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 PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE 

 CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

 TITRE PREMIER TITRE PREMIER TITRE PREMIER 

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
RESSOURCES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
RESSOURCES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
RESSOURCES 

 I.– IMPÔTS ET RESSOURCES 
AUTORISÉES 

I.– IMPÔTS ET RESSOURCES 
AUTORISÉES 

I.– IMPÔTS ET RESSOURCES 
AUTORISÉES 

 
Mesures fiscales  Mesures fiscales Mesures fiscales 

 
Article 1er Article 1er Article 1er 

 
Code général des impôts 

  Sans modification. 

Article 1658    

Les impôts directs et les taxes y 
assimilées sont recouvrés en vertu de rôles 
rendus exécutoires par arrêté du préfet ou 
d’avis de mise en recouvrement.  

   

 I.– La première phrase du second 
alinéa de l’article 1658 du code général des 
impôts est ainsi rédigée : 

I. – Sans modification.  

Pour l’application de la procédure de 
recouvrement par voie de rôle prévue au 

« Pour l’application de la procédure 
de recouvrement par voie de rôle prévue au 

  



 
—  4  — 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

premier alinéa, le représentant de l’État dans 
le département peut déléguer ses pouvoirs 
aux agents de catégorie A désignés par le 
responsable départemental des finances 
publiques et détenant au moins un grade fixé 
par décret en Conseil d’État. La publicité de 
ces délégations est assurée par la publication 
des arrêtés de délégation au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

premier alinéa, le représentant de l’État dans 
le département peut déléguer ses pouvoirs 
aux agents de catégorie A placés sous 
l’autorité des directeurs départementaux des 
finances publiques ou des responsables de 
services à compétence nationale, détenant au 
moins un grade fixé par décret en Conseil 
d’État ». 

 II.– Sous réserve des décisions de 
justice passées en force de chose jugée, les 
rôles homologués en 2011 sur délégation du 
représentant de l’État dans le département 
sont réputés réguliers en tant qu’ils seraient 
contestés, à compter du 16 novembre 2011, 
par le moyen tiré de l’incompétence du 
délégataire, dès lors que ce dernier est un 
directeur des services fiscaux ou un agent de 
catégorie A détenant au moins le grade 
d’administrateur des finances publiques 
adjoint ou de directeur divisionnaire. 

II.– Les rôles homologués du 1er 
janvier au 16 novembre 2011 sur délégation 
du représentant de l’État dans le département 
sont réputés réguliers, en tant qu’ils seraient 
contestés, à compter du 16 novembre 2011, 
par le moyen tiré de l’incompétence du 
délégataire, dès lors que ce dernier est un 
directeur des services fiscaux ou un agent de 
catégorie A détenant au moins le grade 
d’administrateur des finances publiques 
adjoint ou de directeur divisionnaire. 

 

 III.– Les rôles homologués 
jusqu’au 31 décembre 2011 par les services 
fiscaux ou directions fiscales à compétence 
nationale sont réputés réguliers, sous réserve 
des décisions de justice passées en force de 
chose jugée, en tant que ces rôles seraient 
contestés, à compter du 16 novembre 2011, 
par le moyen tiré de ce que les fonctionnaires 
de ces directions ou services n’avaient pas 
compétence pour établir des rôles 
d’imposition.  

III.– Les rôles homologués 
jusqu’au 31 décembre 2011 par les services 
fiscaux ou directions fiscales à compétence 
nationale sont réputés réguliers en tant que 
ces rôles seraient contestés, à compter 
du 16 novembre 2011, par le moyen tiré de 
ce que les fonctionnaires de ces directions ou 
services n’avaient pas compétence pour 
établir des rôles d’imposition.  

 

 IV.– Les rôles homologués jusqu’au 
31 août 2010 par des fonctionnaires de la 
direction spécialisée des impôts pour la 
région d’Île-de-France et pour Paris ayant au 
moins le grade de directeur divisionnaire sont 
réputés réguliers, sous réserve des décisions 

IV.– Les rôles homologués jusqu’au 
31 août 2010 par des fonctionnaires de la 
direction spécialisée des impôts pour la 
région d’Île-de-France et pour Paris ayant au 
moins le grade de directeur divisionnaire sont 
réputés réguliers, en tant que ces rôles 
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de justice passées en force de chose jugée, en 
tant que ces rôles seraient contestés, à 
compter du 16 novembre 2011, par le moyen 
tiré de ce que le préfet de Paris et 
d’Île-de-France ne pouvait déléguer ses 
pouvoirs en matière d’homologation des 
rôles aux fonctionnaires de la direction 
spécialisée des impôts pour la région 
d’Île-de-France et pour Paris et de ce que 
cette direction n’avait pas compétence pour 
établir des rôles d’imposition.  

seraient contestés, à compter du 16 novembre 
2011, par le moyen tiré de ce que le préfet 
de  la région d’Île-de-France, préfet de Paris, 
ne pouvait déléguer ses pouvoirs en matière 
d’homologation des rôles aux fonctionnaires 
de la direction spécialisée des impôts pour la 
région d’Île-de-France et pour Paris et de ce 
que cette direction n’avait pas compétence 
pour établir des rôles d’imposition. 

 Article 2 Article 2 

 

Article 2 

 
Article 302 bis ZO L’article 302 bis ZO du code général 

des impôts est abrogé à compter 
du 1er novembre 2011. 

Sans modification. Sans modification. 

Il est institué une taxe due par les 
personnes qui exploitent un ou plusieurs 
établissements hôteliers.  

   

La taxe est assise sur le montant hors 
taxes des sommes encaissées en 
rémunération des prestations relatives à la 
fourniture de logement mentionnées au 
premier alinéa du a de l’article 279 d’une 
valeur supérieure ou égale à 200 euros par 
nuitée de séjour.  

   

Le taux est fixé à 2 %.     

Le fait générateur et l’exigibilité de la 
taxe interviennent dans les mêmes conditions 
que celles applicables en matière de taxe sur 
la valeur ajoutée. La taxe est déclarée, 
recouvrée et contrôlée selon les mêmes 
procédures et sous les mêmes sanctions, 
garanties, sûretés et privilèges que la taxe sur 
la valeur ajoutée. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées selon les 
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règles applicables à cette même taxe.  

 II.– RESSOURCES AFFECTÉES II.– RESSOURCES AFFECTÉES II.– RESSOURCES AFFECTÉES 

 A.– Dispositions relatives aux collectivités 
territoriales 

A.– Dispositions relatives aux collectivités 
territoriales 

A.– Dispositions relatives aux collectivités 
territoriales 

 Article 3 Article 3 Article 3 

 I.– Pour 2011, les fractions de tarif de 
la taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers mentionnées au cinquième 
alinéa du III de l’article 52 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005 sont fixées à 1,666 € par 
hectolitre s’agissant des supercarburants sans 
plomb et à 1,179 € par hectolitre s’agissant du 
gazole présentant un point éclair inférieur 
à 120° C. 

I.– Pour 2011, les fractions de tarif de 
la taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers mentionnées au cinquième 
alinéa du III de l’article 52 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005 sont fixées à 1,681 € par 
hectolitre s’agissant des supercarburants sans 
plomb et à 1,189 € par hectolitre s’agissant du 
gazole présentant un point éclair inférieur 
à 120° C. 

Sans modification. 

 Pour la répartition du produit des 
taxes mentionnées au premier alinéa du 
même III en 2011, les pourcentages fixés au 
tableau dudit III sont remplacés par les 
pourcentages fixés à la colonne A du tableau 
du IV du présent article. 

Alinéa sans modification.  

 II.– 1. Il est versé en 2011 au 
département de la Martinique, en application 
de l’article 104 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, un montant de 3 000 € 
correspondant à l’ajustement de la 
compensation des dépenses de 
fonctionnement, au titre des exercices 2009 
et 2010, des services en charge du revenu 
minimum d’insertion. 

Alinéa sans modification.  

 2. Il est versé en 2011 aux 
départements du Finistère, de la 

2. Sans modification.  
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Haute-Garonne, d’Indre-et-Loire, du Jura, de 
la Meuse et de la Haute-Vienne, en 
application des articles 51, 56, 57, 65 et 104 
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
précitée, un montant de 128 782 € 
correspondant à l’ajustement de la 
compensation des postes devenus vacants 
entre la date du transfert des compétences et la 
date du transfert des services en charge du 
revenu minimum d’insertion, de la gestion des 
fonds d’aide aux jeunes, du financement des 
centres locaux d’information et de 
coordination et des comités départementaux 
des retraités et personnes âgées, ainsi que de la 
gestion des fonds de solidarité pour le 
logement et des fonds et dispositifs d’aide aux 
impayés d’eau, d’énergie et de téléphone. 

 3. Il est versé en 2011 aux 
départements de la Creuse, de la Dordogne, de 
l’Eure et d’Eure-et-Loir, en application de 
l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée, un montant de 
490 628 € correspondant à l’ajustement de la 
compensation des postes d’agents devenus 
vacants en 2008 après transfert de services en 
charge des routes départementales. 

3. Sans modification.  

 4. Il est prélevé en 2011 aux 
départements de la Corse-du-Sud, de la 
Haute-Corse, de la Côte-d’Or, des Côtes 
d’Armor, du Doubs et de la Drôme, en 
application des dispositions du même 
article 18, un montant de 490 628 € 
correspondant à l’ajustement de la 
compensation des postes d’agents devenus 
vacants en 2008 après transfert de services en 
charge des routes départementales. 

4. Sans modification.  

 5. Il est versé en 2011 aux 
départements de la Côte-d’Or et de l’Eure, en 

5. Sans modification.  
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application du même article 18, un montant 
de 72 648 euros correspondant à l’ajustement 
de la compensation des postes d’agents 
devenus vacants en 2008 après transfert de 
services en charge des routes nationales 
d’intérêt local. 

 6. Il est prélevé en 2011 aux 
départements de la Corse-du-Sud et du 
Doubs, en application du même article 18, un 
montant de 72 648 € correspondant à 
l’ajustement de la compensation des postes 
d’agents devenus vacants en 2008 après 
transfert de services en charge des routes 
nationales d’intérêt local. 

6. Sans modification.  

 7. Il est prélevé en 2011 aux 
départements de la Loire-Atlantique et de la 
Somme, en application de l’article 32 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, un 
montant de 50 534 € correspondant à 
l’ajustement de la compensation des postes 
d’agents devenus vacants en 2010 après 
transfert de services en charge des voies 
d’eau. 

7. Sans modification.  

 8. Il est versé en 2011 aux 
départements de la Corse-du-Sud et de la 
Haute-Marne, en application des articles 51, 
56, 57, 65 et 72 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée, un montant 
de 192 132 € correspondant à l’ajustement de 
la compensation du transfert au 1er janvier 
2010 des personnels titulaires des services en 
charge de la gestion des fonds d’aide aux 
jeunes, du financement des centres locaux 
d’information et de coordination, des comités 
départementaux des retraités et personnes 
âgées, ainsi que de la gestion des fonds de 
solidarité pour le logement, des fonds et 
dispositifs d’aide aux impayés d’eau, 

8. Sans modification.  
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d’énergie et de téléphone, et de la lutte anti-
vectorielle. 

 9. Il est prélevé en 2011 aux 
départements de la Corrèze et de la Marne, 
en application des articles 51, 56, 57 et 65 de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, 
un montant de 192 132 € correspondant à 
l’ajustement de la compensation du transfert 
au 1er janvier 2010 des personnels titulaires 
des services en charge de la gestion des fonds 
d’aide aux jeunes, du financement des 
centres locaux d’information 
et de coordination, des comités 
départementaux des retraités et personnes 
âgées, ainsi que de la gestion des fonds de 
solidarité pour le logement et des fonds et 
dispositifs d’aide aux impayés d’eau, 
d’énergie et de téléphone. 

9. Sans modification.  

 10. Il est versé en 2011 aux 
départements de la Charente-Maritime et de 
Saône-et-Loire, en application de l’article 95 
de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 
relative au développement des territoires 
ruraux, un montant de 19 051 € au titre de la 
compensation des postes d’agents devenus 
vacants en 2010 après transfert des services en 
charge de l’aménagement foncier. 

10. Sans modification.  

 11. Il est versé en 2011 aux 
départements de l’Ain, de l’Ardèche, de 
l’Aube, de la Dordogne, du Loir-et-Cher, de 
la Haute-Marne et du Bas-Rhin, en 
application des articles 1er, 3 et 6 de la loi 
n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au 
transfert aux départements des parcs de 
l’équipement et à l’évolution de la situation 
des ouvriers des parcs et ateliers, un montant 
de 52 371 € correspondant à l’ajustement de 
la compensation des postes d’agents devenus 

11. Sans modification.  
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vacants en 2010 après transfert des services 
des parcs de l’équipement. 

 12. Il est prélevé en 2011 aux 
départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, du 
Calvados, de la Haute-Loire, du Loiret, de la 
Haute-Marne, de la Mayenne, du Rhône, de 
la Savoie, de la Somme, du Tarn-et-Garonne 
et de la Vendée, en application des articles 
1er, 3 et 6 de la loi n° 2009-1291 du 
26 octobre 2009 précitée, un montant de 
374 628 € correspondant à l’ajustement de la 
compensation des postes d’agents devenus 
vacants en 2010 après transfert des services 
des parcs de l’équipement. 

12. Sans modification.  

 13. Il est versé en 2011 aux 
départements de l’Ardèche, de l’Aube, de 
l’Aveyron, des Bouches-du-Rhône, du 
Cantal, de la Dordogne, du Finistère, de la 
Haute-Loire, du Loiret, de la Lozère, de la 
Haute-Marne, de la Mayenne, de l’Orne, du 
Rhône, de la Saône-et-Loire, de la Savoie, de 
la Somme, du Tarn-et-Garonne, de la Vendée 
et de l’Yonne, en application des articles 1er, 
3 et 6 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 
2009 précitée, un montant de 178 084 € au 
titre de la compensation pour l’exercice 2010 
des dépenses de fonctionnement des services 
des parcs de l’équipement transférés au 
1er janvier 2010. 

13. Sans modification.  

  14 (nouveau). Il est prélevé en 2011 
au département de Maine-et-Loire, en 
application de l’article 32 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, un 
montant de 49 174 € correspondant à 
l’ajustement de la compensation versée au 
titre de la prise en charge des agents titulaires 
des services transférés en charge des voies 
d’eau ainsi que des dépenses d’action sociale 
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y afférentes. 

  15 (nouveau). Il est versé en 2011 au 
département de Maine-et-Loire, en 
application du même article 32, un montant 
de 8 422 € correspondant à l’ajustement de la 
compensation prorata temporis des postes 
constatés vacants en 2010 après le transfert 
des services en charge des voies d’eau. 

 

  16 (nouveau). Il est versé en 2011 aux 
départements de l’Aisne, des Alpes-de-
Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des 
Alpes-Maritimes, des Ardennes, de l’Ariège, 
de l’Aude, de la Charente, de la Corrèze, de 
la Corse du Sud, de la Haute-Corse, de la 
Côte d’Or, des Côtes d’Armor, de la Creuse, 
de l’Eure, d’Eure-et-Loir, du Gard, de la 
Haute-Garonne, de la Gironde, d’Ille-et-
Vilaine, d’Indre-et-Loire, de l’Isère, du Jura, 
de la Loire-Atlantique, de Meurthe-et-
Moselle, de la Meuse, du Morbihan, de la 
Moselle, du Pas-de-Calais, des Pyrénées-
Atlantiques, des Hautes-Pyrénées, des 
Pyrénées-Orientales, du Haut-Rhin, de la 
Haute-Saône, de la Haute-Savoie, de la 
Seine-Maritime, des Yvelines, du Tarn, du 
Var, du Vaucluse, de la Haute-Vienne, des 
Vosges, des Hauts-de-Seine et de la Seine-
Saint-Denis, en application des articles 1er, 3 
et 6 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 
2009 précitée, un montant de 321 836 € 
correspondant à l’indemnisation des jours 
acquis au titre des comptes épargne-temps 
par les agents des services supports des parcs 
de l’équipement transférés au 1er janvier 
2011. 
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 III.– Les diminutions prévues aux 4, 
6, 7, 9 et 12 du II sont imputées sur le produit 
de la taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers attribué aux départements 
concernés en application des dispositions de 
l’article 52 de la loi n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004 précitée. Elles sont 
réparties conformément à la colonne B du 
tableau du IV du présent article. 

III.– Les diminutions prévues aux 4, 
6, 7, 9, 12, et 14 du II sont imputées sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
attribué aux départements concernés en 
application de l’article 52 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 précitée. 
Elles sont réparties conformément à la 
colonne B du tableau du IV du présent 
article. 

 

 Les montants correspondant aux 
versements mentionnés aux 1, 2, 3, 5, 8, 10, 
11 et 13 du II sont prélevés sur la part du 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
revenant à l’État. Ils sont répartis 
conformément à la colonne C du tableau 
du IV. 

Les montants correspondant aux 
versements mentionnés aux 1, 2, 3, 5, 8, 10, 
11, 13, 15 et 16 du II sont prélevés sur la part 
du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
revenant à l’État. Ils sont répartis 
conformément à la colonne C du tableau 
du IV. 

 

 IV.– Les ajustements mentionnés 
aux I et II sont répartis conformément au 
tableau suivant : 

Alinéa sans modification.  
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Fraction 
(en %) 

 
[col. A] 

Diminution 
du produit versé

(en euros) 
[col. B] 

Montant à 
verser  

(en euros) 
[col. C] 

Total 
 

(en euros) 
[col. B et col. C] 

Ain 1,065689   1 548   1 548   
Aisne 0,959689     0   
Allier 0,760796     0   
Alpes-de-Haute-Provence 0,548436     0   
Hautes-Alpes 0,412073     0   
Alpes-Maritimes 1,597058     0   
Ardèche 0,755071 – 27 220   12 778   – 14 442   
Ardennes 0,649433     0   
Ariège 0,386645     0   
Aube 0,726923   21 614   21 614   
Aude 0,734118     0   
Aveyron 0,769081 – 27 220   3 438   – 23 782   
Bouches-du-Rhône 2,315689   50 377   50 377   
Calvados 1,117591 – 27 220     – 27 220   
Cantal 0,573351   5 456   5 456   
Charente 0,618054     0   
Charente-Maritime 1,008537   17 316   17 316   
Cher 0,635411     0   
Corrèze 0,738823 – 159 193     – 159 193   
Corse-du-Sud 0,216785 – 27 172   159 193   132 021   
Haute-Corse 0,207507 – 48 432     – 48 432   
Côte-d’Or 1,108952 – 45 476   24 216   – 21 260   
Côtes-d’Armor 0,911352 – 100 018     – 100 018   
Creuse 0,418608   48 432   48 432   
Dordogne 0,776904   110 620   110 620   
Doubs 0,866443 – 196 882     – 196 882   
Drôme 0,824809 – 145 296     – 145 296   
Eure 0,967399   245 314   245 314   
Eure-et-Loir 0,830665   145 296   145 296   
Finistère 1,043271   25 220   25 220   
Gard 1,053093     0   
Haute-Garonne 1,635105   11 626   11 626   
Gers 0,456292     0   
Gironde 1,783481     0   
Hérault 1,289903     0   
Ille-et-Vilaine 1,170719     0   
Indre 0,586268     0   
Indre-et-Loire 0,960044   1 776   1 776   
Isère 1,811595     0   
Jura 0,695459   7 438   7 438   
Landes 0,730457     0   
Loir-et-Cher 0,605231   5 930   5 930   
Loire 1,108270     0   
Haute-Loire 0,602247 – 27 220   3 772   – 23 448   
Loire-Atlantique 1,510206 – 25 267     – 25 267   
Loiret 1,088155 – 27 744   3 303   – 24 441   
Lot 0,605948     0   
Lot-et-Garonne 0,516972     0   
Lozère 0,413240   6 137   6 137   
Maine-et-Loire 1,154991     0   
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Fraction 
(en %) 

 
[col. A] 

Diminution 
du produit versé

(en euros) 
[col. B] 

Montant à 
verser 

 (en euros) 
[col. C] 

Total 
(en euros) 

 
[col. B et col. C] 

Ain 1,063504   1 548   1 548   
Aisne 0,958479   6 184  6 184   
Allier 0,764934     0   
Alpes-de-Haute-Provence 0,550546   5 050  5 050   
Hautes-Alpes 0,411769   10 267  10 267   
Alpes-Maritimes 1,594671   345  345   
Ardèche 0,753523 – 27 220   12 778   – 14 442   
Ardennes 0,652112   4 706  4 706   
Ariège 0,389995   10 803  10 803  
Aube 0,725433   21 614   21 614   
Aude 0,734303   2 080  2 080   
Aveyron 0,767504 – 27 220   3 438   – 23 782   
Bouches-du-Rhône 2,310942   50 377   50 377   
Calvados 1,115300 – 27 220     – 27 220   
Cantal 0,572175   5 456   5 456   
Charente 0,619095   1 911  1 911   
Charente-Maritime 1,010972   17 316   17 316   
Cher 0,636220     0   
Corrèze 0,737626 – 159 193   8 669  – 150 524   
Corse-du-Sud 0,216561 – 27 172   166 888   139 716   
Haute-Corse 0,207862 – 48 432    4 505 – 43 927   
Côte-d’Or 1,107725 – 45 476   30 126   – 15 350   
Côtes-d’Armor 0,915792 – 100 018   3 519  – 96 499   
Creuse 0,419198   51 210   51 210   
Dordogne 0,775311   110 620   110 620   
Doubs 0,864667 – 196 882     – 196 882   
Drôme 0,826109 – 145 296     – 145 296   
Eure 0,968510   252 469   252 469 
Eure-et-Loir 0,834927   147 753   147 753   
Finistère 1,041132   25 220   25 220   
Gard 1,054467   6 357  6 357   
Haute-Garonne 1,637573   14 525   14 525   
Gers 0,456663     0   
Gironde 1,785179   2 778  2 778   
Hérault 1,287258     0   
Ille-et-Vilaine 1,174661   9 532  9 532   
Indre 0,591132     0   
Indre-et-Loire 0,961217   5 690   5 690   
Isère 1,811364   13 470  13 470  
Jura 0,697056   10 960  10 960   
Landes 0,729488     0   
Loir-et-Cher 0,603990   5 930   5 930   
Loire 1,105998     0   
Haute-Loire 0,601012 – 27 220   3 772   – 23 448   
Loire-Atlantique 1,517815 – 25 267   2 048  – 23 219   
Loiret 1,085924 – 27 744   3 303   – 24 441   
Lot 0,606872     0   
Lot-et-Garonne 0,518289     0   
Lozère 0,412392   6 137   6 137   
Maine-et-Loire 1,152974  – 49 174  8 422 – 40 752  
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___ 

 

 

Fraction 
(en %) 

 
[col. A] 

Diminution 
du produit versé

(en euros) 
[col. B] 

Montant à verser 
  

(en euros) 
[col. C] 

Total 
 

(en euros) 
[col. B et col. C] 

Manche 0,949404     0   
Marne 0,919383 – 32 939     – 32 939   
Haute-Marne 0,591781 – 37 885   41 622   3 737   
Mayenne 0,546288 – 21 776   4 892   – 16 884   
Meurthe-et-Moselle 1,037940     0   
Meuse 0,533643   85 178   85 178   
Morbihan 0,915709     0   
Moselle 1,552756     0   
Nièvre 0,616546     0   
Nord 3,087269     0   
Oise 1,109747     0   
Orne 0,696816   9 076   9 076   
Pas-de-Calais 2,173195     0   
Puy-de-Dôme 1,404476     0   
Pyrénées-Atlantiques 0,950130     0   
Hautes-Pyrénées 0,570421     0   
Pyrénées-Orientales 0,686904     0   
Bas-Rhin 1,364172   9 134   9 134   
Haut-Rhin 0,909909     0   
Rhône 1,996782 – 21 776   8 443   – 13 333   
Haute-Saône 0,450726     0   
Saône-et-Loire 1,037134   10 517   10 517   
Sarthe 1,042784     0   
Savoie 1,144316 – 49 640   6 369   – 43 271   
Haute-Savoie 1,267922     0   
Paris 2,417924     0   
Seine-Maritime 1,705735     0   
Seine-et-Marne 1,882808     0   
Yvelines 1,745794     0   
Deux-Sèvres 0,641063     0   
Somme 1,074414 – 77 754   9 147   – 68 607   
Tarn 0,658230     0   
Tarn-et-Garonne 0,436533 – 27 220   2 913   – 24 307   
Var 1,337741     0   
Vaucluse 0,733590     0   
Vendée 0,935292 – 27 220   7 788   – 19 432   
Vienne 0,672523     0   
Haute-Vienne 0,608228   8 076   8 076   
Vosges 0,732629     0   
Yonne 0,762714   19 741   19 741   
Territoire-de-Belfort 0,219173     0   
Essonne 1,528110     0   
Hauts-de-Seine 1,992980     0   
Seine-Saint-Denis 1,922468     0   
Val-de-Marne 1,522191     0   
Val-d’Oise 1,584856     0   
Guadeloupe 0,695542     0   
Martinique 0,519036   3 000   3 000   
Guyane 0,335855     0   
La Réunion 1,455582     0   

Total 100 – 1 180 570   1 136 696   – 43 874   



 
—  17  — 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Fraction 
(en %) 

 
[col. A] 

Diminution 
du produit versé

(en euros) 
[col. B] 

Montant à 
verser 

 (en euros) 
[col. C] 

Total 
(en euros) 

 
[col. B et col. C] 

Manche 0,951900     0   
Marne 0,917499 – 32 939     – 32 939   
Haute-Marne 0,590567 – 37 885   41 622   3 737   
Mayenne 0,545168 – 21 776   4 892   – 16 884   
Meurthe-et-Moselle 1,036492   15 341  15 341   
Meuse 0,535467   88 428   88 428   
Morbihan 0,914772   1 389  1 389   
Moselle 1,553942   15 103  15 103  
Nièvre 0,618644     0   
Nord 3,085486     0   
Oise 1,111585     0   
Orne 0,695388   9 076   9 076   
Pas-de-Calais 2,173955   6 688  6 688   
Puy-de-Dôme 1,406545     0   
Pyrénées-Atlantiques 0,953735   15 272  15 272   
Hautes-Pyrénées 0,571369   6 119  6 119  
Pyrénées-Orientales 0,688017    7 472 7 472  
Bas-Rhin 1,362430   9 134   9 134   
Haut-Rhin 0,909034   29 216  29 216   
Rhône 1,992688 – 21 776   8 443   – 13 333   
Haute-Saône 0,453718   2 943  2 943   
Saône-et-Loire 1,035008   10 517   10 517   
Sarthe 1,040646     0   
Savoie 1,142263 – 49 640   6 369   – 43 271   
Haute-Savoie 1,271752   2 651  2 651   
Paris 2,412967     0   
Seine-Maritime 1,706889   13 058  13 058   
Seine-et-Marne 1,883384     0   
Yvelines 1,743388   7 031  7 031   
Deux-Sèvres 0,641449     0   
Somme 1,072211 – 77 754   9 147   – 68 607   
Tarn 0,662914   5 060  5 060   
Tarn-et-Garonne 0,435638 – 27 220   2 913   – 24 307   
Var 1,336902   1 257  1 257   
Vaucluse 0,734622   2 867  2 867   
Vendée 0,933374 – 27 220   7 788   – 19 432   
Vienne 0,674955     0   
Haute-Vienne 0,610562   17 962   17 962   
Vosges 0,734253   39 800  39 800   
Yonne 0,761151   19 741   19 741   
Territoire-de-Belfort 0,218724     0   
Essonne 1,525028     0   
Hauts-de-Seine 1,990081   3 142  3 142   
Seine-Saint-Denis 1,919444   5 737  5 737   
Val-de-Marne 1,522400     0   
Val-d’Oise 1,581607     0   
Guadeloupe 0,694844     0   
Martinique 0,518846   3 000   3 000   
Guyane 0,335166     0   
La Réunion 1,452911     0   

Total 100 – 1 229 745   1 466 955   237 210   
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 Article 4 Article 4 Article 4 

 I.– Pour 2011, les fractions de 
tarif de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
mentionnées au premier alinéa du I de 
l’article 40 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 
2006 sont fixées comme suit : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

 (En euros par hectolitre)

Région Gazole 
 

Supercarburant
sans plomb 

Alsace 4,70 6,64
Aquitaine 4,39 6,22
Auvergne 5,73 8,09
Bourgogne 4,12 5,83
Bretagne 4,72 6,67
Centre 4,28 6,04
Champagne-
Ardenne 4,82 6,84 

Corse 9,69 13,69
Franche-
Comté 5,88 8,31 

Île-de-France 12,06 17,04 
Languedoc-
Roussillon 4,12 5,84 

Limousin 7,98 11,28
Lorraine 7,23 10,23
Midi-
Pyrénées 4,68 6,62 

Nord-Pas-de-
Calais 6,76 9,55 

Basse-
Normandie 5,09 7,19 

Haute-
Normandie 5,02 7,12 

(En euros par hectolitre)

Région Gazole 
 

Supercarburant
sans plomb 

Alsace 4,72 6,67
Aquitaine 4,39 6,22
Auvergne 5,73 8,09
Bourgogne 4,12 5,83
Bretagne 4,72 6,67
Centre 4,28 6,04
Champagne-
Ardenne 4,82 6,84 

Corse 9,69 13,70
Franche-
Comté 5,88 8,31 

Île-de-France 12,06 17,04 
Languedoc-
Roussillon 4,12 5,84 

Limousin 7,98 11,28
Lorraine 7,23 10,23
Midi-
Pyrénées 4,68 6,62 

Nord-Pas-de-
Calais 6,76 9,55 

Basse-
Normandie 5,09 7,19 

Haute-
Normandie 5,02 7,12 
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Pays-de-Loire 3,97 5,64 
Picardie 5,30 7,49 
Poitou-
Charentes 4,19 5,95 

Provence-
Alpes-Côte 
d’Azur 

3,93 5,55 

Rhône-Alpes 4,13 5,85  

Pays-de-Loire 3,97 5,64 
Picardie 5,30 7,49 
Poitou-
Charentes 4,19 5,95 

Provence-
Alpes-Côte 
d’Azur 

3,93 5,55 

Rhône-Alpes 4,13 5,85  
 II.– 1. Il est versé en 2011 à la 

collectivité territoriale de Corse et aux 
régions de métropole, sur le fondement 
des dispositions de l’article L. 4383-5 
du code de la santé publique, 
un montant de 599 155 € correspondant 
à l’ajustement, au titre de 
l’exercice 2010, de la compensation des 
charges nouvelles résultant de 
l’obligation de détention de l’attestation 
de formation aux gestes et soins 
d’urgence de niveau 2 pour l’obtention 
de diplômes paramédicaux. 

Alinéa sans modification.  

 
2. Il est versé en 2011 à la 

collectivité territoriale de Corse et aux 
régions de métropole, sur le même 
fondement, un montant de 111 879 € 
correspondant à l’ajustement, au titre de 
l’exercice 2011, de la compensation des 
charges nouvelles résultant de la réforme 
du diplôme d’État d’infirmier survenue 
en 2009. 

2. Sans modification. 
 

 
3. Il est versé en 2011 à la région 

Auvergne, en application des dispositions 
des articles 54, 55 et 73 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, un 
montant de 2 864 € correspondant à 
l’ajustement, au titre de la période 

3. Sans modification. 
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___ 
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___ 
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___ 

2009-2010, de la compensation des postes 
d’agents devenus vacants entre la date du 
transfert de la compétence et la date du 
transfert des services en charge des 
bourses et formations sanitaires et 
sociales. 

 
4. Il est versé en 2011 à la 

collectivité territoriale de Corse, en 
application de l’article 18 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, 
un montant de 512 448 € correspondant 
à l’ajustement, au titre de la période 
2008-2010, de la compensation des 
postes d’agents devenus vacants entre la 
date du transfert de la compétence et la 
date du transfert des services en charge 
des routes nationales d’intérêt local. 

4. Sans modification. 
 

 
5. Il est versé en 2011 à la région 

Bretagne, en application de l’article 32 
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
précitée, un montant de 51 447 € 
correspondant à l’ajustement de la 
compensation des postes d’agents 
devenus vacants en 2010 après transfert 
de services en charge des voies d’eau. 

5. Sans modification. 
 

 
 6 (nouveau). Il est versé en 2011 à 

la collectivité territoriale de Corse un 
montant de 4 651 € correspondant à la 
compensation des jours acquis au titre 
des comptes épargne-temps par les 
agents des services support des parcs de 
l’équipement transférés au 1er janvier 
2011 dans les conditions prévues à 
l’article 6 de la loi n° 2009-1291 du 
26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l’équipement 
et à l’évolution de la situation des 
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___ 
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nationale 

___ 
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___ 

ouvriers des parcs et ateliers. 

 
 7 (nouveau). Il est versé en 2011 

à la région Alsace, en application de 
l’article 32 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée, un montant de 
5 481 € correspondant à la 
compensation des jours acquis au titre 
des comptes épargne-temps par les 
agents des services de l’agriculture en 
charge des voies d’eau transférés au 
1er janvier 2011. 

 

 
 8 (nouveau). Il est versé en 2011 

à la région Picardie, en application de 
l’article 95 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée, un montant de 
274 144 € correspondant à la 
compensation, au titre de la période 
2007-2011, des postes d’agents du 
ministère de la culture et de la 
communication vacants avant le 
transfert, au 1er février 2007, des 
services en charge de l’inventaire 
général du patrimoine culturel. 

 

 III.– Les montants correspondant 
aux versements prévus au II sont prélevés 
sur la part du produit de la taxe intérieure 
de consommation sur les produits 
pétroliers revenant à l’État. Ils sont 
répartis, respectivement, conformément 
aux A à E du tableau ci-après. 

III.– Les montants correspondant 
aux versements prévus au II sont prélevés 
sur la part du produit de la taxe intérieure 
de consommation sur les produits 
pétroliers revenant à l’État. Ils sont 
répartis, respectivement, conformément 
aux A à H du tableau ci-après. 
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      (En euros)

Région 
Montant à 

verser 
(col. A) 

Montant à 
verser 
(col. B) 

Montant à 
verser 
(col. C) 

Montant à 
verser 
(col. D) 

Montant à 
verser 
(col. E) 

Total 

Alsace 19 054 3 322       22 376 
Aquitaine 27 916 5 105       33 021 
Auvergne 13 202 2 265 2 864     18 331 
Bourgogne 17 247 2 970       20 217 
Bretagne 26 644 4 389     51 447 82 480 
Centre 23 944 4 221       28 165 
Champagne-Ardenne 14 708 2 347       17 055 
Corse 1 662 445   512 448   514 555 
Franche-Comté 12 674 2 116       14 790 
Île-de-France 110 918 24 280       135 198 
Languedoc-Roussillon 21 579 3 564       25 143 
Limousin 10 132 1 782       11 914 
Lorraine 26 466 5 198       31 664 
Midi-Pyrénées 22 054 3 839       25 893 
Nord-Pas-de-Calais 45 724 9 653       55 377 
Basse-Normandie 17 352 2 606       19 958 
Haute-Normandie 17 663 3 453       21 116 
Pays-de-Loire 23 927 4 455       28 382 
Picardie 19 436 4 392       23 828 
Poitou-Charentes 14 933 2 784       17 717 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 52 681 7 852       60 533 
Rhône-Alpes 59 242 10 841       70 083 

Total 599 155 111 879 2 864 512 448 51 447 1 277 793 
 



—  23  — 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

      (En euros)

Région 
Montant  
à verser 
(col. A) 

Montant 
à verser 
(col. B) 

Montant 
à verser 
(col. C) 

Montant  
à verser  
(col. D) 

Montant  
à verser 
(col. E) 

Montant  
à verser 
(col. F) 

Montant  
à verser 
(col. G) 

Montant  
à verser 
(col. H) 

Total 

Alsace 19 054 3 322       0 5 481 0 27 857 
Aquitaine 27 916 5 105       0 0 0 33 021 
Auvergne 13 202 2 265 2 864     0 0 0 18 331 
Bourgogne 17 247 2 970       0 0 0 20 217 
Bretagne 26 644 4 389     51 447 0 0 0 82 480 
Centre 23 944 4 221       0 0 0 28 165 
Champagne-Ardenne 14 708 2 347       0 0 0 17 055 
Corse 1 662 445   512 448   4 651 0 0 519 206 
Franche-Comté 12 674 2 116       0 0 0 14 790 
Île-de-France 110 918 24 280       0 0 0 135 198 
Languedoc-Roussillon 21 579 3 564       0 0 0 25 143 
Limousin 10 132 1 782       0 0 0 11 914 
Lorraine 26 466 5 198       0 0 0 31 664 
Midi-Pyrénées 22 054 3 839       0 0 0 25 893 
Nord-Pas-de-Calais 45 724 9 653       0 0 0 55 377 
Basse-Normandie 17 352 2 606       0 0 0 19 958 
Haute-Normandie 17 663 3 453       0 0 0 21 116 
Pays-de-Loire 23 927 4 455       0 0 0 28 382 
Picardie 19 436 4 392       0 0 274 144 297 972 
Poitou-Charentes 14 933 2 784       0 0 0 17 717 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 52 681 7 852       0 0 0 60 533 
Rhône-Alpes 59 242 10 841       0 0 0 70 083 

Total 599 155 111 879 2 864 512 448 51 447 4 651 5 481 274 144 1 562 069 
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 B.– Autres dispositions B.– Autres dispositions B.– Autres dispositions 

 Article 5 Article 5 Article 5 

 Par dérogation au II de l’article 45 de 
la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008, il est opéré un 
prélèvement exceptionnel en 2011 de 
3 millions d’euros sur le produit de la taxe de 
l’aviation civile versé au budget général en 
application du III de l’article 302 bis K du 
code général des impôts au profit du budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 
Ce prélèvement est effectué par retenue sur 
le montant transféré mensuellement par le 
comptable du budget annexe aux comptables 
publics assignataires. 

Par dérogation au II de l’article 45 de 
la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008, il est opéré un 
prélèvement exceptionnel en 2011 de 
3 millions d’euros sur le produit de la taxe de 
l’aviation civile affecté au budget général en 
application du III de l’article 302 bis K du 
code général des impôts au profit du budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 
Ce prélèvement est effectué par retenue sur 
le montant transféré mensuellement par le 
comptable du budget annexe aux comptables 
publics assignataires. 

Sans modification. 

 Article 6 Article 6 Article 6 

Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011  
de finances rectificative pour 2011 

Le I de l’article 24 de la loi 
n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances 
rectificative pour 2011 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

Sans modification. Alinéa sans modification. 

Article 24    

I.– Pour l’année 2011 et par dérogation 
au premier alinéa du II de l’article 49 de la loi 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006, le produit des amendes forfaitaires 
perçues par la voie de systèmes automatiques 
de contrôle et sanction est affecté au compte 
d’affectation spéciale « Contrôle de la 
circulation et du stationnement routiers » dans 
la limite de 340 millions d’euros. Ce produit est 
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affecté successivement à hauteur de 
180 millions d’euros à la première section 
« Contrôle automatisé », puis à hauteur de 
160 millions d’euros à la deuxième section 
« Circulation et stationnement routiers ». 

 
 « Pour l’année 2011, par dérogation au 

second alinéa du même II, le produit de ces 
amendes excédant 465 millions d’euros est 
affecté pour moitié à la première section 
« Contrôle automatisé » du compte 
d’affectation spéciale « Contrôle de la 
circulation et du stationnement routiers », dans 
la limite de 18 millions d’euros. Le solde de 
ce produit est affecté à l’Agence de 
financement des infrastructures de transport de 
France. » 

 « Pour l’année 2011, par dérogation au 
second alinéa du même II, le produit de ces 
amendes excédant 465 millions d’euros est 
affecté pour moitié à la seconde section 
« Circulation et stationnement routiers » du 
compte d’affectation spéciale « Contrôle de la 
circulation et du stationnement routiers », dans 
la limite de 18 millions d’euros. Le solde de 
ce produit est affecté à l’Agence de 
financement des infrastructures de transport de 
France. » 

II.– Le a du 2° du A du I du même 
article 49 est ainsi modifié : 

   

1° Après le mot : « amende, », sont 
insérés les mots : « ainsi que les dépenses 
relatives aux dispositifs de prévention de 
sécurité routière, » ; 

   

2° Les mots : « des transports » sont 
remplacés par les mots : « de la sécurité 
routière ». 

   

III.– Le 2° du II du présent article entre 
en vigueur au 1er janvier 2012. 

   

 Article 7 Article 7 Article 7 

 I.– Il est ouvert un compte 
d’affectation spéciale intitulé « Financement 
des aides aux collectivités pour 
l’électrification rurale ». 

I.– Il est ouvert un compte 
d’affectation spéciale intitulé « Financement 
des aides aux collectivités territoriales pour 
l’électrification rurale ». 

Alinéa sans modification. 
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 Ce compte retrace : Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 1° En recettes, les contributions dues 
par les gestionnaires des réseaux publics de 
distribution en application du I bis de 
l’article L. 2224-31 du code général des 
collectivités territoriales ; 

1° Sans modification. 1° Sans modification. 

 2° En dépenses : 2° Sans modification. Alinéa sans modification. 

 a) Le financement des aides 
financières liées aux charges d’électrification 
rurale et prévues au septième alinéa du I du 
même article L. 2224-31 ; 

 a) Les aides liées au financement 
d’une partie du coût des travaux de 
développement et d’adaptation des réseaux 
ruraux de distribution publique d’électricité,  
prévues au septième  et au huitième alinéas 
du I du même article L. 2224-31 ; 

 b) Les frais liés à la gestion de ces 
aides. 

 b) Sans modification. 

 II.– Le solde du Fonds 
d’amortissement des charges 
d’électrification, prévu à l’article 108 de la 
loi du 31 décembre 1936 portant fixation du 
budget général de l’exercice 1937, tel que 
résultant de l’exécution des opérations 
autorisées au titre de l’année 2011, est porté 
en recettes du compte mentionné au I du 
présent article, qui reprend l’ensemble des 
droits et obligations de ce fonds. 

II.– Sans modification. II.– Sans modification. 

Code général des collectivités territoriales III.– Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Article L. 2224-31 A.– L’article L. 2224-31 est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

I.– Sans préjudice des dispositions de 
l’article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, 
les collectivités territoriales ou leurs 
établissements publics de coopération, en tant 
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qu’autorités concédantes de la distribution 
publique d’électricité et de gaz en application 
de l’article 6 de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et de l’article 36 de la loi 
n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, négocient et 
concluent les contrats de concession, et 
exercent le contrôle du bon accomplissement 
des missions de service public fixées, pour ce 
qui concerne les autorités concédantes, par les 
cahiers des charges de ces concessions.  

Les autorités concédantes précitées 
assurent le contrôle des réseaux publics de 
distribution d’électricité et de gaz. À cette fin, 
elles désignent un agent du contrôle distinct 
du gestionnaire du réseau public de 
distribution.  

   

Chaque organisme de distribution 
d’électricité et de gaz tient à la disposition de 
chacune des autorités concédantes précitées 
dont il dépend les informations d’ordre 
économique, commercial, industriel, 
financier ou technique utiles à l’exercice des 
compétences de celle-ci, dans les conditions 
prévues par les dispositions de l’article 20 de 
la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative 
à la modernisation et au développement du 
service public de l’électricité et de l’article 9 
de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative 
aux marchés du gaz et de l’électricité et au 
service public de l’énergie. Il communique 
chaque année, notamment, la valeur brute, la 
valeur nette comptable et la valeur de 
remplacement des ouvrages concédés. Ces 
informations comprennent également, dans 
des conditions fixées par décret, les données 
permettant d’élaborer et d’évaluer les 
schémas régionaux du climat, de l’air et de 
l’énergie et les plans climat-énergie 
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territoriaux prévus par les articles L. 222-1 à 
L. 222-3, L. 229-25 et L. 229-26 du code de 
l’environnement ainsi qu’un bilan détaillé de 
la contribution du concessionnaire aux plans 
climat-énergie territoriaux qui le concernent. 
Chaque organisme de distribution 
d’électricité et de gaz transmet à chacune des 
autorités concédantes précitées un compte 
rendu de la politique d’investissement et de 
développement des réseaux prévue au 1° du 
II de l’article 13 de la loi n° 2004-803 du 
9 août 2004 relative au service public de 
l’électricité et du gaz et aux entreprises 
électriques et gazières. Sur la base de ce 
compte rendu, les autorités organisatrices 
établissent un bilan détaillé de la mise en 
œuvre du programme prévisionnel de tous les 
investissements envisagés sur le réseau de 
distribution. Ce programme prévisionnel, qui 
précise notamment le montant et la 
localisation des travaux, est élaboré à 
l’occasion d’une conférence départementale 
réunie sous l’égide du préfet et transmis à 
chacune des autorités concédantes.  

Des fonctionnaires et agents parmi 
ceux qui sont chargés des missions de 
contrôle visées aux alinéas précédents sont 
habilités à cet effet par le maire ou par le 
président de l’établissement public de 
coopération et assermentés dans les 
conditions prévues par l’article 43 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée pour 
les fonctionnaires et agents habilités par le 
ministre chargé de l’énergie et pour les 
agents de la Commission de régulation de 
l’énergie habilités par son président. Ils 
encourent une amende de 15 000 euros en 
cas de révélation des informations visées à 
l’article 20 de la loi n° 2000-108 du 
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10 février 2000 et à l’article 9 de la loi 
n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitées.  

L’autorité organisatrice d’un réseau 
public de distribution d’électricité et de gaz 
peut exercer des missions de conciliation en 
vue du règlement de différends relatifs à la 
fourniture d’électricité de secours 
mentionnée aux articles 15 et 22 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée ou à 
la fourniture de gaz de dernier recours 
mentionnée à l’article 16 de la loi n° 2003-8 
du 3 janvier 2003 précitée, qui lui seraient 
soumis par les consommateurs éligibles 
raccordés à son réseau ou leurs fournisseurs.  

   

En application des dispositions du 
quatrième alinéa de l’article 36 de la loi 
n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, les 
collectivités et établissements précités 
peuvent assurer la maîtrise d’ouvrage des 
travaux de développement des réseaux 
publics de distribution d’électricité et de gaz. 
Le même droit est accordé aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics de 
coopération compétents en matière de 
distribution publique d’électricité et de gaz 
ayant constitué un organisme de distribution 
mentionné à l’article 23 de la loi n° 46-628 
du 8 avril 1946 précitée ou du III du présent 
article.  

   

 1° Les quatre derniers alinéas du I 
sont ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Le Fonds d’amortissement des 
charges d’électrification, institué par 
l’article 108 de la loi du 31 décembre 1936 
portant fixation du budget général de 
l’exercice 1937, peut consentir des aides 
financières pour la réalisation des travaux 

« L’autorité organisatrice d’un réseau 
public de distribution d’électricité 
mentionnée au IV peut recevoir des aides 
financières pour la réalisation des travaux 
d’électrification rurale dont elle assure la 
maîtrise d’ouvrage en application de l’article 

Alinéa sans modification. « L’autorité organisatrice d’un réseau 
public de distribution d’électricité 
mentionnée au IV peut recevoir des aides 
pour le financement d’une partie du coût des 
travaux visés à l’article L.322-6 du code de 
l’énergie dont elle assure la maîtrise 
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d’électrification rurale dont la maîtrise 
d’ouvrage est assurée par les collectivités et 
les établissements mentionnés à l’alinéa 
précédent. À cet effet, il est alimenté par des 
contributions annuelles des gestionnaires des 
réseaux publics de distribution, assises sur le 
nombre de kilowattheures distribués à partir 
des ouvrages exploités en basse tension. Il 
peut également consentir des aides financières 
pour la réalisation d’opérations de maîtrise de 
la demande d’électricité ou de production 
d’électricité par des énergies renouvelables 
dont la maîtrise d’ouvrage est assurée dans les 
conditions prévues à l’alinéa précédent, 
lorsqu’elles permettent d’éviter des extensions 
ou des renforcements de réseaux, ainsi que, 
dans les zones non interconnectées au réseau 
métropolitain continental, pour la réalisation 
des installations de production de proximité 
mentionnées à l’article L. 2224-33.  

L. 322-6 du code de l’énergie. d’ouvrage en application de l’alinéa 
précédent sur les ouvrages ruraux de ce 
réseau. 

Il est interdit aux entreprises, 
nonobstant toutes stipulations contractuelles 
contraires, de récupérer soit sur les 
consommateurs, soit sur les autorités 
concédantes, la contribution prévue à l’alinéa 
précédent.  

« Dans les mêmes conditions, elle 
peut recevoir ces aides pour la réalisation 
d’opérations de maîtrise de la demande 
d’électricité, de production d’électricité par 
des énergies renouvelables ainsi que, dans les 
zones non interconnectées au réseau 
métropolitain continental, pour la réalisation 
des installations de production de proximité 
mentionnées à l’article L. 2224-33 du présent 
code lorsque ces différentes opérations 
permettent d’éviter des extensions ou des 
renforcements de réseaux. 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Aucune indemnité ne peut être 
réclamée par les concessionnaires ou les 
distributeurs non nationalisés mentionnés à 
l’article 23 de la loi  
n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée à l’État ou 
aux autorités concédantes du fait de 

« La répartition annuelle des aides est 
arrêtée par le ministre chargé de l’énergie, 
après avis d’un conseil composé notamment 
de représentants des collectivités territoriales 
et des établissements publics maîtres 
d’ouvrage de travaux et présidé par un 

Alinéa sans modification. « La répartition annuelle des aides est 
arrêtée par le ministre chargé de l’énergie, 
après avis d’un conseil composé notamment 
de représentants des collectivités territoriales 
et des établissements publics maîtres 
d’ouvrage de travaux et présidé par un 
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l’application des présentes dispositions.  membre pris parmi ces représentants. membre pris parmi ces représentants, en 
tenant compte de l’inventaire des besoins 
recensés tous les deux ans dans chaque 
département auprès des maîtres d’ouvrages 
des travaux mentionnés à l’article L.322-6 du 
code de l’énergie. 

Un décret en Conseil d’État détermine 
les bases de l’attribution des participations 
ainsi que l’organisation et la gestion du 
Fonds d’amortissement des charges 
d’électrification.  

« Un décret en Conseil d’État, pris 
après avis de ce conseil, précise les 
catégories de travaux d’électrification 
susceptibles de bénéficier des aides, les 
règles d’attribution de celles-ci ainsi que 
leurs modalités de gestion. » 

« Les catégories de travaux 
d’électrification susceptibles de bénéficier 
des aides, les règles d’attribution de celles-ci 
et leurs modalités de gestion sont fixées par 
décret en Conseil d’État, pris après avis de ce 
conseil. » ; 

« Un décret en Conseil d’État, pris 
après avis de ce conseil, précise les 
catégories de travaux mentionnés au 
septième et huitième alinéa du présent I 
susceptibles de bénéficier des aides et fixe 
les règles d’attribution de celles-ci ainsi que 
leurs modalités de gestion. » 

 2° Après ce même I, il est inséré un 
I bis ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 2° Sans modification. 

 « I bis.– Pour le financement des aides 
aux collectivités pour l’électrification rurale, 
il est dû par les gestionnaires des réseaux 
publics de distribution une contribution, 
assise sur le nombre de kilowattheures 
distribués à partir des ouvrages exploités en 
basse tension l’année précédant celle de la 
contribution. Le taux de cette contribution est 
fixé annuellement avant le début de l’exercice 
concerné par arrêté des ministres chargés du 
budget et de l’énergie après consultation du 
conseil mentionné au I. Ce taux est compris : 

« I bis.– Pour le financement des aides 
aux collectivités pour l’électrification rurale, 
il est dû par les gestionnaires des réseaux 
publics de distribution une contribution, 
assise sur le nombre de kilowattheures 
distribués à partir des ouvrages exploités en 
basse tension l’année précédant celle du 
versement de la contribution. Le taux de cette 
contribution est fixé annuellement au début de 
l’exercice concerné par arrêté des ministres 
chargés du budget et de l’énergie après 
consultation du conseil mentionné à l’avant 
dernier alinéa du I. Ce taux est compris : 

 

 « a) Entre 0,02 et 0,06 centime d’euro 
par kilowattheure pour les communes dont la 
population est inférieure à 2 000 habitants ; 

« a) Entre 0,03 et 0,05 centime d’euro 
par kilowattheure pour les communes dont la 
population est inférieure à 2 000 habitants ; 

 

 « b) Entre 0,1 et 0,3 centime d’euro 
par kilowattheure pour les autres communes. 

« b) Entre 0,15 et 0,25 centime d’euro 
par kilowattheure pour les autres communes. 
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  « Le taux fixé au b doit être au moins 
égal à cinq fois le taux fixé au a. 

 

 « Les gestionnaires des réseaux 
publics de distribution acquittent leurs 
contributions auprès des comptables de la 
direction générale des finances publiques 
comme en matière de taxes sur le chiffre 
d’affaires. Le retard à verser la contribution 
expose aux pénalités de retard prévues à 
l’article 1727 du code général des impôts. » 

« Les gestionnaires des réseaux 
publics de distribution acquittent leur 
contribution auprès des comptables de la 
direction générale des finances publiques 
comme en matière de taxes sur le chiffre 
d’affaires. Le retard à verser la contribution 
expose aux pénalités de retard prévues à 
l’article 1727 du code général des impôts. » ; 

 

…….……………………………….     

Article L. 3232-2 B.– L’article L. 3232-2 est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. B.– Sans modification. 

 
Les aides financières consenties par le 

Fonds d’amortissement des charges 
d’électrification, créé par la loi du 
31 décembre 1936 portant fixation du budget 
général de l’exercice 1937, sont réparties par 
département sous forme de dotations 
affectées à l’électrification rurale.  

1° Au premier alinéa, les mots : 
« consenties par le Fonds d’amortissement 
des charges d’électrification rurale créé par la 
loi du 31 décembre 1936 portant fixation du 
budget général de l’exercice 1937, » sont 
remplacés par les mots : « mentionnées au 
septième alinéa de l’article L. 2224-31 », et 
les mots : « sous forme de dotations affectées 
à l’électrification rurale » sont supprimés ; 

1° Sans modification.  

 2° Le deuxième alinéa est ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification.  

Dans le cadre des lois et règlements, le 
département règle, sur la base des propositions 
présentées par les collectivités, la répartition de 
ces dotations entre les collectivités 
territoriales ou leurs groupements et les 
maîtres d’ouvrage des travaux 
d’électrification rurale pouvant bénéficier des 
participations du Fonds d’amortissement des 
charges d’électrification.  

« Le département règle, sur la base des 
propositions présentées par les collectivités, la 
répartition de ces aides entre les autorités 
organisatrices d’un réseau public de 
distribution d’électricité exerçant la maîtrise 
d’ouvrage des travaux d’électrification rurale 
et pouvant à ce titre en bénéficier. » ; 

« Le département règle, sur la base des 
propositions présentées par les collectivités, la 
répartition de ces aides entre les autorités 
organisatrices d’un réseau public de 
distribution d’électricité assurant la maîtrise 
d’ouvrage des travaux d’électrification rurale 
et pouvant à ce titre en bénéficier. » ; 
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Quand, dans un département, existe un 
établissement public de coopération constitué 
dans le domaine de l’électricité et réunissant 
tous les maîtres d’ouvrage pouvant bénéficier 
des participations du Fonds d’amortissement 
des charges d’électrification, la répartition des 
dotations de ce fonds est réglée par cet 
établissement public.  

 
 
 
3° Au troisième alinéa, les mots : 

« des participations du Fonds 
d’amortissement des charges d’électrification 
rurale » sont remplacés par les mots : « de 
ces aides », et les mots : « des dotations de ce 
fonds » sont supprimés. 

 

 
 
 
3° Sans modification. 

 

 IV.– Sous réserve des modifications 
résultant des I et III, le décret n° 47-1997 du 
14 octobre 1947 portant règlement 
d’administration publique pour l’application 
de l’article 38 de la loi du 8 avril 1946 sur la 
nationalisation de l’électricité et du gaz 
continue à s’appliquer jusqu’à l’entrée en 
vigueur du décret en Conseil d’État prévu au 
dernier alinéa du I de l’article L. 2224-31 du 
code général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction résultant du 1° du A du III 
du présent article. 

IV.– Sans modification. IV.– Sans modification. 

Loi du 31 décembre 1936 portant fixation du 
budget général de l’exercice 1937 

Article 108 

V.– L’article 108 de la loi du 
31 décembre 1936 portant fixation du budget 
général de l’exercice 1937 est abrogé. 

V.– Sans modification. V.– Sans modification. 

À partir du 1er janvier 1937, il est 
institué un fonds d’amortissement pour 
alléger les charges communales et 
départementales d’électrification. Ce fonds 
est alimenté : 

   

1° Par une contribution annuelle 
perçue à partir du 1er janvier 1937 sur les 
recettes des distributions d’électricité en 
basse tension, dont les modalités de 
perception seront déterminées par décret. Le 
montant en est fixé à 70 millions sur la base 
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de la consommation de 1936 ; 

    

2° Par un crédit égal inscrit au budget 
à partir de l’année 1938. 

   

Le prélèvement prévu par l’article 32 
du décret-loi du 16 juillet 1935 cessera d’être 
perçu à partir du 1er janvier 1937. La 
liquidation de la caisse de compensation 
créée par ce décret-loi sera organisée par un 
règlement d’administration publique. 

   

En fonction des dépenses 
d’électrification effectuées par les 
bénéficiaires des avantages consentis par la 
présente loi, le fonds d’amortissement 
assume notamment à partir du 1er juillet 
1937 : 

   

1° Dans la proportion de 50 à 
80 p. 100 les charges d’intérêts et 
d’amortissements des emprunts de toute 
nature et de toute durée contractés par les 
collectivités publiques, les régies et les 
sociétés d’intérêt collectif agricole pour leurs 
travaux d’électrification rurale, tant en ce qui 
concerne les charges des emprunts en cours 
que celles qui résulteront des emprunts 
futurs ; 

   

2° Dans la proportion de 20 à 
30 p. 100, les charges annuelles des 
départements résultant des subventions 
allouées par eux à des collectivités pour leurs 
travaux d’électrification rurale. 

   

Un règlement d’administration 
publique, qui devra intervenir avant le 
1er mars 1937, déterminera les bases de 
l’attribution des participations ainsi que 
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l’organisation et la gestion du fonds 
d’amortissement. 

Il est interdit aux entreprises, 
nonobstant toutes stipulations contractuelles 
contraires, de récupérer soit sur les 
consommateurs, soit sur les autorités 
concédantes, la contribution prévue à 
l’alinéa 1er ci-dessus. 

   

Aucune indemnité ne pourra être 
réclamée par les concessionnaires à l’État ou 
aux autorités concédantes du fait de 
l’application des présentes dispositions. 

   

 VI.– Le présent article entre en 
vigueur le 1er janvier 2012. 

VI.– Sans modification. VI.– Sans modification. 

 TITRE II TITRE II TITRE II 

 DISPOSITIONS RELATIVES A 
L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

DISPOSITIONS RELATIVES A 
L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

DISPOSITIONS RELATIVES A 
L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 Article 8 Article 8 Article 8 

 I.– Pour 2011, l’ajustement des 
ressources tel qu’il résulte des évaluations 
révisées figurant à l’état A annexé à la 
présente loi et le supplément des charges du 
budget de l’État sont fixés aux montants 
suivants : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 
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  (En millions d’euros)
Ressources Charges Soldes 

 

Budget général  
Recettes fiscales brutes / dépenses brutes ................................................  18 – 246 
     A déduire : Remboursements et dégrèvements ...................................  381 381 
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes .................................................  – 363 – 627 
Recettes non fiscales ...............................................................................  213  
Recettes totales nettes / dépenses nettes ..................................................  – 150  
     A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des 
     collectivités territoriales et de l’Union européenne ............................  640  
Montants nets pour le budget général ..................................................  – 790 – 627 – 163 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants .................................     

Montants nets pour le budget général, y compris 
 fonds de concours ..................................................................................................  – 790 – 627  

    
 

Budgets annexes    
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................  3  3 
Publications officielles et information administrative .............................     
Totaux pour les budgets annexes ..........................................................  3  3 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................................     
Publications officielles et information administrative ............................................     
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours ......................  3  3 

    
 

Comptes spéciaux    
Comptes d’affectation spéciale ................................................................  292 292 0 
Comptes de concours financiers ..............................................................   11 – 11 
Comptes de commerce (solde) ................................................................   343 
Comptes d’opérations monétaires (solde) ................................................    
Solde pour les comptes spéciaux ...........................................................   332 

    
    

         Solde général ...........................................................................    172 

II.– Pour 2011 : 

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont évaluées 
comme suit : 

(En milliards d’euros) 

Besoin de financement  

Amortissement de la dette à long terme ........................................................  48,7 
Amortissement de la dette à moyen terme ....................................................  46,1 
Amortissement de dettes reprises par l’État...................................................  0,6 
Déficit budgétaire .........................................................................................  95,3 

       Total .......................................................................................................  190,7 

Ressources de financement  

Émissions à moyen et long terme (obligations assimilables du Trésor et 
bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats effectués 
par l’État et par la Caisse de la dette publique...............................................  184,0 
Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique ...................  - 
Variation des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés ...................  – 4,6 
Variation des dépôts des correspondants ......................................................  4,5 
Variation du compte de Trésor .....................................................................  1,2 
Autres ressources de trésorerie .....................................................................  5,6 

       Total .......................................................................................................  190,7 
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  (En millions d’euros)
Ressources Charges Soldes 

 

Budget général  
Recettes fiscales brutes / dépenses brutes ................................................  12 – 248 
     A déduire : Remboursements et dégrèvements ...................................  381 381 
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes .................................................  – 369 – 629 
Recettes non fiscales ...............................................................................  213  
Recettes totales nettes / dépenses nettes ..................................................  – 156 – 629 
     A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des 
     collectivités territoriales et de l’Union européenne ............................  640  
Montants nets pour le budget général ..................................................  – 796 – 629 – 167 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants .................................  0 0  

Montants nets pour le budget général, y compris 
 fonds de concours ..................................................................................................  – 796 – 629  

    
 

Budgets annexes    
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................  3 0 3 
Publications officielles et information administrative .............................  0  0 
Totaux pour les budgets annexes ..........................................................  3 0 3 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................................  0   
Publications officielles et information administrative ............................................  0   
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours ......................  3 0 3 

    
 

Comptes spéciaux    
Comptes d’affectation spéciale ................................................................  292 292 0 
Comptes de concours financiers ..............................................................  0 11 – 11 
Comptes de commerce (solde) ................................................................   343 
Comptes d’opérations monétaires (solde) ................................................    
Solde pour les comptes spéciaux ...........................................................   332 

    
    

         Solde général ...........................................................................    168 

II.– Sans modification. 
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 2° Le plafond de la variation nette, 
appréciée en fin d’année, de la dette 
négociable de l’État d’une durée supérieure à 
un an demeure inchangé. 

  

 III.– Pour 2011, le plafond 
d’autorisation des emplois rémunérés par 
l’État demeure inchangé. 

III.– Pour 2011, le plafond 
d’autorisation des emplois rémunérés par 
l’État, exprimé en équivalents temps plein 
travaillé, est ramené au nombre de 1 974 451. 

 

 SECONDE PARTIE SECONDE PARTIE SECONDE PARTIE 

 MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

 TITRE PREMIER TITRE PREMIER TITRE PREMIER 

 AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2011. – CRÉDITS DES 

MISSIONS 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2011. – CRÉDITS DES 

MISSIONS 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2011. – CRÉDITS DES 

MISSIONS 

 Article 9 Article 9 Article 9 

 I.– Il est ouvert aux ministres, pour 
2011, au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant 
respectivement à 2 163 252 229 € et 
1 230 918 409 €, conformément à la répartition 
par mission et programmes donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

I.– Il est ouvert aux ministres, pour 
2011, au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant 
respectivement à 2 385 753 561 € et 
1 230 419 741 €, conformément à la répartition 
par mission et programmes donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

Sans modification. 

 II.– Il est annulé, pour 2011, au titre du 
budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement 

II.– Il est annulé, pour 2011, au titre 
du budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement 
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s’élevant, respectivement, à 1 420 378 640 € 
et 1 477 154 477 €, conformément à la 
répartition par mission et programmes donnée 
à l’état B annexé à la présente loi. 

s’élevant, respectivement, à 1 421 589 239 € 
et 1 478 365 076 €, conformément à la 
répartition par mission et programmes donnée 
à l’état B annexé à la présente loi. 

 Article 10 Article 10 Article 10 

  Sans modification. Sans modification. 
 I.– Il est ouvert aux ministres, pour 

2011, au titre des comptes d’affectation 
spéciale, des autorisations d’engagement et 
des crédits de paiement supplémentaires 
s’élevant à 292 062 359 €, conformément à la 
répartition par mission et programmes donnée 
à l’état C annexé à la présente loi. 

  

 II.– Il est ouvert au ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie, 
pour 2011, au titre du compte de concours 
financiers « Prêts à des États étrangers », des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant, 
respectivement, à 5 805 958 € et 10 757 958 €, 
conformément à la répartition par mission et 
programmes donnée à l’état C annexé à la 
présente loi. 

  

Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 
finances pour 2011 

 Article 10 bis (nouveau) Article 10 bis 

Article 86 
 

………………………………………………. 

 La dernière colonne du tableau du 
deuxième alinéa de l’article 86 de la 
loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 
finances pour 2011 est ainsi modifiée :  

 

Sans modification. 
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DÉSIGNATION DU 
MINISTÈRE 

ou du budget annexe 

PLAFOND 
exprimé en 
équivalents 

temps 
plein travaillé 

I. ― Budget général 1 962 343 

Affaires étrangères et 
européennes 15 402 

Agriculture, alimentation, 
pêche, ruralité et 

aménagement du territoire 
32 420 

Budget, comptes publics, 
fonction publique et réforme 

de l’Etat 
142 466 

Culture et communication 11 124 

Défense et anciens 
combattants 301 341 

Ecologie, développement 
durable, transports et 

logement 
61 885 

Economie, finances et 
industrie 14 344 

Education nationale, 
jeunesse et vie associative 968 184 

  
 
 
 
 
 
 

1° À la deuxième ligne, le nombre : 
« 1 962 343 » est remplacé par le nombre : 
« 1 962 333 » ; 
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Enseignement supérieur et 
recherche 24 485 

Intérieur, outre-mer, 
collectivités territoriales et 

immigration 
283 164 

Justice et libertés 76 025 

Services du Premier ministre 9 109 

Solidarités et cohésion 
sociale ― 

Sports ― 

Travail, emploi et santé 22 394 

Ville ― 

II. ― Budgets annexes 12 118 

Contrôle et exploitation 
aériens 11 268 

Publications officielles et 
information administrative 850 

Total général 1 974 461  

 
 
 
 
 
2° À la douzième ligne, le nombre : 

« 283 164 » est remplacé par le nombre : 
« 283 154 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° À la dernière ligne, le nombre : 

«1 974 461 » est remplacé par le nombre : 
« 1 974 451 ». 
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Article 87  Article 10 ter (nouveau) Article 10 ter 

  L’article 87 de la même loi est ainsi 
modifié : 

 

Sans modification. 

Le plafond des autorisations 
d’emplois des opérateurs de l’Etat pour 2011, 
exprimé en équivalents temps plein, est fixé 
à 365 928 emplois. Ce plafond est réparti 
comme suit : 

  
 
1° À la première phrase du premier 

alinéa, le nombre : « 365 928 » est remplacé 
par le nombre : « 365 938 » ; 

 

 

MISSIONS ET 

PROGRAMMES 

 
PLAFOND 
exprimé en 
équivalents 
temps plein 

Action extérieure de l’Etat 6 720 

Diplomatie culturelle et 
d’influence 6 720 

Administration générale et 
territoriale de l’Etat 118 

Administration territoriale 118 

Agriculture, pêche, 
alimentation, 
forêt et affaires rurales 

16 268 

Economie et développement 
durable de l’agriculture, de la 

4 529 

 2° La seconde colonne du tableau du 
deuxième alinéa est ainsi modifiée :  
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pêche et des territoires 

Forêt 10 434 

Sécurité et qualité sanitaires 
de l’alimentation 1 298 

Conduite et pilotage des 
politiques de l’agriculture 7 

Aide publique au 
développement 28 

Solidarité à l’égard des pays 
en développement 28 

Anciens combattants,
mémoire et liens avec la 
Nation 

1 480 

Reconnaissance et réparation 
en faveur du monde 
combattant 

1 480 

Culture 15 043 

Patrimoines 8 502 

Création 3 618 

Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 2 923 
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Défense 4 808 

Environnement et prospective 
de la politique de défense 3 610 

Soutien de la politique de la 
défense 1 198 

Direction de l’action du 
Gouvernement 646 

Coordination du travail 
gouvernemental 646 

Ecologie, développement et 
aménagement durables 13 845 

Infrastructures et services de 
transports 475 

Sécurité et affaires maritimes 85 

Météorologie 3 454 

Urbanisme, paysages, eau et 
biodiversité 5 685 

Information géographique et 
cartographique 1 601 

Prévention des risques 1 538 

Energie, climat et après-mines 488 
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Conduite et pilotage des 
politiques de l’écologie, de 
l’énergie, du développement 
durable et de la mer 

519 

Economie 3 453 

Développement des 
entreprises et de l’emploi 3 118 

Tourisme 335 

Enseignement scolaire 4 886 

Soutien de la politique de 
l’éducation nationale 4 886 

Gestion des finances 
publiques 
et des ressources humaines 

1 428 

Fonction publique 1 428 

Immigration, asile et 
intégration 1 277 

Immigration et asile 442 

Intégration et accès à la 
nationalité française 835 

Justice 527 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

a) À la quarantième ligne, le nombre : 
« 1 277 » est remplacé par le nombre : 
« 1 287 » ; 

 

b) À la quarante-et-unième ligne, le 
nombre : « 442 » est remplacé par le nombre : 
« 452 » ; 
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Justice judiciaire 177 

Administration pénitentiaire 239 

Conduite et pilotage de la 
politique de la justice 111 

Médias, livre et industries 
culturelles 2 769 

Livre et industries culturelles 2 769 

Outre-mer 122 

Emploi outre-mer 122 

Recherche et enseignement 
supérieur 233 142 

Formations supérieures et 
recherche universitaire 142 665 

Vie étudiante 12 727 

Recherches scientifiques et 
technologiques 
pluridisciplinaires 

48 774 

Recherche dans le domaine de 
la gestion des milieux et des 
ressources 

17 205 

Recherche spatiale 2 417 
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Recherche dans les domaines 
de l’énergie, du 
développement et de 
l’aménagement durables 

4 856 

Recherche et enseignement 
supérieur en matière 
économique et industrielle 

2 394 

Recherche culturelle et 
culture scientifique 1 187 

Enseignement supérieur et 
recherche agricoles 917 

Régimes sociaux et de retraite 440 

Régimes de retraite et de 
sécurité sociale des marins 440 

Santé 2 657 

Prévention, sécurité sanitaire 
et offre de soins 2 648 

Protection maladie 9 

Sécurité 129 

Police nationale 129 

Solidarité, insertion et égalité 
des chances 9 739 
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Actions en faveur des familles 
vulnérables 33 

Handicap et dépendance 266 

Conduite et soutien des 
politiques sanitaires, sociales, 
du sport, de la jeunesse et de 
la vie associative 

9 440 

Sport, jeunesse et vie 
associative 976 

Sport 918 

Jeunesse et vie associative 58 

Travail et emploi 44 062 

Accès et retour à l’emploi 43 721 

Accompagnement des 
mutations économiques et 
développement de l’emploi 

94 

Amélioration de la qualité de 
l’emploi et des relations du 
travail 

78 

Conception, gestion et 
évaluation des politiques de 
l’emploi et du travail 

169 

Ville et logement 468 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



—  49  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 
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Prévention de l’exclusion et 
insertion des personnes 
vulnérables 

46 

Développement et 
amélioration de l’offre de 
logement 

152 

Politique de la ville et Grand 
Paris 270 

Contrôle et exploitation 
aériens (budget annexe) 897 

Formation aéronautique 897 

Total 365 928 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) À la dernière ligne, le nombre : 

« 365 928 » est remplacé par le nombre : 
« 365 938 ». 

 
 

TITRE II TITRE II TITRE II 

 
DISPOSITIONS PERMANENTES DISPOSITIONS PERMANENTES DISPOSITIONS PERMANENTES 

 
I.– MESURES FISCALES NON 

RATTACHÉES 
I.– MESURES FISCALES NON 

RATTACHÉES 
I.– MESURES FISCALES NON 

RATTACHÉES 

 
Article 11 Article 11 Article 11 

Code général des impôts I.– Le code général des impôts est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. Supprimé. 

 A.– Avant l’article 278 bis, il est inséré 
un article 278-0 bis ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  
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 « Art. 278-0 bis. – La taxe sur la valeur 
ajoutée est perçue au taux réduit de 5,5 % en 
ce qui concerne : 

Alinéa sans modification.  

 « A.– Les opérations d’achat, 
d’importation, d’acquisition 
intracommunautaire, de vente, de livraison, de 
commission, de courtage ou de façon portant 
sur : 

Alinéa sans modification.  

 « 1° L’eau et les boissons non 
alcooliques ; 

« 1° Sans modification.  

 « 2° Les produits destinés à 
l’alimentation humaine à l’exception des 
produits suivants qui relèvent du taux prévu à 
l’article 278 : 

« 2° Les produits destinés à 
l’alimentation humaine à l’exception des 
produits suivants auxquels s’applique le taux 
prévu à l’article 278 : 

 

 « a) Des produits de confiserie ; « a) Les produits de confiserie ;  

 « b) Des chocolats et de tous produits 
composés contenant du chocolat ou du cacao. 
Toutefois le chocolat, le chocolat de ménage 
au lait, les bonbons de chocolat, les fèves de 
cacao et le beurre de cacao sont admis au taux 
réduit de 5,5 % ; 

« b) Les chocolats et tous les produits 
composés contenant du chocolat ou du cacao. 
Toutefois le chocolat, le chocolat de ménage 
au lait, les bonbons de chocolat, les fèves de 
cacao et le beurre de cacao sont admis au taux 
réduit de 5,5 % ; 

 

 « c) Des margarines et graisses 
végétales ; 

« c) Les margarines et graisses 
végétales ; 

 

 « d) Du caviar ; « d) Le caviar ;  

 « 3° Les appareillages pour handicapés 
mentionnés aux chapitres Ier et III à 7 
du titre II et au titre IV de la liste des produits 
et des prestations remboursables prévue à 
l’article L. 165-1 du code de la sécurité 
sociale ; 

« 3° Sans modification.  

 « 4° Les appareillages pour handicapés 
mentionnés au titre III de la liste précitée ou 

« 4° Sans modification.  
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pris en charge au titre des prestations 
d’hospitalisation définies aux 
articles L. 162-22–6 et L. 162–22–7 du même 
code et dont la liste est fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés de la santé et 
du budget ; 

 « 5° Les équipements spéciaux, 
dénommés aides techniques et autres 
appareillages, dont la liste est fixée par arrêté 
du ministre chargé du budget et qui sont 
conçus exclusivement pour les personnes 
handicapées en vue de la compensation 
d’incapacités graves ; 

« 5° Sans modification.  

 « 6° Les autopiqueurs, les appareils 
pour lecture automatique chiffrée de la 
glycémie, les seringues pour insuline, les 
stylos injecteurs d’insuline et les bandelettes 
et comprimés pour l’autocontrôle du diabète ; 

« 6° Sans modification.  

 « 7° Les appareillages de recueil pour 
incontinents et stomisés digestifs ou urinaires, 
les appareillages d’irrigation pour 
colostomisés, les sondes d’urétérostomie 
cutanée pour stomisés urinaires, les solutions 
d’irrigation vésicale et les sondes vésicales 
pour incontinents urinaires ; 

« 7° Sans modification.  

 « 8° Les ascenseurs et matériels 
assimilés, spécialement conçus pour les 
personnes handicapées et dont les 
caractéristiques sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de l’économie et des 
finances ; 

« 8° Sans modification.  

 « B.– Les abonnements relatifs aux 
livraisons d’électricité d’une puissance 
maximale inférieure ou égale à 
36 kilovoltampères, d’énergie calorifique et 
de gaz naturel combustible, distribués par 
réseaux, ainsi que la fourniture de chaleur 

« B.– Sans modification.  
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lorsqu’elle est produite au moins à 50 % à 
partir de la biomasse, de la géothermie, des 
déchets et d’énergie de récupération. 

 La puissance maximale prise en 
compte correspond à la totalité des puissances 
maximales souscrites par un même abonné sur 
un même site. 

  

 « C.– La fourniture de logement et de 
nourriture dans les maisons de retraite et les 
établissements accueillant des personnes 
handicapées. Ce taux s’applique également 
aux prestations exclusivement liées, d’une 
part, à l’état de dépendance des personnes 
âgées et, d’autre part, aux besoins d’aide des 
personnes handicapées, hébergées dans ces 
établissements et qui sont dans l’incapacité 
d’accomplir les gestes essentiels de la vie 
quotidienne ; 

« C.– Sans modification.  

 « D.– Les prestations de services 
exclusivement liées aux gestes essentiels de la 
vie quotidienne des personnes handicapées et 
des personnes âgées dépendantes, qui sont 
dans l’incapacité de les accomplir, fournies 
par des associations, des entreprises ou des 
organismes déclarés en application de l’article 
L. 7232–1–1 du code du travail, dont la liste 
est fixée par décret, à titre exclusif ou à titre 
non exclusif pour celles qui bénéficient d’une 
dérogation à la condition d’activité exclusive 
selon l’article L. 7232-1-2 du même code. 

« D.– Sans modification.  

  « E (nouveau). – La fourniture de 
repas par des prestataires dans les 
établissements publics ou privés 
d’enseignement du premier et du second 
degré.  

 



—  53  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Article 278 bis 

 

   

 
La taxe sur la valeur ajoutée [*TVA*] 

est perçue au taux réduit de 5,50 p. 100 en ce 
qui concerne les opérations d’achat, 
d’importation, d’acquisition 
intracommunautaire, de vente, de livraison, 
de commission, de courtage ou de façon 
portant sur les produits suivants : 

B.– 1. Aux articles 278 bis, 278 ter, 
278 quater et 279, le taux : « 5,50 % » est 
remplacé par le taux : « 7 % ». 

 

B.- Sans modification.  

1°Eau et boissons non alcooliques ;    

2° Produits destinés à l’alimentation 
humaine à l’exception : 

   

a) Des produits de confiserie ;    

b) Des chocolats et de tous produits 
composés contenant du chocolat ou du cacao. 
Toutefois le chocolat, le chocolat de ménage 
au lait, les bonbons de chocolat, les fèves de 
cacao et le beurre de cacao sont admis au 
taux réduit ; 

   

c) Des margarines et graisses 
végétales ; 

   

d) Du caviar ;    

3° Produits d’origine agricole, de la 
pêche, de la pisciculture et de l’aviculture 
n’ayant subi aucune transformation ; 

   

3° bis Produits suivants :    

a. bois de chauffage ;    

b. produits de la sylviculture    
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agglomérés destinés au chauffage ; 

c. déchets de bois destinés au 
chauffage. 

   

4° Aliments simples ou composés 
utilisés pour la nourriture du bétail, des 
animaux de basse-cour, des poissons 
d’élevage destinés à la consommation 
humaine et des abeilles, ainsi que les 
produits entrant dans la composition de ces 
aliments et dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre de l’économie et des finances pris 
après avis des professions intéressées ; 

   

5° Produits suivants à usage agricole :    

a) Amendements calcaires ;    

b) Engrais ;    

c) Soufre, sulfate de cuivre et 
grenaille utilisée pour la fabrication du 
sulfate de cuivre, ainsi que les produits 
cupriques contenant au minimum 10 p. 100 
de cuivre ; 

   

d) Produits antiparasitaires, sous 
réserve qu’ils aient fait l’objet soit d’une 
homologation, soit d’une autorisation de 
vente délivrée par le ministre chargé de 
l’agriculture ; 

   

6° Livres, y compris leur location. 
Dans le cas des opérations dont le fait 
générateur intervient à compter du 1er janvier 
2012, cette disposition s’applique aux livres 
sur tout type de support physique, y compris 
ceux fournis par téléchargement. 

   

Article 278 ter    
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La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 5,50 % en ce qui concerne 
les sommes visées au 4° du III de 
l’article 257. 

 
[Cf. supra] 

  

Article 278 quater    

La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 5,50 % en ce qui concerne 
les opérations d’achat, d’importation, 
d’acquisition intracommunautaire, de vente, 
de livraison, de commission, de courtage ou 
de façon, portant sur les préparations 
magistrales, produits officinaux et médicaments 
ou produits pharmaceutiques destinés à l’usage 
de la médecine humaine et faisant l’objet de 
l’autorisation de mise sur le marché prévue à 
l’article L. 5121-8 du code de la santé publique, 
qui ne sont pas visée à l’article 281 octies. 

 
[Cf. supra] 

  

Article 279    

[Cf. infra]    

    

Article 278 sexies    

 
La taxe sur la valeur ajoutée est 

perçue au taux réduit de 5,5 % en ce qui 
concerne : 

2. Au premier alinéa des articles 278 
sexies et 278 septies, le pourcentage : 
« 5,5 % » est remplacé par le pourcentage : 
« 7 % ». 

  

I.– Les opérations suivantes réalisées 
dans le cadre de la politique sociale : 

   

1. Les livraisons de terrains à bâtir 
consenties aux organismes d’habitations à 
loyer modéré visés à l’article L. 411-2 du 
code de la construction et de l’habitation ou 
aux personnes bénéficiaires, au moment de la 
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livraison, d’un prêt mentionné à l’article 
R. 331-1 du même code pour la construction 
de logements visés aux 3° et 5° de l’article 
L. 351-2 dudit code ; 

2. Les livraisons de logements 
sociaux neufs à usage locatif mentionnés aux 
3° et 5° de l’article L. 351-2 du même code 
et qui bénéficient de la décision favorable 
prise dans les conditions prévues aux articles 
R. 331-3 et R. 331-6 du même code à 
compter du 1er octobre 1996, et dont 
l’ouverture de chantier est intervenue à 
compter de cette date, lorsque l’acquéreur 
bénéficie pour cette acquisition d’un prêt 
prévu à l’article R. 331-1 du même code ou 
d’une subvention de l’Agence nationale pour 
la rénovation urbaine et a conclu avec l’État 
une convention en application des 3° ou 5° 
de l’article L. 351-2 du même code ; 

   

3. Le premier apport de logements 
sociaux à usage locatif dont la construction a 
fait l’objet d’une livraison à soi-même 
mentionnée au II, réalisé dans les cinq ans de 
l’achèvement de la construction au profit 
d’un organisme d’habitations à loyer modéré 
visé à l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation, à la condition 
que l’acte d’apport prévoie le transfert de la 
société cédante à la société bénéficiaire de 
l’apport, du prêt prévu à l’article R. 331-1 du 
même code et de la convention mentionnée 
aux 3° ou 5° de l’article L. 351-2 du même 
code ; 

   

4. Les livraisons de logements 
destinés à être occupés par des titulaires de 
contrats de location-accession conclus dans 
les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 définissant la location-
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accession à la propriété immobilière, qui font 
l’objet, dans des conditions fixées par décret, 
d’une convention et d’une décision 
d’agrément prise par le représentant de l’État 
dans le département ; 

5. Les livraisons de logements aux 
structures d’hébergement temporaire ou 
d’urgence faisant l’objet d’une convention 
entre le propriétaire ou le gestionnaire des 
locaux et le représentant de l’État dans le 
département et destinées aux personnes visées 
au II de l’article L. 301-1 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

   

6. Les livraisons de logements 
sociaux à usage locatif à l’association 
mentionnée à l’article L. 313-34 du même 
code, lorsqu’elle a conclu avec l’État une 
convention en application du 4° de l’article 
L. 351-2 dudit code ; 

   

7. Les livraisons de logements à usage 
locatif à l’association mentionnée à l’article 
L. 313-34 du même code ou à des sociétés 
civiles immobilières dont cette association 
détient la majorité des parts, situés dans des 
quartiers faisant l’objet d’une convention 
prévue à l’article 10 de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine et destinés à être occupés par des 
ménages dont le total des ressources 
n’excède pas le montant mentionné à l’article 
R. 391-8 du code de la construction et de 
l’habitation ; 

   

8. Les livraisons de locaux aux 
établissements mentionnés aux 6° et 7° du I 
de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, agissant sans but 
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lucratif et dont la gestion est désintéressée, de 
même pour la seule partie des locaux dédiée à 
l’hébergement s’agissant des établissements 
mentionnés au 2° du I du même article, 
lorsqu’ils hébergent à titre permanent ou 
temporaire des personnes handicapées, ou des 
personnes âgées remplissant les critères 
d’éligibilité au prêt prévu à l’article R. 331-1 
du code de la construction et de l’habitation, et 
que ces locaux font l’objet d’une convention 
entre le propriétaire ou le gestionnaire des 
locaux et le représentant de l’État dans le 
département ; 

9. Les livraisons de terrains à bâtir et 
les cessions de droit au bail à construction en 
vue de l’acquisition de logements neufs à 
titre de première résidence principale dans le 
cadre d’une opération d’accession à la 
propriété assortie d’une acquisition différée 
du terrain, ainsi que les livraisons 
d’immeubles et les travaux réalisés en 
application d’un contrat unique de 
construction de logement dans le cadre d’une 
opération d’accession à la propriété sous le 
bénéfice d’un prêt à remboursement différé 
octroyé par un organisme associé collecteur 
de l’Union d’économie sociale du logement 
mentionné à l’article L. 313-18 du code de la 
construction et de l’habitation dès lors que, 
dans un même programme de construction 
ou pour un même constructeur et pour des 
caractéristiques équivalentes, le prix de vente 
ou de construction hors taxe des logements 
n’excède pas celui des logements pour 
lesquels le taux réduit ne s’applique pas. 

   

Les logements mentionnés à l’alinéa 
précédent s’entendent des logements neufs, 
destinés à être affectés à l’habitation 
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principale de personnes physiques, si ces 
personnes accèdent pour la première fois à la 
propriété au sens du I de l’article 
244 quater J, si elles bénéficient d’une aide à 
l’accession sociale à la propriété attribuée par 
une ou plusieurs collectivités territoriales ou 
un groupement de collectivités territoriales 
du lieu d’implantation du logement et si la 
somme des revenus fiscaux de référence, au 
sens du 1° du IV de l’article 1417, des 
personnes destinées à occuper ce logement 
ne dépasse pas les plafonds de ressources 
prévus pour les titulaires de contrats de 
location-accession mentionnés au 4. 

Ces dispositions s’appliquent aux 
opérations engagées, définies par décret, 
jusqu’au 31 décembre 2010 ; 

   

10. Les cessions de droits immobiliers 
démembrés de logements sociaux neufs à 
usage locatif mentionnés aux 3° et 5° de 
l’article L. 351-2 du code de la construction et 
de l’habitation, lorsque l’usufruitier bénéficie 
d’un prêt prévu à l’article R. 331-1 du même 
code et a conclu avec l’État une convention en 
application des 3° ou 5° de l’article L. 351-2 
du même code ; 

   

11. Les livraisons d’immeubles et les 
travaux réalisés en application d’un contrat 
unique de construction de logements dans le 
cadre d’une opération d’accession à la 
propriété à usage de résidence principale, 
destinés à des personnes physiques dont les 
ressources à la date de signature de l’avant-
contrat ou du contrat préliminaire ou, à 
défaut, à la date du contrat de vente ou du 
contrat ayant pour objet la construction du 
logement ne dépassent pas les plafonds 
prévus à la première phrase du huitième 
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alinéa de l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation et situés dans 
des quartiers faisant l’objet d’une convention 
prévue à l’article 10 de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003 précitée ou entièrement situés à 
une distance de moins de 500 mètres de la 
limite de ces quartiers ; 

12. Les apports des immeubles 
sociaux neufs aux sociétés civiles 
immobilières d’accession progressive à la 
propriété effectués dans les conditions 
prévues aux articles L. 443-6-2 et suivants du 
code de la construction et de l’habitation ; 

   

II.– Les livraisons à soi-même 
d’immeubles dont l’acquisition aurait 
bénéficié du taux réduit en application du I ; 

 
C.– Aux II et III de l’article 278 sexies, 

après les mots : « taux réduit », sont insérés 
les mots : « de 7 % ». 

 

 
C.- Sans modification. 

 

III.– Les livraisons à soi-même de 
travaux d’amélioration, de transformation, 
d’aménagement ou d’entretien, autres que 
l’entretien des espaces verts et les travaux de 
nettoyage, lorsqu’ils ne bénéficient pas du 
taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée en 
application de l’article 279-0 bis et dans la 
mesure où ces travaux portent sur les locaux 
mentionnés aux 2 à 8 du I. 

 

 

 

[Cf. supra] 

  

Article 278 septies    

La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 5,5 % : 

[Cf. supra]   

1° Sur les importations d’oeuvres d’art, 
d’objets de collection ou d’antiquité, ainsi que 
sur les acquisitions intracommunautaires 
effectuées par un assujetti ou une personne 
morale non assujettie d’oeuvres d’art, d’objets 
de collection ou d’antiquité qu’ils ont 
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importés sur le territoire d’un autre État 
membre de la Communauté européenne ; 

2° Sur les livraisons d’oeuvres d’art 
effectuées par leur auteur ou ses ayants 
droit ; 

   

3° Sur les livraisons d’oeuvres d’art 
effectuées à titre occasionnel par les 
personnes qui les ont utilisées pour les 
besoins de leurs exploitations et chez qui 
elles ont ouvert droit à déduction de la taxe 
sur la valeur ajoutée ; 

   

4° Sur les acquisitions 
intracommunautaires d’oeuvres d’art qui ont 
fait l’objet d’une livraison dans un autre État 
membre par d’autres assujettis que des 
assujettis revendeurs. 

   

Article 279  D.– L’article 279 est ainsi modifié : D.– Sans modification.  

La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux réduit de 5,50 % en ce qui 
concerne : 

 
[Cf. supra] 

  

a. Les prestations relatives :    

À la fourniture de logement et aux 
trois quarts du prix de pension ou de demi-
pension dans les établissements 
d’hébergement ; ce taux s’applique aux 
locations meublées dans les mêmes 
conditions que pour les établissements 
d’hébergement ; 

   

À la fourniture de logement et de 
nourriture dans les maisons de retraite et les 
établissements accueillant des personnes 
handicapées. Ce taux s’applique également 
aux prestations exclusivement liées, d’une 
part, à l’état de dépendance des personnes 
âgées et, d’autre part, aux besoins d’aide des 
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personnes handicapées, hébergées dans ces 
établissements et qui sont dans l’incapacité 
d’accomplir les gestes essentiels de la vie 
quotidienne ; 

À la fourniture de logement dans les 
terrains de camping classés, lorsque 
l’exploitant du terrain de camping délivre 
une note dans les conditions fixées au a ter, 
assure l’accueil et consacre 1,5 % de son 
chiffre d’affaires total hors taxes à des 
dépenses de publicité, ou si l’hébergement 
est assuré par un tiers lorsque celui-ci 
consacre 1,5 % de son chiffre d’affaires total 
en France à la publicité ; 

[Cf. infra]   

À la fourniture de logement et de 
nourriture dans les lieux de vie et d’accueil 
mentionnés au III de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

   

À la location d’aires d’accueil ou de 
terrains de passage des gens du voyage ; 

   

a bis. Les recettes provenant de la 
fourniture des repas dans les cantines 
d’entreprises et répondant aux conditions qui 
sont fixées par décret ; 

   

a ter. Les locations d’emplacements sur 
les terrains de camping classés, à condition 
que soit délivrée à tout client une note d’un 
modèle agréé par l’administration indiquant 
les dates de séjour et le montant de la somme 
due ; 

   

a quater. (Abrogé) ;    

a quinquies. Les prestations de soins 
dispensées par les établissements thermaux 
autorisés dans les conditions fixées par 
l’article L. 162-21 du code de la sécurité 

   



—  63  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

sociale ; 

b. 1° Les remboursements et les 
rémunérations versés par les communes ou 
leurs groupements aux exploitants des 
services de distribution d’eau et 
d’assainissement. 

   

2° Les taxes, surtaxes et redevances 
perçues sur les usagers des réseaux 
d’assainissement ; 

   

b bis. Les spectacles suivants :    

théâtres ;    

théâtres de chansonniers ;    

cirques ;    

 
concerts, à l’exception de ceux qui sont 

donnés dans des établissements où il est 
d’usage de consommer pendant les séances. 
Toutefois, si les consommations sont servies 
facultativement pendant le spectacle et à la 
condition que l’exploitant soit titulaire de la 
licence d’entrepreneur de spectacle de la 
catégorie mentionnée au 1° de l’article 
D. 7122-1 du code du travail, le taux réduit 
s’applique au prix du billet donnant 
exclusivement accès au concert ;  

1° Le cinquième alinéa du b bis est 
ainsi rédigé : « concerts ; » 

  

spectacles de variétés, à l’exception de 
ceux qui sont donnés dans les établissements où 
il est d’usage de consommer pendant les 
séances ; 

   

foires, salons, expositions autorisés ;    

jeux et manèges forains à l’exception 
des appareils automatiques autres que ceux 
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qui sont assimilés à des loteries foraines en 
application de l’article 7 de la loi du 21 mai 
1836 portant prohibition des loteries ; 

 2° Le b bis a est ainsi rétabli :   

b bis a. (abrogé)  

 

« b bis a. Le prix du billet d’entrée 
donnant exclusivement accès à des concerts 
donnés dans des établissements où il est servi 
facultativement des consommations pendant 
le spectacle et dont l’exploitant est titulaire de 
la licence de la catégorie mentionnée au 1° 
de l’article D. 7122–1 du code du travail. Un 
décret fixe les modalités d’application de ces 
dispositions ; » 

  

b ter. les droits d’entrée pour la visite 
des parcs zoologiques et botaniques, des 
musées, monuments, grottes et sites ainsi que 
des expositions culturelles ; 

   

b quater. les transports de voyageurs ;    

b quinquies. les droits d’entrée dans 
les salles de spectacles cinématographiques 
quels que soient le procédé de fixation ou de 
transmission et la nature du support des 
oeuvres ou documents audiovisuels qui sont 
présentés ; 

   

 3° Le b sexies est ainsi rétabli :   

b sexies. (Abrogé) ; 

 

« b sexies. Les prestations 
correspondant au droit d’utilisation des 
animaux à des fins d’activités physiques et 
sportives et de toutes installations agricoles 
nécessaires à cet effet ; » 

  

b septies. les travaux sylvicoles et 
d’exploitation forestière réalisés au profit 
d’exploitants agricoles, y compris les travaux 
d’entretien des sentiers forestiers, ainsi que 
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les travaux de prévention des incendies de 
forêt menés par des associations syndicales 
autorisées ayant pour objet la réalisation de 
ces travaux ; 

b octies. Les abonnements souscrits 
par les usagers afin de recevoir les services 
de télévision mentionnés à l’article 2 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication. 

   

 4° Le second alinéa du b octies est 
ainsi modifié : 

  

 
Le taux réduit n’est pas applicable 

lorsque la distribution de services de 
télévision est comprise dans une offre unique 
qui comporte pour un prix forfaitaire l’accès à 
un réseau de communications électroniques au 
sens du 2° de l’article L. 32 du code des 
postes et des communications électroniques. 
Néanmoins, lorsque les droits de distribution 
des services de télévision ont été acquis en 
tout ou partie contre rémunération par le 
fournisseur des services, le taux réduit est 
applicable à la part de l’abonnement 
correspondante. Cette part est égale, en 
fonction du choix opéré par le distributeur des 
services, soit aux sommes payées, par usager, 
pour l’acquisition des droits susmentionnés, 
soit au prix auquel les services correspondant 
aux mêmes droits sont distribués 
effectivement par ce distributeur dans une 
offre de services de télévision distincte de 
l’accès à un réseau de communications 
électroniques.  

a) Au début de la première phrase, les 
mots : « Le taux réduit n’est pas » sont 
remplacés par les mots : « Le taux prévu à 
l’article 278 est » ; 

 
 
 
 
 
 
b) À la deuxième phrase, après les 

mots : « taux réduit » sont insérés les mots : 
« de 7 % » ; 

  

b nonies. les droits d’entrée perçus 
pour la visite des parcs à décors animés qui 
illustrent un thème culturel et pour la 
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pratique des activités directement liées à ce 
thème.  

Les attractions, manèges, spectacles, 
loteries, jeux et divertissements sportifs 
présentés à titre accessoire dans ces parcs 
demeurent soumis au taux qui leur est 
propre. Il en est de même des recettes 
procurées par la vente d’articles divers et des 
ventes à consommer sur place. 

   

Lorsqu’un prix forfaitaire et global 
donne l’accès à l’ensemble des 
manifestations organisées, l’exploitant doit 
faire apparaître dans sa comptabilité une 
ventilation des recettes correspondant à 
chaque taux. La détermination de l’assiette 
de l’impôt s’effectue sur une base réelle ; 

   

b decies. Les abonnements relatifs aux 
livraisons d’électricité d’une puissance 
maximale inférieure ou égale à 
36 kilovoltampères, d’énergie calorifique et de 
gaz naturel combustible, distribués par 
réseaux, ainsi que la fourniture de chaleur 
lorsqu’elle est produite au moins à 50 % à 
partir de la biomasse, de la géothermie, des 
déchets et d’énergie de récupération. 

[Cf. infra]   

La puissance maximale prise en 
compte correspond à la totalité des 
puissances maximales souscrites par un 
même abonné sur un même site ; 

   

c, d, e. (Abrogés à compter du 
1er janvier 1993) ; 

   

f. (Abrogé)    

g. Les cessions des droits 
patrimoniaux reconnus par la loi aux auteurs 
des oeuvres de l’esprit et aux artistes-
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interprètes ainsi que de tous droits portant sur 
les oeuvres cinématographiques et sur les 
livres. 

Cette disposition n’est pas applicable 
aux cessions de droits portant sur des oeuvres 
d’architecture et des logiciels ; 

   

h. Les prestations de collecte, de tri et 
de traitement des déchets visés aux articles 
L. 2224-13 et L. 2224-14 du code général des 
collectivités territoriales, portant sur des 
matériaux ayant fait l’objet d’un contrat 
conclu entre une commune ou un 
établissement public de coopération 
intercommunale et un organisme ou une 
entreprise agréé au titre de l’article L. 541-2 
du code de l’environnement ; 

   

i. Les prestations de services fournies 
à titre exclusif, ou à titre non exclusif pour 
celles qui bénéficient d’une dérogation à la 
condition d’activité exclusive selon l’article 
L. 7232-1-2 du code du travail, par des 
associations, des entreprises ou des 
organismes déclarés en application de 
l’article L. 7232-1-1 du même code, et dont 
la liste est fixée par décret ; 

   

j. Les rémunérations versées par les 
collectivités territoriales et leurs 
groupements pour la mise en oeuvre d’un 
contrat d’objectifs et de moyens 
correspondant à l’édition d’un service de 
télévision locale ; 

   

k. Les remboursements et les 
rémunérations versés par les communes ou 
leurs groupements aux exploitants assurant 
les prestations de balayage des caniveaux et 
voies publiques lorsqu’elles se rattachent au 
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service public de voirie communale ; 

l. Les remboursements et les 
rémunérations versés par les communes ou 
leurs groupements aux exploitants assurant 
les prestations de déneigement des voies 
publiques lorsqu’elles se rattachent à un 
service public de voirie communale ; 

   

m. Les ventes à consommer sur place, 
à l’exclusion de celles relatives aux boissons 
alcooliques. 

 

 
5° Le m est complété par les mots : 

« qui relèvent du taux prévu à l’article 278 » ; 

  

 6° Il est ajouté un n ainsi rédigé :   

 « n. Les ventes à emporter ou à livrer 
de produits alimentaires préparés en vue d’une 
consommation immédiate, à l’exclusion de 
celles relatives aux boissons alcooliques qui 
relèvent du taux prévu à l’article 278. » ; 

  

Article 279-0 bis E.– L’article 279-0 bis est ainsi 
modifié : 

E.– Sans modification.  

1. La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux réduit sur les travaux 
d’amélioration, de transformation, 
d’aménagement et d’entretien portant sur des 
locaux à usage d’habitation, achevés depuis 
plus de deux ans, à l’exception de la part 
correspondant à la fourniture d’équipements 
ménagers ou mobiliers ou à l’acquisition de 
gros équipements fournis dans le cadre de 
travaux d’installation ou de remplacement du 
système de chauffage, des ascenseurs, de 
l’installation sanitaire ou de système de 
climatisation dont la liste est fixée par arrêté 
du ministre chargé du budget.  

 
1° Au 1, après les mots : « au taux 

réduit » sont insérés les mots : « de 7 % » ; 

  

2. Cette disposition n’est pas 
applicable aux travaux, réalisés sur une 

2° Au début du 2, les mots : « Cette 
disposition n’est pas applicable » sont 
remplacés par les mots : « Par dérogation 
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période de deux ans au plus : au 1, le taux prévu à l’article 278 
s’applique » ; 

a) Qui concourent à la production 
d’un immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I 
de l’article 257 ; 

   

b) À l’issue desquels la surface de 
plancher hors oeuvre nette des locaux 
existants, majorée, le cas échéant, des 
surfaces des bâtiments d’exploitations 
agricoles mentionnées au d de l’article 
R. 112-2 du code de l’urbanisme, est 
augmentée de plus de 10 %. 

   

2 bis. La disposition mentionnée au 1 
n’est pas applicable aux travaux de nettoyage 
ainsi qu’aux travaux d’aménagement et 
d’entretien des espaces verts.  

3° Au 2 bis, les mots : « La disposition 
mentionnée au 1 n’est pas applicable » sont 
remplacés par les mots : « Par dérogation 
au 1, le taux prévu à l’article 278 s’applique ».

  

3. Le taux réduit prévu au 1 est 
applicable aux travaux facturés au 
propriétaire ou, le cas échéant, au syndicat de 
copropriétaires, au locataire, à l’occupant des 
locaux ou à leur représentant à condition que 
le preneur atteste que ces travaux se 
rapportent à des locaux d’habitation achevés 
depuis plus de deux ans et ne répondent pas 
aux conditions mentionnées au 2. Le 
prestataire est tenu de conserver cette 
attestation à l’appui de sa comptabilité.  

   

Le preneur doit conserver copie de 
cette attestation, ainsi que les factures ou 
notes émises par les entreprises ayant réalisé 
des travaux jusqu’au 31 décembre de la 
cinquième année suivant la réalisation de ces 
travaux. 

   

Le preneur est solidairement tenu au 
paiement du complément de taxe si les 
mentions portées sur l’attestation s’avèrent 
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inexactes de son fait. 

 
Article 279 bis 

F.– Le premier alinéa de 
l’article 279 bis est ainsi rédigé : 

F.– Sans modification.  

Le taux réduit de la TVA ne 
s’applique pas :  

« Les taux réduits de la taxe sur la 
valeur ajoutée ne s’appliquent pas : » ; 

  

1° Aux opérations, y compris les 
cessions de droits, portant sur les 
publications qui ont fait l’objet d’au moins 
deux des interdictions prévues par l’article 
14 de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur 
les publications destinées à la jeunesse ; 

   

2° Aux représentations théâtrales à 
caractère pornographique, ainsi qu’aux 
cessions de droits portant sur ces 
représentations et leur interprétation, 
désignées par le ministre chargé de la culture 
après avis d’une commission dont la 
composition est fixée par arrêté du même 
ministre. Les réclamations et recours 
contentieux relatifs à ces décisions sont 
instruits par le ministre chargé de la culture ; 

   

3° a) Aux cessions de droits portant 
sur les films pornographiques ou d’incitation 
à la violence et sur leur interprétation, ainsi 
qu’aux droits d’entrée pour les séances au 
cours desquelles ces films sont projetés. 

   

Les spectacles cinématographiques 
concernés par cette disposition sont désignés 
par le ministre chargé de la culture, après 
avis de la commission de classification des 
oeuvres cinématographiques. Les 
réclamations et les recours contentieux 
relatifs à ces décisions sont instruits par le 
ministre chargé de la culture ; 
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b) Aux cessions de droits portant sur 
les oeuvres pornographiques ou d’incitation à 
la violence diffusées sur support 
vidéographique et sur leur interprétation ainsi 
qu’aux droits d’entrée pour les séances au 
cours desquelles ces oeuvres sont présentées. 

   

Un décret en Conseil d’État détermine 
les conditions de classement des oeuvres qui 
sont diffusées sur support vidéographique et 
qui ne sont pas également soumises à la 
procédure de désignation des films 
cinématographiques prévue au deuxième 
alinéa du a ; 

   

4° Aux prestations de services ainsi 
qu’aux livraisons de biens réalisées dans les 
établissements dont l’accès est interdit aux 
mineurs en raison de leur caractère 
licencieux ou pornographique, soit en 
application de l’ordonnance n° 59-28 du 
5 janvier 1959 réglementant l’accès des 
mineurs à certains établissements, soit en 
vertu des pouvoirs de police que le maire et le 
représentant de l’État dans le département 
tiennent des articles L. 2212-2, L. 2212-3 et 
L. 2215-1 du code général des collectivités 
territoriales. 

   

Article 281 quater    

La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 2,10 % en ce qui concerne 
les recettes réalisées aux entrées des 
premières représentations théâtrales 
d’oeuvres dramatiques, lyriques, musicales 
ou chorégraphiques nouvellement crées ou 
d’oeuvres classiques faisant l’objet d’une 
nouvelle mise en scène, ainsi que des 
spectacles de cirque comportant 
exclusivement des créations originales 
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conçues et produites par l’entreprise et 
faisant appel aux services réguliers d’un 
groupe de musiciens.  

Un décret définit la nature des 
oeuvres et fixe le nombre de représentations 
auxquelles ces dispositions sont applicables. 

   

Ces dispositions ne s’appliquent pas 
aux recettes provenant : 

   

a. Des représentations théâtrales à 
caractère pornographique ;  

b. (Disposition devenue sans objet). 

   

c. (abrogé) G.– Le c de l’article 281 quater est 
ainsi rétabli : « De la vente de billets imposée 
au taux réduit de 7 % dans les conditions 
prévues au b bis a de l’article 279. » 

G.– Sans modification.  

    

    

Article 298 octies    

Les travaux de composition et 
d’impression des écrits périodiques sont 
soumis au taux réduit de la taxe sur la valeur 
ajoutée.  

H.– Aux premier et second alinéas de 
l’article 298 octies, après les mots : « taux 
réduit » sont insérés les mots : « de 7 % » ; 

H.– Sans modification.  

Sont également soumises au taux 
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée les 
fournitures d’éléments d’information faites 
par les agences de presse figurant sur la liste 
prévue à l’article 8 bis de l’ordonnance 
n° 45-2646 du 2 novembre 1945 modifiée 
ainsi que les opérations de cession ou de 
rétrocession par une entreprise de presse, 
d’éléments d’information (articles, 
reportages, dessins, photographies), à une 
autre entreprise de presse en vue de l’édition 

[Cf. supra]   
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des journaux ou publications mentionnées à 
l’article 298 septies. 

 
[Cf. supra] 

 

I.– Les 1° et 2° de l’article 278 bis, 
l’article 278 quinquies, le troisième alinéa 
du a et le b decies de l’article 279 sont 
abrogés ; 

I.– Sans modification.  

Article 278 quinquies    

I.– La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 5,50 % en ce qui concerne 
les opérations d’achat, d’importation, 
d’acquisition intracommunautaire, de vente, 
de livraison, de commission, de courtage ou 
de façon portant sur :  

   

a. Les appareillages pour handicapés 
visés aux chapitres 1er et 3 à 7 du titre II et au 
titre IV de la liste des produits et des 
prestations remboursables prévue à l’article 
L. 165-1 du code de la sécurité sociale ; 

   

b. Les appareillages pour handicapés 
mentionnés au titre III de la liste précitée, ou 
pris en charge au titre des prestations 
d’hospitalisation définies aux articles L. 162-
22-6 et L. 162-22-7 du même code et dont la 
liste est fixée par arrêté conjoint du ministre 
chargé de la santé et du ministre chargé du 
budget ; 

   

c. Les équipements spéciaux, 
dénommés aides techniques et autres 
appareillages, dont la liste est fixée par arrêté 
du ministre chargé du budget et qui sont 
conçus exclusivement pour les personnes 
handicapées en vue de la compensation 
d’incapacités graves. 

   

II.– La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 5,5 % en ce qui concerne 
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les opérations d’importation, d’acquisition 
intracommunautaire ou de livraison portant 
sur : 

a. Les autopiqueurs, les appareils pour 
lecture automatique chiffrée de la glycémie, 
les seringues pour insuline, les stylos 
injecteurs d’insuline et les bandelettes et 
comprimés pour l’autocontrôle du diabète ; 

   

b. Les appareillages de recueil pour 
incontinents et stomisés digestifs ou 
urinaires, les appareillages d’irrigation pour 
colostomisés, les sondes d’urétérostomie 
cutanée pour stomisés urinaires, les solutions 
d’irrigation vésicale et les sondes vésicales 
pour incontinents urinaires. 

   

Le taux réduit de 5,50 % s’applique 
également aux opérations d’importation, 
d’acquisition intracommunautaire ou de 
livraison portant sur les ascenseurs et 
matériels assimilés, spécialement conçus 
pour les personnes handicapées et dont les 
caractéristiques sont fixées par arrêté du 
ministre de l’économie et des finances. 

   

Article 296 J.– L’article 296 est ainsi modifié : J.– Sans modification.  

Dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la 
Réunion :  

 
1° Le premier alinéa est complété par 

les mots : « , la taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue » ; 

 

  

 2° Les deuxième et troisième alinéas 
sont ainsi rédigés : 

  

1° a. Le taux réduit est fixé à 2,10 % ; « 1° a) Au taux réduit de 2,10 % pour 
les opérations visées aux articles 278-0 bis à 
279-0 bis et à l’article 298 octies ; 
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b. le taux normal est fixé à 8,50 % ; « b) Au taux normal de 8,50 % dans les 
autres cas ; » 

  

2° (abrogé).    

Article 297 K.– Le 2° du 1 du I de l’article 297 est 
ainsi modifié : 

K.– Sans modification.  

I.– 1. Dans les départements de Corse, 
la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au 
taux de : 

   

1° 0,90 % pour les opérations visées 
aux articles 281 quater et 281 sexies ; 

   

2° 2,10 % en ce qui concerne :    

 
Les opérations visées à l’article 

278 bis portant sur des produits livrés en 
Corse ; 

 

1° Au deuxième alinéa, après le mot : 
« visées », sont insérées les références : « aux 
1° et 2° du A du I de l’article 278-0 bis et » ; 

 

  

Les prestations de services visées aux 
a à b decies de l’article 279 ; 

2° Au dernier alinéa, les références : 
« a à b decies » sont remplacées par les 
références : « B et C de l’article 278-0 bis et 
aux a à b nonies ». 

  

…………………………………………….    

Code du cinéma et de l’image animée 

Article L. 334-1 

   

 
 
L’application d’un taux réduit de 

5,5 % de taxe sur la valeur ajoutée aux droits 
d’entrées dans les salles de spectacles 
cinématographiques, quels que soient le 
procédé de fixation ou de transmission et la 
nature du support des œuvres ou documents 
audiovisuels qui y sont présentés, est régie 

 « I bis. – Aux premier et second 
alinéas de l’article L. 334-1 du code du 
cinéma et de l’image animée, le taux : 
« 5,5 % » est remplacé par le taux : « 7 % ». 
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par le b quinquies de l’article 279 du code 
général des impôts. 

 
L’application d’un taux réduit de 

5,5 % de taxe sur la valeur ajoutée notam-
ment aux cessions de tous droits portant sur 
les œuvres cinématographiques est régie par 
le g du 3° de l’article 279 du code général 
des impôts. 

 II.– Les dispositions du I s’appliquent 
aux opérations pour lesquelles la taxe sur la 
valeur ajoutée est exigible à compter du 
1er janvier 2012. 

II.– Les I et I bis s’appliquent aux 
opérations pour lesquelles la taxe sur la 
valeur ajoutée est exigible à compter du 
1er janvier 2012. Toutefois, pour les livraisons 
de logements sociaux neufs à usage locatif 
visées au 2 du I de l’article 278 sexies du 
code général des impôts ainsi que pour les 
livraisons à soi-même de ces mêmes 
logements, le grand I du présent article 
s’applique aux opérations bénéficiant d’une 
décision favorable prise dans les conditions 
prévues aux articles R. 331-3 et R. 331-6 du 
code de la construction et de l’habitation à 
compter du 1er janvier 2012. De même pour 
les livraisons de logements visées au 4 du I de 
l’article 278 sexies du code général des 
impôts ainsi que pour les livraisons à soi-
même de ces mêmes logements, le grand I du 
présent article s’applique aux opérations 
bénéficiant d’une décision d’agrément prise 
par le représentant de l’État dans le 
département à compter du 1er janvier 2012. 

 

Article 197 Article 12 Article 12 Article 12 

I. En ce qui concerne les 
contribuables visés à l’article 4 B, il est fait 
application des règles suivantes pour le 

I.– Le I de l’article 197 du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

Sans modification. Supprimé. 
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calcul de l’impôt sur le revenu : 

 1° Le 1 est ainsi modifié :   

 a) Les quatre premiers alinéas sont 
ainsi rédigés : 

  

1. L’impôt est calculé en appliquant à 
la fraction de chaque part de revenu qui 
excède 6 088 € le taux de : 

« 1. L’impôt est calculé en appliquant à 
la fraction de chaque part de revenu qui 
excède 5 963 € le taux de : 

  

– 5,50 % pour la fraction supérieure à 
6 088 € et inférieure ou égale à 12 146 € ;  

« – 5,50 % pour la fraction supérieure 
à 5 963 € et inférieure ou égale à 11 896 € ; 

  

– 14 % pour la fraction supérieure à 
12 146 € et inférieure ou égale à 26 975 € ;  

« – 14 % pour la fraction supérieure 
à 11 896 € et inférieure ou égale à 26 420 € ;  

  

– 30 % pour la fraction supérieure à 
26 975 € et inférieure ou égale à 72 317 € ;  

« – 30 % pour la fraction supérieure 
à 26 420 € et inférieure ou égale à 70 830 € ; »

  

– 41 % pour la fraction supérieure à 
72 317 €. 

b) Le montant mentionné au dernier 
alinéa du 1 est fixé à « 70 830 € » ;  

  

 2° Le 2 est ainsi modifié :   

2. La réduction d’impôt résultant de 
l’application du quotient familial ne peut 
excéder 2 385 euros par demi-part ou la 
moitié de cette somme par quart de part 
s’ajoutant à une part pour les contribuables 
célibataires, divorcés, veufs ou soumis à 
l’imposition distincte prévue au 4 de 
l’article 6 et à deux parts pour les 
contribuables mariés soumis à une 
imposition commune.  

 
a) Le montant mentionné au premier 

alinéa est fixé à : « 2 336 € » ; 

  

Toutefois, pour les contribuables 
célibataires, divorcés, ou soumis à 
l’imposition distincte prévue au 4 de 
l’article 6 qui répondent aux conditions 
fixées au II de l’article 194, la réduction 
d’impôt correspondant à la part accordée au 
titre du premier enfant à charge est limitée à 

 
 
 
 
 
b) Le montant mentionné à la fin de la 

première phrase du deuxième alinéa est fixé 
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4 125 euros. Lorsque les contribuables 
entretiennent uniquement des enfants dont la 
charge est réputée également partagée entre 
l’un et l’autre des parents, la réduction 
d’impôt correspondant à la demi-part 
accordée au titre de chacun des deux 
premiers enfants est limitée à la moitié de 
cette somme.  

à : « 4 040 € » ; 

Par dérogation aux dispositions du 
premier alinéa, la réduction d’impôt résultant 
de l’application du quotient familial, 
accordée aux contribuables qui bénéficient 
des dispositions des a, b et e du 1 de 
l’article 195, ne peut excéder 916 euros ;  

 
 
 
 
c) Le montant mentionné au troisième 

alinéa est fixé à : « 897 € » ; 

  

Les contribuables qui bénéficient 
d’une demi-part au titre des a, b, c, d, d bis, e 
et f du 1 ainsi que des 2 à 6 de l’article 195 
ont droit à une réduction d’impôt égale à 
675 euros pour chacune de ces demi-parts 
lorsque la réduction de leur cotisation 
d’impôt est plafonnée en application du 
premier alinéa. La réduction d’impôt est 
égale à la moitié de cette somme lorsque la 
majoration visée au 2 de l’article 195 est de 
un quart de part. Cette réduction d’impôt ne 
peut toutefois excéder l’augmentation de la 
cotisation d’impôt résultant du plafonnement. 

 
 
 
d) Le montant mentionné au dernier 

alinéa est fixé à « 661 € » ;  

  

3. Le montant de l’impôt résultant de 
l’application des dispositions précédentes est 
réduit de 30 %, dans la limite de 5 100 euros, 
pour les contribuables domiciliés dans les 
départements de la Guadeloupe, de la 
Martinique et de la Réunion ; cette réduction 
est égale à 40 %, dans la limite de 6 700 euros, 
pour les contribuables domiciliés dans le 
département de la Guyane ;  
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4. Le montant de l’impôt résultant de 
l’application des dispositions précédentes est 
diminué, dans la limite de son montant, de la 
différence entre 448 euros et la moitié de son 
montant ; 

 
 
3° Le montant mentionné au 4 est fixé 

à : « 439 euros ». 

  

5. Les réductions d’impôt mentionnées 
aux articles 199 quater B à 200 s’imputent sur 
l’impôt résultant de l’application des 
dispositions précédentes avant imputation des 
crédits d’impôt et des prélèvements ou 
retenues non libératoires ; elles ne peuvent pas 
donner lieu à remboursement. 

   

II.– Abrogé.    

Article 196 B 
   

Le contribuable qui accepte le 
rattachement des personnes désignées au 3 
de l’article 6 bénéficie d’une demi-part 
supplémentaire de quotient familial par 
personne ainsi rattachée. 

   

Si la personne rattachée est mariée ou 
a des enfants à charge, l’avantage fiscal 
accordé au contribuable prend la forme d’un 
abattement de 5 817 euros sur son revenu 
global net par personne ainsi prise en charge. 
Lorsque les enfants de la personne rattachée 
sont réputés être à la charge égale de l’un et 
l’autre de leurs parents, l’abattement auquel 
ils ouvrent droit pour le contribuable, est égal 
à la moitié de cette somme.  

II.– Le montant mentionné à la 
première phrase du second alinéa de 
l’article 196 B du même code est fixé à : 
« 5 698 € ». 

  

 III.– Les I et II s’appliquent à compter 
de l’imposition des revenus de l’année 2011. 
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Article 93 

……………………………………… 

 Article 12 bis (nouveau) Article 12 bis 

 
1 quater. Lorsqu’ils sont 

intégralement déclarés par les tiers, les 
produits de droits d’auteur perçus par les 
écrivains et compositeurs sont, sans 
préjudice de l’article 100 bis, soumis à 
l’impôt sur le revenu selon les règles prévues 
en matière de traitements et salaires.  

 
La déduction forfaitaire de 10 % pour 

frais professionnels, prévue au 3° de 
l’article 83, s’applique au montant brut des 
droits perçus diminué des cotisations payées 
au titre des régimes obligatoire et 
complémentaire obligatoire de sécurité 
sociale.  

…………………………………….. 

  
 
Au premier alinéa du 1 quater de 

l’article 93 du code général des impôts, les 
mots : « écrivains et compositeurs » sont 
remplacés par les mots : « auteurs des œuvres 
de l’esprit mentionnées à l’article L. 112-2 du 
code de la propriété intellectuelle ». 

Sans modification. 

  Article 12 ter (nouveau)  Article 12 ter 

  Le code général des impôts est ainsi 
modifié : 

Supprimé. 

Article 199 undecies B  1° L’article 199 undecies B est ainsi 
modifié : 

 

I. Les contribuables domiciliés en 
France au sens de l’article 4 B peuvent 
bénéficier d’une réduction d’impôt sur le 
revenu à raison des investissements 
productifs neufs qu’ils réalisent dans les 
départements d’outre-mer, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy, dans les 
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îles Wallis-et-Futuna et les Terres australes 
et antarctiques françaises, dans le cadre 
d’une entreprise exerçant une activité 
agricole ou une activité industrielle, 
commerciale ou artisanale relevant de 
l’article 34.  

Toutefois, n’ouvrent pas droit à la 
réduction d’impôt les investissements 
réalisés dans les secteurs d’activité suivants :  

a) Commerce ;  

b) Les cafés, débits de tabac et débits 
de boisson ainsi que la restauration, à 
l’exception des restaurants dont le dirigeant 
est titulaire du titre de maître-restaurateur 
mentionné à l’article 244 quater Q et qui ont 
été contrôlés dans le cadre de la délivrance 
de ce titre ainsi que, le cas échéant, des 
restaurants de tourisme classés à la date de 
publication de la loi n° 2009-888 du 
22 juillet 2009 de développement et de 
modernisation des services touristiques ;  

c) Conseils ou expertise ;  

d) (Abrogé) ;  

e) Education, santé et action sociale ;  

f) Banque, finance et assurance ;  

g) Toutes activités immobilières ;  

h) La navigation de croisière, la 
réparation automobile, les locations sans 
opérateurs, à l’exception de la location 
directe de navires de plaisance ou au profit 
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des personnes physiques utilisant pour une 
durée n’excédant pas deux mois des 
véhicules de tourisme au sens de l’article 
1010 ;  

i) Les services fournis aux entreprises, 
à l’exception de la maintenance, des activités 
de nettoyage et de conditionnement à façon 
et des centres d’appel ;  

j) Les activités de loisirs, sportives et 
culturelles, à l’exception, d’une part, de 
celles qui s’intègrent directement et à titre 
principal à une activité hôtelière ou 
touristique et ne consistent pas en 
l’exploitation de jeux de hasard et d’argent 
et, d’autre part, de la production et de la 
diffusion audiovisuelles et 
cinématographiques ;  

k) Les activités associatives ;  

l) Les activités postales.  

La réduction d’impôt prévue au 
premier alinéa s’applique également aux 
travaux de rénovation et de réhabilitation 
d’hôtel, de résidence de tourisme et de 
village de vacances classés et aux logiciels 
qui sont nécessaires à l’utilisation des 
investissements éligibles, lorsque ces travaux 
et logiciels constituent des éléments de l’actif 
immobilisé. La réduction d’impôt ne 
s’applique pas à l’acquisition de véhicules de 
tourisme au sens de l’article 1010 qui ne sont 
pas strictement indispensables à l’activité de 
l’exploitant. Les conditions d’application de 
la phrase précédente sont fixées par arrêté du 
ministre chargé du budget et du ministre 
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chargé de l’outre-mer.  

La réduction d’impôt prévue au 
premier alinéa s’applique également aux 
investissements nécessaires à l’exploitation 
d’une concession de service public local à 
caractère industriel et commercial réalisés 
dans des secteurs éligibles, quelles que soient 
la nature des biens et leur affectation finale. 
La réduction d’impôt prévue au premier 
alinéa ne s’applique pas aux investissements 
portant sur des installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie radiative du 
soleil.  

La réduction d’impôt est de 45 % du 
montant, hors taxes et hors frais de toute 
nature, notamment les commissions 
d’acquisition, à l’exception des frais de 
transport, d’installation et de mise en service 
amortissables, des investissements 
productifs, diminué de la fraction de leur prix 
de revient financée par une subvention 
publique. Les projets d’investissement 
comportant l’acquisition, l’installation ou 
l’exploitation d’équipements de production 
d’énergie renouvelable sont pris en compte 
dans la limite d’un montant par watt installé 
fixé par arrêté conjoint des ministres chargés 
du budget, de l’outre-mer et de l’énergie 
pour chaque type d’équipement. Ce montant 
prend en compte les coûts d’acquisition et 
d’installation directement liés à ces 
équipements. Le taux de la réduction d’impôt 
est porté à 54 % pour les investissements 
réalisés en Guyane dans les limites définies 
par les règles communautaires relatives aux 
aides d’Etat, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-
Miquelon ou à Wallis-et-Futuna. Les taux de 
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45 % et 54 % susmentionnés sont 
respectivement portés à 54 % et 63 % pour 
les investissements réalisés dans le secteur de 
la production d’énergie renouvelable. Le 
taux de la réduction d’impôt est porté à 54 % 
pour les travaux de rénovation et de 
réhabilitation d’hôtel, de résidence de 
tourisme et de village de vacances classés 
réalisés en Polynésie française, dans les îles 
Wallis-et-Futuna, dans les Terres australes et 
antarctiques françaises, à Mayotte, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon et en 
Nouvelle-Calédonie.  

Le taux de la réduction d’impôt est 
porté à 63 % pour les travaux de rénovation 
et de réhabilitation d’hôtel, de résidence de 
tourisme et de village de vacances classés 
dans les départements d’outre-mer. Le 
bénéfice de cette mesure est accordé à 
l’exploitant lorsqu’il prend en charge ces 
travaux.  

Les dispositions du premier alinéa 
s’appliquent aux investissements réalisés par 
une société soumise au régime d’imposition 
prévu à l’article 8, à l’exclusion des sociétés 
en participation, ou un groupement 
mentionné aux articles 239 quater ou 239 
quater C, dont les parts sont détenues 
directement, ou par l’intermédiaire d’une 
entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée, par des contribuables domiciliés en 
France au sens de l’article 4 B. En ce cas, la 
réduction d’impôt est pratiquée par les 
associés ou membres dans une proportion 
correspondant à leurs droits dans la société 
ou le groupement.  
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La réduction d’impôt prévue au 
premier alinéa est pratiquée au titre de 
l’année au cours de laquelle l’investissement 
est réalisé. Toutefois, en cas d’acquisition 
d’un immeuble à construire ou de 
construction d’immeuble, la réduction 
d’impôt prévue au premier alinéa est 
pratiquée au titre de l’année au cours de 
laquelle les fondations sont achevées. Si 
l’immeuble n’est pas achevé dans les deux 
ans suivant la date à laquelle les fondations 
sont achevées, la réduction d’impôt pratiquée 
fait l’objet d’une reprise au titre de l’année 
au cours de laquelle intervient le terme de ce 
délai.  

Lorsque le montant de la réduction 
d’impôt excède l’impôt dû par le 
contribuable ayant réalisé l’investissement, le 
solde peut être reporté, dans les mêmes 
conditions, sur l’impôt sur le revenu des 
années suivantes jusqu’à la cinquième 
inclusivement.  

Toutefois, sur demande du 
contribuable qui, dans le cadre de l’activité 
ayant ouvert droit à réduction, participe à 
l’exploitation au sens des dispositions du 
1° bis du I de l’article 156, la fraction non 
utilisée peut être remboursée à compter de la 
troisième année, dans la limite d’un montant 
de 100 000 euros par an ou de 300 000 euros 
par période de trois ans. Cette fraction non 
utilisée constitue au profit de l’entreprise une 
créance sur l’Etat d’égal montant. Cette 
créance est inaliénable et incessible, sauf 
dans les conditions prévues par les 
articles L. 313-23 à L. 313-35 du code 
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monétaire et financier.  

Si, dans le délai de cinq ans de son 
acquisition ou de sa création ou pendant sa 
durée normale d’utilisation si elle est 
inférieure, l’investissement ayant ouvert droit 
à réduction d’impôt est cédé ou cesse d’être 
affecté à l’activité pour laquelle il a été 
acquis ou créé, ou si l’acquéreur cesse son 
activité, la réduction d’impôt pratiquée fait 
l’objet d’une reprise au titre de l’année au 
cours de laquelle cet événement est 
intervenu. Le revenu global de cette même 
année est alors majoré du montant des 
déficits indûment imputés en application du I 
bis.  

Toutefois, la reprise de la réduction 
d’impôt n’est pas effectuée lorsque les biens 
ayant ouvert droit à réduction d’impôt sont 
transmis dans le cadre des opérations 
mentionnées aux articles 41 et 151 octies, si 
le bénéficiaire de la transmission s’engage à 
conserver ces biens et à maintenir leur 
affectation initiale pendant la fraction du 
délai de conservation restant à courir. 
L’engagement est pris dans l’acte constatant 
la transmission ou, à défaut, dans un acte 
sous seing privé ayant date certaine, établi à 
cette occasion. En cas de non-respect de cet 
engagement, le bénéficiaire de la 
transmission doit, au titre de l’exercice au 
cours duquel cet événement est intervenu, 
ajouter à son résultat une somme égale au 
triple du montant de la réduction d’impôt à 
laquelle les biens transmis ont ouvert droit.  

Lorsque l’investissement est réalisé 
par une société ou un groupement visés aux 
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dix-neuvième et vingt-septième alinéas, les 
associés ou membres doivent, en outre, 
conserver les parts ou actions de cette société 
ou de ce groupement pendant un délai de 
cinq ans à compter de la réalisation de 
l’investissement. A défaut, la réduction 
d’impôt qu’ils ont pratiquée fait l’objet d’une 
reprise au titre de l’année de la cession. Le 
revenu global de cette même année est alors 
majoré des déficits indûment imputés en 
application du I bis. Les montants de cette 
reprise et de cette majoration sont diminués, 
le cas échéant, dans la proportion de leurs 
droits dans la société ou le groupement, des 
reprises et majorations déjà effectuées en 
application des dispositions du 
vingt-troisième alinéa.  

La réduction d’impôt prévue au 
présent I s’applique aux investissements 
productifs mis à la disposition d’une 
entreprise dans le cadre d’un contrat de 
location si les conditions mentionnées aux 
quinzième à dix-huitième alinéas du I de 
l’article 217 undecies sont remplies et si 
62,5 % de la réduction d’impôt sont 
rétrocédés à l’entreprise locataire sous forme 
de diminution du loyer et du prix de cession 
du bien à l’exploitant. Ce taux est ramené à 
52,63 % pour les investissements dont le 
montant par programme et par exercice est 
inférieur à 300 000 euros par exploitant. Si, 
dans le délai de cinq ans de la mise à 
disposition du bien loué ou pendant sa durée 
normale d’utilisation si elle est inférieure, 
l’une des conditions visées au présent alinéa 
cesse d’être respectée, la réduction d’impôt 
pratiquée fait l’objet d’une reprise au titre de 
l’année au cours de laquelle cet événement se 
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réalise. Le revenu global de cette même 
année est alors majoré des déficits indûment 
imputés en application du I bis. Lorsque 
l’entreprise locataire cesse son activité dans 
le délai mentionné à la troisième phrase, la 
reprise de la réduction d’impôt est limitée 
aux trois quarts du montant de cette 
réduction d’impôt. Il n’est pas procédé à la 
reprise mentionnée à la troisième phrase 
lorsque, en cas de défaillance de l’entreprise 
locataire, les biens ayant ouvert droit à la 
réduction d’impôt sont donnés en location à 
une nouvelle entreprise qui s’engage à les 
maintenir dans l’activité pour laquelle ils ont 
été acquis ou créés pendant la fraction du 
délai de cinq ans restant à courir dans les 
conditions prévues au présent alinéa. 
L’octroi de la réduction d’impôt prévue au 
premier alinéa est subordonné au respect par 
les entreprises réalisant l’investissement et, 
le cas échéant, les entreprises exploitantes de 
leurs obligations fiscales et sociales et de 
l’obligation de dépôt de leurs comptes 
annuels selon les modalités prévues aux 
articles L. 232-21 à L. 232-23 du code de 
commerce à la date de réalisation de 
l’investissement. Sont considérés comme à 
jour de leurs obligations fiscales et sociales 
les employeurs qui, d’une part, ont souscrit et 
respectent un plan d’apurement des 
cotisations restant dues et, d’autre part, 
acquittent les cotisations en cours à leur date 
normale d’exigibilité. Pour l’application de 
la première phrase en Nouvelle-Calédonie et 
en Polynésie française, les références aux 
dispositions du code de commerce sont 
remplacées par les dispositions prévues par 
la réglementation applicable localement.  
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La réduction d’impôt prévue au 
présent I s’applique, dans les conditions 
prévues au vingt-sixième alinéa, aux 
investissements réalisés par une société 
soumise de plein droit à l’impôt sur les 
sociétés dont les actions sont détenues 
intégralement et directement par des 
contribuables, personnes physiques, 
domiciliés en France au sens de l’article 4 B. 
En ce cas, la réduction d’impôt est pratiquée 
par les associés dans une proportion 
correspondant à leurs droits dans la société. 
L’application de cette disposition est 
subordonnée au respect des conditions 
suivantes :  

1° Les investissements ont reçu un 
agrément préalable du ministre chargé du 
budget dans les conditions prévues au III de 
l’article 217 undecies ;  

2° Les investissements sont mis à la 
disposition d’une entreprise dans le cadre 
d’un contrat de location respectant les 
conditions mentionnées aux quinzième à dix-
huitième alinéas du I de l’article 
217 undecies et 62,5 % de la réduction 
d’impôt sont rétrocédés à l’entreprise 
locataire sous forme de diminution du loyer 
et du prix de cession du bien à l’exploitant. 
Les dispositions du trente-troisième alinéa 
sont applicables ;  

3° La société réalisant l’investisse-
ment a pour objet exclusif l’acquisition d’in-
vestissements productifs en vue de la loca-
tion au profit d’une entreprise située dans les 
départements ou collectivités d’outre-mer.  

Les associés personnes physiques 
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mentionnés au vingt-septième alinéa ne 
peuvent bénéficier, pour la souscription au 
capital de la société mentionnée au même 
alinéa, des réductions d’impôt prévues aux 
articles 199 undecies A, 199 terdecies-0 A et 
885-0 V bis et la société mentionnée au 
vingt-septième alinéa ne peut bénéficier des 
dispositions prévues aux articles 217 bis et 
217 undecies.  

Le 11 de l’article 150-0 D n’est pas 
applicable aux moins-values constatées par 
les contribuables mentionnés au vingt-
septième alinéa lors de la cession des titres 
des sociétés mentionnées à ce même alinéa. 
Le 2° du 3 de l’article 158 ne s’applique pas 
aux revenus distribués par ces sociétés. 

Pour les investissements dont la durée 
normale d’utilisation est égale ou supérieure 
à sept ans, et qui sont loués dans les 
conditions prévues au vingt-sixième alinéa, 
la réduction d’impôt prévue est applicable 
lorsque l’entreprise locataire prend 
l’engagement d’utiliser effectivement 
pendant sept ans au moins ces 
investissements dans le cadre de l’activité 
pour laquelle ils ont été acquis ou créés.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Le trente-troisième alinéa du I est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 
 
 
 
 
 
 
 
« Si, dans le délai au titre duquel est 

pris l’engagement mentionné à la phrase pré-
cédente, l’une des conditions d’application de 
la réduction d’impôt n’est pas respectée, la 
réduction d’impôt pratiquée fait l’objet d’une 
reprise au titre de l’année au cours duquel cet 
événement se réalise. » ; 

………………………………………    

III.-Les aides octroyées par Mayotte, 
la Polynésie française, Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
îles Wallis et Futuna ainsi que la 

 b) Après le III est inséré un III bis ain-
si rédigé : 
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Nouvelle-Calédonie dans le cadre de leur 
compétence fiscale propre au titre de projets 
d’investissements sont sans incidence sur la 
détermination du montant des dépenses 
éligibles retenues pour l’application des I et 
I ter. 

  « III bis. – La réduction d’impôt 
mentionnée au I ne s’applique pas aux 
contribuables personnes physiques qui 
contrôlent, en droit ou en fait, directement ou 
indirectement par l’intermédiaire de membres 
de leur foyer fiscal ou de sociétés ou 
entreprises que ces contribuables et les 
membres de leur foyer fiscal contrôlent au 
sens de l’article L. 233-3 du code de 
commerce, l’entreprise qui exploite 
l’investissement dans les conditions prévues 
aux vingt-sixième à trentième alinéas du I du 
présent article. 

 

  « Les dispositions du trente-et-unième 
alinéa du I relatives aux associés personnes 
physiques ne s’appliquent pas aux 
contribuables mentionnés au premier alinéa 
du présent III bis. » ; 

 

………………………………………    

Article 217 undecies    

I. Les entreprises soumises à l’impôt 
sur les sociétés peuvent déduire de leurs 
résultats imposables une somme égale au 
montant, hors taxes et hors frais de toute 
nature, notamment les commissions 
d’acquisition, à l’exception des frais de 
transport, d’installation et de mise en service 
amortissables, des investissements 
productifs, diminuée de la fraction de leur 
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prix de revient financée par une subvention 
publique, qu’elles réalisent dans les 
départements de la Guadeloupe, de la 
Guyane, de la Martinique et de la Réunion 
pour l’exercice d’une activité éligible en 
application du I de l’article 199 undecies B. 
Pour les projets d’investissement comportant 
l’acquisition, l’installation ou l’exploitation 
d’équipements de production d’énergie 
renouvelable, ce montant est pris en compte 
dans la limite d’un montant par watt installé 
fixé par arrêté conjoint des ministres chargés 
du budget, de l’énergie, de l’outre-mer et de 
l’industrie pour chaque type d’équipement. 
Ce montant prend en compte les coûts 
d’acquisition et d’installation directement 
liés à ces équipements. La déduction est 
opérée sur le résultat de l’exercice au cours 
duquel l’investissement est réalisé, le déficit 
éventuel de l’exercice étant reporté dans les 
conditions prévues au I de l’article 209. 
Toutefois, en cas d’acquisition d’un 
immeuble à construire ou de construction 
d’immeuble, la déduction est opérée sur le 
résultat de l’exercice au cours duquel les 
fondations sont achevées. Si l’immeuble 
n’est pas achevé dans les deux ans suivant la 
date de l’achèvement des fondations, la 
somme déduite est rapportée au résultat 
imposable au titre de l’exercice au cours 
duquel intervient le terme de ce délai. La 
déduction s’applique également aux 
investissements réalisés par une société 
soumise au régime d’imposition prévu à 
l’article 8, à l’exclusion des sociétés en 
participation, ou un groupement mentionné 
aux articles 239 quater ou 239 quater C, dont 
les parts sont détenues directement par des 
entreprises soumises à l’impôt sur les 
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sociétés. Dans ce cas, la déduction est 
pratiquée par les associés ou membres dans 
une proportion correspondant à leurs droits 
dans la société ou le groupement.  

La déduction prévue au premier alinéa 
ne s’applique qu’à la fraction du prix de 
revient des investissements réalisés par les 
entreprises qui excède le montant des apports 
en capital ouvrant droit au profit de leurs 
associés aux déductions prévues au II et aux 
articles 199 undecies ou 199 undecies A et le 
montant des financements, apports en capital 
et prêts participatifs, apportés par les sociétés 
de financement définies au g du 2 de l’article 
199 undecies A.  

La déduction prévue au premier alinéa 
s’applique aux travaux de rénovation et de 
réhabilitation d’hôtel, de résidence de 
tourisme et de village de vacances classés et 
aux logiciels nécessaires à l’utilisation des 
investissements éligibles, lorsque ces travaux 
et logiciels constituent des éléments de l’actif 
immobilisé.  

La déduction prévue au premier alinéa 
s’applique à la réalisation d’investissements 
nécessaires à l’exploitation d’une concession 
de service public local à caractère industriel 
et commercial et réalisés dans des secteurs 
éligibles définis par ce même alinéa, quelles 
que soient la nature des biens et leur 
affectation finale. La déduction prévue au 
premier alinéa ne s’applique pas aux 
investissements portant sur des installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



—  94  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

La déduction prévue au premier alinéa 
s’applique aux investissements mentionnés 
au premier alinéa du I ter de l’article 
199 undecies B à hauteur de la moitié de leur 
coût de revient, hors taxes et hors frais de 
toute nature, notamment les commissions 
d’acquisition, à l’exception des frais de 
transport, diminuée du montant des 
subventions publiques accordées pour leur 
financement, lorsque les conditions prévues à 
ce même I ter sont satisfaites. Pour les 
équipements et opérations de pose du câble 
de secours mentionnés au dernier alinéa de 
ce même I ter, la déduction s’applique aux 
investissements à hauteur du quart de leur 
coût de revient, sous réserve du respect des 
conditions prévues à la phrase précédente. Le 
montant de l’aide fiscale peut être réduit de 
moitié au plus, compte tenu du besoin de 
financement de la société exploitante pour la 
réalisation de ce projet et de l’impact de 
l’aide sur les tarifs.  

La déduction prévue au premier alinéa 
s’applique aux acquisitions ou constructions 
de logements neufs à usage locatif situés 
dans les départements d’outre-mer si les 
conditions suivantes sont réunies :  

1° L’entreprise s’engage à louer 
l’immeuble nu dans les six mois de son 
achèvement, ou de son acquisition si elle est 
postérieure, et pendant six ans au moins à des 
personnes qui en font leur résidence 
principale ;  

2° Le loyer et les ressources du 
locataire n’excèdent pas des plafonds fixés 
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par décret.  

Si, dans le délai de cinq ans de son 
acquisition ou de sa création, ou pendant sa 
durée normale d’utilisation si elle est 
inférieure, l’investissement ayant ouvert droit 
à déduction est cédé ou cesse d’être affecté à 
l’exploitation de l’entreprise utilisatrice ou si 
l’acquéreur cesse son activité, les sommes 
déduites sont rapportées au résultat 
imposable de l’entreprise ayant opéré la 
déduction au titre de l’exercice au cours 
duquel cet événement se réalise ; ces 
conséquences sont également applicables si 
les conditions prévues aux septième et 
huitième alinéas cessent d’être respectées.  

Toutefois, la reprise de la déduction 
n’est pas effectuée lorsque les biens ayant 
ouvert droit à déduction sont transmis dans le 
cadre des opérations mentionnées aux 
articles 210 A ou 210 B si le bénéficiaire de 
la transmission s’engage à maintenir 
l’exploitation des biens outre-mer dans le 
cadre d’une activité éligible pendant la 
fraction du délai de conservation restant à 
courir. 

L’engagement est pris dans l’acte 
constatant la transmission ou, à défaut, dans 
un acte sous seing privé ayant date certaine, 
établi à cette occasion.  

En cas de non-respect de cet 
engagement, le bénéficiaire de la 
transmission doit rapporter à ses résultats 
imposables, au titre de l’exercice au cours 
duquel l’engagement cesse d’être respecté, 
une somme égale au montant de la déduction 
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fiscale à laquelle les biens transmis ont 
ouvert droit.  

Lorsque l’investissement est réalisé 
par une société ou un groupement visés aux 
deux dernières phrases du premier alinéa, les 
associés ou membres doivent, en outre, 
conserver les parts de cette société ou de ce 
groupement pendant un délai de cinq ans à 
compter de la réalisation de l’investissement. 
À défaut, ils doivent ajouter à leur résultat 
imposable de l’exercice de cession le 
montant des déductions qu’ils ont pratiquées, 
diminué, le cas échéant, dans la proportion 
de leurs droits dans la société ou le 
groupement, des sommes déjà réintégrées en 
application des dispositions du neuvième 
alinéa.  

La déduction prévue au premier alinéa 
s’applique aux investissements productifs 
mis à la disposition d’une entreprise dans le 
cadre d’un contrat de location si les 
conditions suivantes sont réunies :  

1° Le contrat de location est conclu 
pour une durée au moins égale à cinq ans ou 
pour la durée normale d’utilisation du bien 
loué si elle est inférieure ;  

2° Le contrat de location revêt un 
caractère commercial ;  

3° L’entreprise locataire aurait pu 
bénéficier de la déduction prévue au premier 
alinéa si, imposable en France, elle avait 
acquis directement le bien ;  

4° L’entreprise propriétaire de 
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l’investissement a son siège en France 
métropolitaine ou dans un département 
d’outre-mer ;  

5° Les trois quarts de l’avantage en 
impôt procuré par la déduction pratiquée au 
titre de l’investissement et par l’imputation 
du déficit provenant de la location du bien 
acquis et de la moins-value réalisée lors de la 
cession de ce bien ou des titres de la société 
bailleresse sont rétrocédés à l’entreprise 
locataire sous forme de diminution du loyer 
et du prix de cession du bien à l’exploitant.  

Si l’une des conditions énumérées aux 
quinzième à dix-neuvième alinéas cesse 
d’être respectée dans le délai mentionné au 
quinzième alinéa, les sommes déduites sont 
rapportées au résultat imposable de 
l’entreprise propriétaire de l’investissement 
au titre de l’exercice au cours duquel cet 
événement se réalise. Les sommes déduites 
ne sont pas rapportées lorsque, en cas de 
défaillance de l’entreprise locataire, les biens 
ayant ouvert droit à déduction sont donnés en 
location à une nouvelle entreprise, qui 
s’engage à les maintenir dans l’activité pour 
laquelle ils ont été acquis ou créés pendant la 
fraction du délai de cinq ans restant à courir, 
sous réserve que la condition mentionnée au 
dix-neuvième alinéa demeure vérifiée.  

Pour les investissements dont la durée 
normale d’utilisation est au moins égale à 
sept ans, les quinzième à vingtième alinéas 
sont applicables lorsque l’entreprise locataire 
prend l’engagement d’utiliser effectivement 
pendant sept ans au moins ces 
investissements dans le cadre de l’activité 
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pour laquelle ils ont été acquis ou créés. 

I bis.-La déduction prévue au premier 
alinéa du I s’applique également aux 
acquisitions ou constructions de logements 
neufs situés en Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique ou à La Réunion si les conditions 
suivantes sont réunies :  

1° L’entreprise signe avec une 
personne physique, dans les six mois de 
l’achèvement de l’immeuble, ou de son 
acquisition si elle est postérieure, un contrat 
de location-accession dans les conditions 
prévues par la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 définissant la location-
accession à la propriété immobilière ;  

2° L’acquisition ou la construction de 
l’immeuble a été financée au moyen d’un 
prêt mentionné au I de l’article R. 331-76-5-
1 du code de la construction et de 
l’habitation ;  

3° Les trois quarts de l’avantage en 
impôt procuré par la déduction pratiquée au 
titre de l’acquisition ou la construction de 
l’immeuble sont rétrocédés à la personne 
physique signataire du contrat mentionné au 
1° sous forme de diminution de la redevance 
prévue à l’article 5 de la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 précitée et du prix de cession 
de l’immeuble.  

II. Les entreprises mentionnées au I 
peuvent, d’autre part, déduire de leurs 
résultats imposables une somme égale au 
montant total des souscriptions au capital des 
sociétés de développement régional des 
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départements d’outre-mer ou des sociétés 
effectuant dans les douze mois de la clôture 
de la souscription dans les mêmes 
départements des investissements productifs 
dans les secteurs d’activité éligibles en 
application du I de l’article 199 undecies B. 
Lorsque la société affecte tout ou partie de la 
souscription à la construction d’immeubles 
destinés à l’exercice d’une activité éligible, 
elle doit s’engager à en achever les 
fondations dans les deux ans qui suivent la 
clôture de la souscription. La société doit 
s’engager à maintenir l’affectation des biens 
à l’activité éligible pendant les cinq ans qui 
suivent leur acquisition ou pendant leur 
durée normale d’utilisation si elle est 
inférieure. En cas de non-respect de cet 
engagement, les sommes déduites sont 
rapportées aux résultats imposables de 
l’entreprise ayant opéré la déduction au titre 
de l’exercice au cours duquel le non-respect 
de l’engagement est constaté ; ces 
dispositions ne sont pas applicables si les 
immobilisations en cause sont comprises 
dans un apport partiel d’actif réalisé sous le 
bénéfice de l’article 210 B ou si la société 
qui en est propriétaire fait l’objet d’une 
fusion placée sous le régime de l’article 
210 A, à la condition que la société 
bénéficiaire de l’apport, ou la société 
absorbante selon le cas, réponde aux 
conditions d’activité prévues au présent 
alinéa et reprenne, sous les mêmes conditions 
et sanctions, l’engagement mentionné à la 
phrase qui précède pour la fraction du délai 
restant à courir.  

La déduction prévue au premier alinéa 
s’applique aux souscriptions au capital de 
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sociétés effectuant dans les départements 
d’outre-mer des travaux de rénovation et de 
réhabilitation d’hôtel, de résidence de 
tourisme et de village de vacances classés et 
aux logiciels nécessaires à l’utilisation des 
investissements éligibles, lorsque ces travaux 
et logiciels constituent des éléments de l’actif 
immobilisé.  

La déduction prévue au premier alinéa 
s’applique aux souscriptions au capital de 
sociétés concessionnaires effectuant dans les 
départements d’outre-mer des 
investissements productifs nécessaires à 
l’exploitation d’une concession de service 
public local à caractère industriel et 
commercial, et dont l’activité s’exerce 
exclusivement dans un secteur éligible, 
quelles que soient la nature des biens qui 
constituent l’emploi de la souscription et leur 
affectation définitive, dans les départements 
ou collectivités d’outre-mer.  

II bis. La déduction prévue au premier 
alinéa du II s’applique aux souscriptions aux 
augmentations de capital de sociétés 
soumises à l’impôt sur les sociétés exerçant 
exclusivement leur activité dans les 
départements d’outre-mer dans un secteur 
éligible défini par ce même alinéa, et qui sont 
en difficulté au sens de l’article 44 septies.  

Le bénéfice de cette déduction 
concerne les augmentations de capital qui 
interviennent dans les trois années 
postérieures à la première décision 
d’agrément octroyée en application du 
présent II bis. Il est accordé si les conditions 
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suivantes sont satisfaites :  

a) le montant de l’augmentation du 
capital de la société en difficulté doit 
permettre aux souscripteurs de détenir 
globalement plus de 50 % de ses droits de 
vote et de ses droits à dividendes ; la 
souscription ne doit pas être réalisée, 
directement ou indirectement, par des 
personnes qui ont été associées, directement 
ou indirectement, de la société en difficulté 
au cours de l’une des cinq années précédant 
l’acquisition ;  

b) (abrogé)  

c) (abrogé)  

d) l’opération a reçu l’agrément 
préalable du ministre du budget dans les 
conditions prévues au III.  

II ter. La déduction prévue au premier 
alinéa du II s’applique aux souscriptions au 
capital de sociétés soumises à l’impôt sur les 
sociétés et qui sont affectées exclusivement à 
l’acquisition ou à la construction de 
logements neufs dans les départements 
d’outre-mer lorsque ces sociétés ont pour 
activité exclusive la location de tels 
logements dans les conditions mentionnées 
aux septième et huitième alinéas du I.  

Cette déduction s’applique sous les 
conditions et sanctions prévues au II, à 
l’exception de celle mentionnée à la 
troisième phrase du premier alinéa du même 
II.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Après le IV ter de l’article 

217 undecies, il est inséré un IV quater ainsi 
rédigé : 
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……………………………………… 

IV ter.-La déduction prévue aux I, II, 
II bis ou II ter est subordonnée au respect par 
les sociétés réalisant l’investissement ou la 
souscription et, le cas échéant, les entreprises 
exploitantes, de leurs obligations fiscales et 
sociales et de l’obligation de dépôt de leurs 
comptes annuels selon les modalités prévues 
aux articles L. 232-21 à L. 232-23 du code de 
commerce à la date de réalisation de 
l’investissement ou de la souscription.  

Sont considérés comme à jour de 
leurs obligations fiscales et sociales les 
employeurs qui, d’une part, ont souscrit et 
respectent un plan d’apurement des 
cotisations restant dues et, d’autre part, 
acquittent les cotisations en cours à leur date 
normale d’exigibilité.  

Pour l’application du premier alinéa 
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
française, les références aux dispositions du 
code de commerce sont remplacées par les 
dispositions prévues par la réglementation 
applicable localement. 

  « IV quater. – La déduction prévue 
au I ne s’applique pas à l’entreprise qui 
contrôle, en droit ou en fait, directement ou 
indirectement par l’intermédiaire de sociétés 
ou entreprises que cette entreprise contrôle au 
sens de l’article L. 233-3 du code de 
commerce, l’entreprise qui exploite 
l’investissement dans les conditions prévues 
aux quatorzième à dix-neuvième alinéas du I 
du présent article. » 
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………………………………………    

  Article 12 quater (nouveau) Article 12 quater 

Article 199 terdecies-0 A  I. – L’article 199 terdecies-0 A du 
code général des impôts est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

I. 1° Les contribuables domiciliés 
fiscalement en France peuvent bénéficier 
d’une réduction de leur impôt sur le revenu 
égale à 22 % des versements effectués au 
titre de souscriptions en numéraire au capital 
initial ou aux augmentations de capital de 
sociétés.  

2° Le bénéfice de l’avantage fiscal 
prévu au 1° est subordonné au respect, par la 
société bénéficiaire de la souscription, des 
conditions suivantes :  

a) Les titres de la société ne sont pas 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé français ou étranger ;  

b) La société a son siège social dans 
un Etat membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale ;  

c) La société est soumise à l’impôt sur 
les sociétés dans les conditions de droit 
commun ou y serait soumise dans les mêmes 
conditions si l’activité était exercée en 
France ;  

  
 
 
 
 
 
 
 
1° Le 2° du I est complété par un g 

ainsi rédigé : 

 

 

 

 

Alinéa sans modification. 
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c bis) La société compte au moins 
deux salariés à la clôture de l’exercice qui 
suit la souscription ayant ouvert droit à la 
présente réduction ou un salarié si elle est 
soumise à l’obligation de s’inscrire à la 
chambre de métiers et de l’artisanat ;  

d) La société exerce une activité 
commerciale, industrielle, artisanale, libérale 
ou agricole, à l’exclusion des activités 
procurant des revenus garantis en raison de 
l’existence d’un tarif réglementé de rachat de 
la production, des activités financières, des 
activités de gestion de patrimoine mobilier 
définie à l’article 885 O quater et des 
activités immobilières. Toutefois, les 
exclusions relatives à l’exercice d’une 
activité financière ou immobilière ne sont 
pas applicables aux entreprises solidaires 
mentionnées à l’article L. 3332-17-1 du code 
du travail.  

La société n’exerce pas une activité 
de production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil ;  

d bis) Les actifs de la société ne sont 
pas constitués de façon prépondérante de 
métaux précieux, d’œuvres d’art, d’objets de 
collection, d’antiquités, de chevaux de course 
ou de concours ou, sauf si l’objet même de 
son activité consiste en leur consommation 
ou en leur vente au détail, de vins ou 
d’alcools ;  

d ter) Les souscriptions au capital de 
la société confèrent aux souscripteurs les 
seuls droits résultant de la qualité 
d’actionnaire ou d’associé, à l’exclusion de 
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toute autre contrepartie notamment sous la 
forme de tarifs préférentiels ou d’accès 
prioritaire aux biens produits ou aux services 
rendus par la société ;  

e) La société doit être une petite et 
moyenne entreprise qui satisfait à la 
définition des petites et moyennes entreprises 
qui figure à l’annexe I au règlement (CE) 
n° 800/2008 de la Commission du 6 août 
2008 déclarant certaines catégories d’aide 
compatibles avec le marché commun en 
application des articles 87 et 88 du traité 
(Règlement général d’exemption par 
catégorie) ;  

f) La société n’accorde aucune 
garantie en capital à ses associés ou 
actionnaires en contrepartie de leurs 
souscriptions.  

  « g) La société vérifie les conditions 
mentionnées aux 2° et 3° du II de 
l’article 239 bis AB et aux b et c du 
VI quinquies du présent article. » ; 

« g) La société vérifie les conditions 
mentionnées aux 2° et 3° du II de 
l’article 239 bis AB et aux b et c du 
VI quinquies du présent article. Toutefois, ces 
dispositions ne sont pas applicables aux 
entreprises solidaires mentionnés à l’article à 
l’article L.3332-17-1 du code du travail ; » ; 

3° L’avantage fiscal prévu au 1° 
trouve également à s’appliquer lorsque la 
société bénéficiaire de la souscription remplit 
les conditions suivantes :  

a) La société vérifie l’ensemble des 
conditions prévues au 2°, à l’exception de 
celle tenant à son activité ;  

b) La société a pour objet social 
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exclusif de détenir des participations dans 
des sociétés exerçant les activités 
mentionnées au d du 2° ;  

c) La société ne compte pas plus de 
cinquante associés ou actionnaires ;  

d) La société a exclusivement pour 
mandataires sociaux des personnes physiques 
;  

e) La société communique à chaque 
investisseur, avant la souscription de ses 
titres, un document d’information précisant 
notamment la période de conservation des 
titres pour bénéficier de l’avantage fiscal 
mentionné au 1°, les modalités prévues pour 
assurer la liquidité de l’investissement au 
terme de la durée de blocage, les risques de 
l’investissement et la politique de 
diversification des risques, les règles 
d’organisation et de prévention des conflits 
d’intérêt, les modalités de calcul et la 
décomposition de tous les frais et 
commissions, directs et indirects, ainsi que le 
nom du ou des prestataires de services 
d’investissement chargés du placement des 
titres.  

Le montant de la souscription réalisée 
par le contribuable est pris en compte, pour 
l’assiette de la réduction d’impôt, dans la 
limite de la fraction déterminée en retenant : 

- au numérateur, le montant des 
souscriptions en numéraire au capital initial 
ou aux augmentations de capital réalisées par 
la société mentionnée au premier alinéa du 
présent 3°, avant la date de clôture de 
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l’exercice au cours duquel le contribuable a 
procédé à la souscription, dans des sociétés 
vérifiant l’ensemble des conditions prévues 
au 2°. Ces souscriptions sont celles 
effectuées avec les capitaux reçus lors de la 
constitution du capital initial ou au titre de 
l’augmentation de capital prise en compte au 
dénominateur ; 

- et au dénominateur, le montant total 
du capital initial ou de l’augmentation de 
capital auquel le contribuable a souscrit.  

La réduction d’impôt sur le revenu est 
accordée au titre de l’année de la clôture de 
l’exercice de la société mentionnée au 
premier alinéa au cours duquel le 
contribuable a procédé à la souscription.  

Un décret fixe les conditions dans 
lesquelles les investisseurs sont informés 
annuellement du montant détaillé des frais et 
commissions, directs et indirects, qu’ils 
supportent et celles dans lesquelles ces frais 
sont encadrés. Pour l’application de la phrase 
précédente, sont assimilées aux sociétés 
mentionnées au présent 3° les sociétés dont 
la rémunération provient principalement de 
mandats de conseil ou de gestion obtenus 
auprès de redevables effectuant les 
versements mentionnés au 2° ou au présent 
3°, lorsque ces mandats sont relatifs à ces 
mêmes versements.  

La société adresse à l’administration 
fiscale, à des fins statistiques, au titre de 
chaque année, avant le 30 avril de l’année 
suivante et dans des conditions définies par 
arrêté conjoint des ministres chargés de 
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l’économie et du budget, un état récapitulatif 
des sociétés financées, des titres détenus 
ainsi que des montants investis durant 
l’année. Les informations qui figurent sur cet 
état sont celles arrêtées au 31 décembre de 
l’année. 

II. Les versements ouvrant droit à la 
réduction d’impôt mentionnée au I sont ceux 
effectués jusqu’au 31 décembre 2012. Ils 
sont retenus dans la limite annuelle de 
20 000 euros pour les contribuables 
célibataires, veufs ou divorcés et de 
40 000euros pour les contribuables mariés 
soumis à imposition commune.  

La fraction d’une année excédant, le 
cas échéant, les limites mentionnées au 
premier alinéa ouvre droit à la réduction 
d’impôt dans les mêmes conditions au titre 
des quatre années suivantes.  

  
 
 
2° À la seconde phrase du premier 

alinéa du II, les montants : « 20 000 euros » 
et « 40 000 euros » sont, respectivement, 
remplacés par les montants : « 50 000 € » et 
« 100 000 € » ; 

 
 
 
2° Sans modification. 
 

II bis. ― Les limites mentionnées au 
premier alinéa du II sont portées 
respectivement à 50 000 € pour les 
contribuables célibataires, veufs ou divorcés 
et à 100 000 € pour les contribuables mariés 
soumis à imposition commune pour les 
souscriptions ouvrant droit à la réduction 
d’impôt mentionnée au I au capital initial ou 
aux augmentations de capital des sociétés 
vérifiant les conditions mentionnées au I, aux 
2° et 3° du II de l’article 239 bis AB et aux b 
et c du VI quinquies.  

Le second alinéa du II n’est pas 
applicable au titre des souscriptions 
mentionnées au premier alinéa.  

 3° Les II bis et II ter sont abrogés. 3° Sans modification. 
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II ter. ― La réduction d’impôt prévue 
au I est calculée sur le montant total des 
versements mentionnés aux II et II bis 
retenus dans leur limite annuelle respective. 
Le montant total ainsi déterminé ne peut 
excéder les limites mentionnées au premier 
alinéa du II bis. La fraction des versements 
pour laquelle le contribuable entend 
bénéficier de la réduction d’impôt dans la 
limite prévue au II ne peut ouvrir droit à la 
réduction d’impôt dans la limite prévue au 
II bis, et inversement.  

……………………………………… 

VI. 1. Les contribuables domiciliés 
fiscalement en France peuvent bénéficier 
d’une réduction de leur impôt sur le revenu 
égale à 22 % des versements effectués au 
titre de souscriptions en numéraire de parts 
de fonds communs de placement dans 
l’innovation mentionnés à l’article L. 214-30 
du code monétaire et financier lorsque les 
conditions suivantes sont remplies :  

a. les personnes physiques prennent 
l’engagement de conserver les parts de fonds, 
pendant cinq ans au moins à compter de leur 
souscription ;  

b. le porteur de parts, son conjoint et 
leurs ascendants et descendants ne doivent 
pas détenir ensemble plus de 10 % des parts 
du fonds et, directement ou indirectement, 
plus de 25 % des droits dans les bénéfices 
des sociétés dont les titres figurent à l’actif 
du fonds ou avoir détenu ce montant à un 
moment quelconque au cours des cinq 
années précédant la souscription des parts du 



—  110  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

fonds ou l’apport des titres ;  

c) Par dérogation aux dispositions du 
dernier alinéa du I de l’article L. 214-41 du 
code monétaire et financier, si le fonds n’a 
pas pour objet d’investir plus de 50 % de son 
actif au capital de jeunes entreprises 
innovantes définies à l’article 44 sexies-0 A, 
le quota d’investissement de 60 % prévu à ce 
même I doit être atteint à hauteur de 50 % au 
moins au plus tard huit mois à compter de la 
date de clôture de la période de souscription 
fixée dans le prospectus complet du fonds, 
laquelle ne peut excéder huit mois à compter 
de la date de constitution du fonds, ou huit 
mois après la promulgation de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 et à hauteur de 100 % au 
plus tard le dernier jour du huitième mois 
suivant.  

2. Les versements ouvrant droit à la 
réduction d’impôt mentionnée au 1 sont ceux 
effectués jusqu’au 31 décembre 2012. Ils 
sont retenus, après imputation des droits ou 
frais d’entrée, dans les limites annuelles de 
12 000 euros pour les contribuables 
célibataires, veufs ou divorcés et de 24 000 
euros pour les contribuables mariés soumis à 
imposition commune.  

2 bis. Un décret fixe les conditions 
dans lesquelles les porteurs de parts sont 
informés annuellement du montant détaillé 
des frais et commissions, directs et indirects, 
qu’ils supportent et celles dans lesquelles ces 
frais sont encadrés.  

3. Les réductions d’impôt obtenues 
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font l’objet d’une reprise au titre de l’année 
au cours de laquelle le fonds ou le 
contribuable cesse de remplir les conditions 
fixées à l’article L. 214-41 du code 
monétaire et financier et au 1. Cette 
disposition ne s’applique pas, pour les 
cessions de parts intervenues avant 
l’expiration du délai de conservation des 
parts prévu au 1, en cas de licenciement, 
d’invalidité correspondant au classement 
dans la deuxième ou la troisième des 
catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ou de décès du 
contribuable ou de l’un des époux soumis à 
une imposition commune.  

4. Le présent VI ne s’applique pas aux 
parts de fonds communs de placement dans 
l’innovation donnant lieu à des droits 
différents sur l’actif net ou sur les produits 
du fonds, attribuées en fonction de la qualité 
de la personne.  

VI bis.-Les dispositions du 1, du 2 bis 
et du 3 du VI s’appliquent aux versements 
effectués au titre de souscriptions en 
numéraire de parts de fonds d’investissement 
de proximité mentionnés à l’article L. 214-31 
du code monétaire et financier. Les 
versements ouvrant droit à la réduction 
d’impôt sont ceux effectués jusqu’au 
31 décembre 2012. Ils sont retenus, après 
imputation des droits ou frais d’entrée, dans 
les limites annuelles de 12 000 euros pour les 
contribuables célibataires, veufs ou divorcés 
et de 24 000 euros pour les contribuables 
mariés soumis à imposition commune. Les 
réductions d’impôt prévues au VI et au VI 
bis sont exclusives l’une de l’autre pour les 
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souscriptions dans un même fonds.  

Les présentes dispositions ne 
s’appliquent pas aux parts de fonds 
d’investissement de proximité donnant lieu à 
des droits différents sur l’actif net ou sur les 
produits du fonds, attribuées en fonction de 
la qualité de la personne.  

VI ter.-Les contribuables domiciliés 
fiscalement en France peuvent bénéficier 
d’une réduction de leur impôt sur le revenu 
égale à 45 % des versements effectués au 
titre de souscriptions en numéraire de parts 
de fonds d’investissement de proximité, 
mentionnés à l’article L. 214-31 du code 
monétaire et financier, dont l’actif est 
constitué pour 60 % au moins de valeurs 
mobilières, parts de société à responsabilité 
limitée et avances en compte courant émises 
par des sociétés qui exercent leurs activités 
exclusivement dans des établissements situés 
en Corse.  

Les dispositions du 1, du 2 bis et du 3 
du VI sont applicables.  

Les versements ouvrant droit à 
réduction d’impôt sont ceux effectués 
jusqu’au 31 décembre 2012. Ils sont retenus, 
après imputation des droits ou frais d’entrée, 
dans les limites annuelles de 12 000 euros 
pour les contribuables célibataires, veufs ou 
divorcés et de 24 000 euros pour les 
contribuables mariés soumis à imposition 
commune. Les réductions d’impôts prévues 
aux VI, VI bis et au présent VI ter sont 
exclusives les unes des autres pour les 
souscriptions dans un même fonds. Les 
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présentes dispositions ne s’appliquent pas 
aux parts de fonds d’investissement de 
proximité donnant lieu à des droits différents 
sur l’actif net ou sur les produits du fonds, 
attribuées en fonction de la qualité de la 
personne.  

…………………………………….. 

 
 
VI quinquies.-Le bénéfice des I à 

II ter, VI, VI bis et VI ter est subordonné au 
respect, selon le cas par les sociétés 
bénéficiaires des versements mentionnées au 
1 du I ou par les sociétés éligibles au quota 
mentionné au I de l’article L. 214-30 du code 
monétaire et financier ou au I de l’article 
L. 214-31 du même code, du règlement (CE) 
n° 1998/2006 de la Commission, du 
15 décembre 2006, concernant l’application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de 
minimis ou du règlement (CE) n° 1535/2007 
de la Commission, du 20 décembre 2007, 
concernant l’application des articles 87 et 88 
du traité CE aux aides de minimis dans le 
secteur de la production de produits 
agricoles. Toutefois, cette disposition n’est 
pas applicable lorsque les conditions 
suivantes sont cumulativement satisfaites par 
les sociétés mentionnées à la phrase 
précédente :  

a) La société répond à la condition 
prévue au e du 2° du I ;  

b) La société est en phase 
d’amorçage, de démarrage ou d’expansion au 
sens des lignes directrices communautaires 
concernant les aides d’Etat visant à 
promouvoir les investissements en 

 4° À la première phrase du premier 
alinéa du VI quinquies, la référence : 
« à II ter » est remplacée par la référence : 
« et II ». 

4° Sans modification. 
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capital-investissement dans les petites et 
moyennes entreprises (2006/ C 194/02) ;  

c) La société n’est pas qualifiable 
d’entreprise en difficulté au sens des lignes 
directrices communautaires concernant les 
aides d’Etat au sauvetage et à la 
restructuration d’entreprises en difficulté 
(2004/ C 244/02) et ne relève pas des 
secteurs de la construction navale, de 
l’industrie houillère ou de la sidérurgie ;  

d) Les versements au titre de 
souscriptions mentionnés au 1° du I 
n’excèdent pas, par entreprise cible, un 
montant fixé par décret et qui ne peut 
dépasser le plafond autorisé par la 
Commission européenne s’agissant des aides 
d’Etat visant à promouvoir les 
investissements en capital-investissement 
dans les petites et moyennes entreprises ou 
les entreprises innovantes.  

  II. – Le I s’applique aux versements 
effectués à compter du 1er janvier 2012. 

II. – Sans modification. 
 

   … – La perte de recettes éventuelle 
pour l’Etat résultant de l’extension aux 
entreprises solidaires des plafonds applicables 
aux entreprises en amorçage ou en expansion 
est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 
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Article 200  Article 12 quinquies (nouveau) Article 12 quinquies  

1. Ouvrent droit à une réduction 
d’impôt sur le revenu égale à 66 % de leur 
montant les sommes prises dans la limite de 
20 % du revenu imposable qui correspondent 
à des dons et versements, y compris 
l’abandon exprès de revenus ou produits, 
effectués par les contribuables domiciliés en 
France au sens de l’article 4 B, au profit :  

……………………………………….  

 I.– Le 3 de l’article 200 du code 
général des impôts est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Sans modification. 

3. Ouvrent également droit à la 
réduction d’impôt les dons, prévus à l’article 
L. 52-8 du code électoral versés à une 
association de financement électorale ou à un 
mandataire financier visé à l’article L. 52-4 
du même code qui sont consentis à titre 
définitif et sans contrepartie, soit par chèque, 
soit par virement, prélèvement automatique 
ou carte bancaire, et dont il est justifié à 
l’appui du compte de campagne présenté par 
un candidat ou une liste. Il en va de même 
des dons mentionnés à l’article 11-4 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée relative 
à la transparence financière de la vie 
politique ainsi que des cotisations versées 
aux partis et groupements politiques par 
l’intermédiaire de leur mandataire. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Les dons et cotisations mentionnés à 
la seconde phrase du premier alinéa du 
présent 3 sont retenus dans la limite de 
15 000 €. » 

 

  II.– Le I est applicable aux dons et 
cotisations versés à compter du 1er janvier 
2012. 
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Article 13 Article 13 Article 13 

Article 117 quater    

 
 
I.–1. Les personnes physiques 

fiscalement domiciliées en France au sens de 
l’article 4 B qui bénéficient de revenus 
éligibles à l’abattement prévu au 2° du 3 de 
l’article 158 peuvent opter pour leur 
assujettissement à un prélèvement au taux de 
19 %, qui libère les revenus auxquels il 
s’applique de l’impôt sur le revenu. 

I.– Au premier alinéa du 1 du I de 
l’article 117 quater du code général des 
impôts, au premier alinéa du 1°, au 1° bis, 
au premier alinéa du 6°, au 7°, aux premier et 
second alinéas du 8° et au premier alinéa 
du 9° du III bis de l’article 125 A, au premier 
alinéa du I de l’article 125 C et 
au quatrième alinéa du 1 de l’article 187 du 
même code, le taux : « 19 % » est remplacé 
par le taux : « 24 % ». 

I. - A.- Au premier alinéa du 1 du I de 
l’article 117 quater du code général des 
impôts et au quatrième alinéa du 1 de l’article 
187 du même code, le taux : « 19 % » est 
remplacé par le taux : « 21 % ». 

I.– A.– L’article 117 quater du code 
général des impôts est abrogé. 

 

  B. - Au premier alinéa du 1°, au 1° bis, 
au premier alinéa du 6°, au 7°, aux premier et 
second alinéas du 8° et au premier alinéa du 
9° du III bis de l’article 125 A et au premier 
alinéa du I de l’article 125 C du même code, 
le taux : « 19 % » est remplacé par le taux : 
« 24 % ». 

B. – Au premier alinéa du 1°, au 1° 
bis, au premier alinéa du 6°, au 7°, aux 
premier et second alinéas du 8° et au premier 
alinéa du 9° du III bis de l’article 125 A et au 
premier alinéa du I de l’article 125 C du 
même code, le taux : « 19 % » est remplacé 
par le taux : « 24 % ». 

 

Pour le calcul de ce prélèvement, les 
revenus mentionnés au premier alinéa sont 
retenus pour leur montant brut. L’impôt 
retenu à la source est imputé sur le 
prélèvement, dans la limite du crédit d’impôt 
auquel il ouvre droit et tel qu’il est prévu par 
les conventions fiscales internationales.  

   

2. L’option prévue au 1 ne s’applique 
pas :  

   

a) Aux revenus qui sont pris en 
compte pour la détermination du bénéfice 
imposable d’une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole, ou d’une 
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profession non commerciale ; 

b) Aux revenus afférents à des titres 
détenus dans un plan d’épargne en actions 
défini à l’article  
163 quinquies D.  

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

Article 125 A 
   

I. Sous réserve des dispositions du 1 
de l’article 119 bis et de l’article 125 B, les 
personnes physiques qui bénéficient 
d’intérêts, arrérages et produits de toute 
nature de fonds d’État, obligations, titres 
participatifs, bons et autres titres de créances, 
dépôts, cautionnements et comptes courants, 
peuvent opter pour leur assujettissement à un 
prélèvement qui libère les revenus auxquels 
il s’applique de l’impôt sur le revenu, lorsque 
la personne qui assure le paiement de ces 
revenus est établie en France, qu’il s’agisse 
ou non du débiteur, ce dernier étant établi 
dans un État membre de la Communauté 
européenne, ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale.  

   

La retenue à la source éventuellement 
opérée sur les revenus dont le débiteur est 
établi en France est imputée sur le 
prélèvement.  

   

Celui-ci est effectué par le débiteur ou 
par la personne qui assure le paiement des 
revenus.  
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Les revenus de source étrangère 
mentionnés au premier alinéa sont retenus 
pour leur montant brut. L’impôt retenu à la 
source est imputé sur le prélèvement dans la 
limite du crédit d’impôt auquel il ouvre droit 
tel que ce crédit est prévu par les conventions 
internationales.  

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

III bis. Le taux du prélèvement est 
fixé :  

   

1° à 19 % pour les produits 
d’obligations négociables et de titres 
participatifs. 

[Cf. supra]   

Ce taux est applicable aux intérêts 
servis aux salariés sur les versements 
effectués dans les fonds salariaux et aux 
produits capitalisés sur un plan d’épargne 
populaire dont la durée est égale ou 
supérieure à 4 ans ; il est fixé à 35 p. 100 
pour les produits capitalisés sur un plan 
d’épargne populaire dont la durée est 
inférieure à quatre ans ;  

   

Ce taux est également applicable aux 
intérêts des plans d’épargne-logement ne 
bénéficiant pas de l’exonération mentionnée 
au 9° bis de l’article 157 et aux intérêts des 
comptes épargne d’assurance pour la forêt ne 
bénéficiant pas de l’exonération mentionnée 
au 23° du même article.  

   

1° bis à 19 % pour les produits des 
titres de créances négociables sur un marché 
réglementé en application d’une disposition 
législative particulière et non susceptibles 
d’être cotés. 

[Cf. supra]   
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2° à un tiers pour les produits des 
bons du Trésor sur formules, des bons 
d’épargne des PTT ou de la Poste, des bons 
de la caisse nationale du crédit agricole, des 
bons de caisse du crédit mutuel, des bons à 
cinq ans du crédit foncier de France, des 
bons émis par les groupements régionaux 
d’épargne et de prévoyance, des bons de la 
caisse nationale de l’énergie et des bons de 
caisse des établissements de crédit, sous 
réserve que ces titres aient été émis avant le 
1er juin 1978 ; 

   

3° à 40 % pour les produits des bons 
énumérés au 2° qui ont été émis entre le 
1er juin 1978 et la date d’entrée en vigueur de 
la loi n° 80-30 du 18 janvier 1980 et pour les 
produits des autres placements courus 
antérieurement au 1er janvier 1980 ; 

   

4° à 38 % pour les produits des bons 
et titres émis à compter de la date d’entrée en 
vigueur de la loi n° 80-30 du 18 janvier 1980 
et avant le 1er janvier 1983 lorsque le 
bénéficiaire des intérêts autorise 
l’établissement payeur, au moment du 
paiement, à communiquer son identité et son 
domicile fiscal à l’administration fiscale, 

   

et à 42 % lorsque cette condition n’est 
pas remplie ;  

   

5° à 38 % pour les produits des 
placements autres que les bons et titres, 
courus du 1er janvier 1980 au 31 décembre 
1982 inclus ; 

   

6° à 45 % pour les produits des bons 
et titres émis à compter du 1er janvier 1983, à 
35 % pour les produits des bons et titres émis 
à compter du 1er janvier 1990 et à 19 % pour 
les produits de ceux émis à compter du 

 

 

  



—  120  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

1er janvier 1995, lorsque le bénéficiaire des 
intérêts autorise l’établissement payeur, au 
moment du paiement, à communiquer son 
identité et son domicile fiscal à 
l’administration fiscale,  

[Cf. supra] 

et à 60 % lorsque cette condition n’est 
pas remplie ;  

   

7° à 45 % pour les produits des 
placements, autres que les bons et titres 
courus à partir du 1er janvier 1983, et à 35 % 
pour les produits des placements courus à 
partir du 1er janvier 1990 et à 19 % pour les 
produits des placements courus à partir du 
1er janvier 1995 ;  

 

 

 
[Cf. supra] 

  

8° à 19 % pour les produits des parts 
émises par les fonds communs de créances. 
Le boni de liquidation peut être soumis à ce 
prélèvement au taux de 35 %. 

[Cf. supra]   

Le taux de 35 % est remplacé par 
celui de 19 % lorsque le boni est réparti à 
compter du 1er janvier 1995. 

 

[Cf. supra] 

  

9° à 19 % pour les produits des bons 
et titres énumérés au 2° émis à compter du 
1er janvier 1998 lorsque le souscripteur et le 
bénéficiaire, s’il est différent, ont autorisé, 
lors de la souscription, l’établissement auprès 
duquel les bons ou titres ont été souscrits à 
communiquer leur identité et leur domicile 
fiscal à l’administration fiscale et à condition 
que le bon ou titre n’ait pas été cédé, 

[Cf. supra]   

et à 60 % lorsque l’une de ces 
conditions n’est pas remplie. 

   

Un décret fixe les conditions 
d’application du présent 9° ;  
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10° À 5 % pour les revenus des 
produits d’épargne donnés au profit d’un 
organisme mentionné au 1 de l’article 200 
dans le cadre d’un mécanisme dit solidaire de 
versement automatique à l’organisme 
bénéficiaire par le gestionnaire du fonds 
d’épargne ;  

   

11° À 50 % pour les revenus et 
produits soumis obligatoirement au 
prélèvement en application du III. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

Article 125 C 
   

I. Les personnes physiques qui 
mettent à la disposition de la société dont 
elles sont associées ou actionnaires des 
sommes portées sur un compte bloqué 
individuel peuvent, pour l’imposition des 
intérêts versés au titre de ces sommes, opter 
pour le prélèvement libératoire au taux 
de 19 % prévu à l’article 125 A à condition :  

 

 

 

 
[Cf. supra] 

  

a. Qu’elles soient incorporées au 
capital dans un délai maximum de cinq ans à 
compter de la date de leur dépôt ; dans les 
douze mois suivant leur dépôt, l’assemblée 
des associés statuant selon les conditions 
fixées par la modification des statuts ou, 
selon le cas, l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires, doit se 
prononcer sur le principe et les modalités de 
l’augmentation de capital qui permettra 
l’incorporation de ces sommes ; 

   

b. Qu’elles soient indisponibles 
jusqu’à la date de leur incorporation au 
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capital ; 

c. Que les intérêts servis à raison de 
ce dépôt soient calculés en retenant un taux 
qui n’excède pas celui prévu au 3° du 1 
l’article 39.  

   

d. Que la société ne procède pas à une 
réduction de capital non motivée par des 
pertes ou à un prélèvement sur le compte " 
primes d’émission " pendant une période 
commençant un an avant le dépôt des 
sommes et s’achevant un an après leur 
incorporation au capital.  

   

II.– Le non-respect des obligations 
fixées au I et à l’article  
54 sexies entraîne, nonobstant toutes 
dispositions contraires, l’exigibilité 
immédiate des impôts dont ont été dispensés 
les associés ou actionnaires et la société sans 
préjudice de l’intérêt de retard prévu à 
l’article 1727 décompté de la date à laquelle 
ces impôts auraient dû être acquittés. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

Article 187 
 C..- L’article 187 du même code est 

ainsi modifié : 
C. – L’article 187 du même code est 

ainsi modifié : 

1. Sous réserve des dispositions du 2, 
le taux de la retenue à la source prévue à 
l’article 119 bis est fixé à :  

   

 
– 12 % pour les intérêts des 

obligations négociables ; toutefois ce taux est 
fixé à 10 % pour les revenus visés au 1° de 
l’article 118 et afférents à des valeurs émises 
à compter du 1er janvier 1965 ainsi que pour 
les lots et primes de remboursement visés au 
2° de l’article 118 et afférents à des valeurs 

 1° Au deuxième alinéa du 1, le taux : 
« 12 % » est remplacé par le taux : « 17 % » 
et le taux : « 10 % » est remplacé par le taux : 
« 15 % » ; 

1° Au deuxième alinéa du 1, le 
taux : « 12 % » est remplacé par le 
taux : « 17 % » et le taux : « 10 % » est rem-
placé par le taux « 15 % » ; 
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émises à compter du 1er janvier 1986 ;  
 

 

Celui prévu au 2° de l’article 219 bis, 
pour les dividendes qui bénéficient à des 
organismes qui ont leur siège dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales et qui seraient 
imposés dans les conditions prévues au 5 de 
l’article 206 s’ils avaient leur siège en 
France ;  

   

– 19 % pour les revenus de la nature 
de ceux éligibles à l’abattement prévu au 2° 
du 3 de l’article 158 lorsqu’ils bénéficient à 
des personnes physiques qui ont leur 
domicile fiscal hors de France dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale ;  

[Cf. supra]   

 
– 25 % pour tous les autres revenus. 

 2° Au début du dernier alinéa du 
même 1, le taux : « 25 % » est remplacé par 
le taux : « 30 % » ; 

2° Au début du dernier alinéa du 
même 1, le taux : « 25 % » est remplacé par 
le taux : « 30 % » ; 

 

2. Le taux de la retenue à la source 
prévue au 2 de l’article 119 bis est fixé à 
50 % pour les produits mentionnés aux 
articles 108 à 117 bis et payés hors de 
France, dans un État ou territoire non 
coopératif au sens de l’article 238-0 A.  

  
 
3° Au 2, le taux : « 50 % » est 

remplacé par le taux : « 55 % ». 

 
 
3° Au 2, le taux : « 50 % » est 

remplacé par le taux « 55 % ». 
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Article 154 quinquies    

………………………………………. 
II. La contribution afférente aux 

revenus mentionnés aux a, b, c et f du 
premier alinéa du I de l'article L. 136-6 du 
code de la sécurité sociale, au II du même 
article et aux revenus mentionnés au premier 
alinéa et au 1° du I de l'article L. 136-7 du 
même code n'ayant pas fait l'objet des 
prélèvements prévus aux articles 117 quater 
et 125 A est admise en déduction du revenu 
imposable de l'année de son paiement, à 
hauteur de 5,8 points. 

 

  D. – Le même code est ainsi modifié : 
 
 
 
 
 
 
1° Au II de l’article 154 quinquies, 

les références : « aux articles 117 quater et 
125 A » sont remplacées par les références : 
« à l’article 125 A » ; 

 

Article 158   2° L’article 158 est ainsi modifié : 

 
1. Les revenus nets des diverses 

catégories entrant dans la composition du 
revenu net global sont évalués d'après les 
règles fixées aux articles 12 et 13 et dans les 
conditions prévues aux 2 à 6 ci-après, sans 
qu'il y ait lieu de distinguer suivant que ces 
revenus ont leur source en France ou hors de 
France.  

 
Toutefois, en ce qui concerne les 

entreprises et exploitations situées hors de 
France, les règles fixées par le présent code 
pour la détermination forfaitaire des 
bénéfices imposables ne sont pas applicables.  

 
2. Le revenu net foncier est déterminé 

conformément aux dispositions des articles 
14 à 33 quinquies.  

 
3.1° Les revenus de capitaux 

mobiliers comprennent tous les revenus visés 
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au VII de la 1ère sous-section de la présente 
section, à l'exception des revenus 
expressément affranchis de l'impôt en vertu 
de l'article 157 et des revenus ayant supporté 
les prélèvements visés aux articles 117 
quater et 125 A.  

 
Lorsqu'ils sont payables en espèces 

les revenus visés au premier alinéa sont 
soumis à l'impôt sur le revenu au titre de 
l'année soit de leur paiement en espèces ou 
par chèques, soit de leur inscription au crédit 
d'un compte.  

 
2° Les revenus mentionnés au 1° 

distribués par les sociétés passibles de 
l'impôt sur les sociétés ou d'un impôt 
équivalent ou soumises sur option à cet 
impôt, ayant leur siège dans un Etat de la 
Communauté européenne ou dans un Etat ou 
territoire ayant conclu avec la France une 
convention fiscale en vue d'éviter les doubles 
impositions en matière d'impôt sur les 
revenus et résultant d'une décision régulière 
des organes compétents, sont réduits, pour le 
calcul de l'impôt sur le revenu, d'un 
abattement égal à 40 % de leur montant brut 
perçu.A compter du 1er janvier 2009 pour les 
sociétés étrangères n'ayant pas leur siège 
dans un Etat de la Communauté européenne, 
cette disposition est réservée aux revenus 
distribués par des sociétés établies dans un 
Etat ou territoire ayant conclu une 
convention fiscale qui contient une clause 
d'assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l'évasion fiscale ;  

 
3° Les dispositions du 2° ne 

s'appliquent pas :  

 
 
 
 
a) Au 1° du 3, les références : « aux 

articles 117 quater et 125 A » sont 
remplacées par les références : « à 
l’article 125 A » ; 
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a. Aux produits des actions des 

sociétés d'investissement mentionnées au 1° 
ter de l'article 208 et des sociétés de capital-
risque mentionnées au 3° septies du même 
article prélevés sur des bénéfices exonérés 
d'impôt sur les sociétés ;  

 
b. Aux produits des actions des 

sociétés mentionnées au l° bis A de l'article 
208 et des sociétés d'investissement de même 
nature établies hors de France et soumises à 
un régime fiscal équivalent ;  

 
c. Aux revenus distribués qui ne 

constituent pas la rémunération du 
bénéficiaire en sa qualité d'associé ou 
d'actionnaire. Pour l'application de cette 
disposition, est considéré comme actionnaire 
ou associé le preneur bénéficiaire de revenus 
mentionnés au 2° distribués par la société 
dont il loue les actions ou parts sociales en 
application des articles L. 239-1 à L. 239-5 
du code de commerce. De même, en cas 
d'acquisition d'actions sur un marché 
d'instruments financiers, dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise 
de marché ou un prestataire de services 
d'investissement ou tout autre organisme 
similaire, est considéré comme actionnaire 
ou associé, dès le jour de l'exécution de 
l'ordre, l'acheteur bénéficiaire de revenus 
mentionnés au 2° ;  

 
d. Aux revenus distribués mentionnés 

au a de l'article 111 ;  
 
e. Aux bénéfices ou revenus 

mentionnés à l'article 123 bis ;  
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f. lorsque, au cours de la même année, 

le contribuable a perçu des revenus sur 
lesquels a été opéré le prélèvement prévu à 
l'article 117 quater.  

 
………………………………………. 
 

 
b) Le f du 3° du 2 est abrogé ; 
 

1. En vue de l'établissement de l'impôt 
sur le revenu, toute personne imposable audit 
impôt est tenue de souscrire et de faire par-
venir à l'administration une déclaration dé-
taillée de ses revenus et bénéfices, de ses 
charges de famille et des autres éléments né-
cessaires au calcul de l'impôt sur le revenu, 
dont notamment ceux qui servent à la déter-
mination du plafonnement des avantages fis-
caux prévu à l'article 200-0 A.  

Lorsque le contribuable n'est pas im-
posable à raison de l'ensemble de ses revenus 
ou bénéfices, la déclaration est limitée à l'in-
dication de ceux de ces revenus ou bénéfices 
qui sont soumis à l'impôt sur le revenu.  

Dans tous les cas, la déclaration pré-
vue au premier alinéa doit mentionner éga-
lement le montant des bénéfices exonérés en 
application des articles 44 sexies, 44 sexies 
A, 44 octies, 44 octies A, 44 decies , 44 un-
decies, 44 terdecies à 44 quindecies, le mon-
tant des bénéfices exonérés en application de 
l'article 93-0 A et du 9 de l'article 93, le mon-
tant des revenus exonérés en application des 
articles 81 quater, 81 A, 81 B, 81 D et 155 B, 
le montant des indemnités de fonction des 
élus locaux, après déduction de la fraction 
représentative des frais d'emploi, soumises à 
la retenue à la source en application du I de 
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l'article 204-0 bis pour lesquelles l'option 
prévue au III du même article n'a pas été 
exercée, les revenus de la nature et de l'ori-
gine de ceux mentionnés au 2°, sous réserve 
du 3°, et au 4° du 3 de l'article 158 perçus 
dans un plan d'épargne en actions ainsi que le 
montant des produits de placement soumis 
aux prélèvements libératoires prévus aux ar-
ticles 117 quater et 125 A, le montant des 
prestations de retraite soumis au prélèvement 
libératoire prévu au II de l'article 163 bis, le 
montant des gains nets exonérés en applica-
tion du I bis de l'article 150-0 A, le montant 
de l'abattement mentionné à l'article 150-0 D 
bis, les revenus exonérés en application des 
articles 163 quinquies B à 163 quinquies C 
bis et les plus-values exonérées en applica-
tion du 3 du I et des 1,1 bis et 7 du III de l'ar-
ticle 150-0 A.  

 
 
 
 
 
 
3° Au dernier alinéa du 1 de 

l’article 170, les références : « aux articles 
117 quater et 125 A » sont remplacées par les 
références : « à l’article 125 A » ; 

 
 

Article 1417 
……………………………………….. 

IV. 1° Pour l'application du présent 
article, le montant des revenus s'entend du 
montant net après application éventuelle des 
règles de quotient définies à l'article 163-0 A 
des revenus et plus-values retenus pour l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu au titre de 
l'année précédente.  

Ce montant est majoré :  

a) du montant des charges déduites en 
application des articles 163 unvicies et 163 
duovicies ainsi que du montant des cotisa-
tions ou des primes déduites en application 
de l'article 163 quatervicies ;  

a bis) Du montant de l'abattement 
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mentionné au 2° du 3 de l'article 158 pour sa 
fraction qui excède l'abattement non utilisé 
prévu au 5° du 3 du même article et du mon-
tant de l'abattement mentionné à l'article 150-
0 D bis ;  

b) du montant des bénéfices exonérés 
en application des articles 44 sexies, 44 
sexies A, 44 octies, 44 octies A, 44 decies, 
44 undecies, 44 terdecies à 44 quindecies, 
ainsi que de l'article 93-0 A et du 9 de l'arti-
cle 93 ;  

c) du montant des revenus soumis aux 
prélèvements libératoires prévus aux articles 
117 quater , 125 A et au II de l'article 
163 bis, de ceux soumis aux versements libé-
ratoires prévus par l'article 151-0 retenus 
pour leur montant diminué, selon le cas, de 
l'abattement prévu au 1 de l'article 50-0 ou de 
la réfaction forfaitaire prévue au 1 de l'article 
102 ter, de ceux visés aux articles 81 quater, 
81 A, 81 B, 81 D et 155 B, de ceux mention-
nés au I de l'article 204-0 bis retenus pour 
leur montant net de frais d'emploi et pour 
lesquels l'option prévue au III du même arti-
cle n'a pas été exercée, de ceux perçus par les 
fonctionnaires des organisations internationa-
les, de ceux exonérés par application d'une 
convention internationale relative aux dou-
bles impositions ainsi que de ceux exonérés 
en application des articles 163 quinquies B à 
163 quinquies C bis ;  

………………………………………. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Au c du 1° du IV de l’article 1417, 

les références : « aux articles 117 quater, 125 
A » sont remplacées par les références : « à 
l’article 125 A » ; 

 
 

Article 1671 C   5° L’article 1671 C est abrogé ; 
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Le prélèvement visé à l'article 
117 quater est versé au Trésor dans les 
quinze premiers jours du mois qui suit celui 
du paiement des revenus et sous les mêmes 
sanctions que la retenue à la source prévue au 
2 de l'article 119 bis. Toutefois, ces sanctions 
ne sont pas applicables au prélèvement dû 
dans les conditions du III du même article 
117 quater.  

Le prélèvement ne peut être pris en 
charge par le débiteur. 

 

Article 1671 C 

 
1. Les prélèvements prévus aux arti-

cles 117 quater et 125 A et les prélèvements 
établis, liquidés et recouvrés selon les mêmes 
règles, ainsi que la retenue à la source prévue 
à l'article 119 bis et les retenues liquidées et 
recouvrées selon les mêmes règles sont ac-
quittés par virement directement opéré sur le 
compte du Trésor ouvert dans les écritures de 
la Banque de France lorsque leur montant 
excède 1 500 euros. Cette disposition ne s'ap-
plique pas à la retenue à la source acquittée 
dans les conditions prévues au 3 de l'article 
1672, ainsi qu'aux prélèvements dus dans les 
conditions du III de l'article 117 quater et de 
l'article 125 D.  

2. (Périmé).  

3. (Abrogé).  

4. Les paiements afférents à la taxe 
sur les salaires mentionnée à l'article 231 
sont effectués par virement directement opé-
ré sur le compte du Trésor ouvert dans les 

  6° Le 1 de l’article 1681 quinquies est 
ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, les mots : 
« aux articles 117 quater et 125 A » sont 
remplacés par les mots : « à l’article 125 A » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Dans la seconde phrase, les mots : 

« du III de l’article 117 quater et » sont 
supprimés. 
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écritures de la Banque de France lorsque leur 
montant excède 50 000 euros.  

Livre des procédures fiscales 
 

Article L.169 A 
 

Le délai de reprise prévu au premier 
alinéa de l'article L. 169 s'applique également 
:  

1° A la retenue à la source sur les re-
venus de capitaux mobiliers prévue à l'article 
119 bis du code général des impôts ;  

 
2° Aux prélèvements prévus aux arti-

cles 117 quater et 125 A du code général des 
impôts ;  

3° (abrogé).  
4° (abrogé).  
5° (Disposition devenue sans objet : 

loi n° 88-1149 du 23 décembre 1988, art. 
23) ;  

6° A la taxe sur les salaires ;  
 
7° A tous prélèvements et taxes qui 

tiennent lieu de l'impôt sur le revenu ou de 
l'impôt sur les sociétés ;  

 
8° A la cotisation minimale de taxe 

professionnelle prévue au II de l'article 1647 
E du code général des impôts dans sa rédac-
tion en vigueur au 31 décembre 2009. 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
E. – Au 2° de l’article L. 169 A du 

livre des procédures fiscales, les références : 
« aux articles 117 quater et 125 A » sont 
remplacées par les références : « à 
l’article 125 A ». 

 

Code de la sécurité sociale 
 

Article L.136-7  

  F. – L’article L. 136-7 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 
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I.-Lorsqu'ils sont payés à des person-
nes physiques fiscalement domiciliées en 
France au sens de l'article 4 B du code géné-
ral des impôts, les produits de placements sur 
lesquels est opéré le prélèvement prévu à l'ar-
ticle 125 A du code général des impôts, ainsi 
que les produits de même nature retenus pour 
l'établissement de l'impôt sur le revenu lors-
que la personne qui en assure le paiement est 
établie en France, sont assujettis à une 
contribution à l'exception de ceux ayant déjà 
supporté la contribution au titre de l'article L. 
136-3 ou des 3° et 4° du II du présent article.  

Sont également assujettis à cette 
contribution :  

1° Lorsqu'ils sont payés à des person-
nes physiques fiscalement domiciliées en 
France au sens de l'article 4 B du code géné-
ral des impôts, les revenus sur lesquels est 
opéré le prélèvement prévu à l'article 117 
quater du même code, ainsi que les revenus 
de même nature dont le paiement est assuré 
par une personne établie en France et retenus 
pour l'établissement de l'impôt sur le revenu, 
à l'exception de ceux ayant déjà supporté la 
contribution au titre de l'article L. 136-3 du 
présent code. Le présent 1° ne s'applique pas 
aux revenus perçus dans un plan d'épargne en 
actions défini au 5° du II du présent article ;  

2° Les plus-values mentionnées aux 
articles 150 U à 150 UC du code général des 
impôts.  

II.-Sont également assujettis à la 
contribution selon les modalités prévues au 
premier alinéa du I, pour la part acquise à 

  1° Les trois derniers alinéas du I sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 

 

 

« Les plus-values mentionnées aux 
articles 150 U à 150 UC du code général des 
impôts sont également assujetties à cette 
contribution. » ; 
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compter du 1er janvier 1997 et, le cas 
échéant, constatée à compter de cette même 
date en ce qui concerne les placements visés 
du 3° au 9° ;  

1° Les intérêts et primes d'épargne des 
comptes d'épargne logement visés à l'article 
L. 315-1 du code de la construction et de 
l'habitation, à l'exception des plans d'épar-
gne-logement, respectivement lors de leur 
inscription en compte et de leur versement ;  

2° Les intérêts des plans d'épargne-
logement, exonérés d'impôt sur le revenu en 
application du 9° bis de l'article 157 du code 
général des impôts :  

a) A la date du dixième anniversaire 
du plan pour les plans ouverts du 1er avril 
1992 au 28 février 2011 ou, pour ceux ou-
verts avant le 1er avril 1992, à leur date 
d'échéance ;  

b) Lors du dénouement du plan, pour 
les plans ouverts du 1er avril 1992 au 28 fé-
vrier 2011, si ce dénouement intervient anté-
rieurement au dixième anniversaire ou anté-
rieurement à leur date d'échéance pour ceux 
ouverts avant le 1er avril 1992 ;  

c) Lors de leur inscription en compte, 
pour les intérêts courus sur des plans de plus 
de dix ans ouverts avant le 1er mars 2011 et 
sur les plans ouverts à compter de cette 
même date ;  

2° bis Les primes d'épargne des plans 
d'épargne-logement lors de leur versement ;  
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3° Les produits attachés aux bons ou 
contrats de capitalisation, ainsi qu'aux pla-
cements de même nature mentionnés à l'arti-
cle 125-0 A du code général des impôts, 
quelle que soit leur date de souscription, à 
l'exception des produits attachés aux contrats 
mentionnés à l'article 199 septies du même 
code :  

a) Lors de leur inscription au bon ou 
contrat pour :  

― les bons ou contrats dont les droits 
sont exprimés en euros ou en devises ;  

― la part des produits attachés aux 
droits exprimés en euros ou en devises dans 
les bons ou contrats en unités de compte 
mentionnées au second alinéa de l'article 
L. 131-1 du code des assurances ;  

b) Lors du dénouement des bons ou 
contrats ou lors du décès de l'assu-
ré.L'assiette de la contribution est calculée 
déduction faite des produits ayant déjà sup-
porté la contribution au titre du a nets de 
cette contribution.  

En cas de rachat partiel d'un bon ou 
contrat en unités de compte qui a été soumis 
à la contribution au titre du a, l'assiette de la 
contribution due au titre du rachat est égale 
au produit de l'assiette définie au premier ali-
néa du présent b par le rapport existant entre 
les primes comprises dans ledit rachat partiel 
et le montant total des primes versées net des 
primes comprises, le cas échéant, dans un ra-
chat partiel antérieur.  
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4° Les produits des plans d'épargne 
populaire, ainsi que les rentes viagères et les 
primes d'épargne visés au premier alinéa du 
22° de l'article 157 du code général des im-
pôts, respectivement lors de leur inscription 
en compte et de leur versement ;  

5° Le gain net réalisé ou la rente via-
gère versée lors d'un retrait de sommes ou 
valeurs ou de la clôture d'un plan d'épargne 
en actions défini à l'article 163 quinquies D 
du code général des impôts dans les condi-
tions ci-après :  

a) En cas de retrait ou de rachat en-
traînant la clôture du plan, le gain net est dé-
terminé par différence entre, d'une part, la 
valeur liquidative du plan ou la valeur de ra-
chat pour les contrats de capitalisation à la 
date du retrait ou du rachat et, d'autre part, la 
valeur liquidative ou de rachat au 1er janvier 
1997 majorée des versements effectués de-
puis cette date et diminuée du montant des 
sommes déjà retenues à ce titre lors des pré-
cédents retraits ou rachats ;  

b) En cas de retrait ou de rachat n'en-
traînant pas la clôture du plan, le gain net af-
férent à chaque retrait ou rachat est détermi-
né par différence entre, d'une part, le montant 
du retrait ou rachat et, d'autre part, une frac-
tion de la valeur liquidative ou de rachat au 
1er janvier 1997 augmentée des versements 
effectués sur le plan depuis cette date et di-
minuée du montant des sommes déjà rete-
nues à ce titre lors des précédents retraits ou 
rachats ; cette fraction est égale au rapport du 
montant du retrait ou rachat effectué à la va-
leur liquidative totale du plan à la date du re-
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trait ou du rachat ;  

La valeur liquidative ou de rachat ne 
tient pas compte des gains nets et produits de 
placement mentionnés au 8° afférents aux 
parts des fonds communs de placement à ris-
ques et aux actions des sociétés de capital-
risque détenues dans le plan.  

6° Lorsque les intéressés demandent 
la délivrance des droits constitués à leur pro-
fit au titre de la participation aux résultats de 
l'entreprise en application du chapitre II du 
titre IV du livre IV du code du travail, le re-
venu constitué par la différence entre le mon-
tant de ces droits et le montant des sommes 
résultant de la répartition de la réserve spé-
ciale de participation dans les conditions 
prévues à l'article L. 442-4 du même code ;  

7° Lorsque les intéressés demandent 
la délivrance des sommes ou valeurs prove-
nant d'un plan d'épargne entreprise au sens 
du chapitre III du titre IV du livre IV du code 
du travail, le revenu constitué par la diffé-
rence entre le montant de ces sommes ou va-
leurs et le montant des sommes versées dans 
le plan augmentées, le cas échéant, des som-
mes attribuées au titre de la réserve spéciale 
de la participation des salariés aux résultats 
de l'entreprise et des sommes versées dans le 
ou les précédents plans, à concurrence du 
montant des sommes transférées dans les 
conditions prévues aux articles L. 442-5 et 
L. 443-2 du code du travail, l'opération de 
transfert ne constituant pas une délivrance 
des sommes concernées ;  

8° Les répartitions de sommes ou va-
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leurs effectuées par un fonds commun de 
placement à risques dans les conditions pré-
vues aux I et II ou aux I et III bis de l'article 
163 quinquies B du code général des impôts, 
les distributions effectuées par les sociétés de 
capital-risque dans les conditions prévues 
aux deuxième à cinquième alinéas du I et au 
2 du II de l'article 163 quinquies C du même 
code et celles effectuées par les sociétés uni-
personnelles d'investissement à risque dans 
les conditions prévues à l'article 163 quin-
quies C bis du même code, lors de leur ver-
sement, ainsi que les gains nets mentionnés 
aux 1 et 1 bis du III de l'article 150-0 A du 
même code ;  

8° bis Les revenus, produits et gains 
non pris en compte pour le calcul du prélè-
vement forfaitaire libératoire prévu aux arti-
cles 117 quater et 125 A du code général des 
impôts, en application du II de l'article 155 B 
du même code, lors de leur perception ;  

9° Les gains nets et les produits des 
placements en valeurs mobilières effectués 
en vertu d'un engagement d'épargne à long 
terme respectivement visés aux 5 du III de 
l'article 150-0 A et 16° de l'article 157 du 
code général des impôts, lors de l'expiration 
du contrat ;  

10° Les intérêts des comptes épargne 
d'assurance pour la forêt exonérés d'impôt 
sur le revenu en application du 23° de l'arti-
cle 157 du code général des impôts, lors de 
leur inscription en compte.  

III.-1. Lorsqu'un plan d'épargne-
logement est résilié dans les deux ans à 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° Au 8° bis du II, les références : 
« aux articles 117 quater et 125 A » sont 
remplacées par les références : « à 
l’article 125 A » ; 
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compter de son ouverture ou transformé en 
compte épargne-logement à la demande de 
son titulaire, la contribution calculée dans les 
conditions du c du 2° du II est restituée à 
hauteur du montant qui excède celui de la 
contribution due sur les intérêts recalculés, 
en appliquant à l'ensemble des dépôts du plan 
concerné le taux de rémunération du compte 
épargne-logement en vigueur à la date de sa 
résiliation ou de sa transformation. 
 
2. L'établissement payeur reverse au titulaire 
du plan l'excédent de la contribution déter-
miné dans les conditions du 1, à charge pour 
cet établissement d'en demander la restitu-
tion. 
 
La restitution s'effectue par voie d'imputation 
sur la contribution due par l'établissement 
payeur à raison des autres produits de place-
ments. A défaut d'une base d'imputation suf-
fisante, l'excédent de contribution non impu-
té est reporté ou remboursé.  

III bis. ― 1. Lorsque, au dénouement 
d'un bon ou contrat mentionné au 3° du II ou 
lors du décès de l'assuré, le montant de la 
contribution acquittée dans les conditions du 
a du même 3° est supérieur au montant de 
celle calculée sur l'ensemble des produits at-
tachés au bon ou contrat, l'excédent est re-
versé au contrat.  

En cas de rachat partiel, cet excédent 
n'est reversé qu'à proportion du rapport exis-
tant entre les primes comprises dans ce ra-
chat et le montant total des primes versées 
net des primes comprises, le cas échéant, 
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dans un rachat partiel antérieur.  

2.L'établissement payeur reverse au 
contrat l'excédent de la contribution détermi-
né dans les conditions du 1 lors du dénoue-
ment du bon ou du contrat ou du décès de 
l'assuré, à charge pour cet établissement d'en 
demander la restitution.  

La restitution s'effectue par voie d'im-
putation sur la contribution due par l'établis-
sement payeur à raison des autres produits de 
placements.A défaut d'une base d'imputation 
suffisante, l'excédent de contribution non 
imputé est reporté ou remboursé.  

IV.-1. La contribution sociale généra-
lisée due par les établissements payeurs au ti-
tre des mois de décembre et janvier sur les 
revenus de placement mentionnés au présent 
article, à l'exception de celle due sur les re-
venus et plus-values mentionnés aux 1° et 2° 
du I, fait l'objet d'un versement déterminé sur 
la base du montant des revenus de placement 
soumis l'année précédente à la contribution 
sociale généralisée au titre des mois de dé-
cembre et janvier.  

Ce versement est égal au produit de 
l'assiette de référence ainsi déterminée par le 
taux de la contribution fixé à l'article 
L. 136-8. Son paiement doit intervenir le 25 
septembre pour 80 % de son montant et le 25 
novembre au plus tard pour les 20 % restants. 
Il est reversé dans un délai de dix jours 
francs après ces dates par l'Etat aux organis-
mes affectataires.  

2. Lorsque l'établissement payeur es-
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time que le versement dû en application du 1 
est supérieur à la contribution dont il sera re-
devable au titre des mois de décembre et jan-
vier, il peut réduire ce versement à concur-
rence de l'excédent estimé.  

3. Lors du dépôt en janvier et février 
des déclarations, l'établissement payeur pro-
cède à la liquidation de la contribution. Lors-
que le versement effectué en application des 
1 et 2 est supérieur à la contribution réelle-
ment due, le surplus est imputé sur la contri-
bution sociale généralisée due à raison des 
autres produits de placement et, le cas 
échéant, sur les autres prélèvements ; l'excé-
dent éventuel est restitué.  

4. Lorsque la contribution sociale gé-
néralisée réellement due au titre des mois de 
décembre et janvier est supérieure au verse-
ment réduit par l'établissement payeur en ap-
plication du 2, la majoration prévue au 1 de 
l'article 1731 du code général des impôts 
s'applique à cette différence.L'assiette de 
cette majoration est toutefois limitée à la dif-
férence entre le montant du versement calcu-
lé dans les conditions du 1 et celui réduit 
dans les conditions du 2. 

V.-La contribution visée au premier 
alinéa du I et aux II et IV ci-dessus est assise, 
contrôlée et recouvrée selon les mêmes rè-
gles et sous les mêmes sûretés, privilèges et 
sanctions que le prélèvement mentionné à 
l'article 125 A du code général des impôts.  

La contribution visée au 1° du I est 
assise, contrôlée et recouvrée selon les mê-
mes règles et sous les mêmes sûretés, privi-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3° Le second alinéa du V est abrogé. 
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lèges et sanctions que le prélèvement men-
tionné à l'article 117 quater du code général 
des impôts.  

VI.-La contribution portant sur les 
plus-values mentionnées au 2° du I est assise, 
contrôlée et recouvrée selon les mêmes rè-
gles et sous les mêmes sûretés, privilèges et 
sanctions que l'impôt sur le revenu. 

 

 II.– Le I s’applique aux revenus perçus 
à compter du 1er janvier 2012. 

II.– Sans modification. II. – Le I s’applique aux revenus 
perçus à compter du 1er janvier 2012. 

 
   III. – Le décalage de trésorerie 

résultant pour l'État du I ci-dessus est 
compensé, à due concurrence, par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

  Article 13 bis (nouveau) Article 13 bis 

  I. – Le code de commerce est ainsi 
modifié :  

 

Supprimé. 

  1° Après l’article L. 225-209-1, il est 
inséré un article L. 225-209-2 ainsi rédigé : 

 

 

  « Art. L. 225-209-2. – Dans les 
sociétés dont les actions ne sont pas admises 
aux négociations sur un marché réglementé 
ou sur un système multilatéral de négociation 
qui se soumet aux dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d’initiés, 
les manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, l’assemblée générale 
ordinaire peut autoriser le conseil 
d’administration ou le directoire, selon le cas, 
à acheter les actions de la société pour les 
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offrir ou les attribuer : 
 

  « – dans l’année de leur rachat, aux 
bénéficiaires d’une opération mentionnée à 
l’article L. 225-208 du présent code ou 
intervenant dans le cadre des articles L. 3332-
1 et suivants du code du travail ;  

 

 

  « – dans les deux ans de leur rachat, en 
paiement ou en échange d’actifs acquis par la 
société dans le cadre d’une opération de 
croissance externe, de fusion, de scission ou 
d’apport ; 

 

 

  « – dans les cinq ans de leur rachat, 
aux actionnaires qui manifesteraient à la 
société l’intention de les acquérir à l’occasion 
d’une procédure de mise en vente organisée 
par la société elle-même dans les trois mois 
qui suivent chaque assemblée générale 
ordinaire annuelle. 

 

 

  « Le nombre d’actions acquises par la 
société ne peut excéder : 

 

 

  « - 10 % du capital de la société 
lorsque le rachat est autorisé en vue d’une 
opération prévue au deuxième ou au 
quatrième alinéa du présent article ; 

 

 

  « - 5 % du capital de la société lorsque 
le rachat est autorisé en vue d’une opération 
prévue au troisième alinéa du présent article. 

 

 

  « L’assemblée générale ordinaire 
précise les finalités de l’opération. Elle définit 
le nombre maximal d’actions dont elle 
autorise l’acquisition, le prix ou les modalités 
de fixation du prix ainsi que la durée de 
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l’autorisation, qui ne peut excéder douze 
mois. 

 
  « Le prix des actions rachetées est 

acquitté au moyen d’un prélèvement sur les 
réserves dont l’assemblée générale a la 
disposition en vertu du deuxième alinéa de 
l’article L. 232-11 du présent code. 

 

 

  « À défaut d’avoir été utilisées pour 
l’une des finalités et dans les délais 
mentionnés aux deuxième à quatrième alinéas 
du présent article, les actions rachetées sont 
annulées de plein droit. 

 

 

  « L’assemblée générale ordinaire 
statue au vu d’un rapport établi par un expert 
indépendant, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’État, et sur un rapport 
spécial des commissaires aux comptes faisant 
connaître leur appréciation sur les conditions 
de fixation du prix d’acquisition. 

 

 

  « Le prix des actions ne peut, à peine 
de nullité, être supérieur à la valeur la plus 
élevée, ni inférieur à la valeur la moins élevée 
figurant dans le rapport d’évaluation de 
l’expert indépendant communiqué à 
l’assemblée générale. 

 

 

  « Le conseil d’administration peut 
déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs 
délégués, les pouvoirs nécessaires pour 
réaliser ces opérations. Le directoire peut 
déléguer à son président ou, avec son accord, 
à un ou plusieurs de ses membres les 
pouvoirs nécessaires à l’effet de les réaliser. 
Les personnes désignées rendent comptent au 
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conseil d’administration ou au directoire de 
l’utilisation faite de ce pouvoir dans les 
conditions prévues par ces derniers. 

 
  « Les commissaires aux comptes 

présentent à l’assemblée ordinaire annuelle 
un rapport spécial sur les conditions dans 
lesquelles les actions ont été rachetées et 
utilisées au cours du dernier exercice clos. 

 

 

  « Les actions rachetées peuvent être 
annulées dans la limite de 10 % du capital de 
la société par périodes de vingt-quatre mois. 
En cas d’annulation des actions achetées, la 
réduction de capital est autorisée ou décidée 
par l’assemblée générale extraordinaire qui 
peut déléguer au conseil d’administration ou 
au directoire, selon le cas, tous pouvoirs pour 
la réaliser. 

 

 

  « Par dérogation aux dispositions du 
dixième alinéa, les actions rachetées mais non 
utilisées peuvent, sur décision de l’assemblée 
générale ordinaire, être utilisées pour une 
autre des finalités prévues par le présent 
article.  

 

 

  « En aucun cas, ces opérations ne 
peuvent porter atteinte à l’égalité des 
actionnaires. » ; 

 

 

Code de commerce 
 

Article L. 225-209 

   

L’assemblée générale d’une société 
dont les actions sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé peut 
autoriser le conseil d’administration ou le 
directoire, selon le cas, à acheter un nombre 
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d’actions représentant jusqu’à 10 % du 
capital de la société. L’assemblée générale 
définit les finalités et les modalités de 
l’opération, ainsi que son plafond. Cette 
autorisation ne peut être donnée pour une 
durée supérieure à dix-huit mois. Le comité 
d’entreprise est informé de la résolution 
adoptée par l’assemblée générale.  

 
Lorsque les actions sont rachetées 

pour favoriser la liquidité dans les conditions 
définies par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, le nombre 
d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite de 10 % prévue au premier alinéa 
correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions 
revendues pendant la durée de l’autorisation.  

 

   

Le conseil d’administration peut 
déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs 
généraux délégués, les pouvoirs nécessaires 
pour réaliser l’opération mentionnée au 
premier alinéa. Le directoire peut déléguer à 
son président ou avec son accord à un ou 
plusieurs de ses membres les pouvoirs 
nécessaires pour la réaliser. Les personnes 
désignées rendent compte au conseil 
d’administration ou au directoire de 
l’utilisation faite de ce pouvoir dans les 
conditions prévues par ces derniers. 

 

   

L’acquisition, la cession ou le 
transfert de ces actions peut être effectué par 
tous moyens. Ces actions peuvent être 
annulées dans la limite de 10 % du capital de 
la société par périodes de vingt-quatre mois.  
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Les sociétés qui font participer les 
salariés aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise par l’attribution de leurs propres 
actions, celles qui attribuent leurs actions 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 225-197-1 à L. 225-197-3 ainsi que celles 
qui entendent consentir des options d’achat 
d’actions à des salariés peuvent utiliser à 
cette fin tout ou partie des actions acquises 
dans les conditions prévues ci-dessus. Elles 
peuvent également leur proposer d’acquérir 
leurs propres actions dans les conditions 
prévues par les articles L. 3332-1 et suivants 
du code du travail.  

 

   

Le nombre d’actions acquises par la 
société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de 
son capital. Ces dispositions sont applicables 
aux programmes de rachat soumis à 
l’approbation des assemblées générales se 
tenant à compter du 1er janvier 2006.  

 

   

En cas d’annulation des actions 
achetées, la réduction de capital est autorisée 
ou décidée par l’assemblée générale 
extraordinaire qui peut déléguer au conseil 
d’administration ou au directoire, selon le 
cas, tous pouvoirs pour la réaliser. Un 
rapport spécial établi par les commissaires 
aux comptes sur l’opération envisagée est 
communiqué aux actionnaires de la société 
dans un délai fixé par décret en Conseil 
d’Etat.  

 

   

Les dispositions du présent article 
sont applicables aux sociétés dont les titres 

 2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 225-209 est supprimé ; 
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ne sont pas admis aux négociations sur un 
marché réglementé aux fins mentionnées aux 
articles L. 3332-1 et suivants du code du 
travail. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article L. 225-212 ne sont pas applicables. 

 

 

Article L. 225-211    

Des registres des achats et des ventes 
effectués en application des articles 
L. 225-208, L. 225-209 et L. 225-209-1 
doivent être tenus, dans les conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat, par la société ou 
par la personne chargée du service de ses 
titres.  

Le conseil d’administration ou le 
directoire, selon le cas, doit indiquer, dans le 
rapport prévu à l’article L. 225-100, le 
nombre des actions achetées et vendues au 
cours de l’exercice par application des 
articles L. 225-208, L. 225-209 et 
L. 225-209-1, les cours moyens des achats et 
des ventes, le montant des frais de 
négociation, le nombre des actions inscrites 
au nom de la société à la clôture de l’exercice 
et leur valeur évaluée au cours d’achat, ainsi 
que leur valeur nominale pour chacune des 
finalités, le nombre des actions utilisées, les 
éventuelles réallocations dont elles ont fait 
l’objet et la fraction du capital qu’elles 
représentent.  

 3° Aux premier et second alinéas de 
l’article L. 225-211 et au premier alinéa de 
l’article L. 225-213, la référence : « et 
L. 225-209-1 » est remplacée par la 
référence : « à L. 225-209-2 » ; 

 

 

Article L. 225-213 
 

Les dispositions des articles L. 225-
206, L. 225-209 et L. 225-209-1 ne sont pas 
applicables aux actions entièrement libérées, 
acquises à la suite d’une transmission de pa-
trimoine à titre universel ou encore à la suite 
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d’une décision de justice.  
 
Toutefois, les actions doivent être cé-

dées dans un délai de deux ans à compter de 
la date d’acquisition lorsque la société pos-
sède plus de 10 % de son capital.A l’expira-
tion de ce délai, elles doivent être annulées 

 

Article L. 225-214    

Les actions possédées en violation 
des articles L. 225-206 à L. 225-210 doivent 
être cédées dans un délai d’un an à compter 
de leur souscription ou de leur acquisition. A 
l’expiration de ce délai, elles doivent être 
annulées. 

 4° À l’article L. 225-214, après la 
première occurrence du mot : « à », est 
insérée la référence : « L. 225-209-1 et ». 

 

 

Code général des impôts 

Article L112 

   

Ne sont pas considérés comme 
revenus distribués :  

1° Les répartitions présentant pour les 
associés ou actionnaires le caractère de 
remboursements d’apports ou de primes 
d’émission. Toutefois, une répartition n’est 
réputée présenter ce caractère que si tous les 
bénéfices et les réserves autres que la réserve 
légale ont été auparavant répartis. Les 
dispositions prévues à la deuxième phrase ne 
s’appliquent pas lorsque la répartition est 
effectuée au titre du rachat par la société 
émettrice de ses propres titres.  

Sous réserve des dispositions du 3°, 
ne sont pas considérés comme des apports 
pour l’application de la présente disposition :  
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a. Les réserves incorporées au 
capital ;  

b. Les sommes incorporées au capital 
ou aux réserves (primes de fusion ou de 
scission) à l’occasion d’une fusion ou d’une 
scission de sociétés ou d’un apport partiel 
d’actif donnant lieu à l’attribution de titres 
aux associés dans les conditions prévues au 2 
de l’article 115.  

2° Les amortissements de tout ou 
partie de leur capital social, parts d’intérêt ou 
commandites, effectués par les sociétés 
concessionnaires de l’Etat, des départements, 
des communes ou autres collectivités 
publiques, lorsque ces amortissements sont 
justifiés par la caducité de tout ou partie de 
l’actif social notamment par dépérissement 
progressif ou par obligation de remise de 
concessions à l’autorité concédante. Le 
caractère d’amortissement de l’opération et 
la légitimité de l’exonération seront 
constatés, dans chaque cas, dans des 
conditions fixées par décret (1).  

3° Les remboursements consécutifs à 
la liquidation de la société et portant :  

a. Sur les réserves incorporées au 
capital antérieurement au 1er janvier 1949 ;  

b. Sur le capital amorti, à concurrence 
de la fraction ayant, lors de l’amortissement, 
supporté l’impôt sur le revenu des valeurs 
mobilières ou l’impôt sur le revenu ;  

c. Sur les sommes incorporées au 
capital ou aux réserves (primes de fusion) à 
l’occasion d’une fusion antérieure au 
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1er janvier 1949 si et dans la mesure où elles 
ont supporté, à raison de la fusion, l’impôt 
sur le revenu des valeurs mobilières ou la 
taxe additionnelle au droit d’apport.  

4° Les sommes mises à la disposition 
des associés dès lors qu’elles constituent la 
rémunération d’un prêt, d’un service ou 
d’une fonction et sont valablement comprises 
dans les charges déductibles pour l’assiette 
de l’impôt sur les sociétés.  

5° (Abrogé)  
6° Les sommes ou valeurs attribuées 

aux actionnaires au titre du rachat de leurs 
actions, lorsque ce rachat est effectué dans 
les conditions prévues aux articles 
L. 225-208 ou L. 225-209 à L. 225-212 du 
code de commerce. Le régime des 
plus-values prévu, selon les cas, aux articles 
39 duodecies, 150-0 A ou 150 UB est alors 
applicable.  

 II. – Le 6° de l’article 112 du code 
général des impôts s’applique aux rachats 
d’actions opérés en application de 
l’article L. 225-209-2 du code de commerce.  

 

 

7° L’attribution d’actions ou de parts 
sociales opérée en conséquence de 
l’incorporation de réserves au capital.  

8° La fraction d’intérêts non 
déductible en application du sixième alinéa 
du 1 du II de l’article 212.  

   

Code général des impôts  Article 13 ter (nouveau) Article 13 ter 

Article 150 U  I. – Après le 1° du II de l’article 150 U 
du code général des impôts, il est inséré un 
1° bis ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

I.-Sous réserve des dispositions 
propres aux bénéfices industriels et 
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commerciaux, aux bénéfices agricoles et aux 
bénéfices non commerciaux, les plus-values 
réalisées par les personnes physiques ou les 
sociétés ou groupements qui relèvent des 
articles 8 à 8 ter, lors de la cession à titre 
onéreux de biens immobiliers bâtis ou non 
bâtis ou de droits relatifs à ces biens, sont 
passibles de l’impôt sur le revenu dans les 
conditions prévues aux articles 150 V à 
150 VH.  

Ces dispositions s’appliquent, sous 
réserve de celles prévues au 3° du I de 
l’article 35, aux plus-values réalisées lors de 
la cession d’un terrain divisé en lots destinés 
à être construits.  

   

II.-Les dispositions du I ne 
s’appliquent pas aux immeubles, aux parties 
d’immeubles ou aux droits relatifs à ces 
biens :  

 

   

1° Qui constituent la résidence 
principale du cédant au jour de la cession ;  

 

   

  « 1° bis Qui ont constitué la résidence 
principale du cédant et n’ont fait l’objet 
depuis lors d’aucune occupation, lorsque ce 
dernier est désormais résident d’un 
établissement mentionné au 6° ou 7° de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale 
et des familles si, au titre de l’avant-dernière 
année précédant celle de la cession, il n’est 
pas passible de l’impôt de solidarité sur la 
fortune et n’a pas un revenu fiscal de 
référence excédant la limite prévue au II de 
l’article 1417 du présent code et si la cession 
intervient dans un délai inférieur à deux ans 
suivant l’entrée dans l’établissement ; ». 
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……………………………………….    

  Article 13 quater (nouveau) Article 13 quater 

  Après l’article 238 octies B du code 
général des impôts, il est inséré un 
article 238 octies C ainsi rédigé :  

 

Supprimé. 

  « Art. 238 octies C. – I. – Les plus-
values dégagées par une entreprise lors de 
l’échange d’un bien immobilier avec l’État, 
une collectivité territoriale, un établissement 
public de coopération intercommunale 
compétent ou un établissement public ou une 
association mentionnés aux chapitres Ier, II 
et IV du titre II du livre III du code de 
l’urbanisme peuvent, sur option, ne pas être 
imposées lors de l’échange, sous réserve que :

 

 

  « a) Le ou les biens remis lors de 
l’échange et le ou les biens reçus lors de cet 
échange ont la nature de biens immobiliers, 
bâtis ou non bâtis, ou de droits portant sur un 
immeuble ; 

 

 

  « b) Le ou les biens remis lors de 
l’échange sont affectés par l’État, la 
collectivité territoriale ou l’établissement 
public ou l’association mentionnés au premier 
alinéa à la réalisation d’ouvrages d’intérêt 
collectif ; 

 

 

  « c) En cas de versement d’une soulte 
par l’une ou l’autre partie, celle-ci ne dépasse 
ni 10 % de la valeur vénale des biens ou 
droits remis à l’échange, ni le montant de la 

 



—  153  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

plus-value réalisée lors de l’échange. 
 

  « II. – Les plus-values mentionnées au 
I sont affectées aux biens ou droits reçus en 
échange au prorata de la valeur vénale de 
ceux-ci à la date de l’échange. 

 

 

  « La plus-value affectée à un bien ou 
droit non amortissable est imposée lors de la 
cession de ce bien ou droit ou, le cas échéant, 
lorsque le droit prend fin. 

 

 

  « Les plus-values affectées à des biens 
ou droits amortissables sont réintégrées au 
résultat imposable au fur et à mesure de 
l’amortissement des biens ou droits auxquels 
les plus-values sont affectées. En cas de 
cession du bien ou droit ou lorsque le droit 
prend fin, la fraction de la plus-value affectée 
à ce bien ou droit et non encore réintégrée est 
immédiatement imposée. 

 

 

  « III. – L’entreprise joint à sa 
déclaration de résultat au titre de chacune des 
années d’application du présent régime un 
état conforme au modèle fourni par 
l’administration qui fait apparaître, pour 
chaque bien ou droit reçu à l’occasion de 
l’échange, les renseignements nécessaires au 
calcul des réintégrations mentionnées au II et 
au calcul du résultat imposable lors de la 
cession ultérieure du bien ou droit considéré. 

 

 

  « La production de l’état mentionné au 
premier alinéa du présent III au titre de 
l’exercice au cours duquel l’échange a été 
réalisé vaut option pour le régime 
d’imposition défini au présent article. Pour 
les exercices suivants, le défaut de production 
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ou le caractère inexact ou incomplet de cet 
état entraîne l’application de l’amende définie 
au I de l’article 1763. ». 

 

Code monétaire et financier  Article 13 quinquies (nouveau) Article 13 quinquies 

Article L. 214-31   Supprimé. 

I.-Les fonds d’investissement de 
proximité sont des fonds communs de 
placement à risques dont l’actif est constitué, 
pour 60 % au moins, de titres financiers, 
parts de société à responsabilité limitée et 
avances en compte courant, dont au moins 
20 % dans de nouvelles entreprises exerçant 
leur activité ou juridiquement constituées 
depuis moins de huit ans, tels que définis par 
le I et le 1° du II de l’article L. 214-28, émis 
par des sociétés ayant leur siège dans un Etat 
membre de l’Union européenne ou dans un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
qui sont soumises à l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun ou en 
seraient passibles dans les mêmes conditions 
si l’activité était exercée en France, et qui 
remplissent les conditions suivantes :  

   

1° Exercer leurs activités principale-
ment dans des établissements situés dans la 
zone géographique choisie par le fonds et li-
mitée à au plus trois régions limitrophes, ou, 
lorsque cette condition ne trouve pas à s’ap-
pliquer, y avoir établi leur siège social. Le 
fonds peut également choisir une zone géo-

  
À la première phrase du 1° du I de 

l’article L. 214-31 du code monétaire et 
financier, le mot : « trois » est remplacé par le 
mot : « quatre ». 
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graphique constituée d’un ou de plusieurs 
départements d’outre-mer ainsi que de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin ;  

 
……………………………………… 

Code de la sécurité sociale  Article 13 sexies (nouveau) Article 13 sexies 

Article L. 137-11-1  I. – L’article L. 137-11-1 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

Les rentes versées dans le cadre des 
régimes mentionnés au I de l’article L. 137-
11 sont soumises à une contribution à la 
charge du bénéficiaire.  

 
Les rentes versées au titre des retraites 

liquidées avant le 1er janvier 2011 sont 
soumises à une contribution sur la part qui 
excède 500 € par mois. Le taux de cette 
contribution est fixé à 7 % pour les rentes 
dont la valeur mensuelle est comprise entre 
500 et 1 000 € par mois. Pour les rentes dont 
la valeur mensuelle est supérieure à 1 000 € 
par mois, ce taux est fixé à 14 %.  
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
1° À la deuxième phrase du deuxième 

alinéa, après le mot : « à », la fin de l’alinéa 
est ainsi rédigée : « : » ; 

 
2° Après le même alinéa, sont insérés 

trois alinéas ainsi rédigés : 
 
« - 7 % pour la part de ces rentes supé-

rieure à 500 € et inférieure ou égale à 1 000 € 
par mois ; 

 
« - 14 % pour la part de ces rentes su-

périeure à 1 000 € et inférieure ou égale à 
24 000 € par mois ; 

 
« - 21 % pour la part de ces rentes su-

périeure à 24 000 € par mois. » ; 
 

 

Les rentes versées au titre des retraites 
liquidées à compter du 1er janvier 2011 sont 

  
3° À la première phrase du troisième 
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soumises à une contribution lorsque leur 
valeur est supérieure à 400 € par mois. Le 
taux de cette contribution est fixé à 14 % 
pour les rentes dont la valeur est supérieure à 
600 € par mois. Pour les rentes dont la valeur 
mensuelle est comprise entre 400 et 600 € 
par mois, ce taux est fixé à 7 %.  

 
 

alinéa, après le mot : « contribution », la fin 
de l’alinéa est ainsi rédigée : « sur la part qui 
excède 400 € par mois. Le taux de cette 
contribution est fixé à : » ; 

 
4° Après le même alinéa, sont insérés 

trois alinéas ainsi rédigés : 
 
« - 7 % pour la part de ces rentes 

supérieure à 400 € et inférieure ou égale à 
600 € par mois ; 

 
« - 14 % pour la part de ces rentes 

supérieure à 600 € et inférieure ou égale à 
24 000 € par mois ; 

 
« - 21 % pour la part de ces rentes 

supérieure à 24 000 € par mois. » 
 

Ces valeurs sont revalorisées chaque 
année en fonction de l’évolution du plafond 
défini à l’article L. 241-3 et arrondies selon 
les règles définies à l’article L. 130-1. La 
contribution est précomptée et versée par les 
organismes débiteurs des rentes et recouvrée 
et contrôlée dans les mêmes conditions que 
la contribution mentionnée à l’article 
L. 136-1 due sur ces rentes. 

 

   

Code général des impôts 
 

Article 83 
 
Le montant net du revenu imposable 

est déterminé en déduisant du montant brut 
des sommes payées et des avantages en ar-
gent ou en nature accordés :  

………………………………………. 

 II. – Après le 2°-0 ter de l’article 83 
du code général des impôts, il est inséré un 
2°-0 quater ainsi rédigé : 

 

  « 2°-0 quater La contribution prévue à  
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l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité 
sociale dans la limite de la fraction acquittée 
au titre des premiers 1 000 € de rente men-
suelle ; » 

  III. – 1. Le I est applicable aux rentes 
versées à compter du 1er janvier 2012. 

 

  2. Le II est applicable à compter de 
l’imposition des revenus de 2011. 

 

Loi n° 2011-1117 du 19 septembre 2011 de 
finances rectificative pour 2011 

 Article 13 septies (nouveau) Article 13 septies 

Article 1er   Réservé. 

I.- Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

 
1° Le premier alinéa du I de l’article 

150 VB est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

 
« A défaut, selon le cas, de prix 

stipulé dans l’acte ou de valeur retenue pour 
la détermination des droits de mutation à titre 
gratuit, le prix d’acquisition s’entend de la 
valeur vénale réelle à la date d’entrée dans le 
patrimoine du cédant d’après une déclaration 
détaillée et estimative des parties. » ; 

 
2° Après le mot : « abattement », la 

fin du premier alinéa du I de l’article 150 VC 
est remplacée par les mots et trois alinéas 
ainsi rédigés : 

 
« fixé à : 
 
« - 2 % pour chaque année de 
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détention au-delà de la cinquième ; 
 
« - 4 % pour chaque année de 

détention au-delà de la dix-septième ; 
 
« - 8 % pour chaque année de 

détention au-delà de la vingt-quatrième. » ; 
 
3° Au II de l’article 150 VD, les mots 

: « de 10 % pour chaque année de détention 
au-delà de la cinquième » sont remplacés par 
les mots : « d’un abattement calculé dans les 
mêmes conditions et selon les mêmes 
modalités que celui prévu aux quatre 
premiers alinéas du I de l’article 150 VC, » 
et la référence : « au I de l’article 150 VC » 
est remplacée par les mots : « aux mêmes 
quatre premiers alinéas » ; 

 
4° L’article 150 VE est abrogé ; 
 
5° A la première phrase du 3° du II de 

l’article 150 VG, les mots : « de deux mois » 
sont remplacés par les mots : « d’un mois » ; 

 
6° A la fin du 1° du II de l’article 

244 bis A, la référence : « 150 VE » est 
remplacée par la référence : « 150 VD » ; 

 
7° Le 7° bis du 2 de l’article 635 est 

complété par les mots : « , y compris lorsque 
ces cessions sont réalisées à l’étranger et 
quelle que soit la nationalité des parties » ; 

 
8° Au III de l’article 647, les mots : 

« les deux mois de la date de l’acte. 
Toutefois, » sont remplacés par les mots et 
une phrase ainsi rédigée : « le délai d’un 
mois à compter de la date de l’acte. 
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Toutefois, en cas d’adjudication, ce délai est 
porté à deux mois. » ; 

9° Le 2° du I de l’article 726 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 
« Lorsque les cessions de ces 

participations sont réalisées à l’étranger, elles 
doivent être constatées dans le délai d’un 
mois par un acte reçu en la forme 
authentique par un notaire exerçant en 
France. » 

 
 
II. ― Les 1° à 3° du I s’appliquent 

aux plus-values réalisées au titre des cessions 
intervenues à compter du 1er février 2012. 

 

 Le premier alinéa du II de l’article 1er 
de la loi n° 2011-1117 du 19 septembre 2011 
de finances rectificative pour 2011 est 
complété par les mots : « , à l’exception des 
cessions de terrains nus constructibles du fait 
de leur classement, par un plan local 
d’urbanisme ou par un autre document 
d’urbanisme en tenant lieu, en zone urbaine 
ou à urbaniser ouverte à l’urbanisation ou, par 
une carte communale, dans une zone où les 
constructions sont autorisées, pour lesquelles 
une promesse de vente a été enregistrée avant 
le 25 août 2011 et la vente est conclue avant 
le 1er janvier 2013. » 

 

 

Toutefois, les mêmes 1° à 3° 
s’appliquent aux plus-values réalisées au titre 
des cessions intervenues à compter du 25 
août 2011 en cas d’apport de biens 
immobiliers ou de droits sociaux relatifs à 
ces biens immobiliers à une société dont la 
personne à l’origine de l’apport, son 
conjoint, leurs ascendants et leurs 
descendants ou un ayant droit à titre 
universel de l’une ou de plusieurs de ces 
personnes est un associé ou le devient à 
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l’occasion de cet apport. 
 
III. ― Les 5°, 7°, 8° et 9° du I 

s’appliquent à compter du 1er novembre 
2011. 

   

 
Article 14 Article 14 Article 14 

 Après l’article 219 du code général des 
impôts, il est inséré un article 219-0 bis ainsi 
rédigé : 

I.– Après l’article 235 ter ZA du code 
général des impôts, il est inséré un article 
235 ter ZAA ainsi rédigé : 

Sans modification. 

 « Art. 219-0 bis.– Les redevables de 
l’impôt sur les sociétés réalisant un chiffre 
d’affaires supérieur à 250 millions d’euros 
sont assujettis à une majoration exceptionnelle 
de cet impôt calculé sur leurs résultats 
imposables aux taux mentionnés à 
l’article 219. 

« Art. 235 ter ZAA.– I.– Les 
redevables de l’impôt sur les sociétés 
réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 
250 millions d’euros sont assujettis à une 
contribution exceptionnelle égale à une 
fraction de cet impôt calculé sur leurs 
résultats imposables aux taux mentionnés à 
l’article 219 des exercices clos à compter du 
31 décembre 2011 et jusqu’au 30 décembre 
2013. 

 

 « Cette majoration est égale à 5 % de 
l’impôt sur les sociétés dû, déterminé avant 
imputation des réductions ou crédits d’impôt 
et des créances fiscales de toute nature, et 
s’applique pour les exercices clos à compter 
du 31 décembre 2011 et 
jusqu’au 30 décembre 2013.  

 

« Cette contribution est égale à 5 % de 
l’impôt sur les sociétés dû, déterminé avant 
imputation des réductions et crédits d’impôt 
et des créances fiscales de toute nature.  

 

  « Pour les redevables qui sont placées 
sous le régime prévu à l’article 223 A, la 
contribution est due par la société mère. Elle 
est assise sur l’impôt sur les sociétés afférent 
au résultat d’ensemble et à la plus-value nette 
d’ensemble définis aux articles 223 B et 
223 D, déterminé avant imputation des 
réductions et crédits d’impôt et des créances 
fiscales de toute nature. 
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 « Le chiffre d’affaires à prendre en 
compte s’entend du chiffre d’affaires réalisé 
par le redevable au cours de l’exercice ou de 
la période d’imposition, ramené à douze mois 
le cas échéant et, pour la société mère d’un 
groupe mentionné à l’article 223 A, de la 
somme des chiffres d’affaires de chacune des 
sociétés membres de ce groupe. »  

« Le chiffre d’affaires mentionné au 
premier alinéa du présent I s’entend du 
chiffre d’affaires réalisé par le redevable au 
cours de l’exercice ou de la période 
d’imposition, ramené à douze mois le cas 
échéant et, pour la société mère d’un groupe 
mentionné à l’article 223 A, de la somme des 
chiffres d’affaires de chacune des sociétés 
membres de ce groupe.  

 

  « II.– Les crédits d’impôt de toute 
nature ainsi que la créance visée à l’article 
220 quinquies et l’imposition forfaitaire 
annuelle mentionnée à l’article 223 septies ne 
sont pas imputables sur la contribution. 

 

  « III.– La contribution est établie, 
contrôlée et recouvrée comme l’impôt sur les 
sociétés et sous les mêmes garanties et 
sanctions. 

 

Code général des impôts 

Article 213 

 « Elle est payée spontanément au 
comptable public compétent, au plus tard à la 
date prévue au 2 de l’article 1668 pour le 
versement du solde de liquidation de l’impôt 
sur les sociétés. 

 

 
L’impôt sur les sociétés, la 

contribution sociale mentionnée à l’article 
235 ter ZC et l’impôt sur le revenu ne sont 
pas admis dans les charges déductibles pour 
l’établissement de l’impôt.  

 
Il en est de même, sans préjudice des 

impôts et taxes dont la déduction ne peut être 
admise en vertu du 4° du 1 de l’article 39, de 
la taxe visée à l’article 1010.  

 

 II (nouveau). – Au premier alinéa de 
l’article 213 du même code, après la 
référence : « 235 ter ZC », sont insérés les 
mots : « , la contribution exceptionnelle 
mentionnée à l’article 235 ter ZAA ». 
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  Article 14 bis (nouveau) Article 14 bis 

Article 8  I. – L’article 8 du code général des 
impôts est complété  par un 7° ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Sous réserve des dispositions de 
l’article 6, les associés des sociétés en nom 
collectif et les commandités des sociétés en 
commandite simple sont, lorsque ces sociétés 
n’ont pas opté pour le régime fiscal des 
sociétés de capitaux, personnellement soumis 
à l’impôt sur le revenu pour la part de 
bénéfices sociaux correspondant à leurs 
droits dans la société. En cas de 
démembrement de la propriété de tout ou 
partie des parts sociales, l’usufruitier est 
soumis à l’impôt sur le revenu pour la 
quote-part correspondant aux droits dans les 
bénéfices que lui confère sa qualité 
d’usufruitier. Le nu-propriétaire n’est pas 
soumis à l’impôt sur le revenu à raison du 
résultat imposé au nom de l’usufruitier.  

 
Il en est de même, sous les mêmes 

conditions :  
 
1° Des membres des sociétés civiles 

qui ne revêtent pas, en droit ou en fait, l’une 
des formes de sociétés visées à l’article 206 1 
et qui, sous réserve des exceptions prévues à 
l’article 239 ter, ne se livrent pas à une 
exploitation ou à des opérations visées aux 
articles 34 et 35 ;  

 
2° Des membres des sociétés en 

participation-y compris les syndicats 
financiers-qui sont indéfiniment responsables 

   



—  163  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

et dont les noms et adresses ont été indiqués 
à l’administration ;  

 
3° Des membres des sociétés à 

responsabilité limitée qui ont opté pour le 
régime fiscal des sociétés de personnes dans 
les conditions prévues à l’article 3-IV du 
décret n° 55-594 du 20 mai 1955 modifié ou 
dans celles prévues par l’article 239 bis AA.  

 
4° De l’associé unique d’une société à 

responsabilité limitée lorsque cet associé est 
une personne physique ;  

 
5° De l’associé unique ou des associés 

d’une exploitation agricole à responsabilité 
limitée ;  

 
6° Des membres des sociétés 

anonymes, des sociétés par actions 
simplifiées et des sociétés à responsabilité 
limitée qui ont opté pour le régime fiscal des 
sociétés de personnes dans les conditions 
prévues par l’article 239 bis AB. 

 
  « 7° Nonobstant les dispositions du 1°, 

des membres des sociétés 
interprofessionnelles de soins ambulatoires 
mentionnées à l’article L. 4041-1 du code de 
la santé publique. » 

 

 

  II. – Les sociétés civiles de moyens, 
les groupements d’intérêt économique et les 
associations régies par la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, ayant participé dès 2010 ou 
dès 2011 aux expérimentations portant sur les 
nouveaux modes de rémunération prévues à 
l’article 44 de la loi n° 2007-1786 du 
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19 décembre 2007 de financement de la 
sécurité sociale pour 2008 et qui se 
transforment en sociétés interprofessionnelles 
de soins ambulatoires mentionnées à 
l’article L. 4041-1 du code de la santé 
publique avant le 30 juin 2012, relèvent du 
régime fiscal des sociétés de personnes prévu 
à l’article 8 du code général des impôts pour 
l’imposition des résultats de leurs exercices 
au cours desquels ils ont participé à ces 
expérimentations. 

 
  III. – La transformation, avant 

le 30 juin 2012, des sociétés, des 
groupements ou des associations définis au II 
en sociétés interprofessionnelles de soins 
ambulatoires mentionnées à l’article L. 4041-
1 du code de la santé publique n’entraîne pas 
les conséquences de la cessation d’entreprise 
prévues à l’article 202 ter du code général des 
impôts, sous réserve qu’aucune modification 
ne soit apportée aux écritures comptables. 

 

 

Article 44 sexies A  Article 14 ter (nouveau) Article 14 ter 

  I. – Le I de l’article 44 sexies A du 
code général des impôts est ainsi modifié : 

Réservé. 

I. - 1. Les entreprises répondant aux 
conditions fixées à l’article 44 sexies-0 A 
sont exonérées d’impôt sur le revenu ou 
d’impôt sur les sociétés à raison des 
bénéfices réalisés au titre des trois premiers 
exercices ou périodes d’imposition 
bénéficiaires, cette période d’exonération 
totale des bénéfices réalisés ne pouvant 
excéder trente-six mois. 

  
 
 
 
1° Après le mot : « titre », la fin du 

premier alinéa du 1 est ainsi rédigée : « du 
premier exercice ou de la première période 
d’imposition bénéficiaire, cette période 
d’exonération totale des bénéfices réalisés ne 
pouvant excéder douze mois. » ; 
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Les bénéfices réalisés au titre des 

deux exercices ou périodes d’imposition 
bénéficiaires suivant cette période 
d’exonération ne sont soumis à l’impôt sur le 
revenu ou l’impôt sur les sociétés que pour la 
moitié de leur montant. 

 

 2° Au second alinéa du même 1, les 
mots : « des deux exercices ou périodes 
d’imposition bénéficiaires » sont remplacés 
par les mots : « de l’exercice ou période 
d’imposition bénéficiaire » ; 

 

2. Le bénéfice de l’exonération est 
réservé aux entreprises qui réunissent les 
conditions fixées au 1 au cours de chaque 
exercice ou période d’imposition au titre 
duquel ou de laquelle l’exonération est 
susceptible de s’appliquer. 

 

   

3. Si à la clôture d’un exercice ou 
d’une période d’imposition l’entreprise ne 
satisfait plus à l’une des conditions requises 
pour bénéficier du statut de jeune entreprise 
innovante réalisant des projets de recherche 
et de développement, elle perd 
définitivement le bénéfice de l’exonération 
prévue au 1. Toutefois, le bénéfice réalisé au 
cours de cet exercice ou période d’imposition 
et de l’exercice ou période d’imposition 
suivant n’est soumis à l’impôt sur le revenu 
ou l’impôt sur les sociétés que pour la moitié 
de son montant. 

 

   

4. La durée totale d’application de 
l’abattement de 50 % prévu au 1 et au 3 ne 
peut en aucun cas excéder vingt-quatre mois. 

 
 

  
 
3° Au 4, les mots : « vingt-quatre » est 

remplacé par le mot : « douze ». 

 

II. - Le bénéfice exonéré au titre d’un 
exercice ou d’une période d’imposition est 
celui déclaré selon les modalités prévues aux 
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articles 50-0, 53 A, 96 à 100, 102 ter et 103, 
diminué des produits bruts ci-après qui 
restent imposables dans les conditions de 
droit commun : 

 
a. Les produits des actions ou parts de 

société, et les résultats de sociétés ou 
organismes soumis au régime prévu à 
l’article 8 ; 

 
b. Les produits correspondant aux 

subventions, libéralités et abandons de 
créances ; 

 
c. Les produits de créances et 

d’opérations financières pour le montant qui 
excède celui des frais financiers engagés au 
cours du même exercice ou de la période 
d’imposition. 

 
III. - Lorsqu’elle répond aux 

conditions requises pour bénéficier des 
dispositions de l’un des régimes prévus aux 
articles 44 sexies, 44 septies, 44 octies, 
44 decies, 44 quindecies, 244 quater E ou du 
régime prévu au présent article, la jeune 
entreprise innovante réalisant des projets de 
recherche et de développement peut opter 
pour ce dernier régime jusqu’au 
30 septembre 2004 si elle est déjà créée au 
1er janvier 2004, dans les neuf mois suivant 
celui de son début d’activité si elle se crée 
après cette dernière date, ou dans les neuf 
premiers mois de l’exercice ou de la période 
au titre duquel ou de laquelle l’option est 
exercée. L’option est irrévocable dès lors 
qu’à la clôture de l’exercice ou de la période 
au titre duquel ou de laquelle elle a été 
exercée les conditions fixées à l’article 
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44 sexies-0 A sont remplies. 
 
IV. - Le bénéfice de l’exonération 

prévue au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) n° 1998 / 2006 de la 
Commission du 15 décembre 2006 
concernant l’application des articles 87 et 88 
du traité aux aides de minimis. 

 

   

Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 
finances pour 2004 

   

 
Article 131 

 II. – L’article 131 de la loi de finances 
pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003) est ainsi modifié : 

 

I.-Les gains et rémunérations, au sens 
de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et de l’article L. 741-10 du code 
rural, versés au cours d’un mois civil aux 
personnes mentionnées au II appartenant aux 
jeunes entreprises innovantes réalisant des 
projets de recherche et de développement 
définies à l’article 44 sexies-0 A du code 
général des impôts sont exonérés des 
cotisations à la charge de l’employeur au titre 
des assurances sociales et des allocations 
familiales dans la double limite, d’une part, 
des cotisations dues pour la part de 
rémunération inférieure à 4,5 fois le salaire 
minimum de croissance, d’autre part, d’un 
montant, par année civile et par 
établissement employeur, égal à trois fois le 
plafond annuel défini à l’article L. 241-3 du 
code de la sécurité sociale, et dans les 
conditions prévues au V du présent article. 
Les conditions dans lesquelles ce montant est 
déterminé pour les établissements créés ou 
supprimés en cours d’année sont précisées 
par décret.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° À la première phrase du I, le mot : 

« trois » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

 

II.-Les cotisations exonérées sont    
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celles qui sont dues au titre, d’une part, des 
salariés énumérés au III et au titre desquels 
l’employeur est soumis à l’obligation édictée 
par l’article L. 351-4 du code du travail et, 
d’autre part, des mandataires sociaux qui 
participent, à titre principal, au projet de 
recherche et de développement de 
l’entreprise.  

 
III.-Les salariés mentionnés au II sont 

les chercheurs, les techniciens, les 
gestionnaires de projets de recherche et de 
développement, les juristes chargés de la 
protection industrielle et des accords de 
technologie liés au projet et les personnels 
chargés des tests préconcurrentiels.  

 

   

IV.-L’avis exprès ou tacite délivré par 
l’administration fiscale, saisie par une 
entreprise dans les conditions prévues au 4° 
de l’article L. 80 B du livre des procédures 
fiscales, est opposable à l’organisme chargé 
du recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale compétent. 

 

 2° La deuxième phrase du premier 
alinéa du V est remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées : 

 

V.-L’exonération prévue au I est 
applicable à taux plein jusqu’au dernier jour 
de la troisième année suivant celle de la 
création de l’établissement. Elle est ensuite 
applicable à un taux de 75 % jusqu’au 
dernier jour de la quatrième année suivant 
celle de la création de l’établissement, à un 
taux de 50 % jusqu’au dernier jour de la 
cinquième année suivant celle de la création 
de l’établissement, à un taux de 30 % 
jusqu’au dernier jour de la sixième année 
suivant celle de la création de l’établissement 
et à un taux de 10 % jusqu’au dernier jour de 
la septième année suivant celle de la création 

  
 
 
                             « L’exonération est 

ensuite applicable à un taux de 80 % jusqu’au 
dernier jour de la quatrième année suivant 
celle de la création de l’établissement, à un 
taux de 70 % jusqu’au dernier jour de la 
cinquième année suivant celle de la création 
de l’établissement, à un taux de 60 % 
jusqu’au dernier jour de la sixième année 
suivant celle de la création de l’établissement 
et à un taux de 50 % jusqu’au dernier jour de 
la septième année suivant celle de la création 
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de l’établissement. Toutefois, si au cours 
d’une année l’entreprise ne satisfait plus à 
l’une des conditions requises pour bénéficier 
du dispositif relatif aux jeunes entreprises 
innovantes réalisant des projets de recherche 
et de développement et fixées par l’article 
44 sexies-0 A du code général des impôts, 
elle perd le bénéfice de l’exonération prévue 
au I pour l’année considérée et pour les 
années suivantes tant qu’elle ne satisfait pas 
à l’ensemble de ces conditions.  

 

de l’établissement. Ces taux ne s’appliquent 
pas sur la base des plafonds mentionnés au I, 
mais sur les exonérations des cotisations à la 
charge de l’employeur au titre des assurances 
sociales et des allocations familiales versées 
par l’établissement. » 

Pour bénéficier à nouveau du 
dispositif, elle doit obtenir l’avis exprès ou 
tacite prévu au IV du présent article.  

 

   

VI.-Le bénéfice des dispositions du 
présent article ne peut être cumulé, pour 
l’emploi d’un même salarié, ni avec une aide 
d’Etat à l’emploi, ni avec une autre 
exonération totale ou partielle de cotisations 
patronales, ni avec l’application de taux 
spécifiques, d’assiettes ou de montants 
forfaitaires de cotisations, à l’exception de la 
déduction forfaitaire prévue à l’article 
L. 241-18 du code de la sécurité sociale.  

 

   

VII.-Le droit à l’exonération est 
subordonné à la condition que l’entreprise ait 
rempli ses obligations de déclaration et de 
paiement à l’égard de l’organisme de 
recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales.  

 

   

VIII.-Un décret détermine les 
modalités d’application du présent article.  

 

   

IX.-Les services chargés du 
recouvrement des cotisations sociales 
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exonérées et compensées par le budget de 
l’Etat au titre du présent article sont tenus 
d’adresser au ministère responsable du 
programme sur lequel les crédits destinés à la 
compensation sont inscrits, chaque année 
avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice 
concerné, les informations suivantes 
concernant l’entreprise : raison sociale, 
adresse du siège social, montant des 
cotisations exonérées, nombre de salariés 
concernés. 

 
  III. – Le I est applicable au calcul de 

l’impôt sur les revenus ou impôt sur les 
sociétés pour les exercices ou période 
d’imposition commençant après le 
31 décembre 2011. 

 

 

  IV. – Le II est applicable aux 
cotisations dues au titre des rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2012. 

 

 

 Code général des impôts  
 

Article 39 ter 

  Article additionnel après l’article 14 ter 

1. Les entreprises, sociétés et 
organismes de toute nature qui effectuent la 
recherche et l'exploitation des hydrocarbures 
liquides ou gazeux en France métropolitaine 
ou dans les départements d'outre-mer sont 
autorisés à déduire de leur bénéfice net 
d'exploitation, dans la limite de 50 % de ce 
bénéfice, une provision pour reconstitution 
des gisements d'hydrocarbures égale à 23,50 
% du montant des ventes des produits 
marchands extraits des gisements qu'ils 
exploitent en métropole ou dans ces 
départements. Aucune déduction n'est 
autorisée au titre d'exercices clos à compter 

  I. – L’article 39 ter du code général 
des impôts est abrogé. 
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du 31 décembre 2010.  
 
Les bénéfices affectés à cette 

provision à la clôture de chaque exercice 
doivent être employés, dans un délai de deux 
ans à partir de la date de cette clôture, soit 
sous la forme d'immobilisations ou de 
travaux de recherche réalisés pour la mise en 
valeur des gisements d'hydrocarbures situés 
en France métropolitaine ou dans les 
départements d'outre-mer, soit à l'acquisition 
de participations dans les sociétés ayant pour 
objet d'effectuer la recherche et l'exploitation 
de gisements d'hydrocarbures en métropole 
ou dans ces départements.  

 
Dans ce cas, les sommes 

correspondantes peuvent être transférées à un 
compte de réserve ordinaire assimilé aux 
réserves constituées par prélèvements sur les 
soldes bénéficiaires soumis à l'impôt.  

 
Dans le cas contraire, les fonds non 

utilisés sont rapportés au bénéfice imposable 
de l'exercice au cours duquel a expiré le délai 
ci-dessus défini.L'impôt correspondant à la 
réintégration des sommes non employées 
dans ce délai est majoré de l'intérêt de retard 
prévu à l'article 1727.  

 
2. Les entreprises qui réalisent des 

investissements amortissables en emploi de 
la provision définie au 1 doivent rapporter à 
leurs résultats imposables, au même rythme 
que l'amortissement, une somme égale au 
montant de ces investissements. Lorsque la 
provision est employée sous une autre forme, 
la même réintégration est effectuée en une 
seule fois.  
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3. Les entreprises soumises à l'un des 

régimes prévus à l'article 209 quinquies 
dotent et emploient leurs provisions pour 
reconstitution des gisements dans les 
conditions prévues aux 1 et 2 pour la 
détermination de leur résultat mondial ou 
consolidé.  

 
4. La partie non encore libérée des 

provisions constituées au titre des exercices 
antérieurs au premier exercice clos à compter 
du 31 décembre 2000 doit être employée 
dans les conditions prévues au 1. Dans le cas 
contraire, les fonds non utilisés sont 
rapportés au résultat imposable de l'exercice 
au cours duquel expire le délai de deux ans 
défini au deuxième alinéa du 1.L'impôt 
correspondant à la réintégration des sommes 
non employées dans ce délai est majoré de 
l'intérêt de retard prévu à l'article 1727.  

 
La partie non encore rapportée des 

sommes correspondant aux investissements 
amortissables admis en emploi des 
provisions constituées au titre des exercices 
antérieurs au premier exercice clos à compter 
du 31 décembre 2000 est réintégrée au 
résultat imposable de cet exercice. 
Cependant, lorsque les investissements en 
cause ont été réalisés en France 
métropolitaine ou dans les départements 
d'outre-mer, cette réintégration continue de 
s'effectuer au même rythme que 
l'amortissement.  

5. Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret. 

 
   II. – Le I s’applique à compter du 
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1er janvier 2014. 

Code général des impôts 

 

 Article 14 quater (nouveau) Article 14 quater 

Article 167 bis   Sans modification. 

I.-1. Les contribuables fiscalement 
domiciliés en France pendant au moins six 
des dix années précédant le transfert de leur 
domicile fiscal hors de France sont 
imposables lors de ce transfert au titre des 
plus-values latentes constatées sur les droits 
sociaux, valeurs, titres ou droits mentionnés 
au présent 1 qu’ils détiennent, directement ou 
indirectement, à la date du transfert hors de 
France de leur domicile fiscal lorsque les 
membres de leur foyer fiscal détiennent une 
participation, directe ou indirecte, d’au moins 
1 % dans les bénéfices sociaux d’une société, 
à l’exception des sociétés visées au 1° bis A 
de l’article 208, ou une participation directe 
ou indirecte dans ces mêmes sociétés dont la 
valeur, définie selon les conditions prévues 
au 2 du présent I, excède 1,3 million d’euros 
lors de ce transfert.  

Les contribuables fiscalement 
domiciliés en France pendant au moins six 
années au cours des dix dernières années sont 
imposables lors du transfert de leur domicile 
fiscal hors de France sur la valeur des 
créances trouvant leur origine dans une 
clause de complément de prix mentionnée au 
2 du I de l’article 150-0 A.  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
Au premier alinéa du 1 du I de 

l’article 167 bis du code général des impôts, 
les mots : « participation, directe ou 
indirecte, » et les mots : « participation 
directe ou indirecte » sont remplacés par les 
mots : « ou plusieurs participations, directes 
ou indirectes, ». 

 

 

Article 199 ter D  Article 14 quinquies (nouveau) Article 14 quinquies 

Le crédit d’impôt défini à l’article  I. – L’article 199 ter D du code I.- Sans modification. 
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244 quater E est imputé sur l’impôt sur le 
revenu dû par le contribuable au titre de 
l’année au cours de laquelle les biens 
éligibles au dispositif sont acquis, créés ou 
loués. Lorsque les biens éligibles sont acquis, 
créés ou loués au titre d’un exercice ne 
coïncidant pas avec l’année civile, le crédit 
d’impôt correspondant est imputé sur l’impôt 
sur le revenu dû par le contribuable au titre 
de l’année au cours de laquelle l’exercice est 
clos. Si le montant du crédit d’impôt excède 
l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent 
est utilisé pour le paiement de l’impôt sur le 
revenu dû au titre des neuf années suivantes. 
Le solde non utilisé est remboursé à 
l’expiration de cette période dans la limite de 
50 % du crédit d’impôt et d’un montant de 
300 000 Euros.  

 

général des impôts est ainsi modifié : 

Toutefois, sur demande du redevable, 
le solde non utilisé peut être remboursé à 
compter de la cinquième année, dans la li-
mite de 35 % du crédit d’impôt et d’un mon-
tant de 300 000 Euros.  

 

   

La créance sur l’Etat correspondant au 
crédit d’impôt non utilisé est inaliénable et 
incessible. Elle n’est pas imposable.  

 

  
1° La première phrase du troisième 

alinéa est complétée par les mots : « , sauf 
dans les cas et selon les conditions prévus aux 
articles L. 313-23 à L. 313-35 du code 
monétaire et financier » ; 

 

 

Dans le cadre d’une opération 
mentionnée au deuxième alinéa du III de 
l’article 244 quater E, la fraction de la 
créance qui n’a pas encore été imputée est 
transférée au bénéficiaire de la transmission.  

 
En cas de fusion ou d’opération 

 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :  
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assimilée bénéficiant du régime prévu à 
l’article 210 A et intervenant au cours de la 
période visée à la deuxième phrase du 
premier alinéa, la fraction de la créance qui 
n’a pas encore été imputée par la société 
absorbée ou apporteuse est transférée à la ou 
aux sociétés bénéficiaires des apports pour sa 
valeur nominale. 

  
En cas de scission ou d’apport partiel 

d’actif, la créance est transmise en proportion 
de l’actif net réel apporté à la ou aux sociétés 
bénéficiaires des apports.  

 
  « II. La créance mentionnée au 

premier alinéa du I est immédiatement 
remboursable lorsqu’elle est constatée par 
l’une des entreprises suivantes : 

 

 

  « 1° Les entreprises autres que celles 
mentionnées au III de l’article 44 sexies et 
dont le capital est entièrement libéré et détenu 
de manière continue à 50 % au moins : 

 

 

  « a) Par des personnes physiques ; 
 

 

  « b) Ou par une société dont le capital 
est détenu pour 50 % au moins par des 
personnes physiques ; 

 

 

  « c) Ou par des sociétés de capital-
risque, des fonds communs de placement à 
risques, des sociétés de développement 
régional, des sociétés financières 
d’innovation ou des sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque à la condition qu’il 
n’existe pas de lien de dépendance au sens 
des trois derniers alinéas du 12 de l’article 39 
entre les entreprises et ces dernières sociétés 
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ou ces fonds. 
 

  « Ces entreprises peuvent demander le 
remboursement immédiat de la créance 
constatée au titre de l’année de création. Il en 
est de même pour les créances constatées au 
titre des quatre années suivantes ; 

 

 

  « 2° Les entreprises ayant fait l’objet 
d’une procédure de sauvegarde, d’un 
redressement ou d’une liquidation judiciaires. 
Ces entreprises peuvent demander le 
remboursement de leur créance non utilisée à 
compter de la date du jugement qui a ouvert 
ces procédures ; 

 

 

  « 3° Les jeunes entreprises innovantes 
mentionnées à l’article 44 sexies-0 A ; 

 

 

  « 4° Les entreprises qui satisfont à la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises donnée à l’annexe I au règlement 
(CE) n° 800/2008 de la Commission, du 
6 août 2008, déclarant certaines catégories 
d’aide compatibles avec le marché commun 
en application des articles 87 et 88 du traité 
(Règlement général d’exemption par 
catégorie). » 

 

 

Article 244 quater E  II. – Le I de l’article 244 quater E du 
même code est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

I.-1° Les petites et moyennes 
entreprises relevant d’un régime réel 
d’imposition peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt au titre des investissements, autres 
que de remplacement, financés sans aide 
publique pour 25 % au moins de leur 
montant, réalisés jusqu’au 31 décembre 2011 

  
 
 
 
 
1° Au premier alinéa du 1°, l’année : 

« 2011 » est remplacée par l’année : 

 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa du 1°, l’année : 

« 2011 » est remplacée par l’année : 
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et exploités en Corse pour les besoins d’une 
activité industrielle, commerciale, artisanale, 
libérale ou agricole autre que :  

 

« 2016 » ; « 2015 » ; 

a. la gestion ou la location 
d’immeubles lorsque les prestations ne 
portent pas exclusivement sur des biens 
situés en Corse, ainsi que l’exploitation de 
jeux de hasard et d’argent ;  

 

   

b. l’agriculture ainsi que la 
transformation ou la commercialisation de 
produits agricoles, sauf lorsque le 
contribuable peut bénéficier des aides à 
l’investissement au titre du règlement (CE) 
n° 1257/1999 du Conseil, du 17 mai 1999, 
concernant le soutien au développement rural 
par le Fonds européen d’orientation et de 
garantie agricole (FEOGA) et modifiant et 
abrogeant certains règlements, la production 
ou la transformation de houille et lignite, la 
sidérurgie, l’industrie des fibres synthétiques, 
la pêche, le transport, la construction et la 
réparation de navires d’au moins 100 tonnes 
de jauge brute, la construction automobile.  

 

   

Les petites et moyennes entreprises 
mentionnées au premier alinéa sont celles qui 
ont employé moins de 250 salariés et ont soit 
réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 40 
millions d’euros au cours de l’exercice ou de 
la période d’imposition, ramené le cas 
échéant à douze mois en cours lors de la 
réalisation des investissements éligibles, soit 
un total de bilan inférieur à 27 millions 
d’euros. L’effectif de l’entreprise est 
apprécié par référence au nombre moyen de 
salariés employés au cours de cet exercice ou 
de cette période d’imposition. Le capital des 
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sociétés doit être entièrement libéré et être 
détenu de manière continue, pour 75 % au 
moins, par des personnes physiques ou par 
une société répondant aux mêmes conditions. 
Pour la détermination du pourcentage de 
75 %, les participations des sociétés de 
capital-risque, des fonds communs de 
placement à risques, des sociétés de 
développement régional et des sociétés 
financières d’innovation ne sont pas prises en 
compte à la condition qu’il n’existe pas de 
lien de dépendance au sens des deuxième à 
quatrième alinéas du 12 de l’article 39 entre 
la société en cause et ces dernières sociétés 
ou ces fonds. Pour les sociétés membres d’un 
groupe au sens de l’article 223 A, le chiffre 
d’affaires et l’effectif à prendre en compte 
s’entendent respectivement de la somme des 
chiffres d’affaires et de la somme des 
effectifs de chacune des sociétés membres de 
ce groupe. La condition tenant à la 
composition du capital doit être remplie par 
la société mère du groupe.  

 
2° (abrogé).  

 
3° Le crédit d’impôt prévu au 1° est 

égal à 20 % du prix de revient hors taxes :  
 

 2° Au premier alinéa du 3°, le taux : 
« 20 % » est remplacé par le taux : « 10 % ». 

 

2° Sans modification. 

a. Des biens d’équipement 
amortissables selon le mode dégressif en 
vertu des 1 et 2 de l’article 39 A et des 
agencements et installations de locaux 
commerciaux habituellement ouverts à la 
clientèle créés ou acquis à l’état neuf ;  

 

   

b. Des biens, agencements et 
installations visés au a pris en location, au 
cours de la période visée au 1°, auprès d’une 

   



—  179  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

société de crédit-bail régie par le chapitre V 
du titre Ier du livre V du code monétaire et 
financier ;  

 
c. Des logiciels qui constituent des 

éléments de l’actif immobilisé et qui sont 
nécessaires à l’utilisation des investissements 
mentionnés aux a et b ;  

 

   

d. Des travaux de rénovation d’hôtel.  
 

   

Pour le calcul du crédit d’impôt, le 
prix de revient des investissements est 
diminué du montant des subventions 
publiques attribuées en vue de financer ces 
investissements.  

 
 
 
 
 
………………………………………. 
 

 III. –  Le 1° du I s’applique aux 
créances de crédits d’impôt restant à imputer 
ou constatées à compter du 1er janvier 2012. 
Le 2° du I et le 1° du II s’appliquent aux 
crédits d’impôt calculés au titre des 
investissements réalisés à compter du 
1er janvier 2012. Le 2° du II s’applique aux 
crédits d’impôt calculés au titre des 
investissements réalisés à compter du 
1er janvier 2015. 

 

III.- Sans modification. 

Article 209  Article 14 sexies (nouveau) Article 14 sexies 

I. Sous réserve des dispositions de la 
présente section, les bénéfices passibles de 
l’impôt sur les sociétés sont déterminés 
d’après les règles fixées par les articles 34 à 
45,53 A à 57,237 ter A et 302 septies A bis 
et en tenant compte uniquement des 
bénéfices réalisés dans les entreprises 
exploitées en France, de ceux mentionnés 
aux a, e, e bis et e ter du I de l’article 164 B 
ainsi que de ceux dont l’imposition est 
attribuée à la France par une convention 
internationale relative aux doubles 
impositions.  

 I.– L’article 209 du code général des 
impôts est complété par un IX ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 
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Toutefois, par dérogation aux 

dispositions du deuxième alinéa de l’article 
37, l’impôt sur les sociétés dû par les 
entreprises créées à compter du 1er janvier 
1984 est établi, lorsqu’aucun bilan n’est 
dressé au cours de la première année civile 
d’activité, sur les bénéfices de la période 
écoulée depuis le commencement des 
opérations jusqu’à la date de clôture du 
premier exercice et, au plus tard, jusqu’au 
31 décembre de l’année suivant celle de la 
création.  

 
Sous réserve de l’option prévue à 

l’article 220 quinquies, en cas de déficit subi 
pendant un exercice, ce déficit est considéré 
comme une charge de l’exercice suivant et 
déduit du bénéfice réalisé pendant ledit 
exercice dans la limite d’un montant de 
1 000 000 € majoré de 60 % du montant 
correspondant au bénéfice imposable dudit 
exercice excédant ce premier montant. Si ce 
bénéfice n’est pas suffisant pour que la 
déduction puisse être intégralement opérée, 
l’excédent du déficit est reporté dans les 
mêmes conditions sur les exercices suivants. 
Il en est de même de la fraction de déficit 
non admise en déduction en application de la 
première phrase du présent alinéa.  

 
II. En cas de fusion ou opération 

assimilée placée sous le régime de l’article 
210 A, les déficits antérieurs et la fraction 
d’intérêts mentionnée au sixième alinéa du 1 
du II de l’article 212 non encore déduits par 
la société absorbée ou apporteuse sont 
transférés, sous réserve d’un agrément 
délivré dans les conditions prévues à l’article 
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1649 nonies, à la ou aux sociétés 
bénéficiaires des apports, et imputables sur 
ses ou leurs bénéfices ultérieurs dans les 
conditions prévues respectivement au 
troisième alinéa du I et au sixième alinéa du 
1 du II de l’article 212.  

 
En cas de scission ou d’apport partiel 

d’actif, les déficits transférés sont ceux 
afférents à la branche d’activité apportée.  

 
L’agrément est délivré lorsque :  
 
a. L’opération est justifiée du point de 

vue économique et obéit à des motivations 
principales autres que fiscales ;  

 
b. L’activité à l’origine des déficits ou 

des intérêts dont le transfert est demandé est 
poursuivie par la ou les sociétés bénéficiaires 
des apports pendant un délai minimum de 
trois ans.  

 
II bis.-En cas de reprise d’un passif 

excédant la valeur réelle de l’actif qui est 
transféré à l’occasion d’une opération 
mentionnée au 3° du I de l’article 210-0 A, la 
charge correspondant à cet excédent ne peut 
être déduite.  

 
III. abrogé  
 
III bis. En cas d’option pour le régime 

défini à l’article 209-0 B, les déficits 
reportables à l’ouverture du premier exercice 
couvert par cette option ne peuvent pas être 
imputés sur les bénéfices réalisés au titre des 
exercices clos au cours de la ou des périodes 
décennales visées au III dudit article. Ces 
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déficits peuvent être, soit déduits, dans les 
conditions prévues aux I et II du présent 
article, des résultats de l’exercice au titre 
duquel ce régime cesse de s’appliquer et des 
exercices suivants, soit imputés sur la somme 
mentionnée au deuxième alinéa du V de 
l’article 209-0 B.  

 
IV.-1. Pour la détermination du 

résultat imposable des sociétés d’assurance 
mutuelles, le droit d’adhésion versé par un 
sociétaire au cours de l’exercice de son 
adhésion et inscrit en comptabilité au compte 
" fonds d’établissement " est considéré 
comme un apport à hauteur d’un montant 
égal au rapport entre le montant minimal de 
la marge de solvabilité exigée par la 
réglementation et le nombre de sociétaires, 
constaté à la clôture de l’exercice précédent. 
Lorsque la marge de solvabilité 
effectivement constituée est inférieure au 
montant minimal réglementaire, le premier 
terme de ce rapport est majoré du montant de 
cette insuffisance.  

 
2. Les sommes prélevées sur le 

compte " fonds d’établissement " sont 
rapportées au résultat imposable de 
l’exercice en cours à la date de ce 
prélèvement, dans la limite de celles ayant 
bénéficié des dispositions du 1. 

 
3. La disposition du 2 n’est pas 

applicable en cas d’imputation de pertes sur 
le compte " fonds d’établissement " ; les 
pertes ainsi annulées cessent d’être 
reportables.  

 
V. Pour la détermination du résultat 
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imposable des entreprises bénéficiant ou 
ayant bénéficié du régime défini à l’article 
209-0 B, le montant des plus ou moins-
values provenant de la cession de navires 
éligibles à ce régime et réalisées pendant ou 
après la période couverte par l’option visée 
au III de ce même article est réduit à 
concurrence du rapport existant entre la 
durée de détention pendant la période 
couverte par cette option et la durée totale de 
détention.  

 
Les dispositions du premier alinéa ne 

s’appliquent pas en cas de sortie du régime 
prévu à l’article 209-0 B dans les conditions 
prévues aux b et d du IV dudit article, ou de 
cession de navires pendant la période 
mentionnée au III de ce même article à des 
sociétés n’ayant pas opté pour le régime 
prévu à l’article 209-0 B précité et liées 
directement ou indirectement au sens du 12 
de l’article 39.  

 
VI.-Le vingtième alinéa du 5° du 1 de 

l’article 39 s’applique distinctement aux 
titres de sociétés à prépondérance 
immobilière définis au troisième alinéa du a 
du I de l’article 219 et aux autres titres de 
sociétés à prépondérance immobilière.  

 
VII.-Les frais liés à l’acquisition de 

titres de participation définis au dix-huitième 
alinéa du 5° du 1 de l’article 39 ne sont pas 
déductibles au titre de leur exercice 
d’engagement mais sont incorporés au prix 
de revient de ces titres. Pour l’application des 
dispositions de la phrase précédente, les frais 
d’acquisition s’entendent des droits de 
mutation, honoraires, commissions et frais 
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d’actes liés à l’acquisition.  
 
La fraction du prix de revient des 

titres mentionnés au premier alinéa 
correspondant à ces frais d’acquisition peut 
être amortie sur cinq ans à compter de la date 
d’acquisition des titres.  

 
VIII.-Pour les sociétés coopératives 

d’intérêt collectif, la part des excédents mis 
en réserves impartageables est déductible de 
l’assiette de l’impôt sur les sociétés. 

  « IX.– 1. Les charges financières 
afférentes à l’acquisition des titres de 
participation mentionnés au troisième alinéa 
du a quinquies du I de l’article 219 sont 
rapportées au bénéfice de l’exercice lorsque 
l’entreprise n’est pas en mesure de démontrer 
par tous moyens, au titre de l’exercice ou des 
exercices couvrant une période de douze mois 
à compter de la date d’acquisition des titres 
ou, pour les titres acquis au cours d’un 
exercice ouvert avant le 1er janvier 2012, du 
premier exercice ouvert après cette date, que 
les décisions relatives à ces titres sont 
effectivement prises par elle ou par une 
société établie en France la contrôlant au sens 
du I de l’article 233-3 du code de commerce 
ou par une société établie en France 
directement contrôlée par cette dernière au 
sens du même article L. 233-3 et, lorsque le 
contrôle ou une influence est exercé sur la 
société dont les titres sont détenus, que ce 
contrôle ou cette influence est effectivement 
exercé par la société détenant les titres ou par 
une société établie en France la contrôlant au 
sens du I dudit article ou par une société 
établie en France directement contrôlée par 
cette dernière au sens dudit article L. 233-3. 

Alinéa sans modification. 
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  « 2. Pour l’application du 1 du présent 
IX, les charges financières afférentes à 
l’acquisition des titres acquis sont réputées 
égales à une fraction des charges financières 
de l’entreprise les ayant acquis égale au 
rapport du prix d’acquisition de ces titres au 
montant moyen au cours de l’exercice de la 
dette de l’entreprise les ayant acquis. 

« 2° Sans modification. 

  « La réintégration s’applique au titre 
de l’exercice au titre duquel la démonstration 
mentionnée au 1 du présent IX doit être 
apportée et des exercices clos jusqu’au terme 
de la huitième année suivant celle de 
l’acquisition. 

 

  « 3. En cas de fusion, de scission ou 
d’opération assimilée au cours de la période 
mentionnée au dernier alinéa du 2 et pour la 
fraction de cette période restant à courir, les 
charges financières déduites pour la 
détermination du résultat de la société 
absorbante ou bénéficiaire de l’apport sont 
rapportées à ce résultat pour une fraction 
égale au rapport du prix d’acquisition par la 
société absorbée ou scindée des titres 
mentionnés au 1 au montant moyen au cours 
de l’exercice de la dette de l’entreprise 
absorbante ou bénéficiaire de l’apport. En cas 
de scission ou d’apport partiel d’actif, la 
réintégration des charges financières est faite 
par la société détentrice des titres à l’issue de 
l’opération et le prix d’acquisition par la 
société scindée des titres mentionnés au 1 est 
retenu, pour l’application du présent 3, au 
prorata du montant de l’actif net réel apporté 
à la ou les sociétés bénéficiaires des apports 
apprécié à la date d’effet de l’opération. 

« 3° Sans modification. 

  « 4. Pour l’application du présent IX, 
le montant des charges financières et celui 

« 4° Sans modification. 
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des dettes s’apprécient au titre de chaque 
exercice. 

  « 5. Le présent IX n’est pas applicable 
lorsque la valeur totale des titres de 
participation mentionnés au troisième alinéa 
du a quinquies du I de l’article 219 détenus 
par une société est inférieure à un million 
d’euros. 

« 5° Sans modification. 

  « 6. Le présent IX ne s’applique pas au 
titre des exercices pour lesquels l’entreprise 
apporte la preuve : 
 

« 6° Supprimé. 

  « – que les acquisitions mentionnées 
au premier alinéa du IX de l’article 209 n’ont 
pas été financées par des emprunts dont elle 
ou une autre société du groupe auquel elle 
appartient supportent les charges ; 

 

 

  « – ou que le ratio d’endettement du 
groupe auquel elle appartient est supérieur ou 
égal à son propre ratio d’endettement. 

 

 

  « Pour l’application des deux alinéas 
précédents, le groupe et les ratios 
d’endettement s’entendent conformément aux 
dispositions des deux derniers alinéas du III 
de l’article 212. » 

 

 

  II.– Le I est applicable aux exercices 
ouverts à compter 1er janvier 2012. 

II.- Sans modification. 

  Article 14 septies (nouveau) Article 14 septies 

Article 212  I. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

I.- Les intérêts afférents aux sommes 
laissées ou mises à disposition d’une 
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entreprise par une entreprise liée directement 
ou indirectement au sens du 12 de l’article 39 
sont déductibles dans la limite de ceux 
calculés d’après le taux prévu au premier 
alinéa du 3° du 1 de l’article 39 ou, s’ils sont 
supérieurs, d’après le taux que cette 
entreprise emprunteuse aurait pu obtenir 
d’établissements ou d’organismes financiers 
indépendants dans des conditions analogues.  

II.- 1. Lorsque le montant des intérêts 
servis par une entreprise à l’ensemble des 
entreprises liées directement ou 
indirectement au sens du 12 de l’article 39 et 
déductibles conformément au I excède 
simultanément au titre d’un même exercice 
les trois limites suivantes :  

a) Le produit correspondant au 
montant desdits intérêts multiplié par le 
rapport existant entre une fois et demie le 
montant des capitaux propres, apprécié au 
choix de l’entreprise à l’ouverture ou à la 
clôture de l’exercice et le montant moyen des 
sommes laissées ou mises à disposition par 
l’ensemble des entreprises liées directement 
ou indirectement au sens du 12 de l’article 39 
au cours de l’exercice,  

b) 25 % du résultat courant avant im-
pôts préalablement majoré desdits intérêts, 
des amortissements pris en compte pour la 
détermination de ce même résultat et de la 
quote-part de loyers de crédit-bail prise en 
compte pour la détermination du prix de ces-
sion du bien à l’issue du contrat,  

c) Le montant des intérêts servis à 
cette entreprise par des entreprises liées 
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directement ou indirectement au sens du 12 
de l’article 39,  

la fraction des intérêts excédant la 
plus élevée de ces limites ne peut être 
déduite au titre de cet exercice, sauf si cette 
fraction est inférieure à 150 000 Euros.  

Toutefois, cette fraction d’intérêts non 
déductible immédiatement peut être déduite 
au titre de l’exercice suivant à concurrence 
de la différence calculée au titre de cet 
exercice entre la limite mentionnée au b et le 
montant des intérêts admis en déduction en 
vertu du I. Le solde non imputé à la clôture 
de cet exercice est déductible au titre des 
exercices postérieurs dans le respect des 
mêmes conditions sous déduction d’une 
décote de 5 % appliquée à l’ouverture de 
chacun de ces exercices.  

2. Les dispositions prévues au 1 ne 
s’appliquent pas aux intérêts dus à raison des 
sommes ayant servi à financer :  

1° Des opérations de financement 
réalisées dans le cadre d’une convention de 
gestion centralisée de la trésorerie d’un 
groupe par l’entreprise chargée de cette 
gestion centralisée ;  

2° L’acquisition de biens donnés en 
location dans les conditions prévues aux 1 et 
2 de l’article L. 313-7 du code monétaire et 
financier.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas 
non plus aux intérêts dus par les 
établissements de crédit mentionnés à 
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l’article L. 511-9 du code monétaire et 
financier.  

Les sommes et intérêts mentionnés au 
premier alinéa, ainsi que les intérêts servis à 
ces entreprises ou ces établissements pour les 
opérations prévues aux 1° et 2°, ne sont pas 
pris en compte pour le calcul de la fraction 
mentionnée au cinquième alinéa du 1 et pour 
la détermination des limites fixées aux a et c 
du 1 ainsi que de la majoration d’intérêts in-
diquée au b du 1. 

3. Pour l’application du 1, sont 
assimilés à des intérêts servis à une 
entreprise liée directement ou indirectement 
au sens du 12 de l’article 39 et admis en 
déduction en vertu du I du présent article, les 
intérêts qui rémunèrent des sommes laissées 
ou mises à disposition dont le 
remboursement est garanti par une sûreté 
accordée par une entreprise liée au débiteur, 
ou par une entreprise dont l’engagement est 
garanti par une sûreté accordée par une 
entreprise liée au débiteur, à proportion de la 
part de ces sommes dont le remboursement 
est ainsi garanti. Toutefois, les intérêts 
rémunérant des sommes dont le 
remboursement est garanti directement ou 
indirectement par une sûreté accordée par 
une entreprise ne sont pas pris en compte 
pour la détermination de la limite 
mentionnée au c du 1 applicable à 
l’entreprise ayant accordé cette sûreté.  

Lorsque le remboursement est garanti 
par une sûreté réelle, la part des sommes dont 
le remboursement est garanti est réputée 
égale au rapport entre, d’une part, un 
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montant égal à la valeur du bien à la date où 
la sûreté a été constituée sur lui ou, si le bien 
n’existe pas encore, à sa valeur estimée à 
cette même date et, d’autre part, le montant 
initial des sommes laissées ou mises à 
disposition. Ce rapport est révisé en cas de 
modification de la convention constituant la 
sûreté.  

Pour l’application du a du 1, les 
sommes dont le remboursement est garanti 
dans les conditions définies au premier alinéa 
sont assimilées, pour leur fraction ainsi 
garantie, à des sommes laissées ou mises à 
disposition par une entreprise liée 
directement ou indirectement au sens du 12 
de l’article 39.  

Les intérêts mentionnés à la première 
phrase du premier alinéa sont assimilés à des 
intérêts versés à une société liée directement 
ou indirectement au sens du 12 de l’article 39 
n’appartenant pas au groupe pour 
l’application des seizième et dix-septième 
alinéas de l’article 223 B.  

Le présent 3 n’est pas applicable aux 
sommes laissées ou mises à disposition :  

1° A raison d’obligations émises dans 
le cadre d’une offre au public au sens de 
l’article L. 411-1 du code monétaire et 
financier ou d’une réglementation étrangère 
équivalente ;  

2° Pour leur fraction dont le 
remboursement est exclusivement garanti par 
le nantissement des titres du débiteur, ou de 
créances sur ce débiteur, ou des titres d’une 
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société détenant directement ou 
indirectement le débiteur lorsque le détenteur 
de ces titres et le débiteur sont membres d’un 
même groupe mentionné à l’article 223 A ;  

3° A la suite du remboursement d’une 
dette préalable, rendu obligatoire par la prise 
de contrôle du débiteur, dans la limite du 
capital remboursé et des intérêts échus à cette 
occasion ;  

4° A raison d’emprunts contractés 
antérieurement au 1er janvier 2011 à 
l’occasion d’une opération d’acquisition de 
titres ou de son refinancement.  

………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
1° Au 3° du 3 du II de l’article 212, 

après le mot : « débiteur », sont insérés les 
mots : « ou en exécution d’une procédure de 
sauvegarde ou d’un redressement 
judiciaire » ; 

 

Article 219  2° Le a septies du I de l’article 219 est 
ainsi modifié :  

 

 

I. Pour le calcul de l’impôt, le 
bénéfice imposable est arrondi à l’euro le 
plus proche. La fraction d’euro égale à 0,50 
est comptée pour 1.  

 
Le taux normal de l’impôt est fixé à 

33,1/3 %.  
 
Toutefois :  
 
a. Le montant net des plus-values à 

long terme fait l’objet d’une imposition 
séparée au taux de 19 %, dans les conditions 
prévues au 1 du I de l’article 39 quindecies et 
à l’article 209 quater.  

 
Pour les exercices ouverts à compter 

du 1er janvier 2005, le taux d’imposition visé 
au premier alinéa est fixé à 15 %.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



—  192  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Pour les exercices ouverts à compter 

du 31 décembre 2007, le montant net des 
plus-values à long terme afférentes aux titres 
des sociétés à prépondérance immobilière 
définies au a sexies-0 bis cotées est imposé 
au taux prévu au IV.  

 
L’excédent éventuel des moins-values 

à long terme ne peut être imputé que sur les 
plus-values à long terme imposables aux taux 
visés au présent a et réalisées au cours des 
dix exercices suivants.  

 
a bis. Les moins-values à long terme 

existant à l’ouverture du premier des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 
1994 sont imputées sur les plus-values à long 
terme imposées au taux de 19 %. L’excédent 
des moins-values à long terme subies au 
cours d’un exercice ouvert à compter du 
1er janvier 1994 peut être déduit des 
bénéfices de l’exercice de liquidation d’une 
entreprise à raison des 19/33,33 de son 
montant.  

 
Les moins-values à long terme 

existant à l’ouverture du premier des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2005 sont imputées sur les plus-values à long 
terme imposées au taux de 15 %. L’excédent 
des moins-values à long terme subies au 
cours d’un exercice ouvert à compter du 
1er janvier 2005 et afférentes à des éléments 
autres que les titres de participations définis 
au troisième alinéa du a quinquies peut être 
déduit des bénéfices de l’exercice de 
liquidation d’une entreprise à raison des 
15/33,33 de son montant ;  
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a ter. Le régime des plus-values et 

moins-values à long terme cesse de 
s’appliquer au résultat de la cession de titres 
du portefeuille réalisée au cours d’un 
exercice ouvert à compter du 1er janvier 1994 
à l’exclusion des parts ou actions de sociétés 
revêtant le caractère de titres de participation 
et des parts de fonds commun de placement à 
risques ou de société de capital risque qui 
remplissent les conditions prévues au II ou 
au III bis de l’article 163 quinquies B à 
l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 
1985 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier et qui sont détenues 
par l’entreprise depuis au moins cinq ans.  

 
Pour les exercices ouverts à compter 

de la même date, le régime des plus ou 
moins-values à long terme cesse également 
de s’appliquer en ce qui concerne les titres de 
sociétés dont l’actif est constitué 
principalement par des titres exclus de ce 
régime ou dont l’activité consiste de manière 
prépondérante en la gestion des mêmes 
valeurs pour leur propre compte. Il ne 
s’applique pas non plus aux titres émis par 
les organismes de placement collectif 
immobilier ou par les organismes de droit 
étranger ayant un objet équivalent 
mentionnés au e du I de l’article L. 214-92 
du code monétaire et financier.  

 
Pour l’application des premier et 

deuxième alinéas, constituent des titres de 
participation les parts ou actions de sociétés 
revêtant ce caractère sur le plan comptable. Il 
en va de même des actions acquises en 
exécution d’une offre publique d’achat ou 
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d’échange par l’entreprise qui en est 
l’initiatrice ainsi que des titres ouvrant droit 
au régime des sociétés mères ou, lorsque leur 
prix de revient est au moins égal à 
22 800 000 euros, qui remplissent les 
conditions ouvrant droit à ce régime autres 
que la détention de 5 % au moins du capital 
de la société émettrice, si ces actions ou titres 
sont inscrits en comptabilité au compte de 
titres de participation ou à une subdivision 
spéciale d’un autre compte du bilan 
correspondant à leur qualification comptable. 

  
Les provisions pour dépréciation 

afférentes aux titres exclus du régime des 
plus ou moins-values en application des 
premier et deuxième alinéas cessent d’être 
soumises à ce même régime.  

 
Lorsque l’entreprise transfère des 

titres du compte de titres de participation à 
un autre compte du bilan, la plus-value ou la 
moins-value, égale à la différence existant 
entre leur valeur réelle à la date du transfert 
et celle qu’ils avaient sur le plan fiscal, n’est 
pas retenue, pour le calcul du résultat ou de 
la plus-value ou moins-value nette à long 
terme, au titre de l’exercice de ce transfert ; 
elle est comprise dans le résultat imposable 
de l’exercice de cession des titres en cause et 
soumise au régime fiscal qui lui aurait été 
appliqué lors du transfert des titres. Le 
résultat imposable de la cession des titres 
transférés est calculé par référence à leur 
valeur réelle à la date du transfert. Le délai 
mentionné à l’article 39 duodecies est 
apprécié à cette date.  

 
Ces règles s’appliquent lorsque 
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l’entreprise transfère des titres d’un compte 
du bilan au compte de titres de participation 
ou procède à des transferts entre l’un des 
comptes du bilan et l’une des subdivisions 
spéciales mentionnées au troisième alinéa, 
sous réserve que le premier terme de la 
différence mentionnée au cinquième alinéa 
s’entend, pour les titres cotés, du cours 
moyen des trente derniers jours précédant 
celui du transfert et, pour les titres non cotés, 
de leur valeur probable de négociation et 
sans préjudice de l’application des 
dispositions de l’article 38 bis A.  

 
Les dispositions des cinquième et 

sixième alinéas ne sont pas applicables aux 
transferts entre le compte de titres de 
participation et les subdivisions spéciales 
mentionnées au troisième alinéa.  

 
Les titres inscrits au compte de titres 

de participation ou à l’une des subdivisions 
spéciales mentionnées au troisième alinéa qui 
cessent de remplir les conditions 
mentionnées à ce même alinéa doivent être 
transférés hors de ce compte ou de cette 
subdivision à la date à laquelle ces conditions 
ne sont plus remplies. À défaut d’un tel 
transfert, les titres maintenus à ce compte ou 
à cette subdivision sont réputés transférés 
pour l’application des cinquième, sixième et 
dixième alinéas ; les dispositions prévues au 
douzième alinéa en cas d’omission 
s’appliquent.  

 
Lorsqu’elles reçoivent un emploi non 

conforme à leur objet ou qu’elles deviennent 
sans objet au cours d’un exercice clos après 
la date du transfert des titres, les provisions 
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pour dépréciation constituées antérieurement 
à cette date à raison de ces titres sont 
rapportées aux plus-values à long terme ou 
au résultat imposable au taux prévu au 
deuxième alinéa du I, selon qu’elles sont 
afférentes à des titres qui, avant leur 
transfert, constituaient ou non des titres de 
participation ; les provisions rapportées 
s’imputent alors en priorité sur les dotations 
les plus anciennes.  

 
Les provisions pour dépréciation 

constituées après le transfert à raison des 
titres transférés mentionnés aux cinquième et 
sixième alinéas sont déterminées par 
référence à la valeur des titres concernés à la 
date du transfert.  

 
Les entreprises qui appliquent les 

dispositions des cinquième et sixième alinéas 
doivent, pour les titres transférés, joindre à la 
déclaration de résultats de l’exercice du 
transfert et des exercices suivants un état 
conforme au modèle fourni par 
l’administration faisant apparaître, pour 
chaque catégorie de titres de même nature, la 
date de transfert, le nombre et la valeur des 
titres transférés, le montant de la plus-value 
ou de la moins-value et le régime 
d’imposition qui lui est applicable, à cette 
date, le montant des provisions constituées 
avant ou après le transfert et le montant de 
ces provisions qui a été rapporté au résultat 
imposable.  

 
Le défaut de production de l’état 

mentionné au onzième alinéa ou l’omission 
des valeurs ou provisions qui doivent y être 
portées entraînent l’imposition immédiate 
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des plus-values et des provisions omises ; les 
moins-values ne peuvent être déduites que 
des résultats imposables de l’exercice au 
cours duquel les titres considérés sont cédés ; 

  
a quater. Pour les exercices ouverts à 

compter du 1er janvier 1997, le régime des 
plus et moins-values à long terme cesse de 
s’appliquer à la plus ou moins-value 
provenant de la cession des éléments d’actif, 
à l’exception des parts ou actions visées aux 
premier et troisième alinéas du a ter.  

 
Les moins-values à long terme 

afférentes à des éléments d’actif désormais 
exclus du régime des plus et moins-values à 
long terme en application du premier alinéa, 
et restant à reporter à l’ouverture du premier 
exercice ouvert à compter du 1er janvier 
1997, peuvent, après compensation avec les 
plus-values et les résultats nets de la 
concession de licences d’exploitation 
continuant à bénéficier de ce régime, 
s’imputer à raison des 19/33,33 de leur 
montant sur les bénéfices imposables. Cette 
imputation n’est possible que dans la limite 
des gains nets retirés de la cession des 
éléments d’actifs exclus du régime des plus 
et moins-values à long terme en application 
du premier alinéa ;  

 
Par dérogation au premier alinéa, le 

régime des plus ou moins-values à long 
terme s’applique, dans les conditions prévues 
au 1 de l’article 39 terdecies, à la plus ou 
moins-value résultant de la cession d’un 
brevet, d’une invention brevetable ou d’un 
procédé de fabrication industriel qui satisfait 
aux conditions prévues aux troisième, 
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quatrième et cinquième alinéas du même 1.  
 
a quinquies. Pour les exercices 

ouverts à compter du 1er janvier 2006, le 
montant net des plus-values à long terme 
afférentes à des titres de participation fait 
l’objet d’une imposition séparée au taux de 
8 %. Ce taux est fixé à 0 % pour les 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2007.  

 
Pour les exercices ouverts à compter 

du 1er janvier 2007, une quote-part de frais et 
charges égale à 5 % du résultat net des plus-
values de cession est prise en compte pour la 
détermination du résultat imposable. Cette 
quote-part de frais et charges est portée au 
taux de 10 % pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2011.  

 
Les titres de participation mentionnés 

au premier alinéa sont les titres de 
participation revêtant ce caractère sur le plan 
comptable, les actions acquises en exécution 
d’une offre publique d’achat ou d’échange 
par l’entreprise qui en est l’initiatrice et les 
titres ouvrant droit au régime des sociétés 
mères si ces actions ou titres sont inscrits en 
comptabilité au compte titres de participation 
ou à une subdivision spéciale d’un autre 
compte du bilan correspondant à leur 
qualification comptable, à l’exception des 
titres des sociétés à prépondérance 
immobilière définis au troisième alinéa du a.  

 
La fraction des moins-values à long 

terme existant à l’ouverture du premier des 
exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2006 afférente à des éléments 
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exclus du bénéfice des taux définis au 
premier alinéa demeure imputable sur les 
plus-values à long terme imposées au taux 
visé au a, sous réserve de justifier la ou les 
cessions de ces éléments. Elle est majorée, le 
cas échéant, des provisions dotées au titre de 
ces mêmes éléments et non réintégrées à 
cette date, dans la limite des moins-values à 
long terme reportables à l’ouverture du 
premier des exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2006.  

 
La fraction des moins-values à long 

terme existant à l’ouverture du premier des 
exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2006, non imputable en vertu des 
dispositions du quatrième alinéa, peut être 
déduite des plus-values à long terme 
afférentes aux titres de participation définis 
au troisième alinéa imposables au titre des 
seuls exercices ouverts en 2006. Le solde de 
cette fraction et l’excédent éventuel des 
moins-values à long terme afférentes aux 
titres de participation définis au troisième 
alinéa constaté au titre des exercices ouverts 
à compter du 1er janvier 2006 ne sont plus 
imputables ou reportables à partir des 
exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2007.  

 
a sexies-0) Pour les exercices clos à 

compter du 31 décembre 2006, le régime des 
plus et moins-values à long terme cesse de 
s’appliquer à la plus ou moins-value 
provenant de la cession des titres, autres que 
ceux mentionnés au troisième alinéa du a 
quinquies, dont le prix de revient est au 
moins égal à 22 800 000 euros et qui 
satisfont aux conditions ouvrant droit au 
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régime des sociétés mères autres que la 
détention de 5 % au moins du capital de la 
société émettrice.  

 
Les provisions pour dépréciation 

afférentes aux titres exclus du régime des 
plus ou moins-values à long terme en 
application du premier alinéa cessent d’être 
soumises à ce même régime.  

 
Les moins-values à long terme 

afférentes à ces titres exclus du régime des 
plus et moins-values à long terme en 
application du premier alinéa, et restant à 
reporter à l’ouverture du premier exercice 
clos à compter du 31 décembre 2006, 
peuvent, après compensation avec les plus-
values à long terme et produits imposables au 
taux visé au a, s’imputer à raison des 
15/33,33 de leur montant sur les bénéfices 
imposables, dans la limite des gains nets 
retirés de la cession de titres de même nature.  

 
a sexies-0 bis) Le régime des plus et 

moins-values à long terme cesse de 
s’appliquer à la plus ou moins-value 
provenant des cessions de titres de sociétés à 
prépondérance immobilière non cotées 
réalisées à compter du 26 septembre 2007. 
Sont considérées comme des sociétés à 
prépondérance immobilière les sociétés dont 
l’actif est, à la date de la cession de ces titres 
ou a été à la clôture du dernier exercice 
précédant cette cession, constitué pour plus 
de 50 % de sa valeur réelle par des 
immeubles, des droits portant sur des 
immeubles, des droits afférents à un contrat 
de crédit-bail conclu dans les conditions 
prévues au 2 de l’article L. 313-7 du code 
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monétaire et financier ou par des titres 
d’autres sociétés à prépondérance 
immobilière. Pour l’application de ces 
dispositions, ne sont pas pris en 
considération les immeubles ou les droits 
mentionnés à la phrase précédente lorsque 
ces biens ou droits sont affectés par 
l’entreprise à sa propre exploitation 
industrielle, commerciale ou agricole ou à 
l’exercice d’une profession non 
commerciale. 
 

Les provisions pour dépréciation 
afférentes aux titres exclus du régime des 
plus et moins-values à long terme en 
application du premier alinéa cessent d’être 
soumises à ce même régime.  

 
Les moins-values à long terme 

afférentes aux titres exclus du régime des 
plus et moins-values à long terme en 
application du premier alinéa, restant à 
reporter à l’ouverture du premier exercice 
clos à compter du 26 septembre 2007 ou 
réalisées au cours du même exercice, 
peuvent, après compensation avec les plus-
values à long terme et produits imposables au 
taux visé au a, s’imputer à raison des 
15/33,33 de leur montant sur les bénéfices 
imposables, dans la limite des gains nets 
retirés de la cession de titres de même nature.  

 
a sexies-0 ter)-Pour les exercices 

ouverts à compter du 1er janvier 2011, le 
régime des plus et moins-values à long terme 
cesse de s’appliquer à la plus ou moins-value 
provenant de la cession de titres de sociétés 
établies dans un Etat ou territoire non 
coopératif au sens de l’article 238-0 A.  
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Les moins-values afférentes à des 

titres exclus du régime des plus et moins-
values à long terme en application du 
premier alinéa peuvent s’imputer 
exclusivement sur des plus-values exclues du 
régime des plus et moins-values à long terme 
en application du même alinéa.  

 
a sexies. 1. Pour les exercices ouverts 

à compter du 1er janvier 2006, les sommes 
réparties par un fonds commun de placement 
à risques et les distributions de sociétés de 
capital-risque soumises au régime fiscal des 
plus-values à long terme en application du 2° 
du 5 de l’article 38 ou du 5 de l’article 39 
terdecies sont soumises à l’impôt au taux de 
8 % pour la fraction des sommes ou 
distributions afférentes aux cessions 
d’actions ou de parts de sociétés, à 
l’exception des titres des sociétés à 
prépondérance immobilière mentionnées au a 
sexies-0 bis et des titres des sociétés 
mentionnées au a sexies-0 ter, détenues 
depuis deux ans au moins et si le fonds ou la 
société a détenu au moins 5 % du capital de 
la société émettrice pendant deux ans au 
moins. Le taux de 8 % est fixé à 0 % pour les 
exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2007.  

 
Pour l’appréciation du seuil de 5 % 

prévu au premier alinéa, sont également pris 
en compte les titres détenus par d’autres 
fonds communs de placement à risques ou 
sociétés de capital-risque qui ont agi de 
concert avec le fonds ou la société concerné 
dans le cadre d’un contrat conclu en vue 
d’acquérir ces titres.  
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Lorsque les actions ou parts cédées 

ont été reçues dans le cadre d’un échange, 
d’une conversion ou d’un remboursement 
d’un titre donnant accès au capital de la 
société, le délai de deux ans de détention des 
actions est décompté à partir de l’acquisition 
du titre donnant accès au capital de la 
société.  

 
2. Pour les exercices ouverts à comp-

ter du 1er janvier 2006, la plus-value réalisée 
sur la cession de parts de fonds communs de 
placement à risques ou d’actions de sociétés 
de capital-risque mentionnées au premier ali-
néa du a ter est soumise au taux de 8 % à 
hauteur du rapport existant à la date de la 
cession entre la valeur des actions ou parts de 
sociétés mentionnées au premier alinéa du 1 
inscrites à l’actif du fonds ou de la société 
augmentée des sommes en instance de distri-
bution depuis moins de six mois représenta-
tive de la cession d’actions ou de parts de so-
ciétés mentionnées au premier alinéa du 1 et 
la valeur de l’actif total de ce fonds ou de 
cette société. Ce taux est fixé à 0 % pour les 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2007.  

 
a septies) Lorsqu’il existe des liens de 

dépendance entre l’entreprise cédante et l’en-
treprise cessionnaire au sens du 12 de 
l’article 39, l’imposition des plus-values et 
moins-values de cession de titres de partici-
pation définis au dix-huitième alinéa du 5° 
du 1 de l’article 39, autres que ceux men-
tionnés au a sexies-0 bis du présent I, et dé-
tenus depuis moins de deux ans, intervient à 
la première des dates suivantes :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Au premier alinéa, les mots : 

« l’imposition des plus-values et » sont 
remplacés par les mots : « la déduction des » ;
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1°) La date à laquelle l’entreprise cé-

dante cesse d’être soumise à l’impôt sur les 
sociétés ou est absorbée par une entreprise 
qui, à l’issue de l’absorption, n’est pas liée à 
l’entreprise détenant les titres cédés ;  

 
2°) La date à laquelle les titres cédés 

cessent d’être détenus par une entreprise liée 
à l’entreprise cédante, à l’exception du cas où 
la société dont les titres ont été cédés a été 
absorbée par une autre entreprise liée ou qui 
le devient à cette occasion et pour toute la 
période où elle demeure liée ;  

 
3°) La date correspondant à 

l’expiration d’un délai de deux ans, 
décompté à partir du jour où l’entreprise 
cédante a acquis les titres.  

 
L’imposition est établie au nom de 

l’entreprise cédante ou, en cas d’absorption 
dans des conditions autres que celles 
mentionnées au 1°, de l’entreprise 
absorbante, selon le régime de plus-value ou 
moins-value qui aurait été applicable si 
l’entreprise avait cédé les titres à cette date 
et, le cas échéant, les avait détenus depuis la 
date d’acquisition par l’entreprise absorbée.  

 
Toutefois, le présent a septies ne 

s’applique aux plus-values que si l’entreprise 
joint à sa déclaration de résultat au titre de 
chaque exercice concerné un état conforme 
au modèle fourni par l’administration, faisant 
apparaître les éléments nécessaires au calcul 
des plus-values et ceux relatifs à 
l’identification de l’entreprise qui détient les 
titres, explicitant les liens de dépendance qui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) À l’avant-dernier alinéa, les mots : 

« plus-value ou » sont supprimés ; 
 
 
 
 
c) Au dernier alinéa, les mots : 

« Toutefois, le présent a septies ne s’applique 
aux plus-values que si » sont supprimés et la 
dernière occurrence des mots : 
« plus-values » est remplacée par les mots : 
« moins-values » ; 
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les unissent.  
………………………………………. 
 

Article 1763 
 

   

I.- Entraîne l’application d’une 
amende égale à 5 % des sommes omises le 
défaut de production ou le caractère inexact 
ou incomplet des documents suivants : 

 
a. Tableau des provisions prévu en 

application des dispositions de l’article 
53 A ; 

 
b. Relevé détaillé de certaines 

catégories de dépenses prévu à l’article 
54 quater ; 

 
c) Etat prévu au premier alinéa de 

l’article 223 Q (1); 
 
d. Registre mentionné au II de 

l’article 54 septies ; 
 
e. Etat prévu au IV de l’article 41, au I 

de l’article 54 septies, au II de l’article 151 
octies ou au 2 du II et au VI de l’article 151 
nonies au titre de l’exercice au cours duquel 
est réalisée l’opération visée par ces 
dispositions ou au titre des exercices 
ultérieurs. 

 
f. Etat mentionné au onzième alinéa 

du a ter du I de l’article 219. 
 

 3° Après le f du I de l’article 1763, il 
est inséré un g ainsi rédigé : 

 

 

  « g. État de suivi mentionné au dernier 
alinéa du a septies du I de l’article 219. » 

 

 

Pour les documents mentionnés aux a,    
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b et c, l’amende s’applique au seul exercice 
au titre duquel l’infraction est mise en évi-
dence et le taux est ramené à 1 % lorsque les 
sommes correspondantes sont réellement dé-
ductibles. 

 
……………………………………….    
  II. – Le 1° du I s’applique aux 

exercices clos à compter du 31 décembre 
2010. Les 2° et 3° du I s’appliquent aux 
exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2012. 

 

 

 
Article 15 Article 15 Article 15 

 I.– Le code général des impôts est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Article 150 U 
1° Le II de l’article 150 U est complété 

par un 9° ainsi rédigé : 
Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

I.– Sous réserve des dispositions 
propres aux bénéfices industriels et 
commerciaux, aux bénéfices agricoles et aux 
bénéfices non commerciaux, les plus-values 
réalisées par les personnes physiques ou les 
sociétés ou groupements qui relèvent des 
articles 8 à 8 ter, lors de la cession à titre 
onéreux de biens immobiliers bâtis ou non 
bâtis ou de droits relatifs à ces biens, sont 
passibles de l’impôt sur le revenu dans les 
conditions prévues aux articles 150 V à 
150 VH. 

   

Ces dispositions s’appliquent, sous 
réserve de celles prévues au 3° du I de 
l’article 35, aux plus-values réalisées lors de 
la cession d’un terrain divisé en lots destinés 
à être construits. 
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II.– Les dispositions du I ne 
s’appliquent pas aux immeubles, aux parties 
d’immeubles ou aux droits relatifs à ces 
biens : 

   

1° Qui constituent la résidence 
principale du cédant au jour de la cession ; 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

8° Qui sont cédés avant le 
31 décembre 2011 à une collectivité 
territoriale, à un établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou à 
un établissement public foncier mentionné 
aux articles L. 321-1 et L. 324-1 du code de 
l’urbanisme en vue de leur cession à l’un des 
organismes mentionnés au 7° ; en cas de non 
respect de cette condition dans un délai d’un 
an à compter de l’acquisition des biens, la 
collectivité territoriale ou l’établissement 
public de coopération intercommunale 
compétent reverse à l’État le montant dû au 
titre du I ; ce délai est porté à trois ans pour les 
cessions réalisées par un établissement public 
foncier au profit de l’un des organismes 
mentionnés au 7°. 

   

 « 9° Au titre de la cession d’un droit de 
surélévation au plus tard le 31 décembre 2014, 
à condition que le cessionnaire s’engage à 
réaliser et à achever des locaux destinés à 
l’habitation dans un délai de quatre ans à 
compter de la date de la cession. En cas de 
manquement à cet engagement, le 
cessionnaire est redevable d’une amende d’un 
montant égal à 25 % du prix de cession du 
droit de surélévation. Cette amende n’est pas 
due en cas de licenciement, d’invalidité 
correspondant au classement dans la deuxième 
ou troisième des catégories prévues 

« 9° Au titre de la cession d’un droit 
de surélévation au plus tard 
le 31 décembre 2014, à condition que le 
cessionnaire s’engage à réaliser et à achever 
des locaux destinés à l’habitation dans un 
délai de quatre ans à compter de la date de 
l’acquisition. En cas de manquement à cet 
engagement, le cessionnaire est redevable 
d’une amende d’un montant égal à 25 % du 
prix de cession du droit de surélévation. Cette 
amende n’est pas due en cas de licenciement, 
d’invalidité correspondant au classement dans 
la deuxième ou troisième des catégories 

« 9° Au titre de la cession d’un droit 
de surélévation au plus tard 
le 31 décembre 2014, à condition que le 
cessionnaire s’engage à réaliser et à achever 
des locaux destinés à l’habitation dans un 
délai de quatre ans à compter de la date de 
l’acquisition. En cas de manquement à cet 
engagement, le cessionnaire est redevable 
d’une amende d’un montant égal à 25 % de la 
valeur de cession du droit de surélévation. 
Cette amende n’est pas due en cas de 
licenciement, d’invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième des 
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à l’article L. 341-4 du code de la sécurité 
sociale ou de décès du contribuable ou de l’un 
des époux soumis à une imposition commune. 
Elle n’est pas due non plus lorsque le 
cessionnaire ne respecte pas son engagement 
en raison de circonstances exceptionnelles 
indépendantes de sa volonté. »  

prévues à l’article L. 341-4 du code de la 
sécurité sociale ou de décès du contribuable 
ou de l’un des époux soumis à une imposition 
commune. Elle n’est pas due non plus lorsque 
le cessionnaire ne respecte pas son 
engagement en raison de circonstances 
exceptionnelles indépendantes de sa 
volonté. En cas de fusion de sociétés, 
l’engagement souscrit par le cessionnaire 
n’est pas rompu lorsque la société absorbante 
s’engage, dans l’acte de fusion, à se substituer 
à la société absorbée pour le respect de 
l’engagement d’achèvement des locaux dans 
le délai restant à courir. Le non-respect par la 
société absorbante de l’engagement 
d’achèvement des locaux entraîne 
l’application de l’amende prévue pour le 
cessionnaire.» ; 

catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ou de décès du 
contribuable ou de l’un des époux soumis à 
une imposition commune. Elle n’est pas due 
non plus lorsque le cessionnaire ne respecte 
pas son engagement en raison de 
circonstances exceptionnelles indépendantes 
de sa volonté. En cas de fusion de sociétés, 
l’engagement souscrit par le cessionnaire 
n’est pas rompu lorsque la société absorbante 
s’engage, dans l’acte de fusion, à se substituer 
à la société absorbée pour le respect de 
l’engagement d’achèvement des locaux dans 
le délai restant à courir. Le non-respect par la 
société absorbante de l’engagement 
d’achèvement des locaux entraîne 
l’application de l’amende prévue pour le 
cessionnaire.» ; 

III.– Les dispositions du I ne 
s’appliquent pas aux plus-values réalisées par 
les titulaires de pensions de vieillesse ou de 
la carte d’invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou la troisième 
des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale qui, au titre de 
l’avant-dernière année précédant celle de la 
cession, ne sont pas passibles de l’impôt de 
solidarité sur la fortune et dont le revenu 
fiscal de référence n’excède pas la limite 
prévue au I de l’article 1417, appréciés au 
titre de cette année. 

   

IV.– Le I ne s’applique pas aux 
partages qui portent sur des biens meubles ou 
immeubles dépendant d’une succession ou 
d’une communauté conjugale et qui 
interviennent uniquement entre les membres 
originaires de l’indivision, leur conjoint, des 
ascendants, des descendants ou des ayants 
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droit à titre universel de l’un ou de plusieurs 
d’entre eux. Il en est de même des partages 
portant sur des biens indivis issus d’une 
donation-partage et des partages portant sur 
des biens indivis acquis par des partenaires 
ayant conclu un pacte civil de solidarité ou 
par des époux, avant ou pendant le pacte ou 
le mariage. Ces partages ne sont pas 
considérés comme translatifs de propriété 
dans la mesure des soultes ou plus-values. 

Article 150 UC 
   

I.– Les dispositions du I et des 4° à 
8° du II de l’article 150 U s’appliquent : 

2° Au premier alinéa du I de 
l’article 150 UC et à l’article 150 UD, la 
référence : « 8° » est remplacée par la 
référence : « 9° » ; 

2° Sans modification. 2° Sans modification. 

a) Aux plus-values réalisées lors de la 
cession de biens mentionnés au a du 1° du II 
de l’article L 214-140 du code monétaire et 
financier par un fonds de placement 
immobilier mentionné à l’article 239 nonies ; 

   

b) Aux plus-values de même nature 
réalisées par les sociétés ou groupements à 
prépondérance immobilière au sens de 
l’article 150 UB ou par un fonds de 
placement immobilier, détenus directement 
ou indirectement par un fonds de placement 
immobilier, pour la fraction correspondant à 
ses droits. 

   

II.– Les dispositions du I de l’article 
150 UB s’appliquent : 

   

a) Aux gains nets retirés de la cession 
ou du rachat de parts d’un fonds de 
placement immobilier mentionné à 
l’article 239 nonies ; 
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a bis) Aux gains nets retirés de la 
cession ou du rachat de parts ou droits dans 
des organismes de droit étranger qui ont un 
objet équivalent et sont de forme similaire 
aux fonds de placement immobilier 
mentionnés à l’article 239 nonies ; 

   

b) Aux gains nets réalisés par un 
fonds de placement immobilier lors de la 
cession de droits sociaux ou de parts de 
sociétés ou de groupements à prépondérance 
immobilière au sens de l’article 150 UB ou 
de parts d’un fonds de placement immobilier, 
détenus directement ou indirectement par un 
fonds de placement immobilier, pour la 
fraction correspondant à ses droits. 

   

Article 150 UD 
   

Les dispositions du I et des 4° à 8° du 
II de l’article 150 U, du I de l’article 
150 UA, du I de l’article 150 UB et de 
l’article 150 UC s’appliquent aux plus-values 
réalisées lors de la cession à titre onéreux de 
tout ou partie des droits représentatifs des 
biens ou droits du patrimoine fiduciaire pour 
la quote-part de ces droits qui porte sur des 
biens ou droits mentionnés aux 
articles 150 U à 150 UC. 

[Cf. supra]   

 3° Après l’article 238 octies, il est 
inséré un article 238 octies-0 A ainsi rédigé : 

3° Il est rétabli un article 238 octies A 
ainsi rédigé : 

3° Sans modification. 

 « Art. 238 octies-0 A.– I. – Les 
plus-values réalisées par les entreprises 
relevant de l’impôt sur le revenu au titre des 
bénéfices industriels et commerciaux, des 
bénéfices non commerciaux, des bénéfices 
agricoles ou de l’impôt sur les sociétés à 
l’occasion de la cession d’un droit de 

« Art. 238 octies A.– I. – Les 
plus-values réalisées par les entreprises 
relevant de l’impôt sur le revenu au titre des 
bénéfices industriels et commerciaux, des 
bénéfices non commerciaux, des bénéfices 
agricoles ou de l’impôt sur les sociétés à 
l’occasion de la cession d’un droit de 
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surélévation effectuée au plus tard 
le 31 décembre 2014 en vue de la réalisation 
de locaux destinés à l’habitation sont 
exonérées. 

surélévation effectuée au plus tard 
le 31 décembre 2014 en vue de la réalisation 
de locaux destinés à l’habitation sont 
exonérées. 

 « II.– L’application du I est 
subordonnée à la condition que la personne 
cessionnaire s’engage à achever les locaux 
destinés à l’habitation dans un délai de quatre 
ans à compter de la date de l’acquisition.  

Alinéa sans modification.  

 « Le non-respect de l’engagement 
d’achèvement des locaux destinés à l’habitation 
mentionné au premier alinéa du présent II par 
la personne cessionnaire entraîne l’application 
de l’amende prévue au IV de l’article 1764. 

« Le non-respect par la personne 
cessionnaire de l’engagement d’achèvement 
des locaux destinés à l’habitation mentionné au 
premier alinéa du présent II entraîne 
l’application de l’amende prévue au IV de 
l’article 1764. 

 

 « Par exception au deuxième alinéa du 
présent II, l’amende prévue au IV de 
l’article 1764 n’est pas due lorsque la personne 
cessionnaire ne respecte pas l’engagement 
d’achèvement des locaux en raison de 
circonstances exceptionnelles indépendantes de 
sa volonté. » ; 

« Par exception au deuxième alinéa du 
présent II, l’amende prévue au IV de 
l’article 1764 n’est pas due lorsque la personne 
cessionnaire ne respecte pas l’engagement 
d’achèvement des locaux en raison de 
circonstances exceptionnelles indépendantes de 
sa volonté. Elle n’est pas due non plus en cas de 
licenciement, d’invalidité correspondant au 
classement dans les deuxième ou troisième des 
catégories prévues à l’article L. 341-4 du code 
de la sécurité sociale ou de décès du 
contribuable ou de l’un des époux soumis à une 
imposition commune. 

 

  « En cas de fusion de sociétés, 
l’engagement souscrit par le cessionnaire n’est 
pas rompu lorsque la société absorbante 
s’engage, dans l’acte de fusion, à se substituer à 
la société absorbée pour le respect de 
l’engagement d’achèvement des locaux dans le 
délai restant à courir. Le non-respect par la 
société absorbante de l’engagement 
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d’achèvement des locaux entraîne l’application 
de l’amende prévue pour le cessionnaire. » ; 

Article 244 bis A 
   

I.- 1. Sous réserve des conventions 
internationales, les plus-values, telles que 
définies aux e bis et e ter du I de l’article 
164 B, réalisées par les personnes et 
organismes mentionnés au 2 du I lors de la 
cession des biens ou droits mentionnés au 3 
sont soumises à un prélèvement selon le taux 
fixé au deuxième alinéa du I de l’article 219. 

   

……………………………………………….     

II.– Lorsque le prélèvement 
mentionné au I est dû par des contribuables 
assujettis à l’impôt sur le revenu, les plus-
values sont déterminées selon les modalités 
définies : 

   

 
1° Au I et aux 2° à 8° du II de l’article 

150 U, aux II et III de l’article 150 UB et aux 
articles 150 V à 150 VD ; 

4° Au 1° du II de l’article 244 bis A, la 
référence : « 8° » est remplacée par la 
référence : « 9° » ; 

4° Sans modification. 4° Sans modification. 

……………………………………………….     

Article 210-0 A 
   

I.– Les dispositions relatives aux 
fusions et aux scissions, prévues au 7 bis de 
l’article 38, au I ter et au V de l’article 
93 quater, aux articles 112, 115, 120, 121, 
151 octies, 151 octies A, 151 octies B, 
151 nonies, 208 C, 208 C bis, 210 A à 210 C, 
210 E, aux deuxième et troisième alinéas du 
II de l’article 220 quinquies et aux articles 

 
 
 

 
 
5° Au premier alinéa du I de 

l’article 210-0 A, après les mots : « 210 E, » 
sont insérés les mots : « 210 F, » ; 

 
 
 
 
 
5° Sans modification. 

 
 
 
 
 
5° Sans modification. 
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223 A à 223 U, sont applicables : 

……………………………………………….     

 6° Après l’article 210 E, il est inséré 
un article 210 F ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « Art. 210 F.– I.– Les plus-values nettes 
dégagées lors de la cession d’un local à usage 
de bureau ou à usage commercial par une 
personne morale soumise à l’impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit commun 
sont soumises à l’impôt sur les sociétés au taux 
mentionné au IV de l’article 219 lorsque la 
cession est réalisée au profit : 

« I. - Sans modification. Alinéa sans modification. 

 « a) D’une personne morale soumise à 
l’impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun ; 

 Alinéa sans modification. 

 « b) D’une société dont les titres 
donnant obligatoirement accès au capital sont 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé ou offerts au public sur un système 
multilatéral de négociation, d’une société 
civile de placement immobilier dont les parts 
sociales ont été offertes au public, d’une 
filiale mentionnée au premier alinéa du II de 
l’article 208 C, d’une société mentionnée au 
III bis du même article 208 C ou d’une société 
agréée par l’Autorité des marchés financiers et 
ayant pour objet principal l’acquisition ou la 
construction d’immeubles en vue de la 
location, ou la détention directe ou indirecte 
de participations dans des personnes morales 
mentionnées à l’article 8 et aux 1, 2 et 3 de 
l’article 206 dont l’objet social est identique ; 

 Alinéa sans modification. 

 « c) D’un organisme d’habitations à 
loyer modéré, d’une société d’économie mixte 
gérant des logements sociaux, de l’association 
mentionnée à l’article L. 313-34 du code de la 

 Alinéa sans modification. 
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construction et de l’habitation, des sociétés 
civiles immobilières dont cette association 
détient la majorité des parts pour les 
logements mentionnés au 4° de 
l’article L. 351-2 du même code ou d’un 
organisme bénéficiant de l’agrément relatif à 
la maîtrise d’ouvrage prévu à l’article 
L. 365-2 du même code. 

 « Pour l’application du premier alinéa 
du présent article, les locaux à usage de 
bureaux s’entendent, d’une part, des bureaux 
proprement dits et de leurs dépendances 
immédiates et indispensables destinés à 
l’exercice d’une activité de quelque nature 
que ce soit, et, d’autre part, des locaux 
professionnels destinés à l’exercice d’activités 
libérales ou utilisés par des associations ou 
organismes privés poursuivant ou non un but 
lucratif. Les locaux à usage commercial 
s’entendent des locaux destinés à l’exercice 
d’une activité de commerce de détail ou de 
gros et de prestations de services à caractère 
commercial ou artisanal. 

 Alinéa sans modification. 

 « II.– La mise en œuvre des 
dispositions du premier alinéa du I est 
subordonnée à la condition que la société 
cessionnaire s’engage à transformer le local 
acquis en logement tel que défini aux articles 
R* 111-1-1 à R. 111-17 du code de la 
construction et de l’habitation dans les trois 
ans qui suivent la date de clôture de l’exercice 
au cours duquel l’acquisition est intervenue. 
Pour l’application de cette condition, 
l’engagement de transformation est réputé 
respecté lorsque l’achèvement des travaux de 
transformation intervient avant le terme du 
délai de trois ans. 

« II.– L’application du I est 
subordonnée à la condition que la société 
cessionnaire s’engage à transformer le local 
acquis en local à usage d’habitation dans les 
trois ans qui suivent la date de clôture de 
l’exercice au cours duquel l’acquisition est 
intervenue. Pour l’application de cette 
condition, l’engagement de transformation est 
réputé respecté lorsque l’achèvement des 
travaux de transformation intervient avant le 
terme du délai de trois ans. 

Alinéa sans modification. 
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 « La date d’achèvement correspond à 
la date mentionnée sur la déclaration prévue à 
l’article L. 462-1 du code de l’urbanisme. 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « En cas de fusion de sociétés, 
l’engagement de transformation souscrit par la 
société absorbée n’est pas rompu lorsque la 
société absorbante s’engage, dans l’acte de 
fusion, à se substituer à la société absorbée 
pour le respect de l’engagement de 
transformation dans le délai restant à courir. 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « Le non-respect de l’engagement de 
transformation par la société cessionnaire ou la 
société absorbante qui s’y est substituée 
entraîne l’application de l’amende prévue au III 
de l’article 1764 du présent code.  

Alinéa sans modification. « Le non-respect de l’engagement de 
transformation par la société cessionnaire ou la 
société absorbante qui s’y est substituée 
entraîne l’application de l’amende prévue 
au III de l’article 1764 du présent code. Cette 
amende n’est pas due lorsque la société 
cessionnaire ou la société absorbante ne 
respecte pas l’engagement de transformation 
en raison de circonstances exceptionnelles 
indépendantes de sa volonté. 

 « Par exception à l’avant dernier alinéa 
du présent II, l’amende prévue au III de 
l’article 1764 n’est pas due lorsque la société 
cessionnaire ou la société absorbante ne 
respecte pas l’engagement de transformation 
en raison de circonstances exceptionnelles 
indépendantes de sa volonté. » 

« Par dérogation à l’avant dernier 
alinéa du présent II, l’amende prévue au III 
de l’article 1764 n’est pas due lorsque la 
société cessionnaire ou la société absorbante 
ne respecte pas l’engagement de 
transformation en raison de circonstances 
exceptionnelles indépendantes de sa 
volonté. » ; 

Alinéa supprimé. 

Article 1764 
7° L’article 1764 du code général des 

impôts est complété par des III et IV ainsi 
rédigés : 

7° Sans modification. 7° Sans modification. 

I.– La société cessionnaire qui ne 
respecte pas l’engagement mentionné au II 
de l’article 210 E est redevable d’une 
amende dont le montant est égal à 25 % de la 
valeur de cession de l’actif pour lequel 
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l’engagement de conservation n’a pas été 
respecté. 

La société cessionnaire qui ne 
respecte pas la condition prévue à la 
deuxième phrase du premier alinéa du II de 
l’article 210 E est redevable d’une amende 
dont le montant est égal à 25 % de la valeur 
de cession de l’actif au titre duquel la 
condition n’a pas été respectée. 

   

La société cédante est redevable d’une 
amende dont le montant est égal à 25 % de la 
valeur de cession des immeubles bâtis 
lorsqu’elle n’a pas respecté l’engagement 
mentionné au IV de l’article 210 E. 

   

II.– La société crédit-preneuse qui ne 
respecte pas les engagements mentionnés au 
septième alinéa du II de l’article 210 E est 
redevable d’une amende dont le montant est 
égal à 25 % de la valeur de cession de 
l’immeuble ou du droit réel à la société 
crédit-bailleresse ayant acquis l’immeuble ou 
le droit réel. 

   

La société crédit-preneuse qui ne 
respecte pas la condition prévue à la seconde 
phrase du septième alinéa du même II est 
redevable d’une amende dont le montant est 
égal à 25 % de la valeur de cession de 
l’immeuble ou du droit réel à la société 
crédit-bailleresse ayant acquis l’immeuble ou 
le droit réel. 

   

 « III.– La société cessionnaire qui ne 
respecte pas l’engagement de transformation 
mentionné au II de l’article 210 F est 
redevable d’une amende dont le montant est 
égal à 25 % de la valeur de cession de 
l’immeuble. La société absorbante substituée 
aux droits de la société cessionnaire est 
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redevable de la même amende lorsqu’elle ne 
respecte pas l’engagement de transformation. 

 « IV.– La personne cessionnaire qui ne 
respecte pas l’engagement d’achèvement des 
locaux destinés à l’habitation mentionné au II 
de l’article 238 octies A est redevable d’une 
amende dont le montant est égal à 25 % de la 
valeur de cession du droit de surélévation. » 

  

 II.– Le I s’applique aux cessions à titre 
onéreux réalisées du 1er janvier 2012 au 
31 décembre 2014. 

II. – Sans modification. II. – Sans modification. 

Article 244 quater U  Article 15 bis (nouveau) Article 15 bis 

I.-1. Les établissements de crédit 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code 
monétaire et financier passibles de l’impôt 
sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu ou 
d’un impôt équivalent, ayant leur siège dans 
un Etat membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt au titre 
d’avances remboursables ne portant pas 
intérêt versées au cours de l’année 
d’imposition ou de l’exercice pour financer 
des travaux d’amélioration de la performance 
énergétique globale de logements achevés 
avant le 1er janvier 1990 et utilisés ou 
destinés à être utilisés en tant que résidence 
principale.  

2. Les travaux mentionnés au 1 sont 
constitués :  

 I. – L’article 244 quater U du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

Sans modification. 
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1° Soit de travaux qui correspondent à 
une combinaison d’au moins deux des 
catégories suivantes :  

a) Travaux d’isolation thermique 
performants des toitures ;  

b) Travaux d’isolation thermique 
performants des murs donnant sur 
l’extérieur ;  

c) Travaux d’isolation thermique 
performants des parois vitrées et portes 
donnant sur l’extérieur ;  

d) Travaux d’installation, de 
régulation ou de remplacement de systèmes 
de chauffage, le cas échéant associés à des 
systèmes de ventilation économiques et 
performants, ou de production d’eau chaude 
sanitaire performants ;  

e) Travaux d’installation 
d’équipements de chauffage utilisant une 
source d’énergie renouvelable ;  

f) Travaux d’installation 
d’équipements de production d’eau chaude 
sanitaire utilisant une source d’énergie 
renouvelable ;  

2° Soit de travaux permettant 
d’atteindre une performance énergétique 
globale minimale du logement ;  

3° Soit de travaux de réhabilitation de 
systèmes d’assainissement non collectif par 
des dispositifs ne consommant pas d’énergie.  
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Les modalités de détermination des 
travaux mentionnés aux 1°, 2° et 3° sont 
fixées par décret.  

3.L’avance remboursable sans intérêt 
peut être consentie aux personnes suivantes :  

1° Aux personnes physiques à raison 
de travaux réalisés dans leur habitation 
principale lorsqu’elles en sont propriétaires 
ou dans des logements qu’elles donnent en 
location ou qu’elles s’engagent à donner en 
location ;  

2° Aux sociétés civiles non soumises 
à l’impôt sur les sociétés dont au moins un 
des associés est une personne physique, 
lorsqu’elles mettent l’immeuble faisant 
l’objet des travaux gratuitement à la 
disposition de l’un de leurs associés personne 
physique, qu’elles le donnent en location ou 
s’engagent à le donner en location ;  

3° Aux personnes physiques membres 
d’un syndicat de copropriétaires, à raison du 
prorata qui leur revient des travaux entrepris 
sur les parties et équipements communs ou 
sur les parties privatives à usage commun de 
la copropriété dans laquelle elles possèdent 
leur habitation principale ou des logements 
qu’elles donnent ou s’engagent à donner en 
location ;  

4° Aux sociétés civiles non soumises 
à l’impôt sur les sociétés dont au moins un 
des associés est une personne physique, 
membres d’un syndicat de copropriétaires, à 
raison du prorata qui leur revient des travaux 
entrepris sur les parties et équipements 

  
1° Aux 3° et 4° du 3 du I, les mots : 

« entrepris sur les parties et équipements 
communs ou sur les parties privatives à usage 
commun de la copropriété dans laquelle » 
sont remplacés par les mots : « d’intérêt 
collectif réalisés sur les parties privatives 
prévus au g de l’article 25 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis ainsi que des 
travaux réalisés sur les parties et équipements 
communs de l’immeuble dans lequel » ; 
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communs ou sur les parties privatives à 
usage commun de la copropriété dans 
laquelle elles possèdent un logement qu’elles 
mettent gratuitement à la disposition de l’un 
de leurs associés personne physique, donnent 
en location ou s’engagent à donner en 
location.  

4. Le montant de l’avance 
remboursable ne peut excéder la somme de 
30 000 € par logement.  

5.L’emprunteur fournit à 
l’établissement de crédit mentionné au 1, à 
l’appui de sa demande d’avance 
remboursable sans intérêt, un descriptif et un 
devis détaillés des travaux envisagés. Il 
transmet, dans un délai de deux ans à 
compter de la date d’octroi de l’avance par 
l’établissement de crédit mentionné au 1, 
tous les éléments justifiant que les travaux 
ont été effectivement réalisés conformément 
au descriptif et au devis détaillés et satisfont 
aux conditions prévues aux 1 et 2. Un décret 
fixe les modalités d’application du présent 5.  

6. Il ne peut être accordé qu’une seule 
avance remboursable par logement.  

7. Les dépenses de travaux financées 
par une avance remboursable ne peuvent 
ouvrir droit au crédit d’impôt de l’article 200 
quater.  

II.-Le montant du crédit d’impôt est 
égal à la somme actualisée des écarts entre 
les mensualités dues au titre de l’avance 
remboursable sans intérêt et les mensualités 
d’un prêt consenti sur une durée maximale de 
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cent vingt mois à des conditions normales de 
taux à la date d’émission de l’offre de 
l’avance remboursable sans intérêt.  

Le crédit d’impôt fait naître au profit 
de l’établissement de crédit une créance, 
inaliénable et incessible, d’égal montant. 
Cette créance constitue un produit imposable 
rattaché à hauteur d’un cinquième au titre de 
l’exercice au cours duquel l’établissement de 
crédit a versé des avances remboursables 
sans intérêt et par fractions égales sur les 
quatre exercices suivants.  

En cas de fusion, la créance de la 
société absorbée est transférée à la société 
absorbante. En cas de scission ou d’apport 
partiel d’actif, la créance est transmise à la 
société bénéficiaire des apports à la condition 
que l’ensemble des avances remboursables 
ne portant pas intérêt y afférentes et versées 
par la société scindée ou apporteuse soit 
transféré à la société bénéficiaire des apports.  

III.-Le bénéfice du crédit d’impôt est 
subordonné à la conclusion d’une convention 
entre l’établissement de crédit mentionné au 
1 du I et l’Etat, conforme à une convention 
type approuvée par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’économie, du 
logement et de l’environnement.  

IV.-Une convention conclue entre 
l’établissement de crédit mentionné au 1 du I 
et la société chargée de gérer le Fonds de 
garantie de l’accession sociale à la propriété 
mentionnée à l’article L. 312-1 du code de la 
construction et de l’habitation définit les 
modalités de déclaration par l’établissement 
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de crédit des avances remboursables, le 
contrôle de l’éligibilité des avances 
remboursables et le suivi des crédits d’impôt. 

V.-La société chargée de gérer le 
Fonds de garantie de l’accession sociale à la 
propriété mentionnée au IV est tenue de 
fournir à l’administration fiscale, dans les 
quatre mois de la clôture de l’exercice de 
chaque établissement de crédit, les 
informations relatives aux avances 
remboursables sans intérêt versées par 
chaque établissement de crédit, le montant 
total des crédits d’impôt correspondants 
obtenus ainsi que leur suivi.  

VI.-Lorsque les sociétés de personnes 
mentionnées aux articles 8 et 238 bis L, ou 
groupements mentionnés aux articles 239 
quater, 239 quater B et 239 quater C ne sont 
pas soumis à l’impôt sur les sociétés, le 
crédit d’impôt peut être utilisé par les 
associés proportionnellement à leurs droits 
dans ces sociétés ou ces groupements, à 
condition qu’il s’agisse de redevables de 
l’impôt sur les sociétés ou de personnes 
physiques participant à l’exploitation au sens 
du 1° bis du I de l’article 156.  

  2° Après le VI, sont insérés des VI bis 
et VI ter ainsi rédigés : 

 

  « VI bis. – L’avance remboursable 
sans intérêt prévue au présent article peut être 
consentie dans les mêmes conditions à un 
syndicat de copropriétaires pour financer les 
travaux d’intérêt collectif réalisés sur les 
parties privatives prévus au g de l’article 25 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée 
ainsi que les travaux réalisés sur les parties et 
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équipements communs de l’immeuble, 
lorsqu’au moins 75 % des quotes-parts de 
copropriété sont compris dans des lots 
affectés à l’usage d’habitation, détenus par 
l’une des personnes mentionnées aux 3° et 4° 
du 3 du I du présent article et utilisés ou 
destinés à être utilisés en tant que résidence 
principale, et sous réserve des adaptations 
prévues au présent VI bis. 

  « Les travaux mentionnés au premier 
alinéa du présent VI bis sont constitués des 
travaux mentionnés aux 1°, 2° et 3° du 2 du I 
ainsi que de travaux qui correspondent à l’une 
des catégories mentionnées au 1° du même 2. 

 

  « Conformément au 6 du I, l’avance 
prévue au premier alinéa du présent VI bis ne 
peut être consentie au titre d’un logement 
lorsque celui-ci a déjà bénéficié d’une avance 
remboursable prévue au présent article pour 
ce même logement. 

 

  « Il ne peut être accordé qu’une seule 
avance remboursable par syndicat de 
copropriétaires des logements sur lesquels 
portent les travaux. 

 

  « Le montant de l’avance 
remboursable mentionné au 4 du I ne peut 
excéder la somme de 30 000 € par logement 
affecté à l’usage d’habitation et utilisé ou 
destiné à être utilisé en tant que résidence 
principale et détenu par l’une des personnes 
mentionnées aux 3° et 4° du 3 du même I. 

 

  « La condition prévue au 7 du I 
s’applique à chacun des copropriétaires 
participant à l’avance remboursable prévue au 
présent VI bis.  
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  « VI ter. – Par dérogation au 6 du I, 
l’avance remboursable sans intérêt prévue au 
présent article peut être consentie dans les 
mêmes conditions à titre complémentaire aux 
personnes mentionnées aux 3° et 4° du 3 du 
même I lorsqu’elles participent à une avance 
remboursable mentionnée au VI bis, pour 
financer d’autres travaux portant sur le même 
logement qui correspondent à au moins l’une 
des catégories mentionnées au 1° du 2 du I et 
sous réserve des adaptations prévues au 
présent VI ter. 

 

  « L’offre d’avance doit être émise 
dans un délai d’un an à compter de l’émission 
de l’offre d’avance prévue au VI bis. 

 

  « La somme des montants de l’avance 
émise au titre du présent VI ter et de l’avance 
émise au titre du VI bis ne peut excéder la 
somme de 30 000 € au titre d’un même 
logement. » 

 

VII.-Un décret en Conseil d’Etat fixe 
les modalités d’application du présent article 
autres que celles dont il est prévu qu’elles 
sont fixées par décret, et notamment les 
modalités de calcul du crédit d’impôt et de 
détermination du taux mentionné au II, ainsi 
que les caractéristiques financières et les 
conditions d’attribution de l’avance 
remboursable sans intérêt. 

   

  II. – Le présent article s’applique aux 
offres de prêt émises à compter du 1er avril 
2012. 
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 Article 16 Article 16 Article 16 

 I.– Aménagement, pour certains 
redevables, du lieu de dépôt des 
déclarations de cotisation foncière des 
entreprises et de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises et du lieu 
d’imposition à la cotisation foncière des 
entreprises 

I.– Sans modification. I.– Sans modification. 

Article 1477    

 1. L’article 1477 du code général des 
impôts est complété par un IV ainsi rédigé : 

  

I.– Les contribuables doivent déclarer 
les éléments servant à l’établissement de la 
cotisation foncière des entreprises l’année 
précédant celle de l’imposition jusqu’à une 
date fixée par décret et au plus tard le 
deuxième jour ouvré suivant le 1er mai ou, en 
cas de création d’établissement ou de 
changement d’exploitant ou d’activité en 
cours d’année, l’année suivant celle de la 
création ou du changement jusqu’à une date 
fixée par décret et au plus tard le deuxième 
jour ouvré suivant le 1er mai. 

   

II.– a) En cas de création 
d’établissement ou de changement 
d’exploitant ou d’activité en cours d’année, 
une déclaration provisoire doit être fournie 
avant le 1er janvier de l’année suivant celle 
de la création ou du changement. 

   

b) En cas de changement d’exploitant, 
l’ancien exploitant est tenu d’en faire la 
déclaration au service des impôts avant le 
1er janvier de l’année suivant celle du 
changement lorsque le changement intervient 
en cours d’année, ou avant le 1er janvier de 
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l’année du changement lorsque celui-ci prend 
effet au 1er janvier ; lorsque le changement 
ne porte que sur une partie de 
l’établissement, il est tenu de souscrire dans 
les mêmes délais une déclaration rectificative 
de ses bases de cotisation foncière des 
entreprises.  

III.– Abrogé.     

 « IV.– Les contribuables qui 
n’emploient aucun salarié en France et qui n’y 
disposent d’aucun établissement mais qui y 
exercent une activité de location d’immeubles 
ou de vente d’immeubles doivent déposer 
leurs déclarations au lieu de situation de 
l’immeuble dont la valeur locative foncière est 
la plus élevée au 1er janvier de l’année 
d’imposition. » 

  

Article 1586 octies    

I.– 1. La cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises est due par le 
redevable qui exerce l’activité au 1er janvier 
de l’année d’imposition. 

   

……………………………………..     

III.– La valeur ajoutée est imposée 
dans la commune où le contribuable la 
produisant dispose de locaux ou emploie des 
salariés exerçant leur activité plus de 
trois mois. 

   

………………………………………    

3° Les déclarations mentionnées au 1 
du II du présent article et au dernier alinéa de 
l’article 1679 septies doivent être déposées 
au lieu de situation de l’immeuble dont la 

 
2. À la fin du 3° du III de 

l’article 1586 octies du même code, les mots : 
« situation de l’immeuble dont la valeur 
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valeur locative foncière est la plus élevée au 
1er janvier de l’année d’imposition. 

locative foncière est la plus élevée 
au 1er janvier de l’année d’imposition » sont 
remplacés par les mots : « dépôt de la 
déclaration de résultat ». 

Pour l’application du présent III, la 
valeur locative des immobilisations 
imposables à la cotisation foncière des 
entreprises s’entend avant application 
éventuelle de l’abattement prévu à l’avant-
dernier alinéa de l’article 1467. 

   

Article 1647 D    

I.– Tous les redevables de la 
cotisation foncière des entreprises sont 
assujettis à une cotisation minimum établie 
au lieu de leur principal établissement ; cette 
cotisation est établie à partir d’une base dont 
le montant est fixé par le conseil municipal et 
doit être compris entre 203 euros 
et 2 030 euros pour les contribuables dont le 
montant du chiffre d’affaires ou des recettes 
hors taxes au cours de la période de référence 
définie à l’article 1467 A est inférieur à 
100 000 euros et, pour les autres 
contribuables, entre 203 euros et 6 000 euros. 
Lorsque la période de référence ne 
correspond pas à une période de douze mois, 
le montant des recettes ou du chiffre 
d’affaires est ramené ou porté, selon le cas, à 
douze mois. Les conseils municipaux ont la 
faculté de réduire ce montant de moitié au 
plus pour les assujettis n’exerçant leur 
activité professionnelle qu’à temps partiel ou 
pendant moins de neuf mois de l’année. À 
défaut de délibération, le montant de la base 
minimum est égal au montant de la base 
minimum de taxe professionnelle appliqué en 
2009 dans la commune en vertu des 
dispositions du présent article en vigueur au 
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31 décembre 2009. 

……………………………………..    

II.– Quand ils ne disposent d’aucun 
local ou terrain : 

   

1. Les redevables domiciliés en 
application d’un contrat de domiciliation 
commerciale ou d’une autre disposition 
contractuelle sont redevables de la cotisation 
minimum au lieu de leur domiciliation ; 

   

2. Les redevables non sédentaires sont 
redevables de la cotisation minimum établie 
au lieu de la commune de rattachement 
mentionné sur le récépissé de consignation 
prévu à l’article 302 octies ; 

 

 

3. Le 2 du II de l’article 1647 D du 
même code est complété par les mots : « ou, à 
défaut de ce récépissé, au lieu de leur 
habitation principale ». 

  

3. Les redevables situés à l’étranger 
qui réalisent une activité de location ou de 
vente portant sur un ou plusieurs immeubles 
situés en France sont redevables de la 
cotisation minimum au lieu de situation de 
l’immeuble dont la valeur locative foncière 
est la plus élevée au 1er janvier de l’année 
d’imposition. 

   

 II. – Aménagement du calcul de la 
valeur ajoutée des entreprises de 
production cinématographique 

II.– Supprimé. II.– Suppression maintenue. 

    

Article 1586 sexies    

I.– Pour la généralité des entreprises, 
à l’exception des entreprises visées aux II 
à VI : 
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1. Le chiffre d’affaires est égal à la 
somme : 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

7. La valeur ajoutée définie aux 4, 5 et 
6 ne peut excéder un pourcentage du chiffre 
d’affaires mentionné respectivement aux 1, 2 
et 3 égal à : 

   

80 % pour les contribuables dont le 
chiffre d’affaires est inférieur ou égal 
à 7,6 millions d’euros ; 

   

85 % pour les contribuables dont le 
chiffre d’affaires est supérieur à 7,6 millions 
d’euros. 

   

Pour l’application du présent 7, la 
période retenue pour le chiffre d’affaires est 
la même que celle retenue pour la valeur 
ajoutée. 

   

 1° Le I de l’article 1586 sexies du code 
général des impôts est complété par un 8 ainsi 
rédigé : 

  

 « 8. Pour le calcul de la valeur ajoutée 
des entreprises de production 
cinématographique, les charges engagées à 
compter du premier exercice clos en 2011 et 
se rattachant directement à la production 
d’une œuvre cinématographique susceptible 
de bénéficier de l’amortissement fiscal 
pratiqué sur une durée de douze mois, sont 
prises en compte : 

  

 « a) au titre de la période au cours de 
laquelle le ministre chargé de la culture 
délivre le visa d’exploitation 
cinématographique de l’œuvre concernée 
prévu à l’article L. 211-1 du code du cinéma 
et de l’image animée, sous réserve que ce visa 
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ait été délivré au cours de la période au titre 
de laquelle les charges ont été engagées, ou la 
période suivante ou la deuxième période 
suivant cette même période ; 

 « b) dans les autres cas, au titre de la 
deuxième période suivant celle au titre de 
laquelle les charges ont été engagées. 

  

 « Pour l’application du présent 8, la 
période s’entend de la période d’imposition 
retenue pour le calcul de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises définie au I de 
l’article 1586 quinquies. 

  

 « Les obligations déclaratives des 
redevables concernés sont fixées par 
décret. » ; 

  

II.– Par exception au I, les produits et 
les charges mentionnés au même I et se 
rapportant à une activité de location ou de 
sous-location d’immeubles nus réputée 
exercée à titre professionnel au sens de 
l’article 1447 ne sont pris en compte, pour le 
calcul de la valeur ajoutée, qu’à raison de 
10 % de leur montant en 2010, 20 % en 
2011, 30 % en 2012, 40 % en 2013, 50 % 
en 2014, 60 % en 2015, 70 % en 2016, 80 % 
en 2017 et 90 % en 2018. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

 2° Les charges engagées en 2010 et se 
rattachant directement à la production d’une 
œuvre cinématographique susceptible de 
bénéficier de l’amortissement fiscal pratiqué 
sur une durée de douze mois, peuvent être 
prises en compte pour la détermination de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
au titre des périodes mentionnées au deuxième 
ou au troisième alinéa du 8 de 
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l’article 1586 sexies du code général des 
impôts, sous réserve qu’elles n’aient pas été 
prises en compte dans le calcul de la valeur 
ajoutée utile à la détermination de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises due au 
titre de l’année 2010. 

 III.– Aménagement des modalités de 
fonctionnement du fonds de financement 
des chambres de commerce et d’industrie 
de région 

Alinéa sans modification. III.- Sans modification. 

Article 1600    

I.– Il est pourvu à une partie des 
dépenses des chambres de commerce et 
d’industrie de région ainsi qu’aux 
contributions allouées par ces dernières, 
selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’État, aux chambres de commerce 
et d’industrie territoriales et à l’assemblée 
des chambres françaises de commerce et 
d’industrie au moyen d’une taxe pour frais de 
chambres constituée de deux contributions : 
une taxe additionnelle à la cotisation foncière 
des entreprises et une taxe additionnelle à la 
cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises. La taxe pour frais de chambres 
est employée, dans le respect des règles de 
concurrence nationales et communautaires, 
pour remplir les missions prévues à 
l’article L. 710-1 du code de commerce, à 
l’exclusion des activités marchandes. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

III.– 1.– La taxe additionnelle à la 
cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises mentionnée au I est égale à une 
fraction de la cotisation visée à 
l’article 1586 ter due par les entreprises 
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redevables après application de 
l’article 1586 quater.  

Le taux national de cette taxe est égal au 
quotient, exprimé en pourcentage : 

   

– d’une fraction égale à 60 % de la 
somme des produits de la taxe additionnelle à 
la taxe professionnelle mentionnée au présent 
article, dans sa rédaction en vigueur au 
1er janvier 2009, perçus en 2009 par les 
chambres de commerce et d’industrie 
multiplié par le pourcentage mentionné aux 
troisième à sixième alinéas du III de 
l’article 3 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 précitée applicable à 
chacune des chambres de commerce et 
d’industrie ; 

   

– par le produit de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises perçu, après 
application de l’article 1586 quater, en 2010. 

   

Ce taux est réduit :    

– de 4 % pour les impositions établies 
au titre de 2011 ; 

   

– de 8 % pour les impositions établies 
au titre de 2012 ; 

   

– de 15 % pour les impositions 
établies à compter de 2013. 

   

2.– Le produit de la taxe additionnelle 
à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises est affecté au fonds de 
financement des chambres de commerce et 
d’industrie de région.  

   

Pour chaque chambre de commerce et 
d’industrie de région, est calculée la 
différence entre :  
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– la somme des produits de la taxe 
additionnelle à la cotisation foncière des 
entreprises mentionnée au présent article, 
dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 
2010, perçus en 2010 par les chambres de 
commerce et d’industrie territoriales 
rattachées à la chambre de commerce et 
d’industrie de région, minorée de 4 % pour le 
calcul de cette différence applicable aux 
versements opérés en 2011, de 8 % pour le 
calcul de cette différence applicable aux 
versements opérés en 2012 et de 15 % pour 
le calcul de cette différence applicable aux 
versements opérés à compter de 2013 ; 

   

– une fraction égale à 40 % de la 
somme des produits de la taxe additionnelle à 
la cotisation foncière des entreprises 
mentionnée au présent article, dans sa 
rédaction en vigueur au 1er janvier 2010, 
perçus en 2010 par les chambres de 
commerce et d’industrie territoriales 
rattachées à la chambre de commerce et 
d’industrie de région, minorée du 
prélèvement mentionné au 5. 3. 5 de 
l’article 2 de la loi  
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010. 

   

Si le produit de la taxe additionnelle à 
la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises affecté, au titre d’une année 
d’imposition, au fonds de financement des 
chambres de commerce et d’industrie de 
région est supérieur ou égal à la somme des 
différences calculées en application des trois 
alinéas précédents, le fonds de financement 
des chambres de commerce et d’industrie de 
région verse, à chaque chambre de commerce 
et d’industrie de région, un montant égal à sa 

 
1. Aux derniers alinéas du 2 du III 

de l’article 1600 du code général des impôts, 
les mots : « d’imposition » sont supprimés. 

1. Sans modification.  
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différence puis verse aux chambres de 
commerce et d’industrie de région le solde 
du produit qui lui est affecté 
proportionnellement à la valeur ajoutée 
imposée dans les communes de leur 
circonscription et retenue pour la 
détermination de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises en application du 1 
du II de l’article 1586 ter.  

Si le produit de la taxe additionnelle à 
la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises affecté, au titre d’une année 
d’imposition, au fonds de financement des 
chambres de commerce et d’industrie de 
région est inférieur à la somme des 
différences calculées en application des 
deuxième à quatrième alinéas du présent B, 
le fonds de financement des chambres de 
commerce et d’industrie de région verse, à 
chaque chambre de commerce et d’industrie 
de région, un montant égal au produit de sa 
différence par un coefficient unique 
d’équilibrage calculé de sorte que la somme 
des versements soit égale au produit de la 
taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises affecté, au titre de 
l’année, au fonds. 

 
 
 

[Cf. supra] 

  

IV.– Pour l’application des II et III, 
les produits de la taxe additionnelle à la 
cotisation foncière des entreprises perçus en 
2010 s’entendent de l’ensemble des sommes 
mises en recouvrement en 2010 au titre de la 
taxe additionnelle à la cotisation foncière des 
entreprises au titre de 2010. 

 

   

 2. En 2011, le fonds de financement 
des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 

Alinéa sans modification.  
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du code général des impôts, est alimenté à 
hauteur d’un montant équivalent à 60 % des 
produits de la taxe additionnelle à la taxe 
professionnelle prévue au même article 1600, 
dans sa rédaction en vigueur au 
1er janvier 2009, perçus en 2009 par les 
chambres de commerce et d’industrie, 
multipliés par les pourcentages mentionnés aux 
troisième à sixième alinéas du III de l’article 3 
de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 et applicables à chacune 
des chambres de commerce et d’industrie. Ce 
montant est minoré de 4 % puis majoré de la 
différence entre les montants mentionnés aux 
deux derniers alinéas du III de l’article 41 de la 
loi n° 2010–1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010. 

 En 2012, le fonds mentionné au 
premier alinéa du présent 2 est alimenté à 
hauteur du montant de la taxe additionnelle à 
la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises encaissé en 2011, net des 
restitutions et remboursements de taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises au titre de 2011. Ce 
montant est majoré du montant de la taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises au titre de 2011 
encaissé au cours du premier semestre 2012, 
net des restitutions et remboursements de taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises au titre de 2011 opérés 
au cours de la même période, et minoré de la 
différence entre les montants mentionnés aux 
deux derniers alinéas du III de l’article 41 de 
la loi n° 2010–1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010. 

En 2012, le fonds mentionné au 
premier alinéa du présent 2 est alimenté à 
hauteur du montant de la taxe additionnelle à 
la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises encaissé en 2011, net des 
restitutions et remboursements de taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises au titre de 2011 opérés 
en 2011. Ce montant est majoré du montant 
de la taxe additionnelle à la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises au titre de 2011 
encaissé au cours du premier semestre 2012, 
net des restitutions et remboursements de taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises au titre de 2011 opérés 
au cours de la même période, et minoré de la 
différence entre les montants mentionnés aux 
deux derniers alinéas du III de l’article 41 de 
la loi n° 2010–1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010. 
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 En 2013, le produit de la taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises affecté au fonds 
mentionné au premier alinéa du présent 2 est 
minoré de la différence entre le montant de la 
taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises due en 2011 et le 
montant de la taxe additionnelle à la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises encaissé 
en 2011. 

Alinéa sans modification.  

 IV.– Corrections techniques diverses IV.– Sans modification. IV.– Sans modification. 

Article 1635 sexies    

I.– La Poste est assujettie, à partir du 
1er janvier 1994 et au lieu de son principal 
établissement, aux impositions directes 
locales perçues au profit des collectivités 
territoriales et des établissements et 
organismes divers. 

   

II.– Les impositions visées au I sont 
établies et perçues dans les conditions 
suivantes : 

   

1° En ce qui concerne les taxes 
foncières sur les propriétés bâties et non 
bâties et les taxes additionnelles à ces 
impôts, les bases d’imposition sont établies 
conformément aux dispositions des articles 
1380 à 1383, 1388, 1393, 1396, 1402 à 1406, 
1415 et 1520 à 1528 ; 

   

2° En ce qui concerne la cotisation 
foncière des entreprises, l’imposition est 
établie conformément au I de l’article 1447, 
aux articles 1467 et 1467 A, au I de 
l’article 1478 et à l’article 1647 B sexies ; 

   

3° Les bases d’imposition de La Poste 
font l’objet d’un abattement égal à 85 % de 
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leur montant, en raison des contraintes de 
desserte de l’ensemble du territoire national 
et de participation à l’aménagement du 
territoire qui s’imposent à cet exploitant. 
L’abattement ne donne pas lieu à 
compensation par l’État. En ce qui concerne 
la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, la valeur ajoutée retenue pour 
l’application de l’article 1586 ter fait l’objet 
d’un abattement de 70 % de son montant ; 

 
Chaque année, à partir de 

l’exercice 2011, le taux des abattements 
mentionnés au premier alinéa du présent 3° 
est fixé, dans la limite de 95 %, de manière à 
ce que le produit de ces abattements contribue 
au financement du coût du maillage territorial 
complémentaire de La Poste tel qu’il est évalué 
par l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes, 
conformément au IV de l’article 6 de la loi 
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service public de la poste et à 
France Télécom et dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État ; 

 

1° Au second alinéa du 3° du II 
de l’article 1635 sexies du code général des 
impôts, après les mots : « est fixé, », sont 
insérés les mots : « par décret » et, à la fin, les 
mots : « et dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’Etat » sont supprimés. 

  

……………………………………………….     

Article 1770 decies     

Tout manquement, erreur ou omission 
au titre des obligations prévues au premier 
alinéa du 1 du II de l’article 1586 octies est 
sanctionné par une amende égale à 200 euros 
par salarié concerné, dans la limite d’un 
montant fixé à 100 000 euros. 

2° À l’article 1770 decies du même 
code, la référence : « premier alinéa du 1 du » 
est supprimée. 

  

 V. – Modifications du dispositif de 
compensation des pertes de ressources de 
contribution économique territoriale 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 
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Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 

   

Article 78 1° Le 3 de l’article 78 de la 
loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 est ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

1. Instauration à compter de 2011 des 
dotations de compensation de la réforme de 
la taxe professionnelle. 

   

……………………………………………….     

    

3. Dispositif de compensation des 
pertes de bases de contribution économique 
territoriale. 

« 3. I.– Il est institué à compter 
de 2012 un prélèvement sur les recettes de 
l’État permettant de verser une compensation :

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Il est institué à compter de 2012 un 
prélèvement sur les recettes de l’État 
permettant de verser une compensation aux 
communes, aux établissements publics de 
coopération intercommunale, aux 
départements et aux régions qui enregistrent 
d’une année sur l’autre une diminution des 
bases d’imposition à la contribution 
économique territoriale. Les conditions que 
doivent remplir les communes, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, les 
départements et les régions pour bénéficier 
de cette contribution sont fixées par décret en 
Conseil d’État en tenant compte notamment 
de la perte de produit de contribution 
économique territoriale et de l’importance 
relative de la perte de produit fiscal qui en 
résulte par rapport aux recettes provenant des 
impositions mentionnées au A du I de 
l’article 1379, à l’article 1586 et à 
l’article 1599 bis du code général des impôts 
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et de la taxe sur les surfaces commerciales 
prévue par la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certains 
commerçants et artisans âgés, majorées ou 
minorées des ressources perçues ou prélevées 
au titre du 2 du présent article. 

 « 1° Aux communes et établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui enregistrent d’une année 
sur l’autre une perte importante de base de 
cotisation foncière des entreprises et une perte 
importante, au regard de leurs recettes 
fiscales, de produit de contribution 
économique territoriale afférent aux 
entreprises à l’origine de la perte de base de 
cotisation foncière des entreprises. 

Alinéa sans modification. « 1° Aux communes et établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui enregistrent, d’une année 
sur l’autre, soit une perte importante de base 
de cotisation foncière des entreprises, soit une 
perte importante, au regard de leurs recettes 
fiscales, de produit de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises ou de produit des 
impositions forfaitaires sur les entreprises de 
réseau. 

 « Pour l’application du premier alinéa du 
présent 1°, les recettes fiscales s’entendent des 
impositions mentionnées au I de l’article 1379 
du code général des impôts, de la taxe 
additionnelle à la taxe sur les installations 
nucléaires de base dite de stockage mentionnée 
au VI de l’article 43 de la loi n° 99-1172 
du 30 décembre 1999 de finances pour 2000, et 
de la taxe sur les surfaces commerciales prévue 
à l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certains 
commerçants et artisans âgés, majorées ou 
minorées des ressources perçues ou prélevées au 
titre du 2 du présent article. 

« Pour l’application du premier alinéa du 
présent 1°, les recettes fiscales s’entendent des 
impositions mentionnées au I de l’article 1379 
du code général des impôts et de la taxe sur les 
surfaces commerciales prévue à l’article 3 de la 
loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 
mesures en faveur de certains commerçants et 
artisans âgés, majorées ou minorées des 
ressources perçues ou prélevées au titre du 2 du 
présent article. 

Alinéa sans modification. 

 « Les pertes de base ou de produit liées 
au rattachement d’une commune à un 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, au 
changement de périmètre ou de régime fiscal 
d’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou à la 
modification de la fraction de cotisation sur la 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 
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valeur ajoutée revenant, suivant le cas, à la 
commune ou à l’établissement public de 
coopération intercommunale en application de 
l’article 1609 quinquies BA du code général 
des impôts ne donnent pas lieu à 
compensation ; 

 « 2° Aux départements et régions qui 
comprennent sur leur territoire au moins une 
commune ou un établissement public de 
coopération intercommunale doté d’une 
fiscalité propre qui bénéficie de la 
compensation prévue au 1°, sous réserve 
qu’ils enregistrent la même année, par rapport 
à l’année précédente, une perte importante, au 
regard de leurs recettes fiscales, de produit de 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
afférent aux entreprises situées sur le territoire 
de cette ou de ces communes ou 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre et 
à l’origine de la perte de base de cotisation 
foncière des entreprises. 

« 2° Aux départements et régions qui 
comprennent sur leur territoire au moins une 
commune ou un établissement public de 
coopération intercommunale doté d’une 
fiscalité propre qui bénéficie de la 
compensation prévue au 1°, sous réserve 
qu’ils enregistrent la même année, par rapport 
à l’année précédente, une perte importante, au 
regard de leurs recettes fiscales, de produit de 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
afférent aux entreprises situées sur le 
territoire de ces communes ou établissements 
publics de coopération intercommunale dotés 
d’une fiscalité propre et à l’origine de la perte 
de base de cotisation foncière des entreprises. 

« 2° Sans modification. 

 « Pour l’application du premier alinéa 
du présent 2°, sont prises en compte les 
impositions mentionnées, respectivement, pour 
les départements et les régions, 
aux articles 1586 et 1599 bis du code général 
des impôts, majorées ou minorées des 
ressources perçues ou prélevées au titre du 2 
du présent article. 

Alinéa sans modification.  

 « II.– La compensation prévue au I est 
assise : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre éligibles à 
la compensation bénéficient d’une attribution 
égale : 

« 1° Pour les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 
sur la perte de produit de contribution 
économique territoriale calculée 

Alinéa sans modification. « 1° Pour les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 
sur la perte de produit de contribution 
économique territoriale ou des impositions 
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conformément au 1° du  même I ; forfaitaires sur les entreprises de réseau 
calculée conformément au 1° du  même I ; 

 « 2° Pour les départements, sur le 
montant de la perte de produit de cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises constatée 
la même année par les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale situés sur leur territoire et 
ayant ouvert droit à compensation, multiplié 
par un rapport égal à 48,5 sur 26,5 ; 

Alinéa sans modification. « 2° Sans modification. 

 « 3° Pour les régions, sur le montant de 
la perte de produit de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises constatée la même 
année par les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale situés 
sur leur territoire et ayant ouvert droit à 
compensation, multiplié par un rapport égal 
à 25 sur 26,5. 

Alinéa sans modification. « 3° Sans modification. 

 « Cette compensation est égale : Alinéa sans modification.  

– la première année, à 90 % de la 
perte de produit enregistrée ; 

 « – la première année, à 90 % de la 
perte de produit calculé conformément aux 1° 
et 3° du présent II ; 

Alinéa sans modification.  

– la deuxième année, à 75 % de 
l’attribution reçue l’année précédente ; 

« – la deuxième année, à 75 % de la 
compensation reçue l’année précédente ; 

Alinéa sans modification.  

– la troisième année, à 50 % de 
l’attribution reçue la première année. 

« – la troisième année, à 50 % de la 
compensation reçue la première année. 

Alinéa sans modification.  

 « Pour les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 
les compensations versées les deuxième et 
troisième années sont, le cas échéant, 
majorées d’un montant tenant compte de la 
perte de produit de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises afférent aux entreprises 

Alinéa sans modification.  
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à l’origine de la perte de base de cotisation 
foncière des entreprises ayant déclenché 
l’application de la compensation la première 
année et constatée l’année suivante. 

Toutefois, la durée de compensation 
est portée à cinq ans pour les communes et 
les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre situés dans 
les cantons où l’État anime une politique de 
conversion industrielle et dont la liste est 
fixée par décret. Dans ce cas, les taux de la 
compensation sont fixés à 90 % la première 
année, 80 % la deuxième année, 60 % la 
troisième année, 40 % la quatrième année 
et 20 % la cinquième année. 

« La durée de compensation est portée 
à cinq ans pour les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre situés dans 
les cantons où l’État anime une politique de 
conversion industrielle et dont la liste est fixée 
par décret. Dans ce cas, les taux de la 
compensation sont fixés à 90 % la première 
année, 80 % la deuxième année, 60 % la 
troisième année, 40 % la quatrième année 
et 20 % la cinquième année. 

Alinéa sans modification.  

 « Pour les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 
les compensations versées de la deuxième à la 
cinquième année sont, le cas échéant, 
majorées d’un montant tenant compte de la 
perte de produit de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises afférent aux entreprises 
à l’origine de la perte de base de cotisation 
foncière des entreprises ayant déclenché 
l’application de la compensation la première 
année et constatée l’année suivante. 

Alinéa sans modification.  

 « III.– À compter de 2012, ce 
prélèvement sur les recettes de l’État permet 
également de verser une compensation aux 
communes et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre 
qui enregistrent d’une année sur l’autre une 
perte importante, au regard de leurs recettes 
fiscales, de redevance des mines mentionnée 
à l’article 1519 du code général des impôts. 

« III.– À compter de 2012, ce 
prélèvement sur les recettes de l’État permet 
également de verser une compensation aux 
communes et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre 
qui enregistrent d’une année sur l’autre une 
perte importante, au regard de leurs recettes 
fiscales, de redevance communale des mines 
mentionnée à l’article 1519 du code général 

« III.-Sans modification. 
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des impôts. 

 « Pour l’application du premier alinéa 
du présent III, les recettes fiscales s’entendent 
des impositions mentionnées au I de l’article 
1379 du code général des impôts, de la taxe 
additionnelle à la taxe sur les installations 
nucléaires de base dite de stockage mentionnée 
au VI de l’article 43 de la loi n° 99–1172 du 
30 décembre 1999 de finances pour 2000 et de 
la taxe sur les surfaces commerciales prévue 
par l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 
1972 précitée, majorées ou minorées des 
ressources perçues ou prélevées au titre du 2 du 
présent article. 

« Pour l’application du premier alinéa 
du présent III, les recettes fiscales s’entendent 
des impositions mentionnées au I de l’article 
1379 du code général des impôts et de la taxe 
sur les surfaces commerciales prévue par 
l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
précitée, majorées ou minorées des ressources 
perçues ou prélevées au titre du 2 du présent 
article 

 

 « Cette compensation est égale  : Alinéa sans modification.  

 « – la première année, à 90 % de la 
perte de produit ; 

Alinéa sans modification.  

 « – la deuxième année, à 75 % de la 
compensation reçue l’année précédente ; 

Alinéa sans modification.  

 « – la troisième année, à 50 % de la 
compensation reçue la première année. 

Alinéa sans modification.  

  « III bis (nouveau). – Il est institué un 
prélèvement sur les recettes de l’État 
permettant de verser une compensation aux 
communes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une 
fiscalité propre qui enregistrent entre 2010 et 
2011 une perte de bases d’imposition de 
cotisation foncière des entreprises. 

« III bis.-Sans modification. 

  « Sont éligibles à cette compensation :  

  « 1° Les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale soumis au régime fiscal 
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défini aux I et II de l’article 1609 quinquies C 
du code général des impôts qui ont enregistré, 
par rapport à l’année précédente, une perte 
importante de produit de cotisation foncière 
des entreprises entraînant une perte 
importante de leurs ressources fiscales par 
rapport au produit global de la taxe 
d’habitation, des taxes foncières et de la 
compensation relais perçues au titre de 
l’année 2010 ; 

  « 2° Les établissements publics de 
coopération intercommunale soumis au 
régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C 
du même code qui ont enregistré, par rapport 
à l’année précédente, une perte importante de 
produit de cotisation foncière des entreprises 
entraînant une perte importante de leurs 
ressources fiscales par rapport au produit de 
la compensation relais perçue au titre de 
l’année 2010. 

 

  « Le montant de la perte de produit de 
cotisation foncière des entreprises est obtenu 
en appliquant aux bases d’imposition 
résultant des rôles généraux de chacune des 
deux années considérées le taux relais. 

 

  « Les pertes de produit liées au 
rattachement d’une commune à un 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, au 
changement de périmètre ou de régime fiscal 
d’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ne donnent 
pas lieu à compensation. 

 

  « Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale 
éligibles à la compensation au titre de l’année 
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2011 bénéficient d’une attribution égale : 

  « – la première année, à 90 % de la 
perte de produit enregistrée en 2011 ; 

 

  « – la deuxième année, à 75 % de 
l’attribution reçue la première année ; 

 

  « – la troisième année, à 50 % de 
l’attribution reçue la première année. 

 

  « Toutefois la durée de compensation 
est portée à cinq ans pour les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre situés dans 
les cantons où l’État anime une politique de 
conversion industrielle et dont la liste est 
fixée par décret. Dans ce cas, les taux de la 
compensation sont fixés à 90 % la première 
année, 80 % la deuxième année, 60 % la 
troisième année, 40 % la quatrième année et 
20 % la cinquième année. » 

 

 « IV.– Les conditions d’application des I 
à III du présent 3 sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

Alinéa sans modification. « IV.-Sans modification. 

4. Péréquation.    

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 
finances pour 2004 

   

Article 53 2° Àprès le I quater de l’article 53 de 
la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003), il est inséré un 
I quinquies ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 2° Sans modification. 

I.– Il est institué un prélèvement sur 
les recettes de l’État permettant de verser une 
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compensation : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

I quater.– La compensation prévue au 
premier alinéa du 2° du I en faveur des 
communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une 
fiscalité propre est supprimée à compter du 
1er janvier 2011. 

   

 « I quinquies.– La compensation 
prévue au 1° du I en faveur des communes et 
au dernier alinéa du même I en faveur des 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est 
supprimée à compter du 1er janvier 2012 
lorsqu’elle compense une perte de ressources 
de redevance des mines. 

« I quinquies.– La compensation 
prévue au 1° du I en faveur des communes et 
au dernier alinéa du même I en faveur des 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est 
supprimée à compter du 1er janvier 2012 
lorsqu’elle compense une perte de ressources 
de redevance communale des mines. 

 

 « Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre éligibles à la compensation 
mentionnée au précédent alinéa avant le 
1er janvier 2012 perçoivent jusqu’à son terme 
la compensation calculée à partir des pertes de 
ressources de redevance des mines constatées 
avant le 1er janvier 2012. » 

« Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre éligibles à la compensation 
mentionnée au précédent alinéa avant le 
1er janvier 2012 perçoivent jusqu’à son terme 
la compensation calculée à partir des pertes 
de ressources de redevance communale des 
mines constatées avant le 1er janvier 2012. » 

 

II.– Les communes et groupements de 
communes devant bénéficier en 2004 et les 
années suivantes d’une attribution en 
application des dixième, onzième et 
douzième alinéas du 2° du II de 
l’article 1648 B du code général des impôts 
dans sa rédaction antérieure à la présente loi 
bénéficient de l’application des sixième, 
septième et huitième alinéas du présent I. 

   

III. à VI.– Paragraphes modificateurs.    
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 VI.– Modification des règles de 
répartition de la dotation de compensation 
de réforme de la taxe professionnelle et du 
Fonds national de garantie individuelle de 
ressources en cas de scission d’une 
commune ou de changement de périmètre 
d’un établissement public de coopération 
intercommunale 

Alinéa sans modification. VI.- Sans modification. 

Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 

L’article 78 de la loi n° 2009-1673 
précitée est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

Article 78    

1. Instauration à compter de 2011 des 
dotations de compensation de la réforme de 
la taxe professionnelle. 

   

……………………………………..    

 1° Le IV du 1.1 du 1 est ainsi rédigé : 1°  Sans modification.  

IV.– En cas de fusion de communes, 
la dotation de compensation de la commune 
nouvelle est égale à la somme des dotations 
de compensation calculées conformément 
aux II, III et présent IV pour les communes 
participant à la fusion.  

« IV.– A. - En cas de fusion de 
communes, la dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle de la 
commune nouvelle est égale à la somme des 
dotations de compensation calculées 
conformément au présent 1.1 des communes 
fusionnées.  

  

En cas de scission de commune, le 
montant de la dotation de compensation de 
chacune des communes résultant de la 
scission s’obtient par répartition, au prorata 
de la population, de la dotation de 
compensation calculée conformément aux II 
et III pour la commune scindée. 

« B. - a.  En cas de scission de 
commune, le montant de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de chacune des communes 
résultant de la scission s’obtient par 
répartition, au prorata de la part de chaque 
commune dans la somme des différences 
positives définies au b, de la dotation de 
compensation de la commune scindée. 

  

En cas de modification de périmètre, 
fusion, scission ou dissolution d’un ou 
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plusieurs établissements publics de 
coopération intercommunale, le montant de 
la dotation de compensation de chaque 
établissement résultant de cette opération 
s’obtient : 

1° En calculant, pour chacun des 
établissements préexistants concernés par 
cette opération, la part de la dotation de 
compensation de l’établissement afférente à 
chaque commune par répartition du montant 
calculé conformément aux II, III et 
présent IV pour cet établissement au prorata 
de la population ; 

   

2° Puis en additionnant, pour chacun 
des établissements résultant de cette 
opération, les parts de dotations de 
compensation de l’établissement, calculées 
conformément au 1°, afférentes aux 
communes que cet établissement regroupe. 

   

Lorsqu’à l’issue de cette opération, 
une commune n’est plus membre d’aucun 
établissement public doté d’une fiscalité 
propre, la dotation de compensation est égale 
à la somme de la dotation calculée 
conformément aux II, III et présent IV et de 
la part de la dotation de l’établissement 
calculée conformément au 1° pour cette 
commune. 

   

Lorsqu’une commune est devenue 
membre au 1er janvier 2011 d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de 
l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, le montant de la dotation de 
compensation calculée conformément aux II 
et III du présent 1.1 et au présent IV est versé 
au profit de cet établissement public. 
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 « b.  Pour chacune des communes 
nouvelles issues de la scission, est calculée la 
différence entre les deux termes suivants : 

  

 « 1°  La somme :   

 « – des impositions à la taxe 
d’habitation et à la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties émises au titre de 2010 
au profit de la commune scindée sur le 
territoire de la commune nouvelle ; 

  

 « – du montant de la compensation 
relais définie au II de l’article 1640 B du code 
général des impôts versé à la commune 
scindée afférent aux établissements situés sur 
le territoire de la commune nouvelle ; 

  

 « 2° La somme :   

 « – des bases nettes communales 2010 
de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
situées sur le territoire de la commune 
nouvelle, multipliées par le taux 2010 de 
référence de la commune scindée défini au V 
de l’article 1640 C du même code ; 

  

 « – du produit 2010 de taxe 
d’habitation déterminé en fonction des bases 
communales situées sur le territoire de la 
commune nouvelle et des taux appliqués 
en 2010 par la commune scindée dans les 
conditions prévues au 1 bis du présent 1.1 ; 

  

 « – des bases nettes communales 2010 
de cotisation foncière des entreprises situées 
sur le territoire de la commune nouvelle, 
multipliées par le taux 2010 de référence de la 
commune scindée défini au A du V 
de l’article 1640 C du même code pour la 
cotisation foncière des entreprises ; 
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 « – du montant de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises perçu au titre de 
l’année 2010 par la commune scindée sur le 
territoire de la commune nouvelle, en 
application des articles 1379 et 1586 octies du 
même code ; 

  

 « – pour les communes ne faisant pas 
partie en 2011 d’un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application 
de l’article 1609 nonies C du même code, des 
bases départementales et régionales 
nettes 2010 de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties situées sur le territoire de 
la commune nouvelle, multipliées par le taux 
défini au premier alinéa du IV de 
l’article 1519 I du même code dans sa 
rédaction en vigueur au 1er janvier 2011 ; 

  

 « – du produit communal des 
composantes de l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux prévues 
aux articles 1519 D à 1519 H du même code 
sur le territoire de la commune nouvelle dont 
la commune scindée aurait bénéficié au titre 
de l’année 2010 si les dispositions applicables 
au 1er janvier 2011 et relatives à ces 
impositions avaient été appliquées ; 

  

 « – du produit communal de la 
composante de l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux prévue 
à l’article 1519 HA du même code au titre de 
l’année 2010 sur le territoire de la commune 
nouvelle, dont la commune scindée aurait 
bénéficié si les modalités de déclaration, de 
perception et d’affectation de cette imposition 
applicables au 1er janvier 2011 avaient été 
appliquées au titre de l’année 2010. 
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 « C. – En cas de fusion 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale, le montant de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle du nouvel établissement 
public de coopération intercommunale est égal 
à la somme des montants des dotations de 
compensation calculés conformément 
au présent 1.1 des établissements publics de 
coopération intercommunale fusionnés. 

  

 « D. – a.  En cas de dissolution d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale, le montant de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de l’établissement dissous est 
réparti entre ses communes membres au 
prorata de la part de chacune d’elle dans la 
somme des différences positives définies au b.

  

 « b.  Pour chaque commune membre 
d’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dissous, est 
calculée la différence entre les deux termes 
suivants : 

  

 « 1° La somme :   

 « – des impositions à la taxe 
d’habitation et à la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties émises au titre de 2010 
au profit de l’établissement public sur le 
territoire de la commune ; 

  

 « – du montant de la compensation 
relais définie au II de l’article 1640 B du code 
général des impôts versé à l’établissement 
public afférent aux établissements situés sur le 
territoire de la commune ; 

  

 « 2°  La somme :   
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 « – des bases nettes 
intercommunales 2010 de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties situées sur le territoire de 
la commune, multipliées par le taux 2010 de 
référence de l’établissement public défini 
au V de l’article 1640 C du même code ; 

  

 « – du produit 2010 de taxe 
d’habitation déterminé en fonction des bases 
intercommunales situées sur le territoire de la 
commune et des taux appliqués en 2010 par 
l’établissement public dans les conditions 
prévues au 1 bis du présent 1.1 ; 

  

 « – des bases nettes intercommunales 
2010 de cotisation foncière des entreprises 
situées sur le territoire de la commune, 
multipliées par le taux 2010 de référence de 
l’établissement public défini au A du V de 
l’article 1640 C du même code pour la 
cotisation foncière des entreprises ; 

  

 « – du montant de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises perçu au titre de 
l’année 2010 par l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre 
sur le territoire de la commune, en application 
des articles 1379-0 bis et 1586 octies du 
même code ; 

  

 « – si la commune est membre d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application 
de l’article 1609 nonies C du même code, des 
bases départementales et régionales 
nettes 2010 de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties situées sur le territoire de 
la commune multipliées par le taux défini 
au premier alinéa du IV de l’article 1519 I du 
même code dans sa rédaction en vigueur 
au 1er janvier 2011 ; 
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 « – du produit intercommunal des 
composantes de l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux prévues 
aux articles 1519 D à 1519 H du même code 
sur le territoire de la commune dont 
l’établissement public aurait bénéficié au titre 
de l’année 2010 si les dispositions applicables 
au 1er janvier 2011 et relatives à ces 
impositions avaient été appliquées ; 

  

 « – du produit intercommunal de la 
composante de l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux prévue 
à l’article 1519 HA du même code au titre de 
l’année 2010 sur le territoire de la commune, 
dont l’établissement public aurait bénéficié si 
les modalités de déclaration, de perception et 
d’affectation de cette imposition applicables 
au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au 
titre de l’année 2010. 

  

 « E. –  En cas de retrait d’une 
commune membre d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, la part de dotation de compensation de 
la réforme de la taxe professionnelle de 
l’établissement lui revenant, le cas échéant, 
est calculée selon les conditions prévues aux a 
et b du D et la dotation de compensation de 
l’établissement public concerné est diminuée 
de cette part. 

  

 « F. – Lorsqu’une commune est 
devenue membre au 1er janvier 2011 d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application 
de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, le montant de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle calculée conformément aux II 
et III du présent 1.1 et au présent IV est versé 
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au profit de cet établissement. » ; 

1.2. Dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle au profit 
des départements. 

   

………………………………………    

2.1. Fonds national de garantie 
individuelle des ressources communales et 
intercommunales. 

   

………………………………………    

 2° Le IV du 2.1 du 2 est ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

IV.– En cas de fusion de communes, 
le prélèvement sur les ressources ou le 
reversement de la commune nouvelle est égal 
à la somme des prélèvements et reversements 
calculés conformément au III et au 
présent IV pour les communes participant à 
la fusion. 

« IV.– A. – En cas de fusion de 
communes, le prélèvement sur les ressources 
ou le reversement de la commune nouvelle est 
égal à la somme des prélèvements et 
reversements calculés conformément au 
présent 2.1 des communes participant à la 
fusion. 

Alinéa sans modification.  

En cas de scission de commune, le 
montant du prélèvement sur les ressources ou 
du reversement de chacune des communes 
résultant de la scission s’obtient par 
répartition, au prorata de la population, du 
prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au III pour la commune 
scindée. 

« B. – En cas de scission de commune, 
le montant du prélèvement sur les ressources 
ou du reversement de chacune des communes 
résultant de la scission est égal au produit du 
prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au présent 2.1 de la commune 
scindée par le rapport entre la différence 
définie au b du B du IV du 1.1 du 1 du présent 
article pour chaque nouvelle commune issue 
de la scission et la somme algébrique des 
même différences de l’ensemble des 
communes résultant de la scission. 

« B. – Sans modification.  

En cas de modification de périmètre, 
fusion, scission ou dissolution d’un ou 
plusieurs établissements publics, le montant 

« C. – En cas de fusion 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale, le montant du prélèvement 

« C. – Sans modification.  
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du prélèvement sur les ressources ou du 
reversement de chaque établissement 
résultant de cette opération s’obtient : 

sur les ressources ou du reversement de 
l’établissement issu de la fusion est égal à la 
somme des prélèvements et reversements 
calculés conformément au présent 2 des 
établissements publics de coopération 
intercommunale participant à la fusion. 

 « D. – En cas de dissolution d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale, le montant du prélèvement 
sur les ressources ou du reversement de 
l’établissement dissous est réparti entre ses 
communes membres selon les modalités 
suivantes : 

« D. – Sans modification.  

1° En calculant, pour chacun des 
établissements préexistants concernés par 
cette opération, la part du prélèvement ou du 
reversement intercommunal afférente à 
chaque commune par répartition du montant 
calculé conformément au III et au présent IV 
pour cet établissement au prorata de la 
population ; 

   

2° Puis en additionnant, pour chacun 
des établissements résultant de cette 
opération, les parts de prélèvement ou de 
reversement intercommunal, calculées 
conformément au 1°, afférentes aux 
communes que cet établissement regroupe. 

   

Lorsqu’à l’issue de cette opération, 
une commune n’est plus membre d’aucun 
établissement public doté d’une fiscalité 
propre, le prélèvement sur ses ressources ou 
le reversement est égal à la somme du 
prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au III et au présent IV et de la 
part de prélèvement ou du reversement 
intercommunal calculée conformément au 1° 
pour cette commune. 
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Lorsqu’une commune est devenue 
membre au 1er janvier 2011 d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de 
l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, la part communale du prélèvement 
ou du reversement sur les ressources calculée 
conformément au III du présent 2.1 et au 
présent IV, minorée des reversements perçus 
par la commune en 2010 au titre du 2° du II 
de l’article 1648 A du même code dans sa 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, 
est mise à la charge ou est versée au profit de 
cet établissement public. 

   

 « 1° Si l’établissement public de 
coopération intercommunale bénéficie d’un 
reversement mentionné au présent 2.1 : 

  

 « – chaque commune membre dont la 
différence définie au b du D du IV du 1.1 du 1 
du présent article est positive bénéficie d’une 
fraction du reversement de l’établissement 
telle que la somme de cette fraction et de la 
part de la dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle de 
l’établissement revenant à la commune 
calculée conformément au même D, soit égale 
au montant de cette différence ; 

  

 « – chaque commune membre dont la 
différence définie au b du même D est 
négative fait l’objet d’un prélèvement égal à 
cette différence ; 

  

 « – la différence entre le reversement 
dont bénéficie l’établissement dissous et la 
somme des fractions des reversements et des 
prélèvements mentionnés aux deuxième et 
troisième alinéas du présent 1° est répartie 
entre les communes membres au prorata de la 
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somme des différences en valeur absolue 
calculées au b du même D ; 

 « 2° Si l’établissement public de 
coopération intercommunale fait l’objet d’un 
prélèvement sur les ressources mentionné 
au présent 2.1 : 

  

 « – chaque commune membre dont la 
différence définie au b du même D du IV 
du 1.1 du 1 du présent article est négative fait 
l’objet d’un prélèvement égal à cette 
différence ; 

  

 « – chaque commune membre dont la 
différence définie au même b est positive 
bénéficie d’un reversement égal à cette 
différence ; 

  

 « – la différence entre le prélèvement 
mis à la charge de l’établissement dissous et la 
somme des prélèvements et reversements 
mentionnés aux deuxième et troisième alinéas 
du présent 2° est répartie entre les communes 
membres au prorata de la somme des 
différences en valeur absolue calculées au 
même b. 

  

 « E. – En cas de retrait d’une commune 
membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, 
la part du montant du prélèvement ou du 
reversement de l’établissement lui revenant, le 
cas échéant, est calculée selon les conditions 
prévues aux a et b du D du présent IV, et le 
prélèvement ou le reversement de 
l’établissement public concerné est diminué 
de cette part. 

« E. – Sans modification.  

 « F. – a. Lorsqu’une commune est 
devenue membre au 1er janvier 2011 d’un 
établissement public de coopération 

Alinéa sans modification.  
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intercommunale faisant application 
de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, le reversement sur les ressources 
calculé conformément au III du présent 2.1 et 
au présent IV, minoré des reversements perçus 
par la commune au titre de 2009, en vertu du 
titre du 2° du II de l’article 1648 A du même 
code dans sa rédaction en vigueur 
au 31 décembre 2009, est versé au profit de 
cet établissement public. 

 « Le premier alinéa du présent a n’est 
pas applicable lorsque les reversements perçus 
par la commune au titre de 2009, en vertu 
du 2° du II du même article 1648 A dans sa 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, 
sont supérieurs au reversement au titre du 
Fonds national de garantie individuelle des 
ressources. 

Alinéa sans modification.  

 « b.  Lorsqu’une commune est devenue 
membre au 1er janvier 2011 d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application 
de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, le prélèvement sur les ressources 
calculé conformément au III du présent 2.1 et 
au présent IV, majoré des reversements perçus 
par la commune au titre de 2009, en vertu 
du 2° du II de l’article 1648 A du même code 
dans sa rédaction en vigueur 
au 31 décembre 2009, est mis à la charge de 
cet établissement public. 

Alinéa sans modification.  

 « La commune perçoit un reversement 
au titre du présent Fonds égal au montant des 
reversements perçus par la commune au titre 
de 2009, en vertu du 2° du II 
de l’article 1648 A dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2009. » 

« La commune perçoit un reversement 
au titre du présent Fonds national de garantie 
individuelle des ressources communales et 
intercommunales égal au montant des 
reversements perçus par la commune au titre 
de 2009, en vertu du 2° du II du même 
article 1648 A dans sa rédaction en vigueur 
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au 31 décembre 2009. » 

2.2. Fonds national de garantie 
individuelle des ressources départementales. 

   

…………………………………….    

 VII.– Répartition de la cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises entre les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité additionnelle et 
leurs communes membres 

VII.– Sans modification. VII.- Sans modification. 

Article 1609 quinquies BA L’article 1609 quinquies BA du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

  

 
            À compter du 1er janvier 2011, la 
cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises perçue par les établissements 
publics de coopération intercommunale 
mentionnés au II de l’article 1379-0 bis est 
égale à la part mentionnée au 5° du I de 
l’article 1379, par la fraction définie à 
l’avant-dernier alinéa du 1° du 3 du I de 
l’article 1640 C. Les communes membres de 
ces établissements perçoivent la fraction 
complémentaire, prévue au dernier alinéa du 
1° du 3 du I du même article, de la part 
mentionnée au 5° du I de l’article 1379. 

1° Au début du premier alinéa, est 
inséré la mention : « 1. » ; 

  

 2° Le second alinéa est ainsi rédigé :   

Ces établissements publics et leurs 
communes membres peuvent modifier les 
fractions mentionnées au premier alinéa, sur 
délibérations concordantes prises à la 
majorité qualifiée prévue au premier alinéa 
du II de l’article L. 5211-5 du code général 
des collectivités territoriales, avant le 

« Ces établissements publics et leurs 
communes membres peuvent modifier les 
fractions mentionnées au premier alinéa du 
présent article, sur délibérations concordantes 
prises à la majorité qualifiée prévue au 
premier alinéa du II de l’article L. 5211-5 du 
code général des collectivités territoriales, 
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15 octobre 2010 pour une application de la 
nouvelle répartition à compter de 2011 ou 
avant le 15 octobre 2011 pour une 
application de ladite répartition à compter de 
2012 ou, dans le délai prévu au I de l’article 
1639 A bis à l’occasion d’un nouveau 
transfert de charge. 

dans le délai prévu au I de l’article 1639 A bis 
du présent article. Cette majorité doit 
comprendre, le cas échéant, les conseils 
municipaux des communes dont le produit 
total de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises représente au moins un cinquième 
du produit des impositions mentionnées au I 
de l’article 1379, majorées de la taxe sur les 
surfaces commerciales prévue à l’article 3 de 
la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant 
des mesures en faveur de certaines catégories 
de commerçants et artisans âgés, perçues par 
l’établissement public de coopération 
intercommunale l’année précédente. » ; 

 3° Sont ajoutés des 2 et 3 ainsi 
rédigés : 

  

 « 2. En cas de fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre mentionnés au II de 
l’article 1379-0 bis, l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion 
perçoit la somme des produits de cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises qui 
auraient été attribués à chacun des 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants en l’absence de 
fusion et les communes qui en sont membres 
perçoivent le produit de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises qui leur aurait 
été attribué en l’absence de fusion. 

  

 « Pour les années suivantes :   

 « a) La fraction destinée à 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion est égale à la 
moyenne des fractions applicables aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale l’année précédant la fusion, 
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pondérée par l’importance relative de leur 
produit de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises ; 

 « b) Les communes membres de 
l’établissement public issu de la fusion 
perçoivent la fraction complémentaire 
à 100 % de la fraction définie au a. 

  

 « En cas de rattachement d’une 
commune à un établissement public de 
coopération intercommunale mentionné au II 
de l’article 1379-0 bis, la fraction de 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
revenant à l’établissement public de 
coopération intercommunale est applicable à 
la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises situées sur le territoire de cette 
commune à compter de l’année suivant celle 
du rattachement. 

  

 « 3. Lorsque, du fait de l’application 
du 2 du présent article, le produit des 
impositions mentionnées au I de l’article 1379 
et de la taxe sur les surfaces commerciales 
prévue à l’article 3 de la loi n° 72-657 du 
13 juillet 1972 précitée perçu par une commune 
diminue de plus de 5 %, l’établissement public 
de coopération intercommunale dont elle est 
membre lui verse une compensation égale à : 

  

 « – la première année, 90 % de la 
fraction de sa perte de produit supérieure 
à 5 % ; 

  

 « – la deuxième année, 75 % de 
l’attribution reçue l’année précédente ; 

  

 « – la troisième année, 50 % de 
l’attribution reçue la première année. 

  

 « Cette durée de trois ans peut être 
réduite par délibérations concordantes de 
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l’organe délibérant de l’établissement et du 
conseil municipal de la commune bénéficiaire.

 « Cette compensation constitue une 
dépense obligatoire de l’établissement public 
de coopération intercommunale. »  

  

 VIII.– Permettre aux établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité professionnelle unique issus de 
fusion d’établissements publics de 
coopération intercommunale dont un au 
moins était à fiscalité professionnelle 
unique, de moduler les taux des taxes 
ménages lors de la première année suivant 
la fusion, à l’instar des établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité additionnelle issus de fusion 

Alinéa sans modification. VIII.- Sans modification. 

Article 1638-0 bis  L’article 1638-0 bis du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

I.– En cas de fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle, réalisée dans 
les conditions prévues par l’article 
L. 5211-41-3 du code général des 
collectivités territoriales, l’établissement 
public de coopération intercommunale issu 
de la fusion est soumis de plein droit au 
régime de la fiscalité additionnelle, sauf 
délibération du conseil communautaire 
optant pour le régime prévu à 
l’article 1609 nonies C, statuant à la majorité 
simple de ses membres, prise au plus tard 
le 31 décembre de l’année de la fusion. Il en 
est de même en cas de fusion 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité additionnelle et 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre.  
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……………………………………..    

À compter de la deuxième année 
suivant celle de la fusion, les taux de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion sont fixés 
en application du I de l’article 1636 B sexies 
s’il relève du régime de la fiscalité 
additionnelle et en application du III du 
même article s’il relève du régime prévu à 
l’article 1609 nonies C. 

 
 
 
 
 
1° Au dernier alinéa du I, la référence : 

« du III du même article » est remplacée par la 
référence : « de l’article 1636 B decies » ; 

 
 
 
 
 
1° Sans modification. 

 

……………………………………..    

III.– En cas de fusion 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale soumis à l’article 
1609 nonies C, réalisée dans les conditions 
prévues par l’article  
L. 5211-41-3 du code général des 
collectivités territoriales, l’établissement 
public de coopération intercommunale issu 
de la fusion est soumis de plein droit au 
régime prévu par ces mêmes dispositions. Il 
en est de même en cas de fusion, d’une part, 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale soumis à l’article 
1609 nonies C et, d’autre part, 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
additionnelle faisant ou non application de 
l’article 1609 quinquies C ou 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre. 

   

Pour la première année suivant celle 
de la fusion, le taux de la cotisation foncière 
des entreprises voté par l’établissement 
public de coopération intercommunale issu 
de la fusion ne peut pas excéder le taux 
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moyen de cette taxe constaté l’année 
précédente dans les communes membres, 
pondéré par l’importance relative des bases 
imposées sur le territoire de ces communes ; 
le taux moyen pondéré tient compte des 
produits perçus au profit des établissements 
publics de coopération intercommunale 
préexistants et des bases imposées à leur 
profit en application de 
l’article 1609 nonies C ou de 
l’article 1609 quinquies C. Les articles 
1636 B decies et 1609 nonies C s’appliquent 
à ce taux moyen pondéré. 

 2° Avant le dernier alinéa du III, sont 
insérés six alinéas ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

 « Pour la première année suivant celle 
de la fusion, les taux de la taxe d’habitation et 
des taxes foncières de l’établissement public 
de coopération intercommunale issu de la 
fusion sont fixés selon les modalités 
suivantes : 

« Pour la première année suivant celle 
de la fusion, les taux de la taxe d’habitation et 
des taxes foncières de l’établissement public 
de coopération intercommunale issu de la 
fusion sont fixés : 

 

 « 1° Soit dans les conditions prévues 
par l’article 1636 B decies. Pour l’application 
de cette disposition, les taux de l’année 
précédente sont égaux au taux moyen de 
chaque taxe des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, 
pondéré par l’importance des bases de ces 
établissements publics de coopération 
intercommunale. Dans le cas d’une fusion 
entre un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, les taux 
retenus sont ceux de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre.

« 1° Soit dans les conditions prévues 
aux articles 1636 B sexies, à l’exclusion du a 
du 1 du I, et 1636 B decies. Pour l’application 
de cette disposition, les taux de l’année 
précédente sont égaux au taux moyen de 
chaque taxe des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, pondéré par l’importance des bases de 
ces établissements publics de coopération 
intercommunale. Dans le cas d’une fusion 
entre un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, les taux 
retenus sont ceux de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
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propre. 

 « Par dérogation, des taux d’imposition 
de taxe d’habitation et de taxes foncières 
différents peuvent être appliqués selon le 
territoire des établissements publics de 
coopération intercommunale préexistants, 
pour l’établissement des douze premiers 
budgets de l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion. 
Toutefois, cette procédure d’intégration 
fiscale progressive doit être précédée d’une 
homogénéisation des abattements appliqués 
pour le calcul de la taxe d’habitation. Cette 
décision est prise soit par délibérations 
concordantes des établissements publics de 
coopération intercommunale préexistants 
avant la fusion, soit par une délibération de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion. 

Alinéa sans modification.  

 « Les différences qui affectent les taux 
d’imposition appliqués sur le territoire des 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants sont réduites 
chaque année d’un treizième et supprimées à 
partir de la treizième année. 

Alinéa sans modification.  

 « Le deuxième alinéa du présent 1° 
n’est pas applicable lorsque, pour chacune des 
taxes en cause, le taux d’imposition appliqué 
dans l’établissement public de coopération 
intercommunale préexistant le moins imposé 
était égal ou supérieur à 80 % du taux 
d’imposition correspondant appliqué dans 
l’établissement public de coopération 
intercommunale le plus imposé pour l’année 
antérieure à l’établissement du premier des 
douze budgets susvisés ; 

Alinéa sans modification.  
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 « 2° Soit dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa du II de l’article 1609 nonies C. 
Pour l’application de cette disposition, le taux 
moyen pondéré de chacune des trois taxes tient 
compte des produits perçus par les 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants. » ; 

« 2° Sans modification.  

Le b et les premier et troisième 
alinéas du c du 1° du III de 
l’article 1609 nonies C sont applicables à 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion. Pour 
l’application de ces dispositions, il est tenu 
compte du taux constaté dans chaque zone et 
du taux effectivement appliqué sur le 
territoire de la commune au titre de l’année 
précédente pour les établissements publics de 
coopération intercommunale préexistants 
faisant application du dispositif de réduction 
des écarts de taux. 

   

À compter de la deuxième année 
suivant celle de la fusion, le taux de la 
cotisation foncière des entreprises de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale est fixé conformément aux 
articles 1636 B decies et 1609 nonies C.  

3° Au dernier alinéa du III, après les 
mots : « de la cotisation foncière des 
entreprises », sont insérés les mots : «, de la 
taxe d’habitation et des taxes foncières ». 

3° Le dernier alinéa du III est ainsi 
rédigé :  

 

 

  « À compter de la deuxième année 
suivant celle de la fusion, les taux de 
cotisation foncière des entreprises, de la taxe 
d’habitation et des taxes foncières de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale sont fixés conformément aux 
articles 1636 B sexies, à l’exclusion du a du 1 
du I, 1636 B decies et 1609 nonies C. ». 

 

 IX.– Corrections techniques des 
dispositions relatives à la taxe d’habitation 

IX.– Sans modification. IX.- Sans modification. 
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Article 1411 A. –L’article 1411 du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

  

I.– La valeur locative afférente à 
l’habitation principale de chaque 
contribuable est diminuée d’un abattement 
obligatoire pour charges de famille. 

   

……………………………………..     

    

 1° Le 3 du II est ainsi rédigé :   

3. Sans préjudice de l’application de 
l’abattement prévu au 2, le conseil municipal 
peut accorder un abattement à la base aux 
contribuables dont le montant des revenus de 
l’année précédente n’excède pas la limite 
prévue à l’article 1417 et dont l’habitation 
principale a une valeur locative inférieure 
à 130 % de la moyenne communale. Cet 
abattement est égal à un pourcentage de la 
valeur locative moyenne des habitations de la 
commune, ce pourcentage pouvant varier de 
un pour cent à plusieurs pour cent sans 
excéder 15 % ; il peut être augmenté de 
10 points par personne à charge à titre 
exclusif ou principal.  

« 3. Sans préjudice de l’application de 
l’abattement prévu au 2, le conseil municipal 
peut accorder un abattement à la base égal à 
un pourcentage de la valeur locative moyenne 
des habitations de la commune, exprimé en 
nombre entier, ne pouvant excéder 15 %, aux 
contribuables dont le montant des revenus de 
l’année précédente n’excède pas la limite 
prévue à l’article 1417 et dont l’habitation 
principale a une valeur locative inférieure 
à 130 % de la moyenne communale. Ce 
dernier pourcentage est augmenté de 10 points 
par personne à charge à titre exclusif ou 
principal. » ; 

  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

 2° Le II quater est ainsi modifié :   

II quater.– Pour les communes et 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
bénéficiaires en 2011 du transfert de la taxe 
d’habitation départementale, le montant de 
chacun des abattements mentionnés au II est, 
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à compter de 2011, corrigé d’un montant 
égal à la différence entre :  

1° D’une part, la somme de 
l’abattement en 2010 de la commune ou de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
bénéficiaire du transfert et de l’abattement 
départemental en 2010, chacun de ces 
abattements étant affecté du rapport entre le 
taux de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale concerné et la somme des 
taux de la commune ou de l’établissement 
public de coopération intercommunale et du 
département en 2010 ; 

   

2° Et, d’autre part, le montant en 2010 
de l’abattement de la commune ou de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
bénéficiaire du transfert. 

   

 a) Après le 2°, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

  

 « Le montant de l’abattement ainsi 
corrigé ne peut être inférieur à zéro. » ; 

  

Lorsque le territoire d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale se situe sur plusieurs 
départements, la correction de l’abattement 
intercommunal est effectuée pour chaque 
partie de son territoire appartenant à chacun 
des départements. 

   

 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

  

 « Par dérogation aux dispositions du 
présent II quater, en cas de rattachement 
volontaire à un établissement public de 
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coopération intercommunale qui faisait 
application en 2011 de l’article 1609 nonies C 
d’une commune qui n’était pas membre 
en 2011 d’un tel établissement, les 
abattements communaux mentionnés au II du 
présent article cessent d’être corrigés à 
compter de l’année du rattachement. 

 « Les conseils municipaux et les 
organes délibérants des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui délibèrent pour fixer le montant des 
abattements applicables sur leur territoire 
conformément aux II et II bis peuvent, par une 
délibération prise dans les conditions prévues 
au I de l’article 1639 A bis, supprimer la 
correction des abattements prévue au 
présent II quater. » 

  

Loi n° 91-1322 du 30 décembre 1991  
de finances pour 1992 

   

Article 21    

…………………………………….    

II.– Il est instauré un prélèvement sur 
les recettes de l’État destiné à compenser la 
perte de recettes résultant des exonérations 
visées au I pour les collectivités locales ou 
les groupements dotés d’une fiscalité propre. 
À compter de 2011, le prélèvement sur les 
recettes de l’État destiné à compenser la 
perte de recettes s’applique uniquement aux 
communes et groupements dotés d’une 
fiscalité propre pour les exonérations visées 
au a du I, et aux communes, aux 
groupements dotés d’une fiscalité propre et 
aux départements pour celles concernées par 
le d du I. 
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En ce qui concerne les exonérations 
mentionnées aux a et d du I, cette 
compensation est égale, chaque année et pour 
chacune des taxes, au montant des bases 
d’imposition exonérées au titre de l’année 
précédente en application du I, multiplié par 
le taux voté par chaque collectivité ou 
groupement pour l’année 1991. Au titre de 
2009, la compensation des exonérations 
visées au d du I, y compris lorsqu’elles visent 
les personnes mentionnées au e du I, calculée 
selon les dispositions qui précèdent est 
minorée par application d’un taux 
correspondant à l’écart entre le montant total 
versé en 2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X de 
l’article 48 de la loi n° 2008-1425 
du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 
et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 2009 
par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation des exonérations 
visées au d du I du présent article, y compris 
lorsqu’elles visent les personnes mentionnées 
au e du même I, calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à laquelle est 
appliqué le taux d’évolution fixé au titre 
de 2009, est minorée par application d’un 
taux correspondant à l’écart entre le montant 
total à verser en 2009 au titre de l’ensemble 
des compensations mentionnées aux I à VIII 
de l’article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et 
le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 2010 
par le IX de ce même article. 

   

À compter de 2011, les taux à prendre 
en compte pour les communes ou les 
groupements de communes à fiscalité propre 
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pour le calcul des compensations visées au a 
et pour les départements pour le calcul des 
compensations visées au d du I, y compris 
lorsqu’elles visent les personnes mentionnées 
au e du I, sont majorés en fonction des taux 
retenus déterminant les allocations 
compensatrices versées en 2010 au profit des 
départements pour la taxe d’habitation et des 
régions pour la taxe foncière sur les 
propriétés bâties. 

Les dispositions relatives à cette 
majoration au profit des communes ou des 
groupements de communes sont fixées au VI 
du 8 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010. 

   

 B. – Après le quatrième alinéa du II de 
l’article 21 de la loi (n° 91-1322 du 30 
décembre 1991), de finances pour 1992, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  

 « À compter de 2012, en cas de 
rattachement volontaire à un établissement 
public de coopération intercommunale qui 
faisait application en 2011 de 
l’article 1609 nonies C d’une commune qui 
n’était pas membre en 2011 d’un tel 
établissement, le taux de taxe d’habitation à 
prendre en compte pour le calcul des 
compensations des exonérations mentionnées 
au a du I de la commune intégrant 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, est le taux communal voté 
par cette commune pour 1991. » 

  

Au titre de 2011, la compensation des 
exonérations visées au d du I du présent 
article, y compris lorsqu’elles visent les 
personnes mentionnées au e du même I, 
calculée selon les dispositions qui précèdent 
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et à laquelle sont appliqués le taux 
d’évolution fixé au titre de 2009 et le taux 
d’évolution fixé au titre de 2010 est minorée 
par application du taux défini au IV de 
l’article 51 de la loi n° 2010-1657 du 
29 décembre 2010 de finances pour 2011. 

En 2002, la compensation des 
exonérations visées au a du I versée au profit 
de chaque région et de la collectivité 
territoriale de Corse est égale à la 
compensation de l’année 2001 revalorisée en 
fonction du taux d’évolution de la dotation 
globale de fonctionnement. À compter de 
2003, le montant de cette compensation 
évolue chaque année comme la dotation 
globale de fonctionnement. 

   

Pour les exonérations visées au c du I, 
le taux à retenir pour le calcul de la 
compensation est celui de 1992.  

   

Toutefois, pour l’année d’entrée en 
vigueur des exonérations visées au I, la 
compensation versée à chaque collectivité ou 
groupement doté d’une fiscalité propre est 
égale au montant des dégrèvements d’office 
accordés en application des articles 1390, 
1391 et du I de l’article 1414 du code général 
des impôts ou du dernier alinéa du 2 du II de 
l’article 56 de la loi n° 90-669 du 30 juillet 
1990 précitée et qui correspondent à la part 
des impositions établies à leur profit dans les 
rôles généraux émis au cours de l’année 
précédente. 

   

 X.– Corrections techniques des 
dispositions relatives à la compensation de 
la réduction pour création d’établissement 

Alinéa sans modification. X.- Sans modification. 
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Code général des impôts 

Article 1609 quinquies C 

1. Après le 2 du III de 
l’article 1609 quinquies C du code général des 
impôts, il est inséré un 2 bis ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

I.– Les établissements publics de 
coopération intercommunale mentionnés 
au 1 du III de l’article 1379 0 bis sont 
substitués aux communes membres pour les 
dispositions relatives à la cotisation foncière 
des entreprises et à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises acquittées par les 
entreprises implantées dans une zone 
d’activités économiques qui se situe sur le 
territoire d’une ou plusieurs communes 
membres, et la perception du produit de ces 
taxes. 

   

……………………………………..    

III.– 1. a) Le conseil des 
établissements publics de coopération 
intercommunale faisant application des I 
ou II vote les taux de la cotisation foncière 
des entreprises applicables à ces régimes 
dans les conditions déterminées à 
l’article 1636 B decies. 

   

Lorsque l’établissement public de 
coopération intercommunale décide de faire 
application du I et du 1 du II, il peut fixer 
deux taux différents pour chacun de ces 
régimes. Dans ce cas, et lorsqu’une 
installation visée au 1 du II est implantée 
dans une zone mentionnée au I, le 1 du  I est 
applicable. 

   

b) Des taux d’imposition différents du 
taux communautaire fixé en application du a 
peuvent être appliqués pour l’établissement 
des douze premiers budgets de la 
communauté. Les écarts entre les taux 
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applicables dans chaque commune membre 
et le taux communautaire sont réduits dans 
les conditions prévues au b du 1° du III de 
l’article 1609 nonies C.  

2. Le III de l’article 1638 quater est 
applicable en cas d’incorporation d’une 
commune ou partie de commune dans une 
zone d’activités économiques ou en cas de 
rattachement d’une commune sur le territoire 
de laquelle sont implantées des installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent à un établissement public 
de coopération intercommunale faisant 
application du II. 

   

 « 2 bis. Les établissements publics de 
coopération intercommunale mentionnés au 2° 
du 1 ou au 2 du III de l’article 1379-0 bis 
bénéficient de la compensation prévue 
au IV bis de l’article 6 de la loi de finances 
pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986), 
au lieu et place de leurs communes membres, 
pour les pertes de bases de la cotisation 
foncière des entreprises résultant, dans la zone 
d’activités économiques ou pour les 
installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent, de 
l’application du dernier alinéa du II de 
l’article 1478. 

« 2 bis. Les établissements publics de 
coopération intercommunale mentionnés 
au III de l’article 1379-0 bis bénéficient de la 
compensation prévue au IV bis de l’article 6 
de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 
du 30 décembre 1986), au lieu et place de 
leurs communes membres, pour les pertes de 
bases de la cotisation foncière des entreprises 
résultant, dans la zone d’activités 
économiques ou pour les installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent, de l’application du 
dernier alinéa du II de l’article 1478. 

 

 « Pour le calcul de cette 
compensation : 

Alinéa supprimé.  

 « Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale soumis en 2011 
aux dispositions du présent article, le taux de 
taxe professionnelle à retenir est le taux 
moyen pondéré de taxe professionnelle 
constaté en 1986 dans l’ensemble des 
communes membres de l’établissement public 

Alinéa sans modification.  
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de coopération intercommunale ; ce taux est, 
le cas échéant, majoré du taux de taxe 
professionnelle voté en 1986 par 
l’établissement public de coopération 
intercommunale qui a opté pour le régime 
fiscal prévu au 2° du 1 ou au 2 du III 
de l’article 1379-0 bis ou dont la communauté 
de communes est issue ; ces taux sont 
multipliés par 0,960. 

 « Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale soumis pour la 
première fois à compter de 2012 aux 
dispositions du présent article, la 
compensation est calculée en retenant le taux 
moyen pondéré des communes membres de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. 

Alinéa sans modification.  

 « Pour l’application de l’avant dernier 
alinéa du présent 2 bis, le taux moyen pondéré 
est déterminé par le rapport de la somme des 
compensations au titre de la réduction pour 
création d’établissement versées aux 
communes membres au titre de l’année 
précédant la première année d’application du 
présent article et de la somme des bases 
exonérées ou des abattements appliqués au 
titre de l’année précédant cette même 
première année d’application. » 

Alinéa sans modification.  

Article 1609 nonies C    

I.– Les établissements publics de 
coopération intercommunale mentionnés au I 
de l’article 1379-0 bis sont substitués aux 
communes membres pour l’application des 
dispositions relatives à la cotisation foncière 
des entreprises et la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises et pour la perception 
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du produit de ces taxes. 

………………………………………     

 2. Au VIII de l’article 1609 nonies C du 
même code, il est rétabli un 2° ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

VIII.– 1° Les sommes versées aux 
communes en application du IV de l’article 6 
de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 
du 30 décembre 1986) leur restent acquises 
lorsqu’elles deviennent membres d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale soumis aux dispositions du 
présent article.  

   

2° (Abrogé) « 2° Les établissements publics de 
coopération intercommunale soumis aux 
dispositions du présent article bénéficient de 
la compensation prévue au IV bis de 
l’article 6 de la loi de finances pour 1987 
précitée au lieu et place de leurs communes 
membres. 

Alinéa sans modification.  

 « Pour le calcul de cette 
compensation : 

Alinéa supprimé.  

 « Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale soumis en 2011 
aux dispositions du présent article, le taux de 
taxe professionnelle à retenir est le taux 
moyen pondéré de taxe professionnelle 
constaté en 1986 dans l’ensemble des 
communes membres de l’établissement public 
de coopération intercommunale ; ce taux est, 
le cas échéant, majoré du taux de taxe 
professionnelle voté en 1986 par 
l’établissement public de coopération 
intercommunale qui a opté pour le régime 
fiscal prévu au 2° du 1 ou au 2 du III 
de l’article 1379-0 bis ou dont la communauté 

« Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale soumis en 2011 
aux dispositions du présent article, le taux de 
taxe professionnelle à retenir est le taux 
moyen pondéré de taxe professionnelle 
constaté en 1986 dans l’ensemble des 
communes membres de l’établissement 
public de coopération intercommunale ; ce 
taux est, le cas échéant, majoré du taux de 
taxe professionnelle voté en 1986 par 
l’établissement public de coopération 
intercommunale qui a opté pour le régime 
fiscal prévu au présent article ou dont la 
communauté de communes est issue ; ces 
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de communes est issue ; ces taux sont 
multipliés par 0,960. 

taux sont multipliés par 0,960. 

 « Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale soumis pour la 
première fois à compter de 2012 aux 
dispositions du présent article, la 
compensation est calculée en retenant le taux 
moyen pondéré des communes membres de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. 

Alinéa sans modification.  

 « Pour l’application de l’avant dernier 
alinéa du présent 2°, le taux moyen pondéré 
est déterminé par le rapport de la somme des 
compensations au titre de la réduction pour 
création d’établissement versées aux 
communes membres au titre de l’année 
précédant la première année d’application du 
présent article et de la somme des bases 
exonérées ou des abattements appliqués au 
titre de l’année précédant cette même 
première année d’application. » 

Alinéa sans modification.  

IX.– Les dispositions des I à VIII sont 
applicables aux communautés de communes 
ayant, avant le 31 décembre 2010, opté, en 
application du III de 
l’article 1609 quinquies C dans sa rédaction 
en vigueur jusqu’à cette date, pour 
l’application du présent article. 

   

 XI.– Dispositions diverses XI.– Sans modification. XI.- Sans modification. 

 Le code général des impôts est ainsi 
modifié : 

  

Article 1478    

I.– La cotisation foncière des 
entreprises est due pour l’année entière par le 
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redevable qui exerce l’activité le 1er janvier. 

………………………………….....    

V. La valeur locative est corrigée en 
fonction de la période d’activité pour les 
exploitants d’hôtels de tourisme saisonniers 
classés dans les conditions fixées par le 
ministre chargé du tourisme, les restaurants, 
les cafés, les discothèques, les établissements 
de spectacles ou de jeux ainsi que les 
établissements thermaux, exerçant une 
activité à caractère saisonnier, telle que 
définie par décret. 

   

Sur décision de l’organe délibérant de 
la commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale, les dispositions 
du premier alinéa s’appliquent également aux 
parcs d’attractions et de loisirs exerçant une 
activité saisonnière. 

1° Au deuxième alinéa du V 
de l’article 1478, le mot : « ou » est remplacé 
par le mot : « et » ; 

  

………………………………….....    

Article 1586 octies    

I.– 1. La cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises est due par le 
redevable qui exerce l’activité au 1er janvier 
de l’année d’imposition. 

   

………………………………….....    

III.– La valeur ajoutée est imposée 
dans la commune où le contribuable la 
produisant dispose de locaux ou emploie des 
salariés exerçant leur activité plus de 
trois mois. 

   

…………………………………………….....    
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 2° Le sixième alinéa du III 
de l’article 1586 octies est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

  

Lorsque la déclaration par 
établissement mentionnée au II fait défaut, la 
valeur ajoutée du contribuable est répartie 
entre les communes à partir des éléments 
mentionnés dans la déclaration de l’année 
précédente. À défaut, la valeur ajoutée du 
contribuable est répartie entre les communes 
où le contribuable dispose d’immobilisations 
imposables à la cotisation foncière des 
entreprises au prorata de leur valeur locative. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Dans ce second cas, la valeur 

locative des immobilisations industrielles 
évaluées dans les conditions prévues aux 
articles 1499 et 1501 est pondérée par un 
coefficient de 2. » ; 

  

………………………………….....    

Article 1639 A bis    

I. Sous réserve des dispositions de 
l’article 1466, les délibérations des 
collectivités locales et des organismes 
compétents relatives à la fiscalité directe 
locale, autres que celles fixant soit les taux, 
soit les produits des impositions, et que 
celles instituant la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères doivent être prises avant 
le 1er octobre pour être applicables l’année 
suivante. Elles sont soumises à la notification 
prévue à l’article 1639 A au plus tard quinze 
jours après la date limite prévue pour leur 
adoption. 

   

………………………………….....    

Par exception aux dispositions du 
premier alinéa, les établissements publics de 
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coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui bénéficient du transfert de la 
compétence prévu à l’article L. 2224-13 du 
code général des collectivités territoriales par 
un arrêté préfectoral pris postérieurement 
au 15 octobre d’une année peuvent prendre, 
jusqu’au 15 janvier de l’année qui suit celle 
du transfert, la délibération afférente à 
l’institution de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères à l’exclusion des 
délibérations prévues aux articles 1521 et 
1522 et au 2 du III de l’article 1636 B sexies. 
À défaut, les délibérations prises en matière 
de taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
par les communes restent applicables l’année 
qui suit celle du transfert. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° A la fin de la première phrase du 

troisième alinéa du 1 du II 
de l’article 1639 A bis, la référence : « du III 
de l’article 1636 B sexies » est remplacée par 
la référence : « de l’article 1636 B undecies ». 

 XII.– Mise à jour des dispositions 
relatives au transfert aux départements du 
solde de la taxe sur les conventions 
d’assurance perçu par l’État jusqu’au 
31 décembre 2010 

Alinéa sans modification. XII.- Sans modification. 

Code général des collectivités territoriales    

Article L 3332-2-1 L’article L. 3332-2-1 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi modifié :

Alinéa sans modification.  

 1° Le premier alinéa du I est ainsi 
rédigé : 

1° Sans modification.  

I.– À compter des impositions établies 
au titre de l’année 2011, les départements 
perçoivent la totalité du produit de la taxe 
spéciale sur les conventions d’assurance 
perçue en application du 2° de l’article 1001 
du code général des impôts. 

« I.– À compter du 1er janvier 2011, les 
départements perçoivent la totalité du produit 
de la taxe spéciale sur les conventions 
d’assurance perçue en application du 2° 
de l’article 1001 du code général des impôts 
sur les primes ou cotisations échues à compter 
de cette date. » ; 

  

………………………………….....    
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III.– Ces pourcentages sont fixés 
comme suit : 

   

 

«  

2° Le tableau du deuxième alinéa du 
III est ainsi rédigé : 
«  

2° Sans modification.  

Département Pourcentage 
Ain  0,8855  
Aisne  1,3058  
Allier  0,8535  
Alpes-de-Haute-Provence  0,2766  
Hautes-Alpes  0,1698  
Alpes-Maritimes  1,3596  
Ardèche  0,7813  
Ardennes  0,5764  
Ariège  0,3467  
Aube  0,4102  
Aude  0,7879  
Aveyron  0,4467  
Bouches-du-Rhône  3,2649  
Calvados  –  
Cantal  0,2499  
Charente  0,8504  
Charente-Maritime  0,5773  
Cher  0,3611  
Corrèze  0,4093  
Côte-d’Or  –  
Côtes-d’Armor  0,8409  
Creuse  –  
Dordogne  0,6422  
Doubs  1,5179  
Drôme  1,8964  

Département Pourcentage 
Ain        0,8801   
Aisne        0,7063   
Allier        0,9683   
Alpes-de-Haute-Provence        0,3231   
Hautes-Alpes        0,2413   
Alpes-Maritimes        1,3524   
Ardèche        0,8693   
Ardennes        0,6288   
Ariège        0,4254   
Aube        0,4561   
Aude        0,9254   
Aveyron        0,6069   
Bouches-du-Rhône        3,3586   
Calvados – 
Cantal        0,3467   
Charente        0,8869   
Charente-Maritime        0,7172   
Cher        0,4969   
Corrèze        0,5353   
Côte-d’Or        0,3411   
Côtes-d’Armor        1,3557   
Creuse        0,2739   
Dordogne        0,7061   
Doubs        1,2435   
Drôme        1,2891   
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Eure-et-Loir  –  
Finistère  1,5782  
Corse-du-Sud  0,6812  
Haute-Corse  0,2537  
Gard  1,4643  
Haute-Garonne  2,5235  
Gers  0,4312  
Gironde  2,0631  
Hérault  1,8182  
Ille-et-Vilaine  1,8975  
Indre  0,1789  
Indre-et-Loire  0,4693  
Isère  3,4999  
Jura  0,5490  
Landes  0,8590  
Loir-et-Cher  0,4088  
Loire  1,7272  
Haute-Loire  0,4807  
Loire-Atlantique  1,8468  
Loiret  –  
Lot  0,2173  
Lot-et-Garonne  0,5398  
Lozère  –  
Maine-et-Loire  –  
Manche  0,8458  
Marne  –  
Haute-Marne  0,2551  
Mayenne  0,5395  
Meurthe-et-Moselle  1,7058  
Meuse  0,3154  
Morbihan  0,9911  

Eure-et-Loir        0,5836   
Finistère        1,5455   
Corse-du-Sud        0,6049   
Haute-Corse        0,4485   
Gard        1,6032   
Haute-Garonne        2,2147   
Gers        0,5150   
Gironde        1,9556   
Hérault        1,8678   
Ille-et-Vilaine        1,8396   
Indre        0,3192   
Indre-et-Loire        0,4319   
Isère        3,0657   
Jura        0,6052   
Landes        0,8947   
Loir-et-Cher        0,4507   
Loire        1,7342   
Haute-Loire        0,5497   
Loire-Atlantique        1,6940   
Loiret – 
Lot        0,3388   
Lot-et-Garonne        0,6375   
Lozère        0,0837   
Maine-et-Loire        0,4756   
Manche        1,0328   
Marne – 
Haute-Marne        0,3374   
Mayenne        0,5587   
Meurthe-et-Moselle        1,6987   
Meuse        0,4216   
Morbihan        1,0237   



—  283  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Nièvre  0,5773  
Nord  5,0786  
Oise  1,4338  
Orne  –  
Pas-de-Calais  3,5831  
Puy-de-Dôme  0,6734  
Pyrénées-Atlantiques  1,0331  
Hautes-Pyrénées  0,6186  
Pyrénées-Orientales  1,0191  
Bas-Rhin  2,1783  
Haut-Rhin  2,1023  
Rhône  1,4668  
Haute-Saône  0,2959  
Saône-et-Loire  1,0297  
Sarthe  0,9722  
Savoie  1,0230  
Haute-Savoie  1,5035  
Paris  –  
Seine-Maritime  2,2815  
Seine-et-Marne  1,9738  
Yvelines  1,1993  
Deux-Sèvres  0,4154  
Somme  1,3741  
Tarn  0,8086  
Tarn-et-Garonne  0,4980  
Var  1,3791  
Vaucluse  1,3822  
Vendée  1,3698  
Vienne  0,4236  
Haute-Vienne  0,5559  
Vosges  1,2850  

Nièvre        0,6999   
Nord        5,1027   
Oise        1,4990   
Orne        0,3784   
Pas-de-Calais        3,7935   
Puy-de-Dôme        0,9290   
Pyrénées-Atlantiques        1,1174   
Hautes-Pyrénées        0,6976   
Pyrénées-Orientales        1,1252   
Bas-Rhin        1,9872   
Haut-Rhin        2,0019   
Rhône – 
Haute-Saône        0,4101   
Saône-et-Loire        1,0091   
Sarthe        1,0298   
Savoie        0,9367   
Haute Savoie        1,2104   
Paris – 
Seine-Maritime        2,1248   
Seine-et-Marne        1,6717   
Yvelines – 
Deux-Sèvres        0,5768   
Somme        1,4887   
Tarn        0,9079   
Tarn-et-Garonne        0,5535   
Var        1,4204   
Vaucluse        1,3652   
Vendée        1,4056   
Vienne        0,5201   
Haute-Vienne        0,6896   
Vosges        1,2985   
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Territoire de Belfort  0,3094  
Essonne  2,5049  
Hauts-de-Seine  –  
Seine-Saint-Denis  4,0657  
Val-de-Marne  2,3388  
Val-d’Oise  1,2865  
Guadeloupe  0,3474  
Martinique  –  
Guyane  0,3054 
La Réunion  –   

Territoire de Belfort        0,2698   
Essonne        2,3679   
Hauts-de-Seine – 
Seine-Saint-Denis        3,3840   
Val-de-Marne        1,8853   
Val-d’Oise        1,0059   
Guadeloupe        0,5623   
Martinique        0,2287   
Guyane        0,3807   
La Réunion –  

            » ;             » ; 
 

  

 3° Les deux derniers alinéas du III sont 
supprimés ; 

  

3° Sans modification.  

Il est attribué aux départements la 
totalité du produit de la taxe spéciale sur les 
conventions d’assurance en application du 
2° bis de l’article 1001 du code général des 
impôts. Chaque département reçoit un 
produit déterminé dans des conditions 
identiques à celles prévues au deuxième 
alinéa du I du présent article, le pourcentage 
de l’assiette étant celui fixé au présent III. 

   

Il est attribué aux départements la 
totalité du produit de la taxe sur les 
conventions d’assurance en application du 6° 
de l’article 1001 du code général des impôts. 
Chaque département reçoit un produit 
déterminé dans des conditions identiques à 
celles prévues au deuxième alinéa du I du 
présent article, le pourcentage de l’assiette 
étant celui fixé au présent III. 

   

 4° Il est ajouté un IV ainsi rédigé :  Alinéa sans modification.  
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 « IV.– À compter du 1er janvier 
2011, il est attribué aux départements le 
produit de la taxe spéciale sur les conventions 
d’assurance perçue, en application du premier 
alinéa des 2° bis et  6° de l’article 1001 du 
code général des impôts, sur les primes ou 
cotisations échues à compter de cette même 
date. Chaque département reçoit un produit 
déterminé dans des conditions identiques à 
celles prévues au second alinéa du I du 
présent article, le pourcentage de l’assiette 
étant celui fixé au présent III. 

« IV.– À compter du 1er janvier 
2011, il est attribué aux départements le 
produit de la taxe spéciale sur les conventions 
d’assurance perçue, en application du premier 
alinéa des 2° bis, dans sa rédaction en vigueur 
au 18 septembre 2011, et  6° de l’article 1001 
du code général des impôts, sur les primes ou 
cotisations échues à compter de cette même 
date. Chaque département reçoit un produit 
déterminé dans des conditions identiques à 
celles prévues au second alinéa du I du 
présent article, le pourcentage de l’assiette 
étant celui fixé au III. 

 

 « À compter du 1er octobre 2011, il est 
attribué aux départements le produit de la taxe 
spéciale sur les conventions d’assurance 
perçue, en application du 6° de l’article 1001 
du code général des impôts dans sa rédaction 
en vigueur à cette même date, sur les primes 
ou cotisations échues à compter de ladite date. 
Chaque département reçoit un produit 
déterminé dans des conditions identiques à 
celles prévues au second alinéa du I du 
présent article, le pourcentage de l’assiette 
étant celui fixé au présent III. » 

« À compter du 1er octobre 2011, il est 
attribué aux départements le produit de la 
taxe spéciale sur les conventions d’assurance 
perçue, en application du 6° de l’article 1001 
du code général des impôts dans sa rédaction 
en vigueur à cette même date, sur les primes 
ou cotisations échues à compter de ladite 
date. Chaque département reçoit un produit 
déterminé dans des conditions identiques à 
celles prévues au second alinéa du I du 
présent article, le pourcentage de l’assiette 
étant celui fixé au III. » 

 

LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 

Article 78 

…………………………………………… 

 « XII bis (nouveau). – Prise en 
compte des rectifications dans le calcul de 
la dotation de compensation de la réforme 
de la taxe professionnelle et du Fonds 
national de garantie individuelle de 
ressources  

XII bis.- Sans modification. 

2. Fonds nationaux de garantie 
individuelle des ressources.  
2. 1. Fonds national de garantie individuelle 
des ressources communales et 
intercommunales. 

 Après le 2.4 de l’article 78 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010, il est inséré un 2 bis ainsi 
rédigé : 
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I. ― Il est créé, sous le nom de « 
Fonds national de garantie individuelle des 
ressources communales et intercommunales 
», un fonds chargé de compenser, pour 
chaque commune et établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, les conséquences financières de la 
réforme de la fiscalité locale.  
La gestion comptable et financière de ce 
fonds est assurée par le ministre chargé du 
budget.  
II. ― A compter de l’année 2011, les 
ressources fiscales des communes et 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre sont, 
chaque année, diminuées d’un prélèvement 
au profit du fonds ou augmentées d’un 
reversement des ressources de ce même 
fonds.  

III. ― Pour chaque commune, à 
l’exception de la ville de Paris, et chaque 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre :  
― si le terme défini au 2° du 1 du II du 1. 1 
du présent article, augmenté de la 
compensation attribuée au titre de l’année 
2011 à la commune ou à l’établissement 
public en application du III du même 1. 1, 
excède celui défini au 1° du 1 du II dudit 1. 
1, la commune ou l’établissement public fait 
l’objet d’un prélèvement d’un montant égal à 
l’excédent ;  

― dans le cas contraire, la commune 
ou l’établissement public bénéficie d’un 
reversement d’un montant égal au déficit 
multiplié par le coefficient d’équilibrage 
défini au dernier alinéa du présent III.  
Lorsque les excédents et déficits mentionnés 
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aux deux alinéas précédents sont d’un 
montant inférieur à 100 EUR, ils ne donnent 
pas lieu à prélèvement ou reversement et ne 
sont pas pris en compte dans le calcul du 
coefficient d’équilibrage défini au dernier 
alinéa.  

Il est calculé un coefficient 
multiplicatif unique d’équilibrage applicable 
à chaque reversement, assurant que la somme 
des reversements ainsi ajustés soit égale à la 
somme des prélèvements. 

IV. ― En cas de fusion de 
communes, le prélèvement sur les ressources 
ou le reversement de la commune nouvelle 
est égal à la somme des prélèvements et 
reversements calculés conformément au III et 
au présent IV pour les communes participant 
à la fusion.  
En cas de scission de commune, le montant 
du prélèvement sur les ressources ou du 
reversement de chacune des communes 
résultant de la scission s’obtient par 
répartition, au prorata de la population, du 
prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au III pour la commune 
scindée.  

En cas de modification de périmètre, 
fusion, scission ou dissolution d’un ou 
plusieurs établissements publics, le montant 
du prélèvement sur les ressources ou du 
reversement de chaque établissement 
résultant de cette opération s’obtient :  
1° En calculant, pour chacun des 
établissements préexistants concernés par 
cette opération, la part du prélèvement ou du 
reversement intercommunal afférente à 
chaque commune par répartition du montant 
calculé conformément au III et au présent IV 
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pour cet établissement au prorata de la 
population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun 
des établissements résultant de cette 
opération, les parts de prélèvement ou de 
reversement intercommunal, calculées 
conformément au 1°, afférentes aux 
communes que cet établissement regroupe.  
Lorsqu’à l’issue de cette opération, une 
commune n’est plus membre d’aucun 
établissement public doté d’une fiscalité 
propre, le prélèvement sur ses ressources ou 
le reversement est égal à la somme du 
prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au III et au présent IV et de la 
part de prélèvement ou du reversement 
intercommunal calculée conformément au 1° 
pour cette commune. 

2. 2. Fonds national de garantie 
individuelle des ressources départementales. 
I. ― Il est créé, sous le nom de « Fonds 
national de garantie individuelle des 
ressources départementales », un fonds 
chargé de compenser, pour chaque 
département, les conséquences financières de 
la réforme de la fiscalité locale.  
La gestion comptable et financière de ce 
fonds est assurée par le ministre chargé du 
budget.  

II. ― A compter de l’année 2011, les 
ressources fiscales des départements sont 
chaque année diminuées d’un prélèvement au 
profit du fonds ou augmentées d’un 
reversement des ressources de ce même 
fonds.  

III. ― Pour chaque département, à 
l’exception du département de Paris :  
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― si le terme défini au 2° du 1 du II du 1. 2 
du présent article, augmenté de la 
compensation attribuée au titre de l’année 
2011 au département en application du III du 
même 1. 2, excède celui défini au 1° du 1 du 
II dudit 1. 2, le département fait l’objet d’un 
prélèvement d’un montant égal à l’excédent ;  
― dans le cas contraire, le département 
bénéficie d’un reversement d’un montant 
égal au déficit multiplié par le coefficient 
d’équilibrage défini au dernier alinéa du 
présent III. 

Si la somme du terme défini au 2° du 
1 du II du 1. 1 du présent article pour la ville 
de Paris, du terme défini au 2° du 1 du II du 
1. 2 du présent article pour le département de 
Paris et, le cas échéant, de la compensation 
attribuée au titre de l’année 2011 au 
département de Paris en application du III du 
même 1. 2 excède la somme des termes 
définis au 1° du 1 du II des 1. 1 et 1. 2 du 
présent article, le département fait l’objet 
d’un prélèvement d’un montant égal à 
l’excédent.  
Dans le cas contraire, le département de Paris 
bénéficie d’un reversement d’un montant 
égal au déficit multiplié par le coefficient 
d’équilibrage défini au dernier alinéa du 
présent III. 

Lorsque les excédents et déficits 
mentionnés aux quatre alinéas précédents 
sont d’un montant inférieur à 10 000 EUR, 
ils ne donnent pas lieu à prélèvement ou 
reversement et ne sont pas pris en compte 
dans le calcul du coefficient d’équilibrage 
défini au dernier alinéa.  
Il est calculé un coefficient multiplicatif 
unique d’équilibrage applicable à chaque 
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reversement, assurant que la somme des 
reversements ainsi ajustés soit égale à la 
somme des prélèvements.  
2. 3. Fonds national de garantie individuelle 
des ressources régionales. 

I. ― Il est créé, sous le nom de « 
Fonds national de garantie individuelle des 
ressources régionales », un fonds chargé de 
compenser, pour chaque région et pour la 
collectivité territoriale de Corse, les 
conséquences financières de la réforme de la 
fiscalité locale. 

La gestion comptable et financière de 
ce fonds est assurée par le ministre chargé du 
budget.  

II. ― A compter de l’année 2011, les 
ressources fiscales des régions et de la 
collectivité territoriale de Corse sont chaque 
année diminuées d’un prélèvement au profit 
du fonds ou augmentées d’un reversement 
des ressources de ce même fonds. 

III. ― Pour chaque région et pour la 
collectivité territoriale de Corse :  
― si le terme défini au 2° du 1 du II du 1. 3 
du présent article, augmenté de la 
compensation attribuée au titre de l’année 
2011 à la région ou à la collectivité 
territoriale de Corse en application du III du 
même 1. 3, excède celui défini au 1° du 1 du 
II dudit 1. 3, la région ou la collectivité 
territoriale de Corse fait l’objet d’un 
prélèvement d’un montant égal à l’excédent ;  
― dans le cas contraire, la région ou la 
collectivité territoriale de Corse bénéficie 
d’un reversement d’un montant égal au 
déficit multiplié par le coefficient 
d’équilibrage défini au dernier alinéa du 
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présent III.  
Lorsque les excédents et déficits mentionnés 
aux deux alinéas précédents sont d’un 
montant inférieur à 10 000 EUR, ils ne 
donnent pas lieu à prélèvement ou 
reversement et ne sont pas pris en compte 
dans le calcul du coefficient d’équilibrage 
défini au dernier alinéa. 

Il est calculé un coefficient 
multiplicatif unique d’équilibrage applicable 
à chaque reversement, assurant que la somme 
des reversements ainsi ajustés soit égale à la 
somme des prélèvements. 

2. 4. Conditions d’application.  
Les conditions d’application des 2. 1 à 2. 3 
du présent article sont fixées par un décret en 
Conseil d’Etat. 

  « 2 bis. Suite à la notification de la 
dotation de compensation de la réforme de 
taxe professionnelle définie au 1 et du 
prélèvement ou reversement du Fonds 
national de garantie individuelle de 
ressources défini au 2 au titre de 
l’exercice 2011, les collectivités territoriales 
et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ont 
jusqu’au 30 juin 2012 pour faire connaître à 
l’administration fiscale toute erreur qui 
entacherait le calcul détaillé au I des 1.1 à 
1.3.  

 

  « À l’issue des opérations de 
rectification d’erreurs dans les calculs 
individuels mentionnés aux mêmes 1.1 à 1.3 
relevées par les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale et par l’administration des 
finances publiques, il est procédé à 
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l’automne 2012, au titre de 2012 et des 
années suivantes, aux calculs mentionnés 
aux 2 des II et III desdits 1.1 à 1.3 et au III 
des 2.1 à 2.3. 

  « Le montant de dotation définie 
aux 1.1 à 1.3 et le montant de prélèvement ou 
reversement défini aux 2.1 à 2.3 rectifié sont 
notifiés aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale à l’issue des opérations de 
calcul global mentionnées au deuxième alinéa 
du présent 2 bis. La différence entre les 
montants ainsi notifiés et ceux notifiés en 
application du I vient en augmentation ou en 
diminution des attributions mensuelles de la 
dotation définie aux 1.1 à 1.3 restant à verser 
au titre de 2012, des attributions mensuelles 
au titre des versements définis aux 2.1 à 2.3 
du présent article au titre de 2012, ou des 
avances de fiscalité mentionnées au II de 
l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 2006 
restant à verser au titre de 2012. » 

 

……………………………………..    

 XIII.– Entrée en vigueur XIII.– Sans modification. XIII.– Sans modification. 

 A. – 1. Les 2 et 3 du I et le II 
s’appliquent à compter des impositions dues 
au titre de l’année 2011. 

  

 2. Le 1 du I s’applique à compter des 
impositions dues au titre de l’année 2012. 

  

 3. Les III et 1 du IV s’appliquent à 
compter du 1er janvier 2011. 

  

 4. Le 2 du IV s’applique à compter du   
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1er janvier 2012. 

 B.- 1. Les quatre derniers alinéas du 2° 
du VI, le 1° du A du IX, le a du 2° du A 
du IX, le X, les 2° et 3° du XI et le XII entrent 
en vigueur au 1er janvier 2011. 

  

 2. Les V, VI à l’exception des quatre 
derniers alinéas du 2°, VII et VIII, le b du 2° 
du A et le B du IX et le 1° du XI entrent en 
vigueur au 1er janvier 2012. 

  

   … - Les pertes de recettes résultant 
pour l’Etat du présent article sont compensées 
à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

Code général des collectivités territoriales 

Article L2333-4 

 
Article 16 bis (nouveau) Article 16 bis 

La taxe mentionnée à l’article 
L. 2333-2 est assise selon les mêmes règles 
que celles mentionnées à l’article L. 3333-3.  

Lorsque la taxe est instituée au profit 
de la commune, le conseil municipal en fixe 
le tarif en appliquant aux montants 
mentionnés à l’article L. 3333-3 un 
coefficient multiplicateur unique compris 
entre 0 et 8.A partir de l’année 2012, la 
limite supérieure du coefficient 
multiplicateur est actualisée en proportion de 
l’indice moyen des prix à la consommation 
hors tabac établi pour l’année précédente par 
rapport au même indice établi pour l’année 
2009. Les montants qui en résultent sont 
arrondis à la deuxième décimale la plus 
proche.  

La décision du conseil municipal doit 

 Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

Sans modification. 
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être adoptée avant le 1er octobre pour être 
applicable l’année suivante. Le maire la 
transmet, s’il y a lieu, au comptable public 
assignataire de la commune au plus tard 
quinze jours après la date limite prévue pour 
son adoption.  

La décision ainsi communiquée 
demeure applicable tant qu’elle n’est pas 
rapportée ou modifiée par une nouvelle 
décision.  

Pour 2011, le coefficient 
multiplicateur mentionné au deuxième alinéa 
est, sous réserve du respect des limites qui y 
sont fixées, égal à la multiplication par 100 
du taux en valeur décimale appliqué au 
31 décembre 2010 conformément à l’article 
L. 2333-4 dans sa rédaction antérieure à la 
promulgation de la loi n° 2010-1488 du 
7 décembre 2010 portant nouvelle 
organisation du marché de l’électricité.  

 1° Avant le dernier alinéa de 
l’article L. 2333-4, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

  « Pour la taxe due au titre de 2012, la 
décision du conseil municipal doit être 
adoptée au plus tard le 15 octobre 2011. Le 
maire la transmet au comptable public 
assignataire de la commune au plus tard le 
deuxième jour ouvré suivant le 15 octobre 
2011. » ; 

 

En cas de changement du tarif de la 
taxe au cours d’une période de facturation, 
les quantités d’électricité concernées sont 
réparties en fonction des tarifs 
proportionnellement au nombre de jours de 
chaque période. 

   

Article L. 3333-3    
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La taxe mentionnée à l’article L. 
3333-2 est assise sur la quantité d’électricité 
fournie ou consommée, exprimée en 
mégawattheures ou fraction de 
mégawattheure.  

1. Pour les consommations 
professionnelles, le tarif de la taxe est fixé 
selon le barème suivant :  

QUALITÉ DE 
L’ÉLECTRICITÉ 

fournie 

TARIF EN 
EURO 

par 
mégawattheure 

 
Puissance inférieure ou 
égale à 36 
kilovoltampères  

0,75  

 
Puissance supérieure à 
36 kilovoltampères et 
inférieure ou égale à 250 
kilovoltampères  

0,25  

 

Relèvent de ce barème les 
consommations professionnelles des 
personnes qui assurent d’une manière 
indépendante, en tout lieu, la fourniture de 
biens et de services quels que soient la 
finalité ou les résultats de leurs activités 
économiques, qu’il s’agisse des activités de 
producteurs, de commerçants ou de 
prestataires de services, y compris les 
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activités extractives, agricoles et celles des 
professions libérales ou assimilées. 

2. Le tarif de la taxe est fixé à 0,75 € 
par mégawattheure pour toutes les 
consommations autres que professionnelles. 

3. Le conseil général applique aux 
montants mentionnés aux 1 et 2 un 
coefficient multiplicateur unique compris 
entre 2 et 4.A partir de l’année 2012, la 
limite supérieure du coefficient 
multiplicateur est actualisée en proportion de 
l’indice moyen des prix à la consommation 
hors tabac établi pour l’année précédente par 
rapport au même indice établi pour l’année 
2009. Les montants qui en résultent sont 
arrondis à la deuxième décimale la plus 
proche. 

La décision du conseil général doit 
être adoptée avant le 1er octobre pour être 
applicable l’année suivante. Le président du 
conseil général la transmet, s’il y a lieu, au 
comptable public assignataire du 
département au plus tard quinze jours après 
la date limite prévue pour son adoption. 

La décision ainsi communiquée 
demeure applicable tant qu’elle n’est pas 
rapportée ou modifiée par une nouvelle 
décision.  

Pour 2011, le coefficient 
multiplicateur mentionné au premier alinéa 
du présent 3 est, sous réserve du respect des 
limites qui y sont fixées, égal à la 
multiplication par 100 du taux en valeur 
décimale appliqué au 31 décembre 2010 
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conformément à l’article L. 3333-2 dans sa 
rédaction antérieure à la promulgation de la 
loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant 
nouvelle organisation du marché de 
l’électricité. 

 

 

2°  Avant le dernier alinéa du 3 de 
l’article L. 3333-3, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

  « Pour la taxe due au titre de 2012, la 
décision du conseil général doit être adoptée 
au plus tard le 15 octobre 2011. Le président 
du conseil général la transmet au comptable 
public assignataire du département au plus 
tard le deuxième jour ouvré suivant le 
15 octobre 2011. » ; 

 

En cas de changement du tarif de la 
taxe au cours d’une période de facturation, 
les quantités d’électricité concernées sont 
réparties en fonction des tarifs 
proportionnellement au nombre de jours de 
chaque période. 

   

Article L. 5212-24  3°  L’article L. 5212-24 est ainsi 
modifié :  

 

Lorsqu’il existe un syndicat 
intercommunal exerçant la compétence 
d’autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité ou que cette 
compétence est exercée par le département, 
la taxe prévue à l’article L. 2333-2 est perçue 
par le syndicat ou par ce département en lieu 
et place de toutes les communes dont la 
population recensée par l’Institut national de 
la statistique et des études économiques au 
1er janvier de l’année est inférieure ou égale à 
2 000 habitants ou dans lesquelles la taxe est 
perçue par le syndicat au 31 décembre 2010. 
Pour les autres communes, cette taxe peut 
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être perçue par le syndicat ou le département 
en lieu et place de la commune s’il en est 
décidé ainsi par délibérations concordantes 
du syndicat, ou du département s’il exerce 
cette compétence, et de la commune.  

Lorsque la taxe est perçue au profit du 
syndicat intercommunal ou du département 
en lieu et place de la commune en 
application de l’alinéa précédent, l’organe 
délibérant du syndicat intercommunal ou le 
conseil général fixe le tarif applicable dans 
les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l’article L. 2333-4.  

Par dérogation à l’alinéa précédent, 
lorsqu’il est situé hors du territoire 
métropolitain, le syndicat intercommunal 
peut fixer le coefficient multiplicateur 
mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 
2333-4 dans la limite de 12, sous réserve 
qu’il affecte la part de la taxe résultant de 
l’application d’un coefficient multiplicateur 
excédant 8 à des opérations de maîtrise de la 
demande d’énergie concernant les 
consommateurs domestiques.  

La décision de l’organe délibérant du 
syndicat intercommunal ou du conseil 
général doit être adoptée avant le 1er octobre 
pour être applicable l’année suivante. Le 
président du syndicat intercommunal ou du 
conseil général la transmet, s’il y a lieu, au 
comptable public assignataire au plus tard 
quinze jours après la date limite prévue pour 
son adoption.  

La décision ainsi communiquée 
demeure applicable tant qu’elle n’est pas 
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rapportée ou modifiée par une nouvelle 
décision.  

Pour 2011, le tarif est fixé dans les 
conditions prévues à l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 2333-4. Il en est de même lorsque 
la création d’un syndicat prend effet au 1er 

janvier 2011 et qu’avant cette date son 
organe délibérant a fixé le taux de la taxe 
prévue à l’article L. 2333-2 dans les 
conditions prévues au premier alinéa du 
présent article dans leur rédaction applicable 
jusqu’à cette date. 

 a)  À la première phrase du sixième 
alinéa, les mots : « à l’avant-dernier » sont 
remplacés par les mots : « au cinquième » ; 

 

b)  Après le sixième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Pour la taxe due au titre de 2012, la 
décision de l’organe délibérant du syndicat 
intercommunal ou du conseil général doit être 
adoptée au plus tard le 15 octobre 2011. Le 
président du syndicat intercommunal ou du 
conseil général la transmet au comptable 
public assignataire au plus tard le deuxième 
jour ouvré suivant le 15 octobre 2011. » 

 

En cas de changement du tarif de la 
taxe au cours d’une période de facturation, 
les quantités d’électricité concernées sont 
réparties en fonction des tarifs 
proportionnellement au nombre de jours de 
chaque période.  

Le syndicat intercommunal ou le 
département peut reverser à une commune 
une fraction de la taxe perçue sur le territoire 
de celle-ci. 

   

  
Article 16 ter (nouveau) Article 16 ter 

Article L. 2333-8  Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

L’article L.2333-8 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié :  
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Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale 
peuvent, par délibération prise avant le 1er 

juillet de l’année précédant celle de 
l’imposition et portant sur une ou plusieurs 
de ces catégories, exonérer ou faire 
bénéficier d’une réfaction de 50 % :  

- les enseignes, autres que celles 
scellées au sol, si la somme de leurs 
superficies est égale au plus à 12 mètres 
carrés ;  

- les préenseignes de plus de 1, 5 
mètre carré ;  

- les préenseignes de moins de 1,5 
mètre carré ;  

- les dispositifs dépendant des 
concessions municipales d’affichage ;  

 1° L’article L. 2333-8 est ainsi 
modifié : 

 

- les dispositifs apposés sur des 
éléments de mobilier urbain. 

 a) Le sixième alinéa est complété par 
les mots : « ou de kiosque à journaux. » ; 

Alinéa sans modification. 

Les enseignes dont la somme des 
superficies est supérieure à 12 mètres carrés 
et égale au plus à 20 mètres carrés peuvent 
faire l’objet d’une réfaction de 50 %.  

Dans le cas des dispositifs apposés sur 
des éléments de mobilier urbain ou 
dépendant des concessions municipales 
d’affichage, l’instauration ou la suppression 
de l’exonération ou de la réfaction s’applique 
aux seuls contrats ou conventions dont 
l’appel d’offres ou la mise en concurrence a 
été lancé postérieurement à la délibération 
relative à cette instauration ou à cette 

  
 
 
 
 
b) Au dernier alinéa, après le mot : 

« urbain », sont insérés les mots : « ou de 
kiosque à journaux » ; 

 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
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suppression. 

Article L. 2333-9  2° Le dernier alinéa du C de l’article 
L. 2333-9 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

2° Supprimé. 

A.-Sous réserve des dispositions de 
l’article L. 2333-10, les tarifs maximaux 
visés au B sont applicables. 

B.-Sous réserve des dispositions des 
articles L. 2333-12 et L. 2333-16, ces tarifs 
maximaux sont, à compter du 1er janvier 
2009, par mètre carré et par an :  

1° Pour les dispositifs publicitaires et 
les préenseignes dont l’affichage se fait au 
moyen d’un procédé non numérique, de 15 € 
dans les communes de moins de 50 000 
habitants, 20 € dans les communes dont la 
population est comprise entre 50 000 
habitants et moins de 200 000 habitants et 
30 € dans les communes de 200 000 
habitants et plus ;  

2° Pour les dispositifs publicitaires et 
les préenseignes dont l’affichage se fait au 
moyen d’un procédé numérique, de trois fois 
le tarif prévu au 1°, le cas échéant majoré ou 
minoré selon les articles L. 2333-10 et 
L. 2333-16.  

Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale percevant la 
taxe en application du deuxième alinéa de 
l’article L. 2333-6, le tarif prévu au 1° est de 
15 € dans ceux de moins de 50 000 habitants, 
20 € dans ceux dont la population est 
comprise entre 50 000 habitants et moins de 

   



—  302  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

200 000 habitants et 30 € dans ceux de 
200 000 habitants et plus.  

Ces tarifs maximaux sont doublés 
pour la superficie des supports excédant 50 
mètres carrés.  

Pour les enseignes, le tarif maximal 
est égal à celui prévu pour les dispositifs 
publicitaires et les préenseignes dont 
l’affichage se fait au moyen d’un procédé 
non numérique, le cas échéant majoré selon 
l’article L. 2333-10, lorsque la superficie est 
égale au plus à 12 mètres carrés. Ce tarif 
maximal est multiplié par deux lorsque la 
superficie est comprise entre 12 et 50 mètres 
carrés, et par quatre lorsque la superficie 
excède 50 mètres carrés. Pour l’application 
du présent alinéa, la superficie prise en 
compte est la somme des superficies des 
enseignes. 

C.- La taxation se fait par face.  

Lorsqu’un dispositif dont l’affichage 
se fait au moyen d’un procédé non 
numérique est susceptible de montrer 
plusieurs affiches de façon successive, ces 
tarifs sont multipliés par le nombre 
d’affiches effectivement contenues dans le 
dispositif. 

  
 
 
 
 
 
« Toutefois, lorsqu’une commune ou 

un établissement public de coopération 
intercommunale n’adopte pas l’exonération 
ou la réfaction prévues à l’article L. 2333-8 
pour les dispositifs apposés sur des éléments 
de kiosque à journaux, la taxation par face est 
maintenue, indépendamment du nombre 
d’affiches effectivement contenues dans ces 
dispositifs. » 
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  Article 16 quater (nouveau) Article 16 quater  

Article L. 5212-24   Sans modification. 

Lorsqu’il existe un syndicat 
intercommunal exerçant la compétence 
d’autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité ou que cette 
compétence est exercée par le département, 
la taxe prévue à l’article L. 2333-2 est perçue 
par le syndicat ou par ce département en lieu 
et place de toutes les communes dont la 
population recensée par l’Institut national de 
la statistique et des études économiques au 
1er janvier de l’année est inférieure ou égale à 
2 000 habitants ou dans lesquelles la taxe est 
perçue par le syndicat au 31 décembre 2010. 
Pour les autres communes, cette taxe peut 
être perçue par le syndicat ou le département 
en lieu et place de la commune s’il en est 
décidé ainsi par délibérations concordantes 
du syndicat, ou du département s’il exerce 
cette compétence, et de la commune.  

Lorsque la taxe est perçue au profit du 
syndicat intercommunal ou du département 
en lieu et place de la commune en 
application de l’alinéa précédent, l’organe 
délibérant du syndicat intercommunal ou le 
conseil général fixe le tarif applicable dans 
les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l’article L. 2333-4.  

Par dérogation à l’alinéa précédent, 
lorsqu’il est situé hors du territoire 
métropolitain, le syndicat intercommunal 
peut fixer le coefficient multiplicateur 
mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 

 Après le sixième alinéa de l’article 
L. 5212-24 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
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2333-4 dans la limite de 12, sous réserve 
qu’il affecte la part de la taxe résultant de 
l’application d’un coefficient multiplicateur 
excédant 8 à des opérations de maîtrise de la 
demande d’énergie concernant les 
consommateurs domestiques.  

La décision de l’organe délibérant du 
syndicat intercommunal ou du conseil 
général doit être adoptée avant le 1er octobre 
pour être applicable l’année suivante. Le 
président du syndicat intercommunal ou du 
conseil général la transmet, s’il y a lieu, au 
comptable public assignataire au plus tard 
quinze jours après la date limite prévue pour 
son adoption.  

La décision ainsi communiquée 
demeure applicable tant qu’elle n’est pas 
rapportée ou modifiée par une nouvelle 
décision.  

Pour 2011, le tarif est fixé dans les 
conditions prévues à l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 2333-4. Il en est de même lorsque 
la création d’un syndicat prend effet au 
1er janvier 2011 et qu’avant cette date son 
organe délibérant a fixé le taux de la taxe 
prévue à l’article L. 2333-2 dans les 
conditions prévues au premier alinéa du 
présent article dans leur rédaction applicable 
jusqu’à cette date.  

  « Par dérogation au premier alinéa, les 
communes visées à la première phrase de ce 
même alinéa dont la population est inférieure 
ou égale à 2 000 habitants sont bénéficiaires 
du produit de la taxe due au titre de l’année 
2012 en l’absence de délibération du syndicat 
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intercommunal ou du département avant le 15 
octobre 2011 ou lorsque cette délibération a 
étét rapportée avant le 31 décembre 2011. Le 
tarif applicable est celui en vigueur en 2011 
en application de l’avant dernier alinéa de 
l’article L. 2333-4. » 

En cas de changement du tarif de la 
taxe au cours d’une période de facturation, 
les quantités d’électricité concernées sont 
réparties en fonction des tarifs 
proportionnellement au nombre de jours de 
chaque période.  

Le syndicat intercommunal ou le 
département peut reverser à une commune 
une fraction de la taxe perçue sur le territoire 
de celle-ci. 

   

Code général des impôts 

Article 1382 

 
Article 16 quinquies (nouveau) Article 16 quinquies 

Sont exonérés de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties :  

1° Les immeubles nationaux, les 
immeubles régionaux, les immeubles 
départementaux pour les taxes perçues par 
les communes et par le département auquel 
ils appartiennent et les immeubles 
communaux pour les taxes perçues par les 
départements et par la commune à laquelle 
ils appartiennent, lorsqu’ils sont affectés à un 
service public ou d’utilité générale et non 
productifs de revenus, notamment :  

Les palais, châteaux et bâtiments 
nationaux, le Palais-Bourbon et le Palais du 
Luxembourg ;  

 I. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Sans modification. 
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Le Panthéon, l’Hôtel des Invalides, 
l’Ecole militaire, l’Ecole polytechnique, la 
Bibliothèque nationale ;  

Les bâtiments affectés au logement 
des ministres, des administrations et de leurs 
bureaux ;  

Les bâtiments occupés par les cours 
de justice et les tribunaux ;  

Les lycées, prytanées, écoles et 
maisons d’éducation nationale, les 
bibliothèques publiques et musées ;  

Les hôtels des préfectures et sous-
préfectures, les maisons communales, les 
maisons d’école appartenant aux communes ;  

Les hospices, dépôts de mendicité, 
prisons, maisons de détention ;  

Les magasins, casernes et autres 
établissements militaires, à l’exception des 
arsenaux ;  

Les bâtiments formant dépendance 
nécessaire des cimetières, y compris les 
cimetières constitués en vertu de l’article 
L511 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la guerre pour 
la sépulture des militaires alliés et dont l’Etat 
a concédé la libre disposition aux 
gouvernements intéressés ;  

Les haras.  

Sous réserve des dispositions du 9°, 
cette exonération n’est pas applicable aux 
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immeubles qui appartiennent à des 
établissements publics autres que les 
établissements publics de coopération 
intercommunale, les syndicats mixtes, les 
ententes interdépartementales, les 
établissements publics scientifiques, 
d’enseignement et d’assistance ainsi que les 
établissements visés aux articles 12 et 13 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, ni aux organismes de 
l’Etat, des départements ou des communes 
ayant un caractère industriel ou commercial. 

 
 
1° À l’avant-dernier alinéa du 1° de 

l’article 1382, après le mot : « mixtes, », sont 
insérés les mots : « les pôles 
métropolitains, » ; 

Les immeubles qui sont incorporés 
gratuitement au domaine de l’Etat, des 
collectivités locales ou des établissements 
publics, en vertu d’une convention, sont 
imposables jusqu’à l’expiration de celle-ci. 

……………………………………… 

   

Article 1609 quater    

Le comité d’un syndicat de 
communes peut décider, dans les conditions 
prévues à l’article L. 5212-20 du code 
général des collectivités territoriales, de lever 
les impositions mentionnées aux 1° à 4° du I 
de l’article 1379 du présent code en 
remplacement de tout ou partie de la 
contribution des communes associées. La 
répartition de ces impositions s’effectue 
suivant les modalités définies au III de 
l’article 1636 B octies.  

Ces dispositions sont applicables aux 
syndicats mixtes constitués exclusivement de 
communes et d’établissements publics de 

 2° L’article 1609 quater est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :  
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coopération intercommunale.  

Les syndicats de communes et les 
syndicats mixtes sont substitués aux 
communes pour l’institution de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères ou des 
redevances prévues à l’article 1520, 
lorsqu’ils bénéficient du transfert de la 
compétence prévue à l’article L. 2224-13 du 
code général des collectivités territoriales et 
assurent au moins la collecte des déchets des 
ménages. Ils votent le taux de cette taxe dans 
les conditions fixées par l’article 1636 B 
undecies du présent code.  

Sous réserve du 2 du VI de l’article 
1379-0 bis, les syndicats mixtes sont, dans 
les mêmes conditions, substitués aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et aux 
communautés et syndicats d’agglomération 
nouvelle qui y adhèrent pour l’ensemble de 
cette compétence. 

  « Nonobstant les dispositions de 
l’article L. 5731-3 du code général des 
collectivités territoriales, le présent article 
n’est pas applicable aux pôles métropolitains 
constitués en application de l’article L. 5731-
1 du même code. » 

 

  II. – Le I est applicable aux pôles 
métropolitains créés à compter du 1er janvier 
2012. 

 

Code général des impôts  Article 16 sexies (nouveau) Article 16 sexies 

Article 1609 nonies C  Le I bis de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts est complété par un 3 

Sans modification. 
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ainsi rédigé : 

I.-Les établissements publics de 
coopération intercommunale mentionnés au I 
de l’article 1379-0 bis sont substitués aux 
communes membres pour l’application des 
dispositions relatives à la cotisation foncière 
des entreprises et la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises et pour la perception 
du produit de ces taxes.  

I bis.-Ils sont également substitués 
aux communes membres pour la perception :  

1. Du produit des composantes de 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relatives :  

a) Aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent et aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
hydraulique situées dans les eaux intérieures 
ou dans la mer territoriale, prévue à l’article 
1519 D ;  

b) Aux installations de production 
d’électricité d’origine nucléaire ou thermique 
à flamme, prévue à l’article 1519 E ;  

c) Aux centrales de production 
d’énergie électrique d’origine photovoltaïque 
ou hydraulique, prévue à l’article 1519 F ;  

d) Aux transformateurs électriques, 
prévue à l’article 1519 G ;  

e) Aux stations radioélectriques, 
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prévue à l’article 1519 H ;  

f) Aux installations de gaz naturel 
liquéfié, aux stockages souterrains de gaz 
naturel, aux canalisations de transport de gaz 
naturel, aux stations de compression du 
réseau de transport de gaz naturel et aux 
canalisations de transport d’autres 
hydrocarbures prévue à l’article 1519 HA ;  

2. Du produit de la taxe additionnelle 
à la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, prévue à l’article 1519 I.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« 3. Le cas échéant, sur délibération 

concordante des communes membres et de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, du reversement du Fonds 
national de garantie individuelle des 
ressources communales et intercommunales 
prévu au 2.1 de l’article 78 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010. » 

 
……………………………………    

  Article 16 septies (nouveau) Article 16 septies 

Article 1647 D  I. – Le I de l’article 1647 D du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

Sans modification. 

  1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  

 
I.-Tous les redevables de la cotisation 

foncière des entreprises sont assujettis à une 
cotisation minimum établie au lieu de leur 
principal établissement ; cette cotisation est 
établie à partir d’une base dont le montant est 
fixé par le conseil municipal et doit être 
compris entre 203 € et 2 030 € pour les 

 a) Au début de la première phrase, est 
insérée la mention : « 1. » ;  
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contribuables dont le montant du chiffre 
d’affaires ou des recettes hors taxes au cours 
de la période de référence définie à l’article 
1467 A est inférieur à 100 000 € et, pour les 
autres contribuables, entre 203 € et 6 000 €. 
Lorsque la période de référence ne 
correspond pas à une période de douze mois, 
le montant des recettes ou du chiffre 
d’affaires est ramené ou porté, selon le cas, à 
douze mois. Les conseils municipaux ont la 
faculté de réduire ce montant de moitié au 
plus pour les assujettis n’exerçant leur 
activité professionnelle qu’à temps partiel ou 
pendant moins de neuf mois de l’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A défaut de délibération, le montant de la 
base minimum est égal au montant de la base 
minimum de taxe professionnelle appliqué en 
2009 dans la commune en vertu des 
dispositions du présent article en vigueur au 
31 décembre 2009. 

  

 
 
 
 
 
 

b) À l’avant-dernière phrase, après le 
mot : « montant », sont insérés les mots : « , 
ou le montant de la base minimum déterminé 
dans les conditions définies au 2 du présent 
I, » ; 

c) La même phrase est complétée par 
les mots : « et pour les assujettis dont le mon-
tant hors taxes des recettes ou du chiffre 
d’affaires au cours de la période de référence 
définie à l’article 1467 A est inférieur à 
10 000 € » ;  

 
d) Après la même phrase, est insérée 

une phrase ainsi rédigée :  
 
« Pour ces derniers assujettis, lorsque 

la période de référence ne correspond pas à 
une période de douze mois, le montant des 
recettes ou du chiffre d’affaires est ramené ou 
porté, selon le cas, à douze mois. » ; 

 
e) La dernière phrase est supprimée ; 

Lorsqu’un établissement public de 
coopération intercommunale, soumis à 
l’article 1609 nonies C, a été constitué, il 
fixe, en lieu et place des communes 
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membres, le montant de la base minimum 
dans les limites fixées au premier alinéa.  

 
Lorsqu’un établissement public de 

coopération intercommunale fait application 
du I de l’article 1609 quinquies C, il fixe, en 
lieu et place des communes membres, le 
montant de la base minimum applicable dans 
la zone d’activités économiques concernée, 
dans les limites fixées au premier alinéa.  

 

  2° Au dernier alinéa, après le mot : 
« alinéa », sont insérés les mots : 

 

Les montants mentionnés au premier 
alinéa sont revalorisés chaque année comme 
le taux prévisionnel, associé au projet de loi 
de finances de l’année, d’évolution des prix à 
la consommation des ménages, hors tabac, 
pour la même année. 

  
« , à l’exception des montants de 

100 000 € et 10 000 €, ceux résultant de déli-
bérations et celui mentionné au premier ali-
néa du 2 du présent I » et, après le mot : « 
sont », sont insérés les mots : « , à compter de 
l’année suivant celle au titre de laquelle ils 
s’appliquent pour la première fois, » ; 

 

 

…………………………………….  3° Il est ajouté un 2 ainsi rédigé :  

  « 2. À défaut de délibération pour les 
deux premières catégories de redevables 
définies au premier alinéa du 1 du présent I 
ou pour l’une d’entre elles seulement, le 
montant de la base minimum est égal au 
montant de la base minimum de taxe 
professionnelle appliqué en 2009, selon le 
cas, soit dans la commune, soit dans 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, soit dans la zone d’activité 
économique en vertu des dispositions du 
présent article en vigueur au 31 décembre 
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2009. 

  « Toutefois, lorsque le montant de la 
base minimum de cotisation foncière des 
entreprises déterminée dans les conditions 
définies au premier alinéa du présent 2 est 
supérieur aux plafonds définis au I, pour les 
deux premières catégories de redevables ou 
pour l’une d’entre elles seulement, les 
communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale peuvent, par une 
délibération prise dans les conditions prévues 
au I de l’article 1639 A bis, réduire le 
montant de la base minimum. » 

 

  II. – 1. Le 3° du I s’applique à compter 
du 1er janvier 2012. 

 

  2. Les 1° et 2° du I s’appliquent à 
compter des impositions dues au titre de 
2013. 

 

  Toutefois, si la délibération concernant 
les assujettis mentionnés au c du 1° du I est 
prise avant le 15 février 2012, elle s’applique 
aux impositions dues au titre de l’année 2012.

 

Code minier  Article 16 octies (nouveau) Article 16 octies 

LIVRE IER :  
LE REGIME LEGAL DES MINES 

  Réservé. 

TITRE III : L’EXPLOITATION    

Chapitre II : Les concessions    

Section 4 : Redevances    



—  314  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

  I. – La section 4 du chapitre II du 
titre III du livre Ier est complétée par un 
article L. 132-16-1 ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 132-16-1. – Pour les 
gisements en mer situés dans les limites du 
plateau continental, à l’exception des 
gisements en mer exploités à partir 
d’installations situées à terre, les titulaires de 
concessions de mines d’hydrocarbures 
liquides ou gazeux sont tenus de payer 
annuellement à l’État, au profit de ce dernier 
et des régions, une redevance à taux 
progressif et calculée sur la production. Cette 
redevance est due au jour de la première 
vente des hydrocarbures extraits à l’intérieur 
du périmètre qui délimite la concession. 

 

  « La redevance est calculée en 
appliquant un taux à la fraction de chaque 
tranche de production annuelle. Ce taux est 
progressif et fixé par décret en fonction de la 
nature des produits, du continent au large 
duquel est situé le gisement, de la profondeur 
d’eau, de la distance du gisement par rapport 
à la côte du territoire concerné et du montant 
des dépenses consenties pendant la période 
d’exploration et de développement, dans la 
limite de 12 %. Il s’applique à la valeur de la 
production au départ du champ. 

 

  « Le produit de la taxe est affecté à 
50 % à l’État et à 50 % à la région dont le 
point du territoire est le plus proche du 
gisement. 

 

  « Le recouvrement de la redevance 
instituée au présent article, dont la perception 
incombe aux comptables publics chargés des 
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recettes domaniales de l’État, s’opère dans les 
conditions prévues en matière domaniale à 
l’article L. 2321-1 du code général de la pro-
priété des personnes publiques. 

  « Un décret précise les modalités 
d’application du présent article, notamment 
les garanties assurées au titulaire du titre 
d’exploitation en ce qui concerne la détermi-
nation de la base de calcul de la redevance. » 

 

  II. – Le I s’applique aux ventes 
d’hydrocarbures réalisées à compter du 
1er janvier 2014. 

 

 Article 17 Article 17 Article 17 

 Généralisation des téléprocédures : 
abaissement du seuil de l’obligation de 
télédéclaration et de télérèglement des 
entreprises auprès de la Direction Générale 
des Finances Publiques 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Code général des impôts 

 

I. L’article 1649 quater B quater du 
code général des impôts est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

Article 1649 quater B quater A.- Le I est ainsi modifié :  A.- Sans modification.  

I.– Les déclarations d’impôt sur les 
sociétés et leurs annexes relatives à un 
exercice sont souscrites par voie électronique 
lorsque le chiffre d’affaires réalisé par 
l’entreprise au titre de l’exercice précédent 
est supérieur à 15 000 000 d’euros hors 
taxes.  

 
 
1° Après le mot : « électronique », la fin 

du premier alinéa est supprimée à compter du 
1er janvier 2013 ; 

  

Cette obligation s’applique également 
aux entreprises qui, quel que soit leur chiffre 

2° Au deuxième alinéa, les mots : 
« , quel que soit leur chiffre d’affaires, » sont 
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d’affaires, appartiennent à l’une des 
catégories suivantes : 

supprimés à compter du 1er janvier 2015 ; 

1° Les personnes physiques ou 
morales ou groupements de personnes de 
droit ou de fait dont, à la clôture de 
l’exercice, le chiffre d’affaires hors taxes ou 
le total de l’actif brut figurant au bilan est 
supérieur ou égal à 400 millions d’euros ;  

   

2° Les personnes physiques ou 
morales ou groupements de personnes de 
droit ou de fait détenant à la clôture de 
l’exercice, directement ou indirectement, 
plus de la moitié du capital ou des droits de 
vote d’une personne morale ou d’un 
groupement mentionné au 1° ; 

   

3° Les personnes morales ou 
groupements de personnes de droit ou de fait 
dont plus de la moitié du capital ou des droits 
de vote est détenue à la clôture de leur 
exercice, directement ou indirectement, par 
une personne ou un groupement mentionné 
au 1° ; 

   

4° Les sociétés bénéficiant de 
l’agrément prévu à l’article 209 quinquies 
ainsi que toutes les personnes morales 
imposables en France faisant partie du 
périmètre de consolidation ; 

   

Pour les entreprises mentionnées 
aux 1° à 4°, cette obligation s’applique aux 
déclarations qui doivent être souscrites à 
compter du 1er février de la deuxième année 
suivant celle au cours de laquelle l’une au 
moins des conditions prévues aux 1° à 4° est 
remplie à la clôture de l’exercice. Pour les 
entreprises mentionnées au 5°, cette 
obligation s’applique à compter du 1er février 
de la première année suivant celle de leur 
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entrée dans le groupe.  

Pour les entreprises mentionnées 
aux 1° à 5°, cette obligation continue à 
s’appliquer jusqu’au 31 janvier de la 
quatrième année suivant celle au cours de 
laquelle les conditions ont cessé d’être 
remplies à la clôture de l’exercice. Par 
dérogation aux dispositions de l’alinéa 
précédent, si, au cours de cette période, les 
conditions sont à nouveau remplies à la 
clôture d’un exercice, cette obligation 
continue de s’appliquer à compter du début 
du premier exercice suivant. 

   

Cette obligation s’applique en outre 
aux personnes morales ou groupements de 
personnes de droit ou de fait qui ont opté 
pour le dépôt de leurs déclarations fiscales 
auprès du service chargé des grandes 
entreprises dans des conditions fixées par 
décret. 

   

 B.- Le II est ainsi modifié :  Alinéa sans modification.  

II.– Les déclarations de bénéfices 
industriels et commerciaux, de bénéfices non 
commerciaux et de bénéfices agricoles ainsi 
que leurs annexes sont souscrites par voie 
électronique par les entreprises définies aux 
deuxième à dixième alinéas du I. 

 
 
 
1° A compter du 1er janvier 2014 et à 

titre transitoire jusqu’au 31 décembre 2014, 
sont ajoutés les mots : « et par les entreprises 
dont le chiffre d’affaires réalisé au titre de 
l’exercice précédent est supérieur à 80 000 € 
hors taxes » ; 

 
 

 
1° A compter du 1er janvier 2014, sont 

ajoutés les mots : « et par les entreprises dont 
le chiffre d’affaires réalisé au titre de 
l’exercice précédent est supérieur à 80 000 € 
hors taxes » ; 

 

 

 2° A compter du 1er janvier 2015, après 
le mot : « électronique » la fin est supprimée ; 

2° Sans modification.  

 C.- Le III est ainsi modifié :  Alinéa sans modification.  

III.– Les déclarations de taxe sur la 
valeur ajoutée, leurs annexes et les demandes 
de remboursement de crédit de cette taxe, 
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ainsi que les déclarations de taxes assimilées 
aux taxes sur le chiffre d’affaires et leurs 
annexes sont souscrites par voie électronique 
lorsque le chiffre d’affaires ou les recettes 
réalisés par le redevable au titre de l’exercice 
précédent est supérieur à 230 000 € hors 
taxes. 

 
 
 
 
1° A compter du 1er octobre 2012 et à 

titre transitoire jusqu’au 30 septembre 2014, le 
premier alinéa est complété par les mots : « ou 
lorsque l’entreprise est soumise à l’impôt sur 
les sociétés, quel que soit le montant de son 
chiffre d’affaires » ; 

 
 
 
 
1° A compter du 1er octobre 2012, le 

premier alinéa est complété par les mots : 
« ou lorsque l’entreprise est soumise à 
l’impôt sur les sociétés, quel que soit le 
montant de son chiffre d’affaires » ; 

 2° À compter du 1er octobre 2013 et à 
titre transitoire jusqu’au 30 septembre 2014, 
au premier alinéa, le montant « 230 000 € » 
est remplacé par le montant : « 80 000 € » ; 

2° À compter du 1er octobre 2013, au 
premier alinéa, le montant « 230 000 € » est 
remplacé par le montant : « 80 000 € » ; 

 

 3° A compter du 1er octobre 2014, 
après le mot : « électronique », la fin du 
premier alinéa est supprimée et le second 
alinéa est supprimé ; 

3° Sans modification.  

Cette obligation s’applique également 
aux redevables définis aux deuxième à 
dixième alinéas du I.  

   

 D. Le IV est ainsi modifié : Alinéa sans modification.  

IV.– Les déclarations de cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises sont 
obligatoirement souscrites par voie 
électronique par les redevables définis aux 
deuxième à dernier alinéas du I ou lorsque le 
chiffre d’affaires de l’entreprise redevable est 
supérieur à 500 000 €. 

 
 
 
 
1° À compter du 1er janvier 2013 et à 

titre transitoire jusqu’au 31 décembre 2013, 
sont ajoutés les mots : « ou lorsque 
l’entreprise est soumise à l’impôt sur les 
sociétés, quel que soit le montant de son 
chiffre d’affaires » ; 

 
 
 
 
1° À compter du 1er janvier 2013, sont 

ajoutés les mots : « ou lorsque l’entreprise est 
soumise à l’impôt sur les sociétés, quel que 
soit le montant de son chiffre d’affaires » ; 

 

 2° À compter du 1er janvier 2014, après 
le mot : « électronique », la fin est supprimée ;

2° Sans modification.  

V.– L’état récapitulatif mentionné 
au III de l’article 289 B est souscrit par voie 
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électronique. Toutefois, les assujettis 
bénéficiant du régime visé à l’article 293 B 
peuvent le déposer sur support papier. 

 E. - A compter du 1er janvier 2012, il 
est ajouté  un VI ainsi rédigé :  

E. Sans modification.  

 « VI.– Les déclarations de résultats des 
sociétés immobilières non soumises à l’impôt 
sur les sociétés ainsi que leurs annexes sont 
souscrites par voie électronique par les 
entreprises définies aux deuxième à denier 
alinéas du I et par les sociétés dont le nombre 
d’associés est supérieur ou égal à 100. » 

  

Article 1681 quinquies    

1. Les prélèvements prévus aux 
articles 117 quater et 125 A et les 
prélèvements établis, liquidés et recouvrés 
selon les mêmes règles, ainsi que la retenue à 
la source prévue à l’article 119 bis et les 
retenues liquidées et recouvrées selon les 
mêmes règles sont acquittés par virement 
directement opéré sur le compte du Trésor 
ouvert dans les écritures de la Banque de 
France lorsque leur montant excède 
1 500 euros. Cette disposition ne s’applique 
pas à la retenue à la source acquittée dans les 
conditions prévues au 3 de l’article 1672, 
ainsi qu’aux prélèvements dus dans les 
conditions du III de l’article 117 quater et de 
l’article 125 D. 

   

2. (Périmé).    

3. (Abrogé).    

4. Les paiements afférents à la taxe 
sur les salaires mentionnée à l’article 231 
sont effectués par virement directement 

II.– Au 4 de l’article 1681 quinquies du 
même code, après la référence : « 231 » sont 
insérés les mots : « due par les entreprises non 

II.– Sans modification.  
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opéré sur le compte du Trésor ouvert dans les 
écritures de la Banque de France lorsque leur 
montant excède 50 000 euros.  

soumises à l’obligation de télérèglement 
mentionnée au 5 de l’article 1681 septies et 
les paiements afférents à la contribution 
prévue à  l’article 234 nonies due par une 
société ou un groupement mentionné à 
l’article 234 terdecies. » 

Article 1681 sexies III.– L’article 1681 sexies du même 
code est ainsi modifié : 

III.– Sans modification.  

1. Sous réserve des 2 et 3, lorsque leur 
montant excède 50 000 euros, les impôts 
exigibles dans les conditions fixées à 
l’article 1663 sont acquittés, au choix du 
contribuable, par virement directement opéré 
sur le compte du Trésor ouvert dans les 
écritures de la Banque de France ou par 
prélèvements opérés à l’initiative de 
l’administration fiscale sur un compte visé 
aux trois premiers alinéas de 
l’article 1681 D. 

1° Au 1, la référence : « et 3 », est 
remplacée par les références : « ,3 et 4 » ;  

  

2. Lorsque leur montant excède 
30 000 €, les acomptes mentionnés à 
l’article 1664, l’impôt sur le revenu, la taxe 
d’habitation et la contribution à l’audiovisuel 
public, les taxes foncières ainsi que les 
impositions recouvrées selon les mêmes 
règles que ces impositions sont acquittés par 
prélèvements opérés à l’initiative du Trésor 
public sur un compte visé aux 1° ou 2° de 
l’article 1681 D. 

   

3. La cotisation foncière des 
entreprises et son acompte mentionnés à 
l’article 1679 quinquies ainsi que 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux sont acquittés par prélèvements 
opérés à l’initiative du Trésor public sur un 
compte mentionné aux 1° ou 2° de 
l’article 1681 D lorsque le chiffre d’affaires 
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hors taxes réalisé par l’entreprise au titre de 
l’exercice précédent est supérieur à 
230 000 €. 

 2° Il est ajouté un 4 ainsi rédigé :   

 « 4. Quel que soit leur montant, la 
cotisation foncière des entreprises et 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux, recouvrées par voie de rôles, ne 
peuvent pas être acquittées par virement. Cette 
interdiction s’applique également à l’acompte 
de cotisation foncière des entreprises 
mentionné à l’article 1679 quinquies. » 

  

Article 1681 septies IV.– L’article 1681 septies du même 
code est ainsi modifié :  

IV.- Sans modification.  

1. Par dérogation aux dispositions de 
l’article 1681 quinquies et du 1 de 
l’article 1681 sexies, l’impôt sur les sociétés 
ainsi que les impositions recouvrées dans les 
mêmes conditions, l’imposition forfaitaire 
annuelle et la cotisation foncière des 
entreprises et ses taxes additionnelles ainsi 
que la taxe sur les salaires sont acquittés par 
télérèglement, par les contribuables qui sont 
définis aux deuxième à  
dixième alinéas du I de l’article 
1649 quater B quater ; 

   

2. Le paiement par télérèglement, des 
taxes foncières sur les propriétés bâties et 
non bâties et de leurs taxes additionnelles et 
annexes est également obligatoire pour les 
contribuables qui ont opté pour le paiement 
de ces taxes auprès du service chargé des 
grandes entreprises au sein de 
l’administration fiscale dans des conditions 
fixées par décret. 
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3. Le paiement de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises est effectué par 
télérèglement. 

   

4. Les paiements mentionnés à 
l’article 1668 sont effectués par 
télérèglement lorsque le chiffre d’affaires 
hors taxes réalisé par l’entreprise au titre de 
l’exercice précédent est supérieur à 
230 000 euros. 

 
 
1° A la fin du 4, les mots : « lorsque le 

chiffre d’affaires hors taxes réalisé par 
l’entreprise au titre de l’exercice précédent est 
supérieur à 230 000 euros » sont supprimés ; 

  

 2° Le 5 est ainsi rédigé :   

5. Les redevables astreints au 
paiement de l’impôt sur les sociétés selon les 
modalités mentionnées au 4 acquittent la taxe 
sur les salaires mentionnée à l’article 231 par 
télérèglement. 

« 5. Les entreprises soumises à l’impôt 
sur les sociétés, qu’elles en soient redevables 
ou non, acquittent la taxe sur les salaires 
mentionnée à l’article 231 par 
télérèglement. »  

  

 IV bis.– Les A et B du IV s’appliquent 
à compter du 1er octobre 2012. 

  

6. Les paiements mentionnés aux 2 et 
3 de l’article 1681 sexies peuvent également 
être effectués par télérèglement. 

   

Article 1695 quater V.– L’article 1695 quater du même 
code est ainsi modifié :  

V.– Sans modification.  

Les redevables acquittent la taxe sur 
la valeur ajoutée ainsi que les taxes 
assimilées aux taxes sur le chiffre d’affaires 
par télérèglement lorsque leur chiffre 
d’affaires ou leurs recettes réalisés au titre de 
l’exercice précédent est supérieur à 
230 000 € hors taxes. 

 
 
 
 
1° À compter du 1er octobre 2012 et à 

titre transitoire jusqu’au 30 septembre 2014, le 
premier alinéa est complété par les mots : « ou 
lorsque l’entreprise est soumise à l’impôt sur 
les sociétés, quel que soit le montant de son 
chiffre d’affaires » ; 

 

  

 2°  À compter du 1er octobre 2013 et à 
titre transitoire jusqu’au 30 septembre 2014, au 
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premier alinéa, le montant :  « 230 000 € » est 
remplacé par le montant « 80 000 € » ; 

 3°  À compter du 1er octobre 2014, 
après le mot :  « télérèglement », la fin du 
premier alinéa est supprimée et le second 
alinéa est supprimé. 

  

Cette obligation s’applique également 
aux redevables définis aux deuxième à 
dixième alinéas du I de 
l’article 1649 quater B quater.  

   

Article 1738 VI.– L’article 1738 du même code est 
complété par un 3 ainsi rédigé :  

VI.- Sans modification.  

1. Le non-respect de l’obligation de 
souscrire par voie électronique une 
déclaration et ses annexes ou de payer un 
impôt par virement, télérèglement ou 
prélèvement opéré à l’initiative du Trésor 
public entraîne l’application d’une 
majoration de 0,2 % du montant des droits 
correspondant aux déclarations déposées 
selon un autre procédé ou du montant des 
sommes dont le versement a été effectué 
selon un autre mode de paiement. Le 
montant de la majoration ne peut être 
inférieur à 60 euros.  

   

En l’absence de droits, le dépôt d’une 
déclaration ou de ses annexes selon un autre 
procédé que celui requis entraîne 
l’application d’une amende de 15 euros par 
document sans que le total des amendes 
applicables aux documents devant être 
produits simultanément puisse être inférieur 
à 60 euros ni supérieur à 150 euros.  

   

2. Le non-respect de l'obligation de 
souscrire selon un procédé électronique une 
déclaration de sommes versées à un tiers en-
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traîne l'application d'une amende de 15 euros 
par bénéficiaire de ces sommes.  

 « 3. Le non-respect de l’interdiction de 
payer un impôt par virement entraîne 
l’application d’une majoration de 0,2 % du 
montant des sommes dont le versement a été 
effectué par ce mode de paiement. Cette 
majoration ne s’applique pas aux sommes déjà 
majorées en application du 1. » 

  

 Abaissement du seuil de l’obligation de 
télérèglement des opérateurs auprès de la 
Direction générale des douanes et des droits 
indirects 

Alinéa sans modification.  

Code des douanes 

Article 114  

VII.– Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

VII.- Sans modification.  

1. Les receveurs des douanes peuvent 
laisser enlever les marchandises au fur et à 
mesure des vérifications et avant liquidation 
et acquittement des droits et taxes exigibles, 
moyennant soumission dûment cautionnée.  

   

1 bis. Sont dispensés, pour la taxe sur 
la valeur ajoutée, sur leur demande, de 
fournir la caution mentionnée au 1, les 
personnes qui : 

   

a) Satisfont, pour l’application de 
cette disposition, à certaines de leurs 
obligations comptables, dont la liste est 
déterminée par décret en Conseil d’État ; 

   

b) Et ne font l’objet ni d’une 
inscription non contestée du privilège du 
Trésor ou de la sécurité sociale, ni d’une 
procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaire. 

   

1 ter. Les conditions de l’octroi et de 
l’abrogation de la dispense mentionnée au 
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premier alinéa du 1 bis sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

2. (Abrogé).    

3. Le paiement des droits et taxes 
ainsi garantis dont le montant total à 
l’échéance excède 50 000 euros doit être fait 
par virement directement opéré sur le compte 
du Trésor ouvert dans les écritures de la 
Banque de France ; 

 
1° Au 3 de l’article 114, à compter 

du 1er janvier 2013, le montant : « 50 000 € » 
est remplacé par le montant : « 5 000 € » et les 
mots : « fait par virement » sont remplacés par 
les mots : « effectué par télérèglement » ; 

  

4. La méconnaissance de l’obligation 
prévue au 3 ci-dessus entraîne l’application 
d’une majoration de 0,2 % du montant des 
sommes dont le versement a été effectué 
selon un autre moyen de paiement.  

   

Cette majoration est recouvrée selon 
les règles, garanties et sanctions prévues en 
matière de droits de douane. 

   

Article 284 quater    

1. L’assiette et le recouvrement de la 
taxe sont assurés par les services de la 
direction générale des douanes et droits 
indirects, selon les règles, garanties et 
sanctions applicables en matière douanière.  

   

……………………………………………….     

4. Le paiement de la taxe doit être fait 
par virement directement opéré sur le compte 
du Trésor ouvert dans les écritures de la 
Banque de France, lorsque son montant 
excède 7 600 euros. 

 
 
2°  Au 4 de l’article 284 quater, à 

compter du 1er janvier 2013, le montant : 
« 7 600 € » est remplacé par le montant : 
« 5 000 € » et les mots : « fait par virement » 
sont remplacés par les mots : « effectué par 
télérèglement ». 
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5. La méconnaissance de l’obligation 
prévue au 4 entraîne l’application d’une 
majoration de 0,2 % du montant des sommes 
dont le versement a été effectué selon un 
autre moyen de paiement. Cette majoration 
est recouvrée selon les règles, garanties et 
sanctions prévues en matière de droits de 
douane. 

   

 Amélioration des conditions de 
recouvrement en cas d’ouverture d’une 

procédure collective 

Alinéa sans modification.  

Code général des impôts 

Article 1586 octies 

VIII.– Le 2 du II de l’article 
1586 octies du code général des impôts est 
ainsi modifié :  

VIII.– Sans modification. 
 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

2. En cas de transmission universelle 
du patrimoine mentionnée à l’article 1844-5 
du code civil, de cession ou de cessation 
d’entreprise ou de l’exercice d’une 
profession commerciale, ou de décès du 
contribuable, les déclarations mentionnées 
au 1 du présent II et au dernier alinéa de 
l’article 1679 septies doivent être souscrites 
dans un délai de soixante jours décompté 
dans les conditions prévues, selon le cas, 
aux 1 ou 4 de l’article 201 ou au 1 de 
l’article 202. 

 
 
 
 
1°  Après le mot : « commerciale, », 

sont insérés les mots : « d’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou 
de liquidation judiciaires » ; 

2°  Après le mot : « décompté » il est 
inséré le mot : « soit » ;  

  

 3°  Sont ajoutés les mots : « soit au 
jour du jugement d’ouverture de la procédure 
collective ».  

  

 
Rationalisation de la procédure de dation 

en paiement. 

  

Article 1716 bis IX.– A. - Le I de l’article 1716 bis du 
code général des impôts est ainsi modifié : 

IX.- Sans modification.  
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I. Les droits de mutation à titre gratuit 
et le droit de partage peuvent être acquittés 
par la remise d’œuvres d’art, de livres, 
d’objets de collection, de documents, de 
haute valeur artistique ou historique, ou 
d’immeubles situés dans les zones 
d’intervention du Conservatoire de l’espace 
littoral et des rivages lacustres définies à 
l’article L. 322-1 du code de l’environnement 
dont la situation ainsi que l’intérêt 
écologique ou paysager justifient la 
conservation à l’état naturel ou d’immeubles 
en nature de bois, forêts ou espaces naturels 
pouvant être incorporés au domaine forestier 
de l’État, ou d’immeubles bâtis ou non bâtis 
afin de les céder à une collectivité territoriale 
et aux organismes publics qui en dépendent 
ou à un organisme d’habitations à loyer 
modéré, sous réserve de l’acceptation de 
l’acquéreur et de son engagement à destiner 
le bien à l’usage de logements présentant le 
caractère d’habitations à loyer modéré, après 
une évaluation faite par le service des 
domaines, ou par la remise de blocs de titres 
de sociétés cotées, de titres d’organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières 
investis en titres de sociétés cotées ou en 
obligations négociables, ainsi que 
d’obligations négociables, afin de les céder à 
titre gratuit, en tant que dotation destinée à 
financer un projet de recherche ou 
d’enseignement dont l’intérêt est reconnu par 
le ministre chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, à un 
établissement public à caractère scientifique, 
culturel et professionnel, un établissement à 
caractère scientifique et technologique ou à 
une fondation de recherche reconnue d’utilité 
publique ou assimilée.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Après le mot : « État », la fin du 

premier alinéa est supprimée. 
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 2° Après le premier alinéa sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés :  

  

 « Le premier alinéa est applicable 
lorsque le montant des droits que l’intéressé 
propose d’acquitter par dation est au moins 
égal à 10 000 €, au titre de chaque imposition 
considérée. »  

  

 « L’offre de dation ne peut être retirée 
dans le délai de six mois suivant la date de son 
dépôt. Ce délai peut être prorogé de trois mois 
par décision motivée de l’autorité 
administrative, notifiée à l’intéressé. » ; 

  

Cette procédure exceptionnelle de 
règlement des droits est subordonnée à un 
agrément donné dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État.  

   

La décision d’agrément fixe la valeur 
libératoire qu’elle reconnaît aux biens offerts 
en paiement. La dation en paiement n’est 
parfaite que par l’acceptation par l’intéressé 
de ladite valeur. 

   

 3° Sont ajoutés cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

  

 « Si l’intéressé ne donne pas son 
acceptation à l’agrément des biens offerts en 
paiement pour la valeur proposée dans l’offre 
de dation, ou s’il retire son offre de dation 
avant la notification de la décision 
d’agrément, les droits dus sont assortis de 
l’intérêt de retard prévu à l’article 1727, 
calculé à compter du premier jour du mois 
suivant celui au cours duquel les droits 
devaient être acquittés jusqu’au dernier jour 
du mois du paiement. 

  

 « Lorsque l’État accepte les biens 
offerts en paiement pour une valeur libératoire 
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différente de celle proposée par l’intéressé 
dans son offre, ce dernier dispose de trente 
jours pour confirmer son offre à cette nouvelle 
valeur ou pour y renoncer. S’il renonce, 
l’intérêt de retard est calculé à compter du 
premier jour du mois suivant l’expiration du 
délai de trente jours précité, jusqu’au dernier 
jour du mois du paiement. 

 « L’offre de dation n’est pas 
recevable : 

  

 « 1° Si les biens offerts en paiement 
ont précédemment donné lieu à deux refus 
d’agrément ; 

  

 « 2° Lorsqu’ils sont détenus depuis 
moins de cinq ans par l’intéressé. Cette 
condition ne s’applique pas s’ils sont entrés en 
sa possession par mutation à titre gratuit. » 

  

Article 1723 ter-00 A    

I.– L’impôt de solidarité sur la fortune 
est recouvré et acquitté selon les mêmes 
règles et sous les mêmes garanties et 
sanctions que les droits de mutation par 
décès. 

   

Toutefois, l’impôt de solidarité sur la 
fortune dû par les redevables mentionnés au 
2 du I de l’article 885 W est recouvré en 
vertu d’un rôle rendu exécutoire selon les 
modalités prévues à l’article 1658. Cet impôt 
peut être payé, sur demande du redevable, 
dans les conditions prévues à 
l’article 1681 A. Le présent alinéa n’est pas 
applicable aux impositions résultant de la 
mise en œuvre d’une rectification ou d’une 
procédure d’imposition d’office. 
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II.– Ne sont pas applicables aux 
redevables mentionnés au I de 
l’article 885 W : 

   

1° les dispositions des articles 1715 
à 1716 A relatives au paiement en valeur du 
Trésor ou en créances sur l’État ; 

   

1° bis les dispositions de l’article 
1716 bis relatives au paiement des droits par 
remise de blocs de titres de sociétés cotées, 
de titres d’organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières investis en titres de 
sociétés cotées ou en obligations négociables 
ou d’obligations négociables ;  

B. - Le 1° bis de l’article 
1723 ter-00 A est abrogé. 

  

2° les dispositions des articles 1717, 
1722 bis et 1722 quater relatives au paiement 
fractionné ou différé des droits ; 

   

3 les dispositions du 3 de 
l’article 1929 relatives à l’inscription de 
l’hypothèque légale du Trésor. 

   

 Amélioration du contrôle et du 
recouvrement de la taxe poids lourds 
alsacienne et de la taxe poids lourds 

nationale 

Alinéa sans modification.  

Code des douanes X.– Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

Article 281 A.- L’article 281 est ainsi modifié : A.- Sans modification.  

 
Les manquements au regard de la taxe 

sont réprimés, les poursuites sont effectuées 
et les instances sont instruites et jugées 
comme en matière de douane. 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« manquements au regard de » sont remplacés 
par les mot : « infractions aux dispositions 
relatives à » et le mot : « réprimés » est 
remplacé par le mot : « réprimées » ; 

  

Est constitutive d’un manquement 
toute irrégularité ayant pour but ou pour 
résultat d’éluder ou de compromettre le 

2° Les deuxième et troisième alinéas 
sont supprimés. 

  



—  331  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

recouvrement de la taxe. 

La circulation du redevable sur le 
réseau taxable, alors que l’avance sur taxe est 
insuffisante, est constitutive d’un 
manquement. 

   

Les propriétaires, utilisateurs ou 
conducteurs de véhicules doivent présenter, à 
première réquisition, aux agents des douanes, 
de la police nationale, de la gendarmerie 
nationale ou du contrôle des transports 
terrestres tous les éléments et documents 
susceptibles de justifier la régularité de la 
circulation desdits véhicules sur le réseau 
taxable. 

   

Article 282 B.- L’article 282 est ainsi modifié : B. -  Sans modification.  

 1° Au début, sont ajoutés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

  

 « Est constitutive d’un manquement 
toute irrégularité ayant pour but ou pour 
résultat d’éluder ou de compromettre le 
recouvrement de la taxe. » 

  

 « La circulation du redevable sur le 
réseau taxable, alors que l’avance sur taxe est 
insuffisante, est constitutive d’un 
manquement. » 

  

Lorsqu’il est constaté un 
manquement, le redevable fait l’objet d’une 
taxation forfaitaire égale au produit du taux 
défini aux 1 à 4 de l’article 275 par une 
distance forfaitaire de 500 kilomètres ou 
d’une taxation au réel, lorsque les éléments 
de liquidation sont connus. Le montant de la 
taxe forfaitaire ou au réel est doublé en cas 
d’existence d’un autre manquement au cours 
des trente derniers jours. 
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Le montant de la taxation forfaitaire 

ou au réel prévue au premier alinéa est 
communiqué au redevable selon les 
modalités fixées par arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports et du budget. 
Elle est exigible dès sa communication au 
redevable. 

 
2° A la première phrase du deuxième 

alinéa, le mot : « premier » est remplacé par le 
mot : « troisième ». 

  

Lorsque l’irrégularité est constatée 
par des agents de la police nationale, de la 
gendarmerie nationale ou du contrôle des 
transports terrestres, ces derniers en 
informent les services des douanes qui 
mettent en œuvre la procédure de taxation 
forfaitaire ou au réel. 

   

Le redevable dispose de la possibilité 
d’apporter la preuve de la distance réellement 
parcourue sur le réseau taxable par le 
véhicule en manquement. Lorsque cette 
preuve est apportée, la taxation forfaitaire est 
abandonnée pour une taxation au réel. 

   

Article 283    

Sans préjudice des dispositions de 
l’article 282, tout manquement au sens de 
l’article 281 est passible d’une amende 
maximale de 750 euros.  

 
C.- À l’article 283, les mots : « tout 

manquement » sont remplacés par les mots : 
« toute infraction ».  

 
C.- Sans modification. 

 

Article 283 bis 
D.- L’article 283 bis est ainsi rédigé: Alinéa sans modification.  

Les agents mentionnés au second 
alinéa de l’article 281 et habilités par les 
textes particuliers qui leur sont applicables 
disposent des pouvoirs d’investigation et de 
constatation nécessaires à la mise en œuvre 
des contrôles prévus au même alinéa. Ces 
agents peuvent immobiliser le véhicule en 
manquement pour mettre en œuvre et 

« Art 283 bis. - Les agents mentionnés 
au deuxième alinéa de l’article 281 et habilités 
par les textes particuliers qui leur sont 
applicables disposent des pouvoirs 
d’investigation et de constatation nécessaires à 
la mise en œuvre des contrôles prévus au 
même alinéa. 

Alinéa sans modification.  
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percevoir l’amende mentionnée à 
l’article 283 dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d’État.  

 « La constatation des infractions 
mentionnées au même article 281 est faite par 
procès-verbal établi selon des modalités fixées 
par décret en Conseil d’État.  

Alinéa sans modification.  

 « Les agents mentionnés au deuxième 
alinéa dudit article 281 sont habilités à 
transiger avec les personnes poursuivies dans 
les conditions prévues à l’article 350. 

Alinéa sans modification.  

 « Ces agents peuvent immobiliser le 
véhicule en infraction dans les conditions 
fixées par l’article L. 325-1 et suivants du 
code de la route afin d’assurer la perception 
de l’amende mentionnée au 3. » 

« Ces agents peuvent immobiliser le 
véhicule en infraction dans les conditions 
fixées au chapitre V du titre II du livre III du 
code de la route afin d’assurer la perception 
de l’amende mentionnée à l’article 283 du 
présent code. » 

 

Article 283 quater    

Le produit de la taxe correspondant 
aux sommes perçues pour l’usage du réseau 
routier national est affecté à l’Agence de 
financement des infrastructures de transport 
de France. La taxe forfaitaire due au titre de 
l’article 282 lui est également affectée.  

   

L’État rétrocède aux collectivités 
territoriales le produit de la taxe 
correspondant aux sommes perçues pour 
l’usage du réseau routier dont elles sont 
propriétaires, déduction faite des coûts 
exposés y afférents. Un arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports et du budget 
fixe le montant de cette retenue.  

 
 
 
 
 
E.- La seconde phrase du second alinéa 

de l’article 283 quater est complétée par les 
mots : « qui est affectée à l’Agence de 
financement des infrastructures de transport 
de France. » ; 

 
 
 
 
 
E.-  Sans modification. 
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Article 285 septies 
   

I.– 1. Dans la région Alsace, les 
véhicules de transport de marchandises qui 
empruntent le réseau routier sont soumis à 
une taxe. 

   

……………………………………..    

 F.- Au VII de l’article 285 septies : Alinéa sans modification.  

 
VII.– 1. Les manquements au regard 

de la taxe sont réprimés, les poursuites sont 
effectuées et les instances sont instruites et 
jugées comme en matière de douane. 

 

1° Au premier alinéa du 1, les mots : 
« manquements au regard de » sont remplacés 
par les mots : « infractions aux dispositions 
relatives à » et le mot : « réprimés » est 
remplacé par le mot : « réprimées » ; 

1° Sans modification  

Est constitutive d’un manquement 
toute irrégularité ayant pour but ou pour 
résultat d’éluder ou de compromettre le 
recouvrement de la taxe. 

2° Les deuxième et troisième alinéas 
du 1 sont insérés avant le premier alinéa du 2 ;

2° Les deuxième et troisième alinéas 
du 1 sont supprimés ; 

 

La circulation du redevable sur le 
réseau taxable, alors que l’avance sur taxe est 
insuffisante, est constitutive d’un 
manquement. 

   

Les propriétaires, utilisateurs ou 
conducteurs de véhicules doivent présenter, à 
première réquisition, aux agents des douanes, 
de la police nationale, de la gendarmerie 
nationale et du contrôle des transports 
terrestres, tous les éléments et documents 
susceptibles de justifier la régularité de la 
circulation desdits véhicules sur le réseau 
taxable. 

 2° bis (nouveau) Avant le premier 
alinéa du 2, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

  « Est constitutive d’un manquement 
toute irrégularité ayant pour but ou pour 
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résultat d’éluder ou de compromettre le 
recouvrement de la taxe. 

  « La circulation du redevable sur le 
réseau taxable, alors que l’avance sur taxe est 
insuffisante, est constitutive d’un 
manquement. » ; 

 

2. Lorsqu’il est constaté un 
manquement, le redevable fait l’objet d’une 
taxation forfaitaire égale au produit du taux 
défini aux 2 à 4 du IV par une distance 
forfaitaire de 130 kilomètres ou d’une 
taxation au réel, lorsque les éléments de 
liquidation sont connus. Le montant de la 
taxe forfaitaire ou au réel est doublé en cas 
d’existence d’un autre manquement au cours 
des trente derniers jours. 

   

Le montant de la taxe forfaitaire ou au 
réel prévue au premier alinéa est 
communiqué au redevable selon les 
modalités fixées par arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports et du budget. 
Elle est exigible dès sa communication au 
redevable. 

3° A la première phrase du deuxième 
alinéa du 2, le mot : « premier » est remplacé 
par le mot : « troisième » ;  

3° Sans modification.  

Lorsque l’irrégularité est constatée par 
des agents de la police nationale, de la 
gendarmerie nationale ou du contrôle des 
transports terrestres, ces derniers en informent 
les services des douanes qui mettent en œuvre 
la procédure de taxation forfaitaire ou au réel. 

   

Le redevable dispose de la possibilité 
d’apporter la preuve de la distance réellement 
parcourue sur le réseau taxable par le 
véhicule en manquement. Lorsque cette 
preuve est apportée, la taxation forfaitaire est 
abandonnée pour une taxation au réel. 
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3. Sans préjudice des dispositions du 2, 
tout manquement mentionné au 1 est passible 
d’une amende maximale de 750 euros. 

 
4° Au 3, les mots : « tout 

manquement » sont remplacés par les mots : 
« toute infraction » ;  

 

 
4° Au 3, les mots : « tout manquement 

mentionné » sont remplacés par les mots : 
« toute infraction mentionnée » ; 

 

 5° Le 4° est ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

4. Les agents mentionnés au 
deuxième alinéa du 1 et habilités par les 
textes particuliers qui leur sont applicables 
disposent des pouvoirs d’investigation et de 
constatation nécessaires à la mise en œuvre 
des contrôles prévus au même alinéa. Ces 
agents peuvent immobiliser le véhicule en 
manquement pour mettre en œuvre et 
percevoir l’amende mentionnée au 3 dans les 
conditions fixées par décret en Conseil 
d’État. 

« 4. Les agents mentionnés au 
deuxième alinéa du 1 et habilités par les textes 
particuliers qui leur sont applicables disposent 
des pouvoirs d’investigation et de constatation 
nécessaires à la mise en œuvre des contrôles 
prévus au même alinéa. » ; 

Alinéa sans modification.  

 « La constatation des infractions 
mentionnées au même 1 est faite par procès-
verbal établi selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’État. 

Alinéa sans modification.  

 « Les agents mentionnés au deuxième 
dudit 1 sont habilités à transiger avec les 
personnes poursuivies dans les conditions 
prévues à l’article 350. 

Alinéa sans modification.  

 « Ces agents peuvent immobiliser le 
véhicule en infraction dans les conditions 
fixées par l’article L. 325-1 et suivants du code 
de la route afin d’assurer la perception de 
l’amende mentionnée au 3 du présent VII. » 

« Ces agents peuvent immobiliser le 
véhicule en infraction dans les conditions 
fixées aux articles le chapitre V du titre II du 
livre III du code de la route afin d’assurer la 
perception de l’amende mentionnée au 3 du 
présent VII. » ; 

 

5. Les constatations d’irrégularités 
effectuées par des appareils de contrôle 
automatique ou manuel, mis en œuvre dans 
une chaîne de contrôle homologuée, font foi 
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jusqu’à preuve du contraire. 

VIII.– Aux fins d’établissement de 
l’assiette de la taxe, de son recouvrement et 
des contrôles nécessaires, un dispositif de 
traitement automatisé des données à 
caractère personnel sera mis en œuvre, 
conformément aux modalités prévues par la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

   

IX.– S’agissant des voies appartenant 
au réseau routier national, le produit de la 
taxe est affecté à l’Agence de financement 
des infrastructures de transport de France. La 
taxe forfaitaire due au titre du 2 du VII lui est 
également affectée.  

   

Par ailleurs, l’État rétrocède aux 
collectivités territoriales le produit de la taxe 
correspondant aux sommes perçues pour 
l’usage du réseau routier dont elles sont 
propriétaires, déduction faite des coûts 
exposés y afférents. Un arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports, du budget et 
des collectivités territoriales fixe le montant 
de cette retenue.  

 

 

 

G. – La seconde phrase du second 
alinéa du IX du même article 285 septies est 
complétée par les mots : « dont le produit est 
affecté à l’Agence de financement des 
infrastructures de transport de France » ; 

 

 

 

G. – Sans modification. 

 

 H. – Les articles 299 à 321 sont 
abrogés. 

H. – Sans modification.  

Titre XII : Contentieux et recouvrement 

 

Chapitre Ier :  
Constatation des infractions douanières 

I. – 1° Au début du titre XII, il est ajouté un 
chapitre préliminaire intitulé : « La 
dématérialisation des actes » ; 

I. – Sans modification.  

 2° L’article 322 est inséré dans le 
chapitre préliminaire du titre XII, tel qu’il 
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résulte du 1°, et est ainsi rédigé : 

 « Art. 322- Les procès-verbaux et les 
autres actes établis en application du présent 
code peuvent être revêtus d’une signature 
numérique ou électronique. La liste des actes 
concernés ainsi que les modalités de cette 
signature et les personnes qui peuvent y 
recourir sont précisées par décret en Conseil 
d’État. 

  

 « Les actes mentionnés au premier 
alinéa peuvent être conservés sous forme 
dématérialisée dans des conditions 
garantissant leur intégrité et leur sécurité. » 

  

 X bis. –  Les A, B, C, D et E du X 
entrent en vigueur au 1er janvier 2013. 

X bis. –  Sans modification.  

Code de la route    

Article L. 325-1    

Les véhicules dont la circulation ou le 
stationnement en infraction aux dispositions 
du présent code ou aux règlements de police 
ou à la réglementation relative à l’assurance 
obligatoire des véhicules à moteur ou à la 
réglementation du transport des 
marchandises dangereuses par route 
compromettent la sécurité ou le droit à 
réparation des usagers de la route, la 
tranquillité ou l’hygiène publique, 
l’esthétique des sites et des paysages classés, 
la conservation ou l’utilisation normale des 
voies ouvertes à la circulation publique et de 
leurs dépendances, notamment par les 
véhicules de transport en commun, peuvent à 
la demande et sous la responsabilité du maire 
ou de l’officier de police judiciaire 
territorialement compétent, même sans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XI.– Au premier alinéa de 

l’article L. 325-1 du code de la route, après le 
mot : « commun, » sont insérés les mots : 
« ainsi que les véhicules en infraction aux 
dispositions des articles 269 à 283 ter et 
285 septies du code des douanes ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XI. – Sans modification. 
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l’accord du propriétaire du véhicule, dans les 
cas et conditions précisés par le décret prévu 
aux articles L. 325-3 et L. 325-11, être 
immobilisés, mis en fourrière, retirés de la 
circulation et, le cas échéant, aliénés ou 
livrés à la destruction. 

Peuvent également, à la demande et 
sous la responsabilité du maire ou de 
l’officier de police judiciaire territorialement 
compétent, même sans l’accord du 
propriétaire du véhicule, être immobilisés, 
mis en fourrière, retirés de la circulation et, le 
cas échéant, aliénés ou livrés à la destruction 
les véhicules qui, se trouvant sur les voies 
ouvertes à la circulation publique ou sur leurs 
dépendances, sont privés d’éléments 
indispensables à leur utilisation normale et 
insusceptibles de réparation immédiate à la 
suite de dégradations ou de vols. 

   

L’immobilisation des véhicules se 
trouvant dans l’une des situations prévues 
aux deux alinéas précédents peut également 
être décidée, dans la limite de leur champ de 
compétence, par les agents habilités à 
constater les infractions au présent code 
susceptibles d’entraîner une telle mesure.  

   

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 
finances pour 2009 

   

Article 153 XII.– Le III de l’article 153 de la loi 
n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 
finances pour 2009 est ainsi modifié : 

XII.–  Sans modification.  

…………………………………….    

III.– A.– Pour l’application de la taxe 
sur les poids lourds prévue aux articles 269 à 
283 quinquies et 285 septies du code des 
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douanes, l’État est autorisé, dans les conditions 
définies au B, à confier à un ou plusieurs 
prestataires extérieurs les missions suivantes : 

………………………………………     

12° L’information nominative 
délivrée au redevable, relative à la taxe due 
et aux manquements constatés. 

A. – Au 12° du A, le mot : 
« nominative » et les mots : «, relative à la 
taxe due et aux manquements constatés » sont 
supprimés.  

  

……………………………………     

B.– 1. Le prestataire assure les 
missions énumérées au A sous le contrôle de 
l’État. Ce contrôle comporte des 
investigations dans les locaux du prestataire 
pour s’assurer notamment de la fiabilité du 
dispositif technique et des traitements mis en 
œuvre dans l’exercice des missions. 

B. – Au 2 du B :   

2. Les personnels du prestataire 
intervenant dans le cadre des missions 
prévues aux 4° à 6° et 8° à 11° du A et 
délivrant au redevable l’information 
nominative relative à la taxe due et aux 
manquements constatés sont agréés par 
l’administration des douanes et droits 
indirects et sont tenus à l’obligation du secret 
professionnel définie aux articles 226-13 et 
226-14 du code pénal. Dans leurs relations 
avec les redevables ou leurs représentants, 
ces personnels indiquent agir pour le compte 
de l’État. 

 
1° A la première phrase, après les 

mots : « du A et » sont insérés les mots : « les 
personnels » ;  

 
 
 
2° Après le mot : « indirects », la fin de 

la première phrase est supprimée ; 

  

 3° Est ajoutée une phrase ainsi 
rédigée :  

  

 « Le prestataire et l’ensemble de son 
personnel sont tenus à l’obligation de secret 
professionnel définie aux articles 226-13 
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et 226-14 du code pénal. » 

……………………………………………….     

Loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances pour 2009 

Article 28 

 Sécurisation du recouvrement des 
taxes d’urbanisme 

 

……………………………………….  

2.A compter du 1er mars 2012, les 
échéances des taxes mentionnées aux articles 
1585 A, 1559 B, 1599-0B et 1599 octies du 
code général des impôts et des taxes men-
tionnées aux articles L. 112-2 et L. 142-2 du 
code de l'urbanisme sont recouvrées selon les 
mêmes modalités que la taxe d'aménage-
ment.  

………………………………………. 

 XIII (nouveau). – Le 2 du B du I de 
l’article 28 de la loi n° 2010-1658 du 
29 décembre 2010 de finances rectificative 
pour 2010 est abrogé. 

 

Livre des procédures fiscales 

Article L. 21 B 

 
Article 17 bis (nouveau) Article 17 bis 

I. - Les signataires de la déclaration 
prévue à l’article 800 du code général des 
impôts et les donataires mentionnés dans un 
acte de mutation à titre gratuit entre vifs 
peuvent demander à l’administration de 
contrôler la déclaration dont ils sont 
signataires ou l’acte auquel ils sont parties. 
Cette demande, pour être recevable, doit être 
signée par les bénéficiaires d’au moins un 
tiers de l’actif net déclaré et transmis lors de 
la mutation.  

La demande de contrôle doit être :  

 Le IV de l’article L. 21 B du livre des 
procédures fiscales est abrogé. 

 

 

 

 

 

Sans modification. 
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1° Relative à une déclaration ou un 
acte enregistré avant la réception d’un avis 
de mise en recouvrement ou de la mise en 
demeure mentionnée à l’article L. 67 ;  

2° Et présentée au plus tard dans le 
délai de trois mois suivant l’enregistrement 
de la déclaration ou de l’acte sans pouvoir 
être antérieure à la date de cet 
enregistrement.  

II. - Lorsque les conditions 
mentionnées au I sont satisfaites, aucun 
rehaussement d’imposition ne peut être 
proposé postérieurement au délai d’un an 
suivant la date de réception de la demande de 
contrôle. Cette période d’un an est prorogée, 
le cas échéant, du délai de réponse du 
contribuable aux demandes de 
renseignements, justifications ou 
éclaircissements de l’administration, pour la 
partie excédant le délai prévu à l’article L. 
11, ainsi que du délai nécessaire à 
l’administration pour recevoir les 
renseignements demandés aux autorités 
étrangères lorsque des biens situés à 
l’étranger figurent sur la déclaration ou l’acte 
mentionné au I du présent article.  

III. - La garantie mentionnée au II ne 
s’applique pas aux rehaussements 
d’imposition :  

1° Découlant de l’omission, dans 
l’acte ou la déclaration, de la mention de 
biens, droits, valeurs ou donations 
antérieures qui auraient dû y figurer ;  

2° Ou procédant de la remise en cause 
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d’une exonération ou d’un régime de 
taxation favorable en raison du non-respect 
d’un engagement ou d’une condition prévus 
pour en bénéficier ;  

3° Ou proposés dans le cadre de la 
procédure prévue à l’article L. 64.  

IV. - Les I à III s’appliquent aux 
demandes de contrôle afférentes à des 
successions ouvertes ou à des donations 
consenties entre le 1er janvier 2009 et le 
31 décembre 2011. 

 

 

 

 

 

[cf supra.] 

Article L. 26  Article 17 ter (nouveau) 
 

Article 17 ter 

Les agents de l’administration 
peuvent intervenir, sans formalité préalable 
et sans que leur contrôle puisse être retardé, 
dans les locaux professionnels des personnes 
soumises, en raison de leur profession, à la 
législation des contributions indirectes ou 
aux législations édictant les mêmes règles en 
matière de procédure et de recouvrement, 
pour y procéder à des inventaires, aux 
opérations nécessaires à la constatation et à 
la garantie de l’impôt et généralement aux 
contrôles qualitatifs et quantitatifs prévus par 
ces législations. 

Les agents ont également libre accès 
aux lieux de dépôt des entreprises de 
transport ainsi qu’aux ateliers publics et aux 
locaux des associations coopératives où sont 
effectuées des distillations. 

…………………………………….. 

  

 

 

 

 

 

 

Au deuxième alinéa de l’article L. 26 
du livre des procédures fiscales, après le mot : 
« transport », sont insérés les mots : « , aux 
bureaux de poste sédentaires ou ambulants, y 
compris aux salles de tri, aux locaux des en-
treprises assurant l’acheminement de plis et 
de colis ». 

Sans modification. 
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  Article 17 quater (nouveau) 
 

Article 17 quater  

  Après l’article L. 107 A du livre des 
procédures fiscales, il est inséré un article 
L. 107 B ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 

  « Art. L. 107 B. – Sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 135 B, toute 
personne physique faisant l’objet d’une 
procédure d’expropriation ou d’une 
procédure de contrôle portant sur la valeur 
d’un bien immobilier ou faisant état de la 
nécessité d’évaluer la valeur vénale d’un bien 
immobilier pour la détermination de l’assiette 
de l’impôt de solidarité sur la fortune ou des 
droits de mutation à titre gratuit peut obtenir, 
par voie électronique, communication des 
éléments d’information relatifs aux mutations 
à titre onéreux de biens immobiliers 
comparables intervenues dans un périmètre et 
pendant une période déterminés et qui sont 
utiles à la seule appréciation de la valeur 
vénale du bien concerné. 

Alinéa sans modification. 

  « Les biens immobiliers comparables 
s’entendent des biens de type et de superficie 
similaires à ceux précisés par le demandeur. 

Alinéa sans modification. 

  « Les informations communicables 
sont les références cadastrales et l’adresse, 
ainsi que la superficie, le type et les 
caractéristiques du bien immobilier, la nature 
et la date de mutation ainsi que la valeur 
foncière déclarée à cette occasion et les 
références de publication au fichier 
immobilier. 

« Les informations communicables 
sont la rue et la commune, ainsi que la 
superficie, le type et les caractéristiques du 
bien immobilier, la nature et la date de 
mutation ainsi que la valeur foncière déclarée 
à cette occasion et les références de 
publication au fichier immobilier. 

  « Ces informations sont réservées à Alinéa sans modification. 
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l’usage personnel du demandeur. 

  « La consultation de ces informations 
est soumise à une procédure sécurisée 
d’authentification préalable, aux fins de la-
quelle le demandeur doit justifier de sa quali-
té et accepter les conditions générales d’accès 
au service ainsi que l’enregistrement de sa 
consultation. 

Alinéa sans modification. 

  « La circonstance que le prix ou 
l’évaluation d’un bien immobilier ait été dé-
terminé sur le fondement d’informations ob-
tenues en application du présent article ne fait 
pas obstacle au droit de l’administration de 
rectifier ce prix ou cette évaluation suivant la 
procédure contradictoire prévue à l’article L. 
55. 

Alinéa sans modification. 

  « Un décret en Conseil d’Etat, pris 
après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, définit les 
modalités d’application du présent article, 
notamment les conditions de communication 
d’informations par voie électronique. » 

Alinéa sans modification. 

  Article 17 quinquies (nouveau) 
 

Article 17 quinquies 

Article L. 169  I. – Le livre des procédures fiscales est 
ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

Pour l’impôt sur le revenu et l’impôt 
sur les sociétés, le droit de reprise de l’admi-
nistration des impôts s’exerce jusqu’à la fin 
de la troisième année qui suit celle au titre de 
laquelle l’imposition est due. 

Par exception aux dispositions du 
premier alinéa, le droit de reprise de l’admi-

 1° Le cinquième alinéa de l’article 
L. 169 est ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 

1° Sans modification. 
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nistration, pour les revenus imposables selon 
un régime réel dans les catégories des béné-
fices industriels et commerciaux, des bénéfi-
ces non commerciaux et des bénéfices agri-
coles ainsi que pour les revenus imposables à 
l’impôt sur les sociétés des entrepreneurs in-
dividuels à responsabilité limitée, et des so-
ciétés à responsabilité limitée, des exploita-
tions agricoles à responsabilité limitée et des 
sociétés d’exercice libéral à responsabilité 
limitée, dont l’associé unique est une per-
sonne physique, s’exerce jusqu’à la fin de la 
deuxième année qui suit celle au titre de la-
quelle l’imposition est due, lorsque le contri-
buable est adhérent d’un centre de gestion 
agréé ou d’une association agréée, pour les 
périodes au titre desquelles le service des 
impôts des entreprises a reçu une copie du 
compte rendu de mission prévu aux articles 
1649 quater E et 1649 quater H du code gé-
néral des impôts. Cette réduction de délai ne 
s’applique pas aux contribuables pour les-
quels des pénalités autres que les intérêts de 
retard auront été appliquées sur les périodes 
d’imposition non prescrites visées au présent 
alinéa. 

Par exception aux dispositions du 
premier alinéa, le droit de reprise de l’admi-
nistration s’exerce jusqu’à la fin de la 
dixième année qui suit celle au titre de la-
quelle l’imposition est due, lorsque le contri-
buable exerce une activité occulte.L’activité 
occulte est réputée exercée lorsque le contri-
buable n’a pas déposé dans le délai légal les 
déclarations qu’il était tenu de souscrire et 
soit n’a pas fait connaître son activité à un 
centre de formalités des entreprises ou au 
greffe du tribunal de commerce, soit s’est li-
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vré à une activité illicite. 

Le droit de reprise mentionné au troi-
sième alinéa ne s’applique qu’aux seules ca-
tégories de revenus que le contribuable n’a 
pas fait figurer dans une quelconque des dé-
clarations qu’il a déposées dans le délai lé-
gal. Il ne s’applique pas lorsque des revenus 
ou plus-values ont été déclarés dans une ca-
tégorie autre que celle dans laquelle ils doi-
vent être imposés. 

Le droit de reprise de l’administration 
s’exerce jusqu’à la fin de la dixième année 
qui suit celle au titre de laquelle l’imposition 
est due, lorsque les obligations déclaratives 
prévues aux articles 123 bis, 209 B, 1649 A 
et 1649 AA du même code n’ont pas été res-
pectées et concernent un Etat ou un territoire 
qui n’a pas conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l’évasion fis-
cales permettant l’accès aux renseignements 
bancaires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce droit de reprise concerne les seuls revenus 
ou bénéfices afférents aux obligations décla-
ratives qui n’ont pas été respectées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Après la référence : « 1649 A », la 

fin de la première phrase est ainsi rédigée : « , 
1649 AA et 1649 AB du même code n’ont 
pas été respectées. » ;  

b) Après la première phrase, est 
insérée une phrase ainsi rédigée :  

« Toutefois, en cas de non-respect de 
l’obligation déclarative prévue à l’article 
1649 A, cette extension de délai ne s’applique 
pas lorsque le contribuable apporte la preuve 
que le total des soldes créditeurs de ses 
comptes à l’étranger est inférieur à 50 000 € 
au 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
la déclaration devait être faite. » ; 

 
c) Le début de la dernière phrase est 

ainsi rédigé : « Le droit de reprise de 
l’administration concerne…» ; 

   1° bis Après ledit cinquième alinéa du 
même article, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
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« Le droit de reprise de 

l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la 
trentième année qui suit celle au titre de 
laquelle l'imposition est due, lorsque les 
obligations déclaratives prévues aux articles 
123 bis, 209 B, 1649 A, 1649 AA et 1649 AB 
du même code n'ont pas été respectées et 
concernent un Etat ou un territoire qui n'a pas 
conclu avec la France une convention 
d'assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l'évasion fiscales 
permettant l'accès aux renseignements 
bancaires. Ce droit de reprise concerne les 
seuls revenus ou bénéfices afférents aux 
obligations déclaratives qui n'ont pas été 
respectées. » 

 
Article L. 228    

Sous peine d’irrecevabilité, les 
plaintes tendant à l’application de sanctions 
pénales en matière d’impôts directs, de taxe 
sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le 
chiffre d’affaires, de droits d’enregistrement, 
de taxe de publicité foncière et de droits de 
timbre sont déposées par l’administration sur 
avis conforme de la commission des 
infractions fiscales. 

La commission examine les affaires 
qui lui sont soumises par le ministre chargé 
du budget. Le contribuable est avisé de la 
saisine de la commission qui l’invite à lui 
communiquer, dans un délai de trente jours, 
les informations qu’il jugerait nécessaires. 

Toutefois, la commission examine 
l’affaire sans que le contribuable soit avisé 
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de la saisine ni informé de son avis lorsque le 
ministre chargé du budget fait valoir 
qu’existent des présomptions caractérisées 
qu’une infraction fiscale pour laquelle existe 
un risque de dépérissement des preuves 
résulte : 

1° Soit de l’utilisation, aux fins de se 
soustraire à l’impôt, de comptes ou de 
contrats souscrits auprès d’organismes 
établis dans un Etat ou territoire qui n’a pas 
conclu avec la France de convention 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale entrée en 
vigueur au moment des faits et dont la mise 
en œuvre permet l’accès effectif à tout 
renseignement, y compris bancaire, 
nécessaire à l’application de la législation 
fiscale française ; 

 

  
 
 
2° Au 1° de l’article L. 228, les mots : 

« de convention d’assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale entrée en vigueur au moment des faits 
et dont la mise en oeuvre permet l’accès 
effectif à tout renseignement, y compris 
bancaire, » sont remplacés par les mots : 
« ,depuis au moins trois ans au moment des 
faits, une convention d’assistance 
administrative permettant l’échange de tout 
renseignement ». 

 
 
 
2° Sans modification. 

2° Soit de l’interposition, dans un Etat 
ou territoire mentionné au 1°, de personnes 
physiques ou morales ou de tout organisme, 
fiducie ou institution comparable ; 

3° Soit de l’usage d’une fausse 
identité ou de faux documents au sens de 
l’article 441-1 du code pénal, ou de toute 
autre falsification. 

Le ministre est lié par les avis de la 
commission. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
conditions de fonctionnement de la 
commission. 
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  II. – Le a du 1° du I s’applique aux 
délais de reprise venant à expiration 
postérieurement au 31 décembre 2011 et le 2° 
du I s’applique aux affaires soumises à 
compter du 1er janvier 2012 à la commission 
des infractions fiscales par le ministre chargé 
du budget. 

II. – Le a du 1° et le 1°bis du I 
s’appliquent aux délais de reprise venant à 
expiration postérieurement au 31 décembre 
2011 et le 2° du I s’applique aux affaires 
soumises à compter du 1er janvier 2012 à la 
commission des infractions fiscales par le 
ministre chargé du budget. 

 Article 18 Article 18 Article 18 

   Sans modification. 

Livre des procédures fiscales I.– Le livre des procédures fiscales est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

Article L. 45 1° L’article L. 45 est complété par un 3 
ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification.  

1. Les agents de l’administration des 
impôts peuvent assurer le contrôle et 
l’assiette de l’ensemble des impôts ou taxes 
dus par le contribuable qu’ils vérifient. 

   

2. En matière d’impôts directs et de 
taxes assises sur les primes d’assurance, 
lorsque la situation d’un ou plusieurs 
contribuables présente un intérêt commun ou 
complémentaire pour plusieurs États 
membres de la Communauté européenne, 
l’administration peut convenir avec les 
administrations des autres États membres de 
procéder à des contrôles simultanés, chacune 
sur le territoire de l’État dont elle relève, en 
vue d’échanger les renseignements ainsi 
obtenus. 

   

 « 3. Les fonctionnaires des 
administrations des autres États membres de 
l’Union européenne dûment habilités par 

Alinéa sans modification.  
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l’autorité requérante par un mandat écrit et 
autorisés par l’administration française 
peuvent, selon des modalités fixées par décret 
en Conseil d’État : 

 « a) Être présents dans les bureaux où 
les agents exécutent leurs tâches ; 

« a) Sans modification.  

 « b) Assister aux procédures conduites 
sur le territoire français ; 

« b) Assister aux procédures 
administratives conduites sur le territoire 
français ; 

 

 « c) Interroger les contribuables et leur 
demander des renseignements ; 

« c) Sans modification.  

 « d) Examiner des dossiers et recevoir 
des copies des informations recherchées. 

Alinéa sans modification.  

 « Tout refus opposé par le contribuable 
à la présence de fonctionnaires des autres 
États membres dans le cadre des enquêtes 
visées au premier alinéa est considéré comme 
un refus opposé aux agents de l’administration 
et entraîne l’application, le cas échéant, des 
articles 1732 et 1734 du code général des 
impôts. » ; 

« Tout refus opposé par le 
contribuable à la présence de fonctionnaires 
des administrations des autres États membres 
dans le cadre des enquêtes prévues au 1 est 
considéré comme un refus opposé aux agents 
de l’administration et entraîne l’application, 
le cas échéant, des articles 1732 et 1734 du 
code général des impôts. » ; 

 

Article L. 81 2° L’article L. 81 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification.  

Le droit de communication permet 
aux agents de l’administration, pour 
l’établissement de l’assiette et le contrôle des 
impôts, d’avoir connaissance des documents 
et des renseignements mentionnés aux 
articles du présent chapitre dans les 
conditions qui y sont précisées. 

   

Le droit prévu au premier alinéa 
s’exerce quel que soit le support utilisé pour 
la conservation des documents. 
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Le droit de communication est étendu, 
en ce qui concerne les documents 
mentionnés aux articles L. 83 à L. 95, au 
profit des agents des administrations chargés 
du recouvrement des impôts, droits et taxes 
prévus par le code général des impôts. 

   

 « Des fonctionnaires des autres États 
membres peuvent assister à l’exercice du droit 
de communication dans les conditions prévues 
au 3 de l’article L. 45. » ; 

« Des fonctionnaires des 
administrations des autres États membres 
peuvent assister à l’exercice du droit de 
communication dans les conditions prévues 
au 3 de l’article L. 45. » ; 

 

Article L. 283 A 3° L’article L. 283 A est ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 283 A.– I.– Au sens du présent 
livre, l’État membre requérant s’entend de 
celui qui formule une demande d’assistance et 
l’État membre requis de celui auquel cette 
demande est adressée. 

« Art. L. 283 A. – I. – Au sens du 
présent livre, l’État membre requérant 
s’entend de l’État membre de l’Union 
européenne qui formule une demande 
d’assistance et l’État membre requis de l’État 
membre de l’Union européenne auquel cette 
demande est adressée. 

 

L’administration peut requérir des 
États membres de la Communauté 
européenne et est tenue de leur prêter 
assistance en matière de recouvrement et 
d’échange de renseignements relatifs à toutes 
les créances afférentes : 

« II.– L’administration peut requérir, 
des États membres de l’Union européenne, et 
elle est tenue de leur prêter son concours dans 
la même mesure, leur assistance en matière de 
recouvrement, de prises de mesures 
conservatoires, de notification d’actes ou de 
décisions y compris judiciaires et d’échange de 
renseignements concernant toutes les créances 
relatives : 

« II. – L’administration peut requérir 
des États membres de l’Union européenne et 
elle est tenue de leur prêter assistance en 
matière de recouvrement, de notification 
d’actes ou de décisions, y compris judiciaires, 
de prises de mesures conservatoires et 
d’échange de renseignements relatifs à toutes 
les créances afférentes : 

 

1° Aux cotisations et aux autres droits 
prévus dans le cadre de l’organisation 
commune des marchés dans le secteur du 
sucre ; 

« 1° À l’ensemble des taxes, impôts et 
droits quels qu’ils soient, perçus par un État 
membre ou pour le compte de celui-ci ou par 
ses subdivisions territoriales ou 
administratives ou pour le compte de celles-ci, 
y compris les autorités locales, ou pour le 
compte de l’Union ; 

« 1° Sans modification.  
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2° À la taxe sur la valeur ajoutée ; « 2° Aux sanctions, amendes, 
redevances et majorations administratives 
liées aux créances pouvant faire l’objet d’une 
demande d’assistance mutuelle conformément 
au 1°, prononcées par les autorités 
administratives chargées de la perception des 
taxes, impôts ou droits concernés ou des 
enquêtes administratives y afférentes, ou 
ayant été confirmées, à la demande desdites 
autorités administratives, par des organes 
administratifs ou judiciaires ; 

« 2° Sans modification.  

3° Aux droits d’accises sur : « 3° Aux redevances perçues pour les 
attestations et les documents similaires 
délivrés dans le cadre de procédures 
administratives relatives aux taxes, impôts et 
droits ;  

« 3° Sans modification.  

a. les tabacs manufacturés ;    

b. l’alcool et les boissons alcoolisées ;    

4° Aux impôts sur le revenu et sur la 
fortune mentionnés au cinquième tiret de 
l’article 3 de la directive 76/308/CEE du 
Conseil, du 15 mars 1976, concernant 
l’assistance mutuelle en matière de 
recouvrement des créances relatives à 
certains cotisations, droits, taxes et autres 
mesures ; 

« 4° Aux intérêts et frais relatifs aux 
créances pouvant faire l’objet d’une demande 
d’assistance conformément aux 1° à 3°. 

« 4° Sans modification.  

5° Aux taxes sur les primes 
d’assurances mentionnées au sixième tiret du 
même article ainsi qu’aux impôts et taxes de 
nature identique ou analogue qui viendraient 
s’ajouter à ces impôts ou taxes ou les 
remplacer ; 

   

6° Aux intérêts, aux pénalités, aux 
amendes administratives et aux frais relatifs 
aux créances visées aux 1° à 5°, à l’exclusion 
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de toute sanction à caractère pénal. 

 « III.– Sont exclus de cette assistance 
mutuelle : 

Alinéa sans modification.  

 « 1° Les cotisations sociales 
obligatoires dues à l’État membre ou à une de 
ses subdivisions ou aux organismes de 
sécurité sociale relevant du droit public ;  

« 1° Sans modification.  

 « 2° Les redevances qui ne sont pas 
mentionnées aux 2° et 3° du II ;  

« 2° Sans modification.  

 « 3° Les droits de nature contractuelle, 
tels que la contrepartie versée pour 
l’exécution d’un service public ;  

« 3° Sans modification.  

 « 4° Les sanctions pénales infligées sur 
la base de poursuites à la diligence du 
ministère public ou les autres sanctions 
pénales qui ne sont pas mentionnées au 2° du 
II. » ; 

« 4° Sans modification.  

Article L. 283 B 4° L’article L. 283 B est ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

Le recouvrement des créances 
mentionnées à l’article L. 283 A est confié, 
selon la nature de la créance, aux comptables 
publics ou des douanes compétents en 
application du présent code. 

« Art. L. 283 B.– I.– L’administration 
compétente n’est pas tenue d’accorder 
l’assistance pour recouvrer ou prendre des 
mesures conservatoires, pour notifier des actes 
ou des décisions, y compris judiciaires, et 
pour fournir des renseignements lorsque la 
demande vise des créances pour lesquelles 
plus de cinq ans se sont écoulés depuis leur 
date d’exigibilité. Ce délai n’est pas opposable 
lorsqu’une première demande a été formulée 
dans ce délai de cinq ans. 

« Art. L. 283  B. – I. – 
L’administration compétente n’est pas tenue 
d’accorder l’assistance pour recouvrer ou 
prendre des mesures conservatoires, pour 
notifier des actes ou des décisions, y compris 
judiciaires, et pour fournir des 
renseignements lorsque la demande vise des 
créances exigibles depuis plus de cinq ans. Ce 
délai n’est pas opposable lorsqu’une première 
demande a été formulée avant cette échéance. 

 

L’administration compétente donne 
suite à la demande d’assistance au 
recouvrement d’un Etat membre de la 
Communauté européenne dès lors que : 

« II.– Les modalités de computation de 
ce délai sont les suivantes :  

« II.– Sans modification.  
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1° Cette demande contient une 
déclaration certifiant que la créance ou le 
titre de recouvrement ne sont pas contestés 
dans l’Etat requérant et que les procédures de 
recouvrement appropriées mises en oeuvre 
dans cet Etat ne peuvent aboutir au paiement 
intégral de la créance ; 

« 1° Lorsque la créance ou le titre de 
recouvrement initial font l’objet d’une 
contestation, le délai de cinq ans court à 
compter de la date à laquelle il a été 
définitivement statué sur la créance ou le titre 
de l’État requérant ; 

  

2° Le montant total de la créance ou 
des créances à la charge de la même 
personne est supérieur ou égal à 1 500 euros. 

« 2° Lorsqu’un délai de paiement ou 
un paiement échelonné des créances a été 
accordé au redevable par l’État requérant, le 
délai de cinq ans court à compter de 
l’expiration du délai de paiement. 

  

Elle n’est pas tenue d’accorder 
l’assistance pour recouvrer la créance d’un 
État membre lorsque la demande initiale 
concerne des créances fondées sur un titre 
exécutoire établi depuis plus de cinq ans. 
Toutefois, si la créance ou le titre en cause 
font l’objet d’une contestation, le délai de 
cinq ans court à compter de la date à laquelle 
il a été définitivement statué sur la créance 
ou le titre de l’État requérant. 

« III.– Dans tous les cas, 
l’administration compétente n’est pas tenue 
d’accorder l’assistance lorsque la demande 
concerne des créances exigibles depuis plus 
de dix ans. » ; 

« III.– Sans modification.  

Dès qu’elle est informée par l’État 
membre requérant ou par le redevable du 
dépôt d’une contestation de la créance, 
l’administration compétente suspend le 
recouvrement de la créance jusqu’à la 
notification de la décision de l’instance 
compétente de l’État requérant, sauf si celui-
ci la saisit d’une demande expresse de 
poursuite de la procédure de recouvrement 
assortie d’une déclaration certifiant que son 
droit national lui permet de recouvrer la 
créance contestée. 

   

Les titres de recouvrement transmis 
par l’État membre requérant sont directement 
reconnus comme des titres exécutoires. Ils 
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sont notifiés au débiteur. 

Ces créances sont recouvrées selon les 
modalités applicables aux créances de même 
nature nées sur le territoire national, sous 
réserve des exceptions ci-après : 

   

1° Elles ne bénéficient pas du 
privilège prévu aux articles 1920 à 1929 du 
code général des impôts ; 

   

2° Les questions relatives à la 
prescription de l’action en recouvrement et au 
caractère interruptif ou suspensif des actes 
effectués par le comptable public pour le 
recouvrement des créances d’un autre État 
membre sont appréciées selon la législation de 
cet État. 

   

À la demande de l’État requérant, le 
comptable public compétent prend toutes 
mesures conservatoires utiles pour garantir le 
recouvrement de la créance de cet État. 

   

Les administrations financières 
communiquent aux administrations des 
autres État membres, à leur demande, tous 
renseignements utiles pour le recouvrement 
de la créance, à l’exception de ceux qui ne 
pourraient être obtenus pour le recouvrement 
de leurs propres créances de même nature sur 
la base de la législation en vigueur. 

   

Elles ne peuvent fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel ou professionnel, ou 
dont la communication serait de nature à 
porter atteinte à la sécurité ou à l’ordre public 
français. 

5° Le chapitre IV du titre IV est 
complété par des articles L. 283 C à L. 283 F 
ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 283 C.– I.– Le recouvrement 
des créances, mentionnées à l’article 
L. 283 A, dont le montant est supérieur ou 

Alinéa sans modification.  
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égal à 1 500 euros, et la prise de mesures 
conservatoires au titre des créances précitées 
issues des États membres de l’Union 
européenne sont confiés aux comptables 
publics compétents. 

 « II.– Ces créances sont recouvrées 
selon les modalités applicables aux créances 
de même nature nées sur le territoire national 
et les intérêts de retard courent à compter de la 
date de réception de la demande de 
recouvrement. 

« II.– Sans modification.  

 « III.– Si le recouvrement porte sur une 
créance qui n’a pas d’équivalent dans le 
système fiscal de l’autorité requise, la créance 
est recouvrée comme en matière d’impôt sur 
le revenu. 

« III.– Sans modification.  

 « Les créances susmentionnées ne 
bénéficient d’aucun privilège. 

« III bis (nouveau). – Les créances 
mentionnées aux I et III du présent article 
bénéficient d’aucun privilège. 

 

 « IV.– L’administration compétente 
donne suite à la demande d’assistance au 
recouvrement lorsque la créance a fait l’objet 
d’un titre de recouvrement. 

« IV.– Sans modification.  

 « V.– La demande d’assistance au 
recouvrement est accompagnée d’un 
instrument uniformisé, établi par l’État 
membre requérant et permettant l’adoption de 
mesures exécutoires. Cet instrument reflète la 
substance du titre exécutoire initial. 

« V.– Sans modification.  

 « Les informations minimales qu’il 
doit comporter sont fixées par voie 
réglementaire. 

  

 « Cet instrument est transmis par l’État 
membre requérant. Il constitue le fondement 
unique des mesures de recouvrement et des 
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mesures conservatoires qui sont prises pour 
garantir le recouvrement de la créance de cet 
État et il est directement reconnu comme un 
titre exécutoire. 

 « VI.– L’assistance au recouvrement est 
accordée pour autant que la créance ou le titre 
de recouvrement ne sont pas contestés dans 
l’État membre requérant et que les procédures 
de recouvrement appropriées ont été mises en 
œuvre dans cet État. 

« VI.– Sans modification.  

 « VII.– L’État membre requérant peut 
également demander l’assistance au 
recouvrement : 

« VII.– Sans modification.  

 « 1° Lorsqu’il est manifeste qu’il 
n’existe pas d’actifs pouvant être recouvrés 
sur son territoire ou que les procédures de 
recouvrement ne peuvent aboutir au paiement 
intégral de la créance et qu’il dispose 
d’informations spécifiques indiquant que le 
redevable dispose d’actifs en France ; 

  

 « 2° Lorsque la mise en œuvre des 
procédures de recouvrement donne lieu à des 
difficultés ou à un coût disproportionnés pour 
l’État membre requérant. 

  

 « VIII.– Dès qu’elle est informée par 
l’État membre requérant ou par le redevable du 
dépôt d’une contestation de la créance ou du 
titre, l’administration compétente suspend la 
procédure de recouvrement jusqu’à la 
notification de la décision de l’instance 
compétente de l’État membre requérant, sauf si 
celui-ci la saisit d’une demande expresse de 
poursuite de la procédure de recouvrement 
assortie d’une déclaration certifiant que son 
droit national lui permet de recouvrer la 
créance contestée. 

« VIII.– Sans modification.  
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 « IX.– À la demande de l’État membre 
requérant, ou lorsqu’il l’estime nécessaire, le 
comptable public compétent prend toutes 
mesures conservatoires utiles pour garantir le 
recouvrement de la créance de cet État. 

« IX.– Sans modification.  

 « X.– L’administration compétente 
donne suite à une demande de prise de 
mesures conservatoires même si la créance 
n’a pas fait l’objet d’un titre de recouvrement 
ou, dans la mesure où la législation de l’État 
membre requérant le permet, lorsque la 
créance ne fait pas encore l’objet d’un titre 
exécutoire dans l’État membre requérant. 

« X. – L’administration compétente 
donne suite à une demande de prise de mesu-
res conservatoires : 

 

 

  « 1° Lorsque la créance a fait l’objet 
d’un titre de recouvrement mais que la 
créance ou le titre de recouvrement sont 
contestés au moment où la demande est 
présentée ; 

 

  « 2° Lorsque la créance ne fait pas 
encore l’objet d’un titre de recouvrement, 
dans la mesure où la législation de l’État 
membre requérant permet de prendre des 
mesures conservatoires en l’absence d’un titre 
exécutoire. 

 

 « XI.– Les questions relatives à la 
prescription de l’action en recouvrement et au 
caractère interruptif ou suspensif des actes 
effectués par le comptable public pour le 
recouvrement des créances d’un autre État 
membre sont appréciées selon la législation de 
l’État requérant. 

Alinéa sans modification.  

 « Lorsque la législation de l’État requis 
ne permet pas d’interrompre, de suspendre ou 
de proroger le délai de prescription, les actes 
effectués par l’administration de cet État sont 
réputés avoir les mêmes effets interruptifs ou 

Alinéa sans modification.  
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suspensifs que s’ils avaient été accomplis dans 
l’État requérant. 

 « Ces dispositions s’appliquent sans 
préjudice de la possibilité pour l’État 
requérant de diligenter des actes destinés à 
interrompre, suspendre ou proroger le délai de 
prescription de l’action en recouvrement de 
ses créances. 

« Le présent XI s’applique sans préju-
dice de la possibilité pour l’État requérant de 
diligenter des actes destinés à interrompre, 
suspendre ou proroger le délai de prescription 
de l’action en recouvrement de ses créances. 

 

 « Art. L. 283 D.– I.– Les administrations 
financières communiquent aux administrations 
des autres États membres, à leur demande, 
toute information vraisemblablement 
pertinente pour le recouvrement des créances 
mentionnées aux 1° à 4° du II de l’article 
L. 283 A, à l’exception de celles qui ne 
pourraient être obtenues pour le recouvrement 
de leurs propres créances de même nature sur 
la base de la législation en vigueur. 

« Art. L. 283 D. – I. – Les 
administrations financières communiquent 
aux administrations des autres États 
membres, à leur demande, toute information 
vraisemblablement pertinente pour le 
recouvrement des créances mentionnées aux 
1° à 4° du II de l’article L. 283 A, à 
l’exception de celle qui ne pourrait être 
obtenue pour le recouvrement de leurs 
propres créances de même nature sur la base 
de la législation en vigueur. 

 

 « II.– Elles ne peuvent fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel ou professionnel ou 
dont la communication serait de nature à 
porter atteinte à la sécurité ou à l’ordre public.

« II. – Elles ne peuvent fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel ou professionnel ou 
dont la communication serait de nature à 
porter atteinte à la sécurité ou à l’ordre 
publics. 

 

 « Toutefois, les administrations 
financières ne peuvent refuser de fournir ces 
informations pour la seule raison qu’elles sont 
détenues par une banque, un autre 
établissement financier, une personne 
désignée ou agissant en qualité d’agent ou de 
fiduciaire ou qu’elles se rapportent à une 
participation au capital d’une personne. 

Alinéa sans modification.  

 « III.– Les informations échangées dans 
le cadre des dispositions des articles L. 283 A à 
L. 283 F ne peuvent être transmises qu’aux fins 

« III.– Sans modification.  
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de mise en œuvre de mesures de recouvrement 
ou conservatoires portant sur les créances 
mentionnées aux 1° à 4° du II de l’article 
L. 283 A. L’administration, bénéficiaire de ces 
informations est soumise au secret 
professionnel dans les termes des 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 « IV.– Les informations échangées dans 
le cadre des dispositions des articles L. 283 A 
à L. 283 F peuvent être invoquées ou utilisées 
comme preuve par les administrations 
financières. 

« IV.– Sans modification.  

 « Art. L. 283 E.– En cas d’ouverture 
d’une procédure amiable entre les 
administrations financières de deux États 
membres de l’Union européenne relative à la 
répartition de la charge d’imposition, les 
mesures de recouvrement de la créance de 
l’État requérant sont suspendues ou 
interrompues jusqu’au terme de cette 
procédure, sans préjudice des éventuelles 
mesures conservatoires. 

« Art. L. 283 E.– Sans modification.  

 « Toutefois, en cas de fraude ou 
d’organisation d’insolvabilité et lorsque 
l’urgence le commande, les mesures de 
recouvrement sont poursuivies. 

  

 « Art. L. 283 F.– Les fonctionnaires des 
autres États membres dûment habilités par 
l’autorité requérante par un mandat écrit et 
autorisés par l’administration française peuvent 
assister les agents de l’administration dans le 
cadre des procédures judiciaires engagées 
dans cet État membre. » 

« Art. L. 283 F. – Les fonctionnaires 
des administrations des autres États membres 
dûment habilités par l’autorité requérante par 
un mandat écrit et autorisés par 
l’administration française peuvent assister les 
agents de l’administration dans le cadre des 
procédures judiciaires engagées en France. » 
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Code des douanes II.– Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

Titre Ier : Principes généraux du 
régime des douanes 

   

…………………………………….    

Titre XII : Contentieux et 
recouvrement 

   

Chapitre Ier : Constatation des 
infractions douanières 

   

Chapitre II : Poursuites et 
recouvrement 

   

Section 1 : Dispositions générales.    

Section 2 : Recouvrement    

 1° Après la section II du chapitre II du 
titre XII est insérée une section II bis 
intitulée : « Assistance internationale au 
recouvrement » et comprenant des articles 
349 ter à 349 octies ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. 349 ter.– I.– Au sens de la 
présente section, l’État membre requérant 
s’entend de celui qui formule une demande 
d’assistance et l’État membre requis de celui 
auquel cette demande est adressée. 

« Art. 349 ter. – I. – Au sens de la 
présente section, l’État membre requérant 
s’entend de l’État membre de l’Union 
européenne qui formule une demande 
d’assistance et l’État membre requis de l’État 
membre de l’Union européenne auquel cette 
demande est adressée. 

 

 « II.– L’administration peut requérir, 
des États membres de l’Union européenne, et 
elle est tenue de leur prêter son concours dans 
la même mesure, leur assistance en matière de 
recouvrement, de prises de mesures 
conservatoires, de notification d’actes ou de 

« II. – L’administration peut requérir 
des États membres de l’Union européenne et 
elle est tenue de leur prêter assistance en ma-
tière de recouvrement, de notification d’actes 
ou de décisions, y compris judiciaires, de pri-
ses de mesures conservatoires et d’échange 
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décisions y compris judiciaires et d’échange de 
renseignements concernant toutes les créances 
relatives : 

de renseignements relatifs à toutes les créan-
ces afférentes : 

 « 1° À l’ensemble des taxes, impôts et 
droits quels qu’ils soient, perçus par un État 
membre ou pour le compte de celui-ci ou par 
ses subdivisions territoriales ou 
administratives ou pour le compte de celles-ci, 
y compris les autorités locales, ou pour le 
compte de l’Union européenne ;  

« 1° Sans modification.  

 « 2° Aux sanctions, amendes, 
redevances et majorations administratives 
liées aux créances pouvant faire l’objet d’une 
demande d’assistance mutuelle conformément 
au 1°, prononcées par les autorités 
administratives chargées de la perception des 
taxes, impôts ou droits concernés ou des 
enquêtes administratives y afférentes, ou 
ayant été confirmées, à la demande de ces 
autorités administratives, par des organes 
administratifs ou judiciaires ; 

« 2° Sans modification.  

 « 3° Aux intérêts et frais relatifs aux 
créances pouvant faire l’objet d’une demande 
d’assistance conformément aux 1 et 2°. 

« 3° Sans modification.  

 « Néanmoins, sont exclues les créances 
relatives aux sanctions pénales infligées sur la 
base de poursuites à la diligence du ministère 
public ou aux autres sanctions pénales qui ne 
sont pas mentionnées au 2°. 

  

 « Art. 349 quater.– L’administration 
compétente n’est pas tenue d’accorder 
l’assistance pour recouvrer ou prendre des 
mesures conservatoires, pour notifier des actes 
ou des décisions y compris judiciaires et pour 
fournir des renseignements lorsque la 
demande vise des créances pour lesquelles 
plus de cinq ans se sont écoulés depuis leur 

« Art. 349 quater. – L’administration 
compétente n’est pas tenue d’accorder 
l’assistance pour recouvrer ou prendre des 
mesures conservatoires, pour notifier des 
actes ou des décisions, y compris judiciaires, 
et pour fournir des renseignements lorsque la 
demande vise des créances exigibles depuis 
plus de cinq ans. Ce délai n’est pas opposable 
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date d’exigibilité. Ce délai n’est pas opposable 
lorsqu’une première demande a été formulée 
dans ce délai de cinq ans. 

lorsqu’une première demande a été formulée 
avant cette échéance. 

 « Les modalités de computation de ce 
délai sont les suivantes : 

Alinéa sans modification.  

 « 1° Lorsque la créance ou le titre de 
recouvrement initial font l’objet d’une 
contestation, le délai de cinq ans court à 
compter de la date à laquelle il a été 
définitivement statué sur la créance ou le titre 
de l’État requérant ; 

« 1° Sans modification.  

 « 2° Lorsqu’un délai de paiement ou un 
paiement échelonné des créances a été accordé 
au redevable par l’État requérant, le délai de 
cinq ans court à compter de l’expiration du 
délai de paiement. 

« 2° Sans modification.  

 « Dans tous les cas, l’administration 
n’est pas tenue d’accorder l’assistance lorsque 
la demande concerne des créances exigibles 
depuis plus de dix ans. 

  

 « Art. 349 quinquies.– I.– Le 
recouvrement des créances mentionnées à 
l’article 349 ter dont le montant est supérieur 
ou égal à 1 500 euros et la prise de mesures 
conservatoires au titre des créances précitées 
issues des États membres de l’Union 
européenne sont confiés au comptable des 
douanes compétent. 

« I.-° Sans modification.  

 « II.– Ces créances sont recouvrées 
selon les modalités applicables aux créances 
de même nature nées sur le territoire national 
et les intérêts de retard courent à compter de la 
date de réception de la demande de 
recouvrement.  

« II.- Sans modification.  

 « II bis (nouveau)..– Les créances 
mentionnées au I du présent article ne 
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bénéficient d’aucun privilège. 

 « III.– L’administration compétente 
donne suite à la demande d’assistance au 
recouvrement lorsque la créance a fait l’objet 
d’un titre de recouvrement.  

« III.-° Sans modification.  

 « La demande d’assistance au 
recouvrement est accompagnée d’un 
instrument uniformisé, établi par l’État 
requérant et permettant l’adoption de mesures 
exécutoires. Cet instrument reflète la 
substance du titre exécutoire initial.  

  

 « Les informations minimales qu’il 
doit comporter sont fixées par voie 
réglementaire. 

  

 « Cet instrument est transmis par l’État 
membre requérant. Il constitue le fondement 
unique des mesures de recouvrement et des 
mesures conservatoires qui sont prises pour 
garantir le recouvrement de la créance de cet 
État et il est directement reconnu comme un 
titre exécutoire. 

  

 « IV.– L’assistance au recouvrement 
est accordée pour autant que la créance ou le 
titre de recouvrement ne sont pas contestés 
dans l’État membre requérant et que les 
procédures de recouvrement appropriées ont 
été mises en œuvre dans cet État. 

« IV.-° Sans modification.  

 « V.– L’État membre requérant peut 
également demander l’assistance au 
recouvrement : 

« V.-° Sans modification.  

 « 1° Lorsqu’il est manifeste qu’il 
n’existe pas d’actifs pouvant être recouvrés 
sur son territoire ou que les procédures de 
recouvrement ne peuvent aboutir au paiement 
intégral de la créance et qu’il dispose 
d’informations spécifiques indiquant que le 
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redevable dispose d’actifs en France ; 

 « 2° Lorsque la mise en œuvre des 
procédures de recouvrement donne lieu à des 
difficultés ou à un coût disproportionnés pour 
l’État membre requérant. 

  

 « VI.– Dès qu’elle est informée par 
l’État membre requérant ou par le redevable 
du dépôt d’une contestation de la créance ou 
du titre, l’administration compétente suspend 
la procédure de recouvrement jusqu’à la 
notification de la décision de l’instance 
compétente de l’État membre requérant, sauf 
si celui-ci la saisit d’une demande expresse de 
poursuite de la procédure de recouvrement 
assortie d’une déclaration certifiant que son 
droit national lui permet de recouvrer la 
créance contestée. 

« VI.-° Sans modification.  

 « VII.– À la demande de l’État 
membre requérant, ou lorsqu’il l’estime 
nécessaire, le comptable des douanes 
compétent prend toutes mesures 
conservatoires utiles pour garantir le 
recouvrement de la créance de cet État. 

« VII.-° Sans modification.  

 « VIII.– L’administration compétente 
donne suite à une demande de prise de 
mesures conservatoires même si la créance 
n’a pas fait l’objet d’un titre de recouvrement 
ou, dans la mesure où la législation de l’État 
membre requérant le permet, lorsque la 
créance ne fait pas encore l’objet d’un titre 
exécutoire dans l’État membre requérant. 

« VIII. – L’administration compétente 
donne suite à une demande de prise de mesu-
res conservatoires : 

 

 

  « 1° Lorsque la créance a fait l’objet 
d’un titre de recouvrement mais que la 
créance ou le titre de recouvrement sont 
contestés au moment où la demande est 
présentée ; 

 



—  367  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

  « 2° Lorsque la créance ne fait pas 
encore l’objet d’un titre de recouvrement, 
dans la mesure où la législation de l’État 
membre requérant permet de prendre des 
mesures conservatoires en l’absence d’un titre 
exécutoire. 

 

 « IX.– Les questions relatives à la 
prescription de l’action en recouvrement et au 
caractère interruptif ou suspensif des actes 
effectués par le comptable public pour le 
recouvrement des créances d’un autre État 
membre sont appréciées selon la législation de 
l’État membre requérant. 

« IX. – Les questions relatives à la 
prescription de l’action en recouvrement et au 
caractère interruptif ou suspensif des actes 
effectués par le comptable des douanes pour 
le recouvrement des créances d’un autre État 
membre sont appréciées selon la législation 
de l’État membre requérant. 

 

 « Lorsque la législation de l’État 
membre requis ne permet pas d’interrompre, 
de suspendre ou de proroger le délai de 
prescription, les actes effectués par 
l’administration de cet État sont réputés avoir 
les mêmes effets interruptifs ou suspensifs que 
s’ils avaient été accomplis dans l’État membre 
requérant. 

Alinéa sans modification.  

 « Ces dispositions s’appliquent sans 
préjudice de la possibilité pour l’État membre 
requérant de diligenter des actes destinés à 
interrompre, suspendre ou proroger le délai de 
prescription de l’action en recouvrement de 
ses créances. 

« Le présent IX s’applique sans 
préjudice de la possibilité pour l’État membre 
requérant de diligenter des actes destinés à 
interrompre, suspendre ou proroger le délai 
de prescription de l’action en recouvrement 
de ses créances. 

 

 « Art. 349 sexies.– I.– Les 
administrations financières communiquent 
aux administrations des autres États membres, 
à leur demande, toute information 
vraisemblablement pertinente pour le 
recouvrement des créances mentionnées 
aux 1° à 3° du II de l’article 349 ter, à 
l’exception de celles qui ne pourraient être 
obtenues pour le recouvrement de leurs 

« Art. 349 sexies. – I. – Les 
administrations financières communiquent 
aux administrations des autres États 
membres, à leur demande, toute information 
vraisemblablement pertinente pour le 
recouvrement des créances mentionnées aux 
1° à 3° du II de l’article 349 ter, à l’exception 
de celle qui ne pourrait être obtenue pour le 
recouvrement de leurs propres créances de 
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propres créances de même nature sur la base 
de la législation en vigueur. 

même nature sur la base de la législation en 
vigueur. 

 
 « II.– Elles ne peuvent fournir des 

renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel ou professionnel, ou 
dont la communication serait de nature à 
porter atteinte à la sécurité ou à l’ordre public.

« II. – Elles ne peuvent fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel ou professionnel ou 
dont la communication serait de nature à 
porter atteinte à la sécurité ou à l’ordre 
publics. 

 

 « Toutefois, les administrations 
financières ne peuvent refuser de fournir ces 
informations pour la seule raison qu’elles sont 
détenues par une banque, un autre 
établissement financier, une personne désignée 
ou agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire 
ou qu’elles se rapportent à une participation au 
capital d’une personne. 

Alinéa sans modification.  

 « III.– Les informations échangées 
dans le cadre des dispositions des articles 
349 ter à 349 octies ne peuvent être 
transmises qu’aux fins de mise en œuvre de 
mesures de recouvrement ou conservatoires 
portant sur les créances visées au 1° à 3° du II 
de l’article 349 ter. L’administration, 
bénéficiaire de ces informations, est soumise 
au secret professionnel dans les termes des 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

« III.– Sans modification.  

 « Art. 349 septies.– Les agents des 
autres États membres de l’Union européenne 
dûment habilités par l’autorité requérante, par 
un mandat écrit, et autorisés par 
l’administration française peuvent, selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d’État : 

« Art. 349 septies. – Les 
fonctionnaires des administrations des autres 
États membres de l’Union européenne 
dûment habilités par l’autorité requérante par 
un mandat écrit et autorisés par 
l’administration française peuvent, selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d’État :

 

 « 1° Être présents dans les bureaux où 
les agents exécutent leurs tâches ; 

« 1° Sans modification.  
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 « 2° Assister aux procédures conduites 
sur le territoire français ; 

« 2° Assister aux procédures 
administratives conduites sur le territoire 
français ; 

 

 « 3° Interroger les contribuables ; « 3° Interroger les contribuables et 
leur demander des renseignements ; 

 

 « 4° Examiner des dossiers et recevoir 
des copies des informations recherchées. 

« 4° Sans modification.  

  « Art. 349 octies (nouveau). – Les 
fonctionnaires des administrations des autres 
États membres dûment habilités par l’autorité 
requérante par un mandat écrit et autorisés 
par l’administration française peuvent assister 
les agents de l’administration dans le cadre 
des procédures judiciaires engagées en 
France. » ; 

 

Article 381 bis 2° L’article 381 bis est abrogé. 2° Sans modification.  

L’administration peut requérir des 
États membres de la Communauté 
européenne et est tenue de leur prêter 
assistance en matière de recouvrement et 
d’échange de renseignements, relatifs aux 
créances de droits, taxes et perceptions de 
toute nature à l’importation et à 
l’exportation, aux droits d’accises sur les 
produits énergétiques mentionnés aux 
articles 265, 266 quinquies et 
266 quinquies B, ainsi qu’aux intérêts, 
pénalités, amendes administratives et frais 
relatifs à ces créances, à l’exclusion de toute 
sanction à caractère pénal. 

   

Le recouvrement des créances visées 
par le présent article est confié aux 
comptables des douanes, à la demande d’un 
État membre de la Communauté européenne 
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requérant. 

L’administration compétente donne 
suite à la demande d’assistance au 
recouvrement d’un État membre de la 
Communauté européenne dès lors que : 

   

1° Cette demande contient une 
déclaration certifiant que la créance ou le 
titre de recouvrement ne sont pas contestés 
dans l’État requérant et que les procédures de 
recouvrement appropriées mises en oeuvre 
dans cet État ne peuvent aboutir au paiement 
intégral de la créance ; 

   

2° Le montant total de la créance ou 
des créances à la charge de la même 
personne est supérieur ou égal à 1 500 euros. 

   

Elle n’est pas tenue d’accorder 
l’assistance pour recouvrer la créance d’un 
État membre lorsque la demande initiale 
concerne des créances fondées sur un titre 
exécutoire établi depuis plus de cinq ans. 
Toutefois, si la créance ou le titre en cause 
font l’objet d’une contestation, le délai de 
cinq ans court à compter de la date à laquelle 
il a été définitivement statué sur la créance 
ou le titre de l’État requérant. 

   

Dès qu’elle est informée par l’État 
membre requérant ou par le redevable du 
dépôt d’une contestation de la créance, 
l’administration compétente suspend le 
recouvrement de la créance jusqu’à la 
notification de la décision de l’instance 
compétente de l’État requérant, sauf si celui-
ci la saisit d’une demande expresse de 
poursuite de la procédure de recouvrement 
assortie d’une déclaration certifiant que son 
droit national lui permet de recouvrer la 
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créance contestée. 

Les titres de recouvrement transmis 
par l’État membre requérant sont directement 
reconnus comme des titres exécutoires. Ils 
sont notifiés au débiteur. 

   

Ces créances sont recouvrées selon les 
procédures et sûretés applicables en matière 
de droits de douane, sous réserve des 
exceptions ci-après : 

   

1° Elles ne bénéficient pas du 
privilège prévu à l’article 379 ; 

   

2° Les questions relatives à la 
prescription de l’action en recouvrement sont 
régies par la législation de l’État membre 
requérant. Le caractère interruptif ou suspensif 
des actes effectués par le comptable public 
pour le recouvrement des créances de l’État 
membre requérant est apprécié selon la 
législation de cet État. 

   

À la demande de l’État membre 
requérant, le comptable prend toutes mesures 
conservatoires utiles pour garantir le 
recouvrement de la créance de cet État. 

   

Les administrations financières 
communiquent aux administrations des 
autres Etats membres, à leur demande, tous 
renseignements utiles pour le recouvrement 
de la créance, à l’exception de ceux qui, sur 
la base de la législation en vigueur, ne 
pourraient être obtenus pour le recouvrement 
de leurs propres créances de même nature. 

   

Elles ne peuvent fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel ou professionnel, ou 
dont la communication serait de nature à 
porter atteinte à la sécurité ou l’ordre public 
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français. 

Code rural et de la pêche maritime III.– Le code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

Livre Ier : Aménagement et 
équipement de l’espace rural 

   

Livre II : Alimentation, santé 
publique vétérinaire et protection des 
végétaux 

   

Livre III : Exploitation agricole    

Livre IV : Baux ruraux    

Livre V : Organismes professionnels 
agricoles 

   

Livre VI : Production et marchés    

Titre Ier : Dispositions générales 1° Le titre Ier du livre VI est ainsi 
modifié : 

 

Alinéa sans modification.  

 a) Au début, il est ajouté un chapitre 
Ier intitulé : « Organisation générale de la 
production et des marchés » et comprenant les 
articles L. 611-1 à L. 611-7 ; 

Alinéa sans modification.  

 b) Il est ajouté un chapitre II intitulé : « 
Assistance en matière de recouvrement 
international » et comprenant des articles 
L. 612-1 à L. 612-6 ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 612-1. – Au sens du présent 
chapitre, l’État membre requérant s’entend de 
celui qui formule une demande d’assistance et 
l’État membre requis de celui auquel cette 
demande est adressée.  

« Art. L. 612-1. – Au sens du présent 
chapitre, l’État membre requérant s’entend de 
l’État membre de l’Union européenne qui 
formule une demande d’assistance et l’État 
membre requis de l’État membre de l’Union 
européenne auquel cette demande est 
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adressée. 

 « Art. L. 612-2. – Pour chacune des 
dépenses qu’ils sont compétents pour engager 
à ce titre, les établissements agréés en qualité 
d’organismes payeurs au sens du règlement 
(CE) n° 1290/2005 du Conseil, du 21 juin 
2005, relatif au financement de la politique 
agricole commune peuvent requérir des États 
membres de l’Union européenne, et ils sont 
tenus de leur prêter leur concours dans la 
même mesure, leur assistance en matière de 
recouvrement, de prises de mesures 
conservatoires, de notification d’actes ou de 
décisions, y compris judiciaires, et d’échange 
de renseignements concernant toutes les 
créances relatives : 

« Art. L. 612-2. – Sans modification.  

 « 1° Aux restitutions, aux interventions 
et autres mesures faisant partie du système de 
recouvrement intégral ou partiel du Fonds 
européen agricole de garantie et du Fonds 
européen agricole pour le développement 
rural, y compris les montants à percevoir dans 
le cadre de ces actions ; 

  

 « 2° Aux sanctions, amendes, redevan-
ces et majorations administratives liées aux 
créances pouvant faire l’objet d’une demande 
d’assistance conformément au 1° ; 

  

 « 3° Aux redevances perçues pour les 
attestations et les documents similaires déli-
vrés dans le cadre des procédures administra-
tives relatives aux sommes mentionnées aux 
1° et 2° ; 

  

 « 4° Aux intérêts et frais relatifs aux 
créances pouvant faire l’objet d’une demande 

  



—  374  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

d’assistance au titre du présent article. 

 « Art. L. 612-3. – I. – L’organisme 
payeur compétent n’est pas tenu d’accorder son 
assistance pour recouvrer des sommes, notifier 
des actes ou des décisions, y compris 
judiciaires, prendre des mesures conservatoires 
ou fournir des renseignements lorsque la 
demande vise des créances pour lesquelles plus 
de cinq ans se sont écoulés depuis leur date 
d’exigibilité. Ce délai n’est pas opposable 
lorsqu’une première demande a été formulée 
dans ce délai de cinq ans. 

« Art. L. 612-3. – I. – L’organisme 
payeur compétent n’est pas tenu d’accorder 
son assistance pour recouvrer des sommes, 
notifier des actes ou des décisions, y compris 
judiciaires, prendre des mesures 
conservatoires ou fournir des renseignements 
lorsque la demande vise des créances 
exigibles depuis plus de cinq ans. Ce délai 
n’est pas opposable lorsqu’une première 
demande a été formulée avant cette échéance. 

 

 « II.– Les modalités de computation de 
ce délai sont les suivantes : 

« II.-Sans modification.  

 « 1° Lorsque la créance ou le titre de 
recouvrement initial font l’objet d’une 
contestation, le délai de cinq ans court à 
compter de la date à laquelle il a été 
définitivement statué sur la créance ou le titre 
de l’État requérant ; 

  

 « 2° Lorsqu’un délai de paiement ou 
un paiement échelonné des créances a été 
accordé au redevable par l’État requérant, le 
délai de cinq ans court à compter de 
l’expiration du délai de paiement. 

  

 « III.– Dans tous les cas, l’organisme 
payeur compétent n’est pas tenu d’accorder 
l’assistance lorsque la demande concerne des 
créances exigibles depuis plus de dix ans. 

« III. -  Sans modification.  

 « Art. L. 612–4.– I.– Le recouvrement 
des créances mentionnées à l’article L. 612–2 
dont le montant est supérieur ou égal à 
1 500 euros et la prise de mesures 
conservatoires relatives à ces créances sont 
confiés au comptable de l’organisme payeur 
compétent pour engager la dépense. 

« I. -  Sans modification.  
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 « II.– Les créances sont recouvrées selon 
les modalités applicables aux créances de 
même nature nées sur le territoire national et 
les intérêts de retard courent à compter de la 
date de réception de la demande de 
recouvrement. 

« II. -  Sans modification.  

 « II bis (nouveau). – Les créances 
mentionnées au I du présent article ne 
bénéficient d’aucun privilège. 

« II bis (nouveau) - Sans modification.  

 « III.– L’organisme payeur compétent 
donne suite à la demande d’assistance au 
recouvrement lorsque la créance a fait l’objet 
d’un titre de recouvrement. 

« III. -  Sans modification.  

 « IV.– La demande d’assistance au 
recouvrement est accompagnée d’un 
instrument uniformisé, établi par l’État 
membre requérant et permettant l’adoption de 
mesures exécutoires. Cet instrument reflète la 
substance du titre exécutoire initial.  

« IV. -  Sans modification.  

 « Les informations minimales qu’il 
doit comporter sont fixées par voie 
réglementaire.  

  

 « Cet instrument est transmis par l’État 
requérant. Il constitue le fondement unique 
des mesures de recouvrement et des mesures 
conservatoires qui sont prises pour garantir le 
recouvrement de la créance de cet État et il est 
directement reconnu comme un titre 
exécutoire. 

  

 « V.– L’assistance au recouvrement est 
accordée pour autant que la créance ou le titre 
de recouvrement ne sont pas contestés dans 
l’État membre requérant et que les procédures 
de recouvrement appropriées ont été mises en 
œuvre dans cet État. 

Alinéa sans modification.  
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 « En cas d’ouverture d’une procédure 
amiable entre les organismes payeurs de deux 
États membres de l’Union européenne relative 
à la répartition de la charge d’imposition, les 
mesures de recouvrement de la créance de 
l’État requérant sont suspendues ou 
interrompues jusqu’au terme de cette 
procédure, sans préjudice des éventuelles 
mesures conservatoires. 

Alinéa sans modification.  

  « Toutefois, en cas de fraude ou 
d’organisation d’insolvabilité et lorsque 
l’urgence le commande, les mesures de 
recouvrement sont poursuivies. 

 

 « VI.– L’État membre requérant peut 
également demander l’assistance au 
recouvrement : 

« VI. -  Sans modification.  

 « 1° Lorsqu’il est manifeste qu’il 
n’existe pas d’actifs pouvant être recouvrés 
sur son territoire ou que les procédures de 
recouvrement ne peuvent aboutir au paiement 
intégral de la créance et qu’il dispose 
d’informations spécifiques indiquant que le 
redevable dispose d’actifs en France ; 

  

 « 2° Lorsque la mise en œuvre des 
procédures de recouvrement donne lieu à des 
difficultés ou à un coût disproportionnés pour 
l’État membre requérant. 

  

 « VII.– Dès qu’il est informé par l’État 
membre requérant ou par le redevable du 
dépôt d’une contestation relative à la créance 
ou au titre qu’il est chargé de recouvrer, le 
comptable compétent suspend la procédure de 
recouvrement jusqu’à la notification de la 
décision de l’instance de l’État membre 
requérant compétente pour statuer sur cette 
contestation, sauf si celui-ci le saisit d’une 

« VII. -  Sans modification.  
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demande expresse de poursuite de la 
procédure de recouvrement assortie d’une 
déclaration certifiant que son droit national lui 
permet de recouvrer la créance contestée. 

 « VIII.– À la demande de l’État 
membre requérant ou, lorsqu’il l’estime 
nécessaire, le comptable compétent prend 
toutes mesures conservatoires utiles pour 
garantir le recouvrement de la créance de cet 
État. 

« VIII. -°  Sans modification.  

 « IX.– Le comptable compétent donne 
suite à une demande de prise de mesures 
conservatoires, même si la créance n’a pas fait 
l’objet d’un titre de recouvrement ou, dans la 
mesure où la législation de l’État membre 
requérant le permet, lorsque la créance ne fait 
pas encore l’objet d’un titre exécutoire dans 
l’État membre requérant. 

« IX. – Le comptable compétent donne 
suite à une demande de prise de mesures 
conservatoires : 

 

  « 1° Lorsque la créance a fait l’objet 
d’un titre de recouvrement mais que la 
créance ou le titre de recouvrement sont 
contestés au moment où la demande est 
présentée ; 

 

  « 2° Lorsque la créance ne fait pas 
encore l’objet d’un titre de recouvrement, 
dans la mesure où la législation de l’État 
membre requérant permet de prendre des 
mesures conservatoires en l’absence d’un titre 
exécutoire. 

 

 « X.– Les questions relatives à la 
prescription de l’action en recouvrement et au 
caractère interruptif ou suspensif des actes 
effectués par le comptable pour le 
recouvrement des créances d’un autre État 
membre de l’Union européenne sont 
appréciées selon la législation de l’État 

Alinéa sans modification.  



—  378  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

membre requérant. 

 « Dans la mesure où la législation de 
l’État ne permet pas d’interrompre, de 
suspendre ou de proroger le délai de 
prescription, les actes effectués par 
l’administration sont réputés avoir les mêmes 
effets interruptifs ou suspensifs que s’ils 
avaient été accomplis dans l’État membre 
requérant. 

« Dans la mesure où la législation de 
l’État ne permet pas d’interrompre, de 
suspendre ou de proroger le délai de 
prescription, les actes effectués par 
l’organisme payeur compétent sont réputés 
avoir les mêmes effets interruptifs ou 
suspensifs que s’ils avaient été accomplis 
dans l’État membre requérant. 

 

 « Ces dispositions s’appliquent sans 
préjudice de la possibilité pour l’État membre 
requérant de diligenter des actes destinés à 
interrompre, suspendre ou proroger le délai de 
prescription de l’action en recouvrement de 
ses créances.  

« Le présent X s’applique sans 
préjudice de la possibilité pour l’État membre 
requérant de diligenter des actes destinés à 
interrompre, suspendre ou proroger le délai 
de prescription de l’action en recouvrement 
de ses créances. 

 

 « Art. L. 612–5.– I. – L’organisme 
payeur compétent communique aux 
administrations des autres États membres de 
l’Union européenne, à leur demande, toute 
information vraisemblablement pertinente 
pour le recouvrement des créances 
mentionnées aux 1°à 4° de l’article L. 612–2, 
à l’exception de celle qui ne pourrait être 
obtenue pour le recouvrement de leurs propres 
créances de même nature sur la base de la 
législation en vigueur dans cet État. 

« I. -  Sans modification.  

 « II.– L’organisme payeur ne peut 
fournir des renseignements qui révéleraient un 
secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou dont la communication 
serait de nature à porter atteinte à la sécurité 
ou à l’ordre public. 

« II.– L’organisme payeur ne peut 
fournir des renseignements qui révéleraient 
un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou dont la communication 
serait de nature à porter atteinte à la sécurité 
ou à l’ordre publics. 

 

 « Toutefois, il ne peut refuser de 
fournir ces informations pour la seule raison 
qu’elles sont détenues par une banque, un 
autre établissement financier, une personne 

Alinéa sans modification.  
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désignée ou agissant en qualité d’agent ou de 
fiduciaire ou qu’elles se rapportent à une 
participation au capital d’une personne. 

 « III.– Les informations échangées dans 
le cadre des dispositions des articles L. 612–2 à 
L. 612–6 ne peuvent être transmises qu’aux 
fins de mise en œuvre de mesures de 
recouvrement ou conservatoires portant sur les 
créances mentionnées aux 1° à 4° de l’article 
L. 612–2.  

« III.– Sans modification.  

 « L’administration bénéficiaire de ces 
informations est soumise au secret 
professionnel dans les termes des articles 
226–13 et 226–14 du code pénal. 

  

 « IV.– Les informations échangées dans 
le cadre des dispositions des articles L. 612–2 
à L. 612–6 peuvent être invoquées ou utilisées 
comme preuve par les administrations 
financières. 

« IV. – Les informations échangées 
dans le cadre des dispositions des articles 
L. 612-2 à L. 612-6 peuvent être invoquées 
ou utilisées comme preuve par les organismes 
payeurs compétents. 

 

 « Art. L. 612–6.– Les fonctionnaires 
des administrations des autres États membres 
de l’Union européenne dûment habilités par 
l’autorité requérante par un mandat écrit et 
autorisés par l’administration française 
peuvent, selon des modalités fixées par décret 
en Conseil d’État : 

Alinéa sans modification.  

 « 1° Être présents dans les bureaux où 
les agents exécutent leurs tâches ; 

« 1° Sans modification.  

 « 2° Assister aux procédures conduites 
sur le territoire français ; 

« 2° Assister aux procédures 
administratives conduites sur le territoire 
français ; 

 

 « 3° Interroger les contribuables et leur 
demander des renseignements ; 

« 3° Sans modification.  

 « 4° Examiner des dossiers et recevoir « 4° Sans modification.  
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des copies des informations recherchées. » ; 

Article L. 621–12–1    

I.– L’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 est chargé du recouvrement 
des droits divers prévus dans le règlement 
(CE) n° 318/2006 du Conseil, du 20 février 
2006, portant organisation commune des 
marchés dans le secteur du sucre. Les 
sommes recouvrées sont reversées à l’État. 

   

II.– L’établissement mentionné à 
l’article L. 621–1 est chargé du recouvrement 
des droits divers prévus dans le règlement 
(CE) n° 320/2006 du Conseil, du 20 février 
2006, instituant un régime temporaire de 
restructuration de l’industrie sucrière dans la 
Communauté européenne. Les sommes 
recouvrées constituent des recettes affectées 
du fonds européen agricole de garantie. 

   

III.– Les droits divers perçus au titre 
des I et II sont constatés et recouvrés selon 
les procédures et sous le bénéfice des 
privilèges et sûretés prévus en matière de 
contributions indirectes. Les infractions sont 
constatées et poursuivies dans les mêmes 
conditions. 

   

 2° Le chapitre Ier du titre II du livre VI 
est complété par des articles L. 621–13 et 
l’article L. 621–14 ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 621–13.– L’établissement 
mentionné à l’article L. 621–1 peut requérir 
des États membres de l’Union européenne et il 
est tenu de leur prêter assistance en matière de 
recouvrement, de notification d’actes 
administratifs ou de décisions, y compris 
judiciaires, de mesures conservatoires et 

« Art. L. 621–13.– Sans modification.  
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d’échange de renseignements relatifs à toutes 
les créances afférentes : 

 « 1° Aux cotisations et autres droits 
prévus dans le cadre de l’organisation 
commune des marchés dans le secteur du 
sucre et perçus sur le fondement de l’article 
L. 621–12–1 ; 

  

 « 2° Aux sanctions, amendes, 
redevances et majorations administratives liées 
aux créances pouvant faire l’objet d’une 
demande d’assistance en vertu du 1° ; 

  

 « 3° Aux redevances perçues pour les 
attestations et les documents similaires 
délivrés dans le cadre des procédures 
administratives relatives aux sommes 
mentionnées aux 1° et 2° ; 

  

 « 4° Aux intérêts et frais relatifs aux 
créances pouvant faire l’objet d’une demande 
d’assistance au titre du présent article. 

  

 « Il exerce cette mission dans les 
conditions et selon les modalités définies aux 
articles L. 612–3 à L. 612–6. » 

  

 « Art. L. 621–14.– Les fonctionnaires 
des administrations des autres États membres 
de l’Union européenne dûment habilités par 
l’autorité requérante par un mandat écrit et 
autorisés par l’administration française 
peuvent, selon des modalités fixées par décret 
en Conseil d’État : 

Alinéa sans modification.  

 « 1° Être présents dans les bureaux où 
les agents exécutent leurs tâches ; 

« 1° Sans modification.  

 « 2° Assister aux procédures conduites 
sur le territoire français ; 

« 2° Assister aux procédures 
administratives conduites sur le territoire 
français ; 
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 « 3° Interroger les contribuables et leur 
demander des renseignements ; 

« 3° Sans modification.  

 « 4° Examiner des dossiers et recevoir 
des copies des informations recherchées. » 

« 4° Sans modification.  

Code général des collectivités territoriales 
   

Article L. 1617–5 IV.– L’article L. 1617–5 du code 
général des collectivités territoriales est 
complété par un 9° ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification.  

Les dispositions du présent article 
s’appliquent également aux établissements 
publics de santé. 

   

…………………………………….    

8° Les comptables publics compétents 
chargés du recouvrement d’une créance assise 
et liquidée par une collectivité territoriale ou ses 
établissements publics peuvent obtenir sans que 
le secret professionnel ne puisse leur être 
opposé, les informations et renseignements 
nécessaires à l’exercice de cette mission. 

   

Ce droit de communication s’exerce 
quel que soit le support utilisé pour la 
conservation de ces informations ou 
renseignements. 

   

Les renseignements et informations 
communiqués aux comptables visés au 
premier alinéa sont ceux relatifs à l’état civil 
des débiteurs, à leur domicile, aux nom et 
adresse de leur employeur et des 
établissements ou organismes auprès 
desquels un compte de dépôt est ouvert à leur 
nom, aux nom et adresse des organismes ou 
particuliers qui détiennent des fonds et 
valeurs pour leur compte, à l’immatriculation 
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de leur véhicule. 

Ces renseignements et informations 
peuvent être sollicités auprès des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics 
locaux, des administrations et entreprises 
publiques, des établissements et organismes 
de sécurité sociale, ainsi que des organismes 
ou particuliers assurant des prestations de 
services à caractère juridique, financier ou 
comptable, ou la détention de biens ou de 
fonds pour le compte de débiteurs. 

   

En complément de ce droit de 
communication, les comptables publics 
compétents chargés du recouvrement d’une 
créance dont l’assiette est établie et qui est 
liquidée par une collectivité territoriale ou 
l’un de ses établissements publics disposent 
d’un droit d’accès aux fichiers utilisés par les 
services en charge de l’établissement de 
l’assiette et du recouvrement des impôts. 

   

 « 9° Les créances recouvrées selon les 
dispositions du présent article peuvent faire 
l’objet d’une assistance en matière de 
recouvrement ou de prises de mesures 
conservatoires, de notification d’actes ou de 
décisions, y compris judiciaires, et d’échange 
de renseignements auprès des États membres 
de l’Union européenne dans les conditions 
prévues aux articles L. 283 A et suivants du 
livre des procédures fiscales. » 

« 9° Les créances recouvrées selon les 
dispositions du présent article peuvent faire 
l’objet d’une assistance en matière de 
recouvrement ou de prises de mesures 
conservatoires, de notification d’actes ou de 
décisions, y compris judiciaires, et d’échange 
de renseignements auprès des États membres 
de l’Union européenne dans les conditions 
prévues aux articles L. 283 A à L.283 F du 
livre des procédures fiscales. » 

 

 V.– Les articles L. 283 A à L. 283 D 
du livre des procédures fiscales s’appliquent 
au recouvrement des créances étrangères à 
l’impôt, des amendes et condamnations 
pécuniaires recouvrées par les comptables de 
la Direction générale des finances publiques, à 

V.- Sans modification.  
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l’exclusion des sanctions pénales.  

 VI.– Les I à V du présent article 
s’appliquent aux demandes d’assistance 
mutuelle en matière de recouvrement 
présentées par d’autres États membres de 
l’Union européenne à compter du 1er janvier 
2012.  

VI.- Sans modification.  

 VII.– A. - Les administrations 
financières renoncent à toute demande de 
remboursement des frais résultant de 
l’assistance mutuelle en matière de 
recouvrement. Néanmoins, lorsque le 
recouvrement présente une difficulté 
particulière, qu’il concerne un montant de 
frais très élevé ou qu’il s’inscrit dans le cadre 
de la lutte contre la criminalité organisée, elles 
peuvent convenir de modalités de 
remboursement spécifiques. 

A. -  Sans modification.  

 B. - Toutefois, les autorités requérantes 
demeurent responsables à l’égard des autorités 
requises de l’ensemble des frais supportés et 
des pertes subies en raison d’actions 
reconnues non fondées au regard de la réalité 
de la créance ou de la validité du titre de 
recouvrement et de l’instrument uniformisé 
mentionné ci-dessus. 

B. Toutefois, les autorités requérantes 
demeurent responsables à l’égard des 
autorités requises de l’ensemble des frais 
supportés et des pertes subies en raison 
d’actions reconnues non fondées au regard de 
la réalité de la créance ou de la validité du 
titre de recouvrement et de l’instrument 
uniformisé mentionné aux articles L. 283 C 
du livre des procédures fiscales, 349 
quinquies du code des douanes et L. 612-4 du 
code rural et de la pêche maritime. 

 

Code général des impôts VIII.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

Article 39 C    

I.– L’amortissement des biens donnés 
en location ou mis à disposition sous toute 
autre forme est réparti sur la durée normale 
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d’utilisation suivant des modalités fixées par 
décret en conseil d’État. 

………………………………………    

II.– 1. En cas de location ou de mise à 
disposition sous toute autre forme de biens 
situés ou exploités ou immatriculés en France 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen qui a conclu 
avec la France une convention fiscale 
contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale, consentie par une société 
soumise au régime prévu à l’article 8, par une 
copropriété visée à l’article 8 quater ou 
8 quinquies ou par un groupement au sens des 
articles 239 quater, 239 quater B, 
239 quater C ou 239 quater D, le montant de 
l’amortissement de ces biens ou des parts de 
copropriété est admis en déduction du résultat 
imposable. Pendant une période de trente-six 
mois décomptée à partir du début de la mise 
en location ou de la mise à disposition, cet 
amortissement est admis en déduction, au titre 
d’un même exercice, dans la limite de trois 
fois le montant des loyers acquis ou de la 
quote-part du résultat de la copropriété. 

 

 

A. - Au premier alinéa du 1 du II de 
l’article 39 C, les mots : « fiscale contenant 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale » 
sont remplacés par les mots : « d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales » ; 

 

 

A. – À la première phrase du premier 
et au troisième alinéa du 1 du II de l’article 
39 C, les mots : « fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « d’assistance admi-
nistrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales » ; 

 

La fraction des déficits des sociétés, 
copropriétés ou groupements mentionnés au 
premier alinéa correspondant au montant des 
dotations aux amortissements déduites, dans 
les conditions définies au même alinéa, au 
titre des douze premiers mois 
d’amortissement du bien est déductible à 
hauteur du quart des bénéfices imposables au 
taux d’impôt sur les sociétés de droit 
commun que chaque associé, copropriétaire, 
membre ou, le cas échéant, groupe au sens de 
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l’article 223 A auquel il appartient retire du 
reste de ses activités. 

En cas de location ou de mise à 
disposition sous toute autre forme de biens 
situés ou exploités ou immatriculés dans un 
Etat qui n’est pas partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou qui n’a 
pas conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, consentie par les 
sociétés, copropriétés ou groupements 
mentionnés au premier alinéa, le montant de 
l’amortissement de ces biens ou parts de 
copropriété est admis en déduction du 
résultat imposable, au titre d’un même 
exercice, dans la limite du montant du loyer 
acquis, ou de la quote-part du résultat de la 
copropriété, diminué du montant des autres 
charges afférentes à ces biens ou parts. 

   

La limitation de l’amortissement 
prévue aux premier et troisième alinéas et du 
montant des déficits prévue au deuxième 
alinéa ne s’applique pas à la part de résultat 
revenant aux entreprises utilisatrices des 
biens, lorsque la location ou la mise à 
disposition n’est pas consentie indirectement 
par une personne physique. 

   

………………………………………    

Article 81 A 
   

I.– Les personnes domiciliées en 
France au sens de l’article 4 B qui exercent 
une activité salariée et sont envoyées par un 
employeur dans un État autre que la France 
et que celui du lieu d’établissement de cet 
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employeur peuvent bénéficier d’une 
exonération d’impôt sur le revenu à raison 
des salaires perçus en rémunération de 
l’activité exercée dans l’État où elles sont 
envoyées. 

L’employeur doit être établi en France 
ou dans un autre État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale. 

B. – A la fin du deuxième alinéa du I 
de l’article 81 A, les mots : « la Communauté 
européenne, ou dans un État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale 
qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

B. -  Sans modification.  

………………………………………    

Article 117 quater 
   

I.– 1. Les personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France au sens de 
l’article 4 B qui bénéficient de revenus 
éligibles à l’abattement prévu au 2° du 3 de 
l’article 158 peuvent opter pour leur 
assujettissement à un prélèvement au taux de 
19 %, qui libère les revenus auxquels il 
s’applique de l’impôt sur le revenu. 

   

………………………………………    

III.– 1. Lorsque la personne qui assure 
le paiement des revenus pour lesquels le 
contribuable opte pour le prélèvement prévu 
au I est établie hors de France, les revenus 
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sont déclarés et le prélèvement correspondant 
est acquitté dans les délais prévus à l’article 
1671 C : 

a) soit par le contribuable lui-même ;    

b) soit par la personne qui assure le 
paiement des revenus, lorsqu’elle est établie 
dans un État membre de la Communauté 
européenne, ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale, et qu’elle a été mandatée 
à cet effet par le contribuable. 

C. - Au b du 1 du III de l’article 
117 quater, les mots : « la Communauté 
européenne, ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

 
C. - Au b du 1 du III de l’article 117 

quater, à l’avant-dernier alinéa du I quater et 
au neuvième alinéa du 1 du I quinquies de 
l’article 125-0 A, au premier alinéa du I de 
l’article 125 A, au 1° du II de l’article 163 
quinquies B et au dernier alinéa du I de 
l’article 200 terdecies, les mots : « la Com-
munauté européenne, ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique eu-
ropéen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « l’Union euro-
péenne, ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales » ; 

 

L’option pour le prélèvement s’exerce 
par le dépôt de la déclaration des revenus 
concernés et le paiement du prélèvement 
correspondant ; elle est irrévocable pour cette 
déclaration. 

   

………………………………………    

Article 125-0 A    
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………………………………………. 
I. quater Sont exonérés d'impôt sur le 

revenu les produits attachés aux bons ou 
contrats en unités de compte visés au 
deuxième alinéa de l'article L. 131-1 du code 
des assurances mentionnés au I, d'une durée 
égale ou supérieure à huit ans, souscrits 
avant le 1er janvier 2005 et dont l'unité de 
compte est la part ou l'action d'un organisme 
de placement collectif en valeurs mobilières 
dont l'actif est constitué pour 50 % au moins 
de :  

a) Actions ou certificats 
d'investissement de sociétés et certificats 
coopératifs d'investissement admis aux 
négociations sur un marché réglementé 
d'instruments financiers figurant sur les listes 
mentionnées à l'article 16 de la directive 
93/22/ CEE du Conseil, du 10 mai 1993, 
concernant les services d'investissement dans 
le domaine des valeurs mobilières ;  

 
b) Droits ou bons de souscription ou 

d'attribution attachés aux actions 
mentionnées au a ;  

c) Actions ou parts d'organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières qui 
emploient plus de 60 % de leur actif en titres 
et droits mentionnés aux a et b ;  

 
d) Parts de fonds communs de 

placement à risques, de fonds 
d'investissement de proximité, de fonds 
communs de placement dans l'innovation, 
actions de sociétés de capital risque ou de 
sociétés financières d'innovation ;  

 
e) Actions émises par des sociétés qui 

exercent une activité autre que les activités 
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mentionnées au septième alinéa du I de 
l'article 44 sexies et dont les titres ne sont pas 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé ;  

 
f) Actions, admises aux négociations 

sur un marché d'instruments financiers, dont 
le fonctionnement est assuré par une 
entreprise de marché ou un prestataire de 
services d'investissement ou tout autre 
organisme similaire étranger, d'un Etat partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen, 
émises par des sociétés qui exercent une 
activité mentionnée à l'article 34 autre que 
celles mentionnées au septième alinéa du I de 
l'article 44 sexies et dont la capitalisation 
boursière est inférieure à 150 millions 
d'euros. La capitalisation boursière est 
évaluée selon la moyenne des cours 
d'ouverture des soixante jours de bourse 
précédant celui de l'investissement. Un 
décret en Conseil d'Etat détermine les 
modalités d'application de cette évaluation, 
notamment en cas de première cotation ou 
d'opération de restructuration d'entreprises.  

 
Les titres mentionnés aux a, b, e et f 

doivent être émis par des sociétés qui ont 
leur siège dans un Etat de la Communauté 
européenne, ou dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l'évasion fiscale, et sont soumises à 
l'impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun au taux normal ou le seraient 
dans les mêmes conditions si l'activité était 
exercée en France.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Cf. supra] 
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Les titres mentionnés aux d, e et f 

doivent représenter 5 % au moins de l'actif 
de l'organisme de placement collectif en 
valeurs mobilières.  

 
I quinquies.-1. Sont exonérés d'impôt 

sur le revenu les produits attachés aux bons 
ou contrats de capitalisation et placements de 
même nature mentionnés au I, souscrits à 
compter du 1er janvier 2005, d'une durée 
égale ou supérieure à huit ans et dans 
lesquels les primes versées sont représentées 
par une ou plusieurs unités de compte 
constituées de parts ou d'actions 
d'organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières régis par les articles L. 
214-2 et suivants du code monétaire et 
financier, ou d'organismes de même nature 
établis soit dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne, soit dans un Etat 
non membre de cette Communauté partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l'évasion fiscale et qui bénéficient 
de la procédure de reconnaissance mutuelle 
des agréments prévue par la directive 85/611/ 
CEE du Conseil, du 20 décembre 1985, 
portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières (OPCVM), et 
dont l'actif est constitué pour 30 % au 
moins :  

 
a. D'actions ne relevant pas du 3 du II 

de l'article L. 211-1 du code monétaire et 
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financier, admises aux négociations sur un 
marché d'instruments financiers, dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise 
de marché ou un prestataire de services 
d'investissement ou tout autre organisme 
similaire étranger, d'un Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ;  

 
b. De droits ou bons de souscription 

ou d'attribution attachés aux actions 
mentionnées au a ;  

 
c. D'actions ou parts d'organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières 
mentionnés au premier alinéa dont l'actif est 
constitué à plus de 75 % en titres et droits 
mentionnés aux a et b ;  

 
d. De parts de fonds communs de 

placement à risques qui remplissent les 
conditions prévues au II de l'article 163 
quinquies B, de fonds d'investissement de 
proximité mentionnés à l'article L. 214-31 du 
code monétaire et financier, de fonds 
communs de placement dans l'innovation 
mentionnés à l'article L. 214-30 du même 
code et d'actions de sociétés de capital-risque 
qui remplissent les conditions prévues à 
l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 
1985 portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier ;  

 
e. D'actions ou parts émises par des 

sociétés qui exercent une activité mentionnée 
à l'article 34 dont les titres ne sont pas admis 
aux négociations sur un marché d'instruments 
financiers français ou étranger, dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise 
de marché ou un prestataire de services 
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d'investissement ou tout autre organisme 
similaire étranger, sous réserve que le 
souscripteur du bon ou contrat, son conjoint 
et leurs ascendants et descendants ne 
détiennent pas ensemble, pendant la durée du 
bon ou contrat, directement ou indirectement, 
plus de 25 % des droits dans les bénéfices de 
la société ou n'ont pas détenu une telle 
participation à un moment quelconque au 
cours des cinq années précédant la 
souscription du bon ou contrat ;  

 
f. D'actions, admises aux négociations 

sur un marché d'instruments financiers, dont 
le fonctionnement est assuré par une 
entreprise de marché ou un prestataire de 
services d'investissement ou tout autre 
organisme similaire étranger, d'un Etat partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen, 
émises par des sociétés qui exercent une 
activité mentionnée à l'article 34 et dont la 
capitalisation boursière est inférieure à 150 
millions d'euros. La capitalisation boursière 
est évaluée selon la moyenne des cours 
d'ouverture des soixante jours de bourse 
précédant celui de l'investissement. Un 
décret en Conseil d'Etat détermine les 
modalités d'application de cette évaluation, 
notamment en cas de première cotation ou 
d'opération de restructuration d'entreprises ;  

 
g. De parts de fonds ou actions de 

sociétés mentionnées au d, dont l'actif est 
constitué à plus de 50 % en titres mentionnés 
au e.  

 
Les titres et droits mentionnés aux a, 

b, e et f doivent être émis par des sociétés qui 
ont leur siège dans un Etat membre de la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Cf. supra] 
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Communauté européenne, ou dans un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d'assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, 
et qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun au taux 
normal ou le seraient dans les mêmes 
conditions si elles exerçaient leur activité en 
France.  

 
Les titres mentionnés aux d à g 

doivent représenter 10 % au moins de l'actif 
de chaque organisme de placement collectif 
en valeurs mobilières dont les parts ou 
actions constituent les unités de compte du 
bon ou contrat, les titres mentionnés aux e et 
g représentant au moins 5 % de ce même 
actif.  

 
Les règlements ou les statuts des 

organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières mentionnés au premier alinéa 
prévoient le respect des proportions 
d'investissement prévues à ce même alinéa et 
au dixième alinéa. Il en est de même pour les 
organismes et sociétés mentionnés aux c et g 
s'agissant des proportions d'investissement 
mentionnées à ces mêmes alinéas.  

……………………………………… 
Article 125 A    

I. Sous réserve des dispositions du 1 
de l'article 119 bis et de l'article 125 B, les 
personnes physiques qui bénéficient 
d'intérêts, arrérages et produits de toute 
nature de fonds d'Etat, obligations, titres 
participatifs, bons et autres titres de créances, 
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dépôts, cautionnements et comptes courants, 
peuvent opter pour leur assujettissement à un 
prélèvement qui libère les revenus auxquels 
il s'applique de l'impôt sur le revenu, lorsque 
la personne qui assure le paiement de ces 
revenus est établie en France, qu'il s'agisse 
ou non du débiteur, ce dernier étant établi 
dans un Etat membre de la Communauté 
européenne, ou dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l'évasion fiscale.  

………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
[Cf. supra] 
 

Article 163 quinquies B    

I. Les personnes physiques qui 
prennent l'engagement de conserver, pendant 
cinq ans au moins à compter de leur 
souscription, des parts de fonds communs de 
placement à risques sont exonérées de 
l'impôt sur le revenu à raison des sommes ou 
valeurs auxquelles donnent droit les parts 
concernées.  

Les dispositions du premier alinéa ne 
s'appliquent pas aux porteurs de parts de 
fonds communs de placement à risques 
donnant lieu à des droits différents sur l'actif 
net ou sur les produits du fonds et attribuées 
en fonction de la qualité de la personne.  

II. L'exonération est subordonnée aux 
conditions suivantes :  

1° Outre les conditions prévues aux 
articles L. 214-28 et L. 214-38 du code 
monétaire et financier, les titres pris en 
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compte, directement dans le quota 
d'investissement de 50 % doivent ête émis 
par des sociétés ayant leur siège dans un Etat 
membre de la Communauté européenne, ou 
dans un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l'évasion fiscale, qui exercent une 
activité mentionnée à l'article 34 et qui sont 
soumises à l'impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun ou y seraient 
soumises dans les mêmes conditions si 
l'activité était exercée en France ;  

………………………………………. 

 
 
 
[Cf. supra] 
 

Article 200 terdecies    

I. - Les prêts souscrits entre le 1er 
septembre 2005 et le 31 décembre 2008 en 
vue du financement de leurs études par des 
personnes âgées de vingt-cinq ans au plus et 
inscrites dans un cycle de l'enseignement 
supérieur ouvrent droit à un crédit d'impôt 
sur le revenu à raison des intérêts d'emprunt 
payés par ces personnes au titre des cinq 
premières annuités de remboursement. 

 
Les intérêts des prêts qui sont affectés 

au remboursement en tout ou partie d'autres 
crédits ou découverts en compte ou qui sont 
retenus pour la détermination des revenus 
catégoriels imposables n'ouvrent pas droit au 
crédit d'impôt. 

 
Les prêts mentionnés au premier 

alinéa s'entendent de ceux définis aux articles 
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L. 311-1 à L. 311-3 du code de la 
consommation à l'exception : 

 
a) Des ventes ou prestations de 

service dont le paiement est échelonné, 
différé ou fractionné ; 

 
b) Des ouvertures de crédit 

mentionnées à l'article L. 311-16 du même 
code ; 

 
c) Des découverts en compte ; 
 
d) Des locations-ventes et locations 

avec option d'achat. 
 
Les dispositions des troisième à 

septième alinéas s'appliquent dans les mêmes 
conditions aux prêts qui, souscrits dans un 
autre Etat membre de la Communauté 
européenne, ou dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l'évasion fiscale, satisfont à une 
réglementation équivalente. 

………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
[Cf. supra] 
 

Article 122 
   

1. Sous réserve du 2, le revenu est 
déterminé par la valeur brute en euros des 
produits encaissés d’après le cours du change 
au jour des paiements, sans autre déduction 
que celle des impôts établis dans le pays 
d’origine et dont le paiement incombe au 
bénéficiaire.  
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Le montant des lots est fixé par le 
montant même du lot en euros. 

   

Pour les primes de remboursement, le 
revenu est déterminé par la différence entre 
la somme remboursée et le taux d’émission 
des emprunts dans les conditions visées au 3° 
de l’article 119. 

   

2. Les produits des bons ou contrats 
de capitalisation ainsi que des placements de 
même nature mentionnés au 6° de l’article 
120 sont constitués par la différence entre les 
sommes brutes remboursées au bénéficiaire 
et le montant des primes versées augmenté, 
le cas échéant, du prix d’acquisition du bon 
ou contrat.  

   

Lorsque ces produits sont attachés à 
des bons ou contrats souscrits auprès 
d’entreprises d’assurance établies hors de 
France dans un État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un État 
non membre de la Communauté européenne 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
l’abattement prévu au I de l’article 125-0 A 
est applicable dans les mêmes conditions. 
Les limites de cet abattement s’appliquent 
globalement aux produits définis à cet alinéa 
et à l’article 125-0 A.  

 
 
D. – A la première phrase du deuxième 

alinéa du 2 de l’article 122, les mots : « la 
Communauté européenne, ou dans un État non 
membre de la Communauté européenne partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen, 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : «l’Union européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

 
 
D. – Sans modification. 

 

Les gains de cession des bons ou 
contrats sont déterminés par application des 
règles prévues à l’article 124 C. 
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Article 125–0 A E. - L’article 125–0 A est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

I.– Les produits attachés aux bons ou 
contrats de capitalisation ainsi qu’aux 
placements de même nature souscrits auprès 
d’entreprises d’assurance établies en France 
sont, lors du dénouement du contrat, soumis 
à l’impôt sur le revenu. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

I quater.– Sont exonérés d’impôt sur le 
revenu les produits attachés aux bons ou 
contrats en unités de compte visés au 
deuxième alinéa de l’article L. 131-1 du code 
des assurances mentionnés au I, d’une durée 
égale ou supérieure à huit ans, souscrits 
avant le 1er janvier 2005 et dont l’unité de 
compte est la part ou l’action d’un organisme 
de placement collectif en valeurs mobilières 
dont l’actif est constitué pour 50 % au moins 
de : 

   

a) Actions ou certificats 
d’investissement de sociétés et certificats 
coopératifs d’investissement admis aux 
négociations sur un marché réglementé 
d’instruments financiers figurant sur les listes 
mentionnées à l’article 16 de la directive 
93/22/CEE du Conseil, du 10 mai 1993, 
concernant les services d’investissement dans 
le domaine des valeurs mobilières ; 

   

b) Droits ou bons de souscription ou 
d’attribution attachés aux actions mentionnées 
au a ; 

   

c) Actions ou parts d’organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières qui 
emploient plus de 60 % de leur actif en titres 
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et droits mentionnés aux a et b ; 

d) Parts de fonds communs de 
placement à risques, de fonds 
d’investissement de proximité, de fonds 
communs de placement dans l’innovation, 
actions de sociétés de capital risque ou de 
sociétés financières d’innovation ; 

   

e) Actions émises par des sociétés qui 
exercent une activité autre que les activités 
mentionnées au septième alinéa du I de 
l’article 44 sexies et dont les titres ne sont 
pas admis aux négociations sur un marché 
réglementé ; 

   

f) Actions, admises aux négociations 
sur un marché d’instruments financiers, dont 
le fonctionnement est assuré par une 
entreprise de marché ou un prestataire de 
services d’investissement ou tout autre 
organisme similaire étranger, d’un Etat partie 
à l’accord sur l’Espace économique 
européen, émises par des sociétés qui 
exercent une activité mentionnée à 
l’article 34 autre que celles mentionnées au 
septième alinéa du I de l’article 44 sexies et 
dont la capitalisation boursière est inférieure 
à 150 millions d’euros. La capitalisation 
boursière est évaluée selon la moyenne des 
cours d’ouverture des soixante jours de 
bourse précédant celui de l’investissement. 
Un décret en Conseil d’État détermine les 
modalités d’application de cette évaluation, 
notamment en cas de première cotation ou 
d’opération de restructuration d’entreprises. 

   

Les titres mentionnés aux a, b, e et f 
doivent être émis par des sociétés qui ont 
leur siège dans un État de la Communauté 
européenne, ou dans un autre État partie à 

 
 1° Au deuxième alinéa du f du 

I quater, les mots : « État de la Communauté 
européenne, ou dans un autre État partie à 

 
1° Supprimé 
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l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, et sont soumises 
à l’impôt sur les sociétés dans les conditions 
de droit commun au taux normal ou le 
seraient dans les mêmes conditions si 
l’activité était exercée en France. 

l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « État de l’Union européenne, ou dans 
un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales » ; 

 
Les titres mentionnés aux d, e et f 

doivent représenter 5 % au moins de l’actif 
de l’organisme de placement collectif en 
valeurs mobilières. 

   

I quinquies.– 1. Sont exonérés 
d’impôt sur le revenu les produits attachés 
aux bons ou contrats de capitalisation et 
placements de même nature mentionnés au I, 
souscrits à compter du 1er janvier 2005, 
d’une durée égale ou supérieure à huit ans et 
dans lesquels les primes versées sont 
représentées par une ou plusieurs unités de 
compte constituées de parts ou d’actions 
d’organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières régis par les 
articles L. 214-2 et suivants du code 
monétaire et financier, ou d’organismes de 
même nature établis soit dans un autre État 
membre de la Communauté européenne, soit 
dans un État non membre de cette 
Communauté partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale 
et qui bénéficient de la procédure de 
reconnaissance mutuelle des agréments 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2° Au premier alinéa du 1 du 

I quinquies, les mots : « la Communauté 
européenne, soit dans un État non membre de 
cette Communauté partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne, soit dans un 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
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prévue par la directive 85/611/CEE du Conseil, 
du 20 décembre 1985, portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant certains 
organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières (OPCVM), et dont l’actif est 
constitué pour 30 % au moins : 

autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales » ; 

a. D’actions ne relevant pas du 3 du II 
de l’article L. 211-1 du code monétaire et 
financier, admises aux négociations sur un 
marché d’instruments financiers, dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise 
de marché ou un prestataire de services 
d’investissement ou tout autre organisme 
similaire étranger, d’un État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ; 

   

b. De droits ou bons de souscription 
ou d’attribution attachés aux actions 
mentionnées au a ; 

   

c. D’actions ou parts d’organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières 
mentionnés au premier alinéa dont l’actif est 
constitué à plus de 75 % en titres et droits 
mentionnés aux a et b ; 

   

d. De parts de fonds communs de 
placement à risques qui remplissent les 
conditions prévues au II de 
l’article 163 quinquies B, de fonds 
d’investissement de proximité mentionnés à 
l’article L. 214-31 du code monétaire et 
financier, de fonds communs de placement 
dans l’innovation mentionnés à l’article 
L. 214-30 du même code et d’actions de 
sociétés de capital-risque qui remplissent les 
conditions prévues à l’article 1er–1 de la loi 
n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses 
dispositions d’ordre économique et 

   



—  403  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

financier ; 

e. D’actions ou parts émises par des 
sociétés qui exercent une activité mentionnée 
à l’article 34 dont les titres ne sont pas admis 
aux négociations sur un marché 
d’instruments financiers français ou étranger, 
dont le fonctionnement est assuré par une 
entreprise de marché ou un prestataire de 
services d’investissement ou tout autre 
organisme similaire étranger, sous réserve 
que le souscripteur du bon ou contrat, son 
conjoint et leurs ascendants et descendants 
ne détiennent pas ensemble, pendant la durée 
du bon ou contrat, directement ou 
indirectement, plus de 25 % des droits dans 
les bénéfices de la société ou n’ont pas 
détenu une telle participation à un moment 
quelconque au cours des cinq années 
précédant la souscription du bon ou contrat ; 

   

f. D’actions, admises aux 
négociations sur un marché d’instruments 
financiers, dont le fonctionnement est assuré 
par une entreprise de marché ou un 
prestataire de services d’investissement ou 
tout autre organisme similaire étranger, d’un 
État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, émises par des 
sociétés qui exercent une activité mentionnée 
à l’article 34 et dont la capitalisation 
boursière est inférieure à 150 millions 
d’euros. La capitalisation boursière est 
évaluée selon la moyenne des cours 
d’ouverture des soixante jours de bourse 
précédant celui de l’investissement. Un 
décret en Conseil d’Etat détermine les 
modalités d’application de cette évaluation, 
notamment en cas de première cotation ou 
d’opération de restructuration d’entreprises ; 

   



—  404  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

g. De parts de fonds ou actions de 
sociétés mentionnées au d, dont l’actif est 
constitué à plus de 50 % en titres mentionnés 
au e. 

   

Les titres et droits mentionnés aux a, 
b, e et f doivent être émis par des sociétés qui 
ont leur siège dans un État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
et qui sont soumises à l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun au taux 
normal ou le seraient dans les mêmes 
conditions si elles exerçaient leur activité en 
France. 

 
3° Au neuvième alinéa du 1° du 

I quinquies, les mots : « État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne, ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

 
3°  Supprimé. 

 

Les titres mentionnés aux d à g 
doivent représenter 10 % au moins de l’actif 
de chaque organisme de placement collectif 
en valeurs mobilières dont les parts ou 
actions constituent les unités de compte du 
bon ou contrat, les titres mentionnés aux e et 
g représentant au moins 5 % de ce même 
actif. 

   

Les règlements ou les statuts des 
organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières mentionnés au premier alinéa 
prévoient le respect des proportions 
d’investissement prévues à ce même alinéa et 
au dixième alinéa. Il en est de même pour les 
organismes et sociétés mentionnés aux c et g 
s’agissant des proportions d’investissement 
mentionnées à ces mêmes alinéas. 
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Article 125 A 
   

I.– Sous réserve des dispositions du 1 
de l’article 119 bis et de l’article 125 B, les 
personnes physiques qui bénéficient 
d’intérêts, arrérages et produits de toute 
nature de fonds d’État, obligations, titres 
participatifs, bons et autres titres de créances, 
dépôts, cautionnements et comptes courants, 
peuvent opter pour leur assujettissement à un 
prélèvement qui libère les revenus auxquels 
il s’applique de l’impôt sur le revenu, lorsque 
la personne qui assure le paiement de ces 
revenus est établie en France, qu’il s’agisse 
ou non du débiteur, ce dernier étant établi 
dans un État membre de la Communauté 
européenne, ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
F. - Au premier alinéa du I de 

l’article 125 A, les mots : « État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne, ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
F. –  Supprimé. 
 

 

La retenue à la source éventuellement 
opérée sur les revenus dont le débiteur est 
établi en France est imputée sur le 
prélèvement. 

   

Celui-ci est effectué par le débiteur ou 
par la personne qui assure le paiement des 
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revenus. 

Les revenus de source étrangère 
mentionnés au premier alinéa sont retenus 
pour leur montant brut.L’impôt retenu à la 
source est imputé sur le prélèvement dans la 
limite du crédit d’impôt auquel il ouvre droit 
tel que ce crédit est prévu par les conventions 
internationales. 

   

………………………………………    

Article 125 D 
   

Les personnes physiques fiscalement 
domiciliées en France au sens de l’article 4 B 
qui bénéficient de revenus ou produits 
énumérés au I de l’article 125 A peuvent 
opter pour leur assujettissement au 
prélèvement prévu à ce même I, aux taux 
fixés au III bis de ce même article, lorsque la 
personne qui assure leur paiement est établie 
hors de France dans un État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un État 
non membre de cette Communauté partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, qu’il s’agisse ou 
non du débiteur des revenus ou produits, ce 
dernier étant établi dans un de ces États ou en 
France. 

 
 
 
 
 
 
 
G. - Au premier alinéa du I de 

l’article 125 D, les mots : « la Communauté 
européenne, ou dans un État non membre de 
cette Communauté partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

 
 
 
 
 
 
 
G. – Sans modification. 

 

L’option prévue au premier alinéa est 
subordonnée au respect des conditions 
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mentionnées au IV de l’article 125 A. 

………………………………………    

Article 150-0 A 
   

I.– 1. Sous réserve des dispositions 
propres aux bénéfices industriels et 
commerciaux, aux bénéfices non 
commerciaux et aux bénéfices agricoles ainsi 
que des articles 150 UB et 150 UC, les gains 
nets retirés des cessions à titre onéreux, 
effectuées directement, par personne 
interposée ou par l’intermédiaire d’une 
fiducie, de valeurs mobilières, de droits 
sociaux, de titres mentionnés au 1° de 
l’article 118 et aux 6° et 7° de l’article 120, 
de droits portant sur ces valeurs, droits ou 
titres ou de titres représentatifs des mêmes 
valeurs, droits ou titres, sont soumis à 
l’impôt sur le revenu. 

   

………………………………………    

II.– Les dispositions du I sont 
applicables : 

   

………………………………………    

8. Aux gains nets réalisés, 
directement, par personne interposée ou par 
l’intermédiaire d’une fiducie, par les salariés 
ou par les dirigeants soumis au régime fiscal 
des salariés, des sociétés de capital-risque, 
des sociétés de gestion de fonds communs de 
placement à risques ou de sociétés de capital-
risque, ou des sociétés qui réalisent des 
prestations de services liées à la gestion des 
fonds communs de placement à risques ou 
des sociétés de capital-risque, lors de la 
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cession ou du rachat de parts de fonds 
communs de placement à risques ou 
d’actions de sociétés de capital-risque 
donnant lieu à des droits différents sur l’actif 
net ou les produits du fonds ou de la société 
et attribuées en fonction de la qualité de la 
personne, sous réserve du respect des 
conditions suivantes : 

………………………………………    

2° Aux gains nets mentionnés au 
premier alinéa du présent 8 réalisés par les 
salariés ou dirigeants soumis au régime fiscal 
des salariés d’une entité, constituée dans un 
État membre de la Communauté européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale et dont l’objet 
principal est d’investir dans des sociétés dont 
les titres ne sont pas admis aux négociations 
sur un marché d’instruments financiers 
français ou étranger, ou d’une société qui 
réalise des prestations de services liées à la 
gestion de cette entité, lorsque les titres cédés 
ou rachetés sont des droits représentatifs 
d’un placement financier dans cette entité 
donnant lieu à des droits différents sur l’actif 
net ou les produits de l’entité et sont attribués 
en fonction de la qualité de la personne, ainsi 
qu’aux distributions, représentatives des plus-
values réalisées par l’entité, perçues par ces 
mêmes salariés ou dirigeants en 
rémunération de ces droits. 

 
 
 
H. - Au dernier alinéa du 8 du II de 

l’article 150–0 A, les mots : « la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscales » ; 

 
 
 
H. – Au dernier alinéa du 8 du II de 

l’article 150-0 A, à la fin du c du 2° du II de 
l’article 150-0 D bis, à la fin du b du 3° du IV 
bis de l’article 151 septies A, à la fin de 
l’avant-dernier alinéa du 1 de l’article 187, à 
la fin du b du 2° du I de l’article 199 
terdecies-0 A, au d du I de l’article 199 
terdecies-0 B, à la première phrase de 
l’article 199 quindecies, à la fin des a et b de 
l’article 200 B, au VIII de l’article 200 
quaterdecies, à la fin du b du 1 du I de 
l’article 885 I ter, à la fin du c du I de l’article 
885-0 V bis et à la fin du a du 3 de l’article 
1672, les mots : « la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale » sont remplacés 
par les mots : « l’Union européenne ou dans 
un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 

 



—  409  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

fraude et l’évasion fiscales » ; 

………………………………………    

Article 150-0 D bis    

I.– 1. Les gains nets mentionnés au 1 
de l’article 150-0 D et déterminés dans les 
conditions du même article retirés des 
cessions à titre onéreux d’actions, de parts de 
sociétés ou de droits démembrés portant sur 
ces actions ou parts sont réduits d’un 
abattement d’un tiers pour chaque année de 
détention au-delà de la cinquième, lorsque 
les conditions prévues au II sont remplies. 

   

2. Le complément de prix prévu au 2 
du I de l’article 150-0 A, afférent à la cession 
de titres ou droits mentionnés au 1 du présent 
I, est réduit de l’abattement prévu à ce même 
1 et appliqué lors de cette cession. 

   

II.– Le bénéfice de l’abattement prévu 
au 1 du I est subordonné au respect des 
conditions suivantes : 

   

1° La durée et le caractère continu de 
la détention des titres ou droits cédés doivent 
pouvoir être justifiés par le contribuable ; 

   

2° La société dont les actions, parts ou 
droits sont cédés : 

   

a) Est passible de l’impôt sur les 
sociétés ou d’un impôt équivalent ou 
soumise sur option à cet impôt ; 

   

b) Exerce une activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale, agricole ou 
financière, à l’exception de la gestion de son 
propre patrimoine mobilier ou immobilier, 
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ou a pour objet social exclusif de détenir des 
participations dans des sociétés exerçant les 
activités précitées. Cette condition s’apprécie 
de manière continue pendant les cinq années 
précédant la cession ; 

 
c) A son siège social dans un État 

membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. 

I. - Au c du 2 du II de l’article 
150-0 D bis, les mots : « État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

I. – Supprimé. 
[Cf. supra] 
 

 

………………………………………    

Article 150 U 
   

I.– Sous réserve des dispositions 
propres aux bénéfices industriels et 
commerciaux, aux bénéfices agricoles et aux 
bénéfices non commerciaux, les plus-values 
réalisées par les personnes physiques ou les 
sociétés ou groupements qui relèvent des 
articles 8 à 8 ter, lors de la cession à titre 
onéreux de biens immobiliers bâtis ou non 
bâtis ou de droits relatifs à ces biens, sont 
passibles de l’impôt sur le revenu dans les 
conditions prévues aux articles 150 V à 
150 VH. 
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Ces dispositions s’appliquent, sous 
réserve de celles prévues au 3° du I de 
l’article 35, aux plus-values réalisées lors de 
la cession d’un terrain divisé en lots destinés 
à être construits. 

   

II.– Les dispositions du I ne 
s’appliquent pas aux immeubles, aux parties 
d’immeubles ou aux droits relatifs à ces 
biens : 

   

1° Qui constituent la résidence 
principale du cédant au jour de la cession ; 

   

2° Qui constituent l’habitation en 
France des personnes physiques, non 
résidentes en France, ressortissantes d’un État 
membre de la Communauté européenne, ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
dans la limite d’une résidence par 
contribuable, à la double condition que le 
cédant ait été fiscalement domicilié en 
France de manière continue pendant au 
moins deux ans à un moment quelconque 
antérieurement à la cession et qu’il ait la 
libre disposition du bien au moins depuis 
le 1er janvier de l’année précédant celle de 
cette cession ; 

 
 
J. - Au 2° du II de l’article 150 U, les 

mots : « la Communauté européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale » 
sont remplacés par les mots : « l’Union 
européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales » ; 

 
 
J. – Sans modification. 

 

…………………………………….    

Article 151 septies A    

I.– Les plus-values soumises au 
régime des articles 39 duodecies à 
39 quindecies, autres que celles mentionnées 
au III, réalisées dans le cadre d’une activité 

   



—  412  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

commerciale, industrielle, artisanale, libérale 
ou agricole, sont exonérées lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : 

…………………………………….    

IV bis.– En cas de cession à titre 
onéreux de parts ou d’actions de sociétés 
passibles de l’impôt sur les sociétés ou d’un 
impôt équivalent ou soumises sur option à 
cet impôt, rendant imposable une plus-value 
en report d’imposition sur le fondement 
du I ter de l’article 93 quater, du a du I de 
l’article 151 octies, des I et II de 
l’article 151 octies A, du I de l’article 
151 octies B ou du III de l’article 151 nonies, 
cette plus-value en report est exonérée, 
lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 

   

1° Le cédant :    

a) Doit avoir exercé, de manière 
continue pendant les cinq années précédant 
la cession, l’une des fonctions énumérées 
au 1° de l’article 885 O bis et dans les 
conditions prévues au même 1° dans la 
société dont les titres sont cédés ; 

   

b) Cesse toute fonction dans la société 
dont les titres sont cédés et fait valoir ses 
droits à la retraite, dans les deux années 
suivant ou précédant la cession ; 

   

c) Remplit la condition prévue au 4° 
du I ; 

   

2° La cession porte sur l’intégralité 
des titres de la société ; 

   

3° La société dont les titres sont 
cédés : 
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a) Répond aux conditions prévues aux 
5° et 6° du I ; 

   

 
b) A son siège social dans un État 

membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale ; 

K. - Au b du 3° du IV bis de l’article 
151 septies A, les mots : « État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

K. – Supprimé. 
[Cf. supra] 
 

 

c) Doit avoir exercé, de manière 
continue pendant les cinq années précédant 
la cession, une activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale ou agricole, à 
l’exception de la gestion de son propre 
patrimoine mobilier ou immobilier. 

   

L’exonération mentionnée au premier 
alinéa du présent IV bis est remise en cause 
si le cédant relève de la situation mentionnée 
au 4° du I à un moment quelconque au cours 
des trois années qui suivent la réalisation de 
la cession de l’intégralité des titres. 

   

Lorsque l’une des conditions prévues 
au b du 1° ou au 2° n’est pas remplie au 
terme du délai prévu à ce même b, 
l’exonération prévue au présent IV bis est 
remise en cause au titre de l’année au cours 
de laquelle intervient le terme de ce délai. 

   

………………………………………    
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Article 163 quinquies B 
   

I.– Les personnes physiques qui 
prennent l’engagement de conserver, pendant 
cinq ans au moins à compter de leur 
souscription, des parts de fonds communs de 
placement à risques sont exonérées de 
l’impôt sur le revenu à raison des sommes ou 
valeurs auxquelles donnent droit les parts 
concernées. 

   

Les dispositions du premier alinéa ne 
s’appliquent pas aux porteurs de parts de 
fonds communs de placement à risques 
donnant lieu à des droits différents sur l’actif 
net ou sur les produits du fonds et attribuées 
en fonction de la qualité de la personne. 

   

II.– L’exonération est subordonnée aux 
conditions suivantes : 

   

1° Outre les conditions prévues aux 
articles L. 214-28 et L. 214-38 du code 
monétaire et financier, les titres pris en 
compte, directement dans le quota 
d’investissement de 50 % doivent ête émis 
par des sociétés ayant leur siège dans un État 
membre de la Communauté européenne, ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, qui exercent une 
activité mentionnée à l’article 34 et qui sont 
soumises à l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun ou y seraient 
soumises dans les mêmes conditions si 
l’activité était exercée en France ; 

 
 
 
 
L. - Au 1° du II de l’article 

163 quinquies B, les mots : « État membre de 
la Communauté européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne, ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 

 
 
 
 
L. – Supprimé. 
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fiscales ». 

………………………………………    

Article 187 
   

1. Sous réserve des dispositions du 2, 
le taux de la retenue à la source prévue à 
l’article 119 bis est fixé à : 

   

– 12 % pour les intérêts des 
obligations négociables ; toutefois ce taux est 
fixé à 10 % pour les revenus visés au 1° de 
l’article 118 et afférents à des valeurs émises 
à compter du 1er janvier 1965 ainsi que pour 
les lots et primes de remboursement visés 
au 2° de l’article 118 et afférents à des 
valeurs émises à compter du 
1er janvier 1986 ; 

   

Celui prévu au 2° de l’article 219 bis, 
pour les dividendes qui bénéficient à des 
organismes qui ont leur siège dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales et qui seraient 
imposés dans les conditions prévues au 5 de 
l’article 206 s’ils avaient leur siège en 
France ; 

   

– 19 % pour les revenus de la nature 
de ceux éligibles à l’abattement prévu au 2° 
du 3 de l’article 158 lorsqu’ils bénéficient à 
des personnes physiques qui ont leur 
domicile fiscal hors de France dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 

 
 
 
 
M. - Au quatrième alinéa du 1 de 

l’article 187, les mots : « État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 

 
 
 
 
M. – Supprimé. 
[Cf. supra] 
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l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale ; 

État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

– 25 % pour tous les autres revenus.    

2. Le taux de la retenue à la source 
prévue au 2 de l’article 119 bis est fixé 
à 50 % pour les produits mentionnés aux 
articles 108 à 117 bis et payés hors de 
France, dans un État ou territoire non 
coopératif au sens de l’article 238-0 A. 

   

Article 199 terdecies-0 A 
   

I.– 1° Les contribuables domiciliés 
fiscalement en France peuvent bénéficier 
d’une réduction de leur impôt sur le revenu 
égale à 22 % des versements effectués au 
titre de souscriptions en numéraire au capital 
initial ou aux augmentations de capital de 
sociétés. 

   

2° Le bénéfice de l’avantage fiscal 
prévu au 1° est subordonné au respect, par la 
société bénéficiaire de la souscription, des 
conditions suivantes : 

   

a) Les titres de la société ne sont pas 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé français ou étranger ; 
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b) La société a son siège social dans 
un État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale ; 

N. - Au b du 2° du I de l’article 
199 terdecies-0 A, les mots : « État membre de 
la Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

N. – Supprimé. 
[Cf. supra] 
 

 

………………………………………    

Article 199 terdecies-0 B 
   

I.– Les contribuables domiciliés 
fiscalement en France au sens de l’article 4 B 
peuvent bénéficier d’une réduction de leur 
impôt sur le revenu égale à 25 % du montant 
des intérêts des emprunts contractés pour 
acquérir, dans le cadre d’une opération de 
reprise, une fraction du capital d’une société 
dont les titres ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé 
français ou étranger. 

   

………………………………………    

d) La société reprise a son siège social 
dans un État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 

O. - Au d du I de l’article 
199 terdecies-0 B, les mots : « État membre 
de la Communauté européenne ou dans un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient une 

O. – Supprimé. 
[Cf. supra] 
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administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, et est soumise à 
l’impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun ou y serait soumise dans les 
mêmes conditions si l’activité était exercée 
en France ; 

clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale » 
sont remplacés par les mots : « État membre 
de l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

………………………………………    

Article 199 quindecies 
   

Les contribuables, domiciliés en 
France au sens de l’article 4 B et qui sont 
accueillis dans un établissement ou dans un 
service mentionné au 6° du I de l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles, dans un établissement délivrant des 
soins de longue durée, mentionné au dixième 
alinéa du 3° de l’article L. 6143-5 du code de 
la santé publique, et comportant un 
hébergement, à des personnes n’ayant pas 
leur autonomie de vie dont l’état nécessite 
une surveillance médicale constante et des 
traitements d’entretien ou dans un 
établissement ayant pour objet de fournir des 
prestations de nature et de qualité 
comparables et situé dans un autre État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, bénéficient d’une 
réduction d’impôt égale à 25 % du montant 
des dépenses qu’ils supportent effectivement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P. - À l’article 199 quindecies, les 

mots : « État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « État membre de l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P. – Supprimé. 
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tant au titre de la dépendance que de 
l’hébergement. Le montant annuel des 
dépenses ouvrant droit à la réduction d’impôt 
ne peut pas excéder 10 000 euros par 
personne hébergée.  

l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales ». 

Article 200    

1. Ouvrent droit à une réduction 
d’impôt sur le revenu égale à 66 % de leur 
montant les sommes prises dans la limite de 
20 % du revenu imposable qui correspondent 
à des dons et versements, y compris 
l’abandon exprès de revenus ou produits, 
effectués par les contribuables domiciliés en 
France au sens de l’article 4 B, au profit :  

   

……………………………………… Q. - Le 4 bis de l’article 200 est ainsi 
modifié : 

Q. – Sans modification.  

4 bis. Ouvrent également droit à la 
réduction d’impôt les dons et versements 
effectués au profit d’organismes agréés dans 
les conditions prévues à l’article 1649 nonies 
dont le siège est situé dans un État membre 
de la Communauté européenne ou dans un 
État partie à l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. L’agrément est 
accordé lorsque l’organisme poursuit des 
objectifs et présente des caractéristiques 
similaires aux organismes dont le siège est 
situé en France répondant aux conditions 
fixées par le présent article.  

 

 

1° Après les mots : « membre de », la 
fin de la première phrase du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « l’Union européenne ou dans 
un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance adminis-
trative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales. » ; 

  

Lorsque les dons et versements ont 
été effectués au profit d’un organisme non 
agréé dont le siège est situé dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 

 
 
 
2° Au deuxième alinéa, les mots : « la 
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dans un État partie à l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale, la 
réduction d’impôt obtenue fait l’objet d’une 
reprise, sauf lorsque le contribuable a produit 
dans le délai de dépôt de déclaration les 
pièces justificatives attestant que cet 
organisme poursuit des objectifs et présente 
des caractéristiques similaires aux 
organismes dont le siège est situé en France 
répondant aux conditions fixées par le 
présent article.  

Communauté européenne ou dans un État 
partie à l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale 
contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

Un décret fixe les conditions 
d’application du présent 4 bis et notamment 
la durée de validité ainsi que les modalités de 
délivrance, de publicité et de retrait de 
l’agrément.  

   

………………………………………    

Article 200 terdecies    

I.– Les prêts souscrits entre le 
1er septembre 2005 et le 31 décembre 2008 
en vue du financement de leurs études par 
des personnes âgées de vingt-cinq ans au 
plus et inscrites dans un cycle de 
l’enseignement supérieur ouvrent droit à un 
crédit d’impôt sur le revenu à raison des 
intérêts d’emprunt payés par ces personnes 
au titre des cinq premières annuités de 
remboursement. 

   

Les intérêts des prêts qui sont affectés 
au remboursement en tout ou partie d’autres 
crédits ou découverts en compte ou qui sont 
retenus pour la détermination des revenus 
catégoriels imposables n’ouvrent pas droit au 

   



—  421  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

crédit d’impôt. 

Les prêts mentionnés au premier 
alinéa s’entendent de ceux définis aux 
articles L. 311-1 à L. 311-3 du code de la 
consommation à l’exception : 

   

a) Des ventes ou prestations de 
service dont le paiement est échelonné, 
différé ou fractionné ; 

   

b) Des ouvertures de crédit 
mentionnées à l’article L. 311-16 du même 
code ; 

   

c) Des découverts en compte ;    

d) Des locations-ventes et locations 
avec option d’achat. 

   

Les dispositions des troisième à 
septième alinéas s’appliquent dans les 
mêmes conditions aux prêts qui, souscrits 
dans un autre État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
satisfont à une réglementation équivalente. 

 
 
R. - Au dernier alinéa du I de 

l’article 200 terdecies, les mots : « État 
membre de la Communauté européenne, ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « État membre de l’Union européenne, 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales ». 

 
 
R. – Supprimé. 

 

………………………………………    

Article 200 quaterdecies    
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I.– Les contribuables fiscalement 
domiciliés en France au sens de l’article 4 B 
qui acquièrent un logement affecté à leur 
habitation principale, directement ou par 
l’intermédiaire d’une société non soumise à 
l’impôt sur les sociétés qui le met 
gratuitement à leur disposition, peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt sur le revenu 
au titre des intérêts des prêts contractés 
auprès d’un établissement financier à raison 
de cette opération, tels que définis à l’article 
L. 312-2 du code de la consommation.  

   

………………………………………    

VIII.– Le I s’applique aux intérêts des 
prêts souscrits dans un État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
et qui satisfont à une réglementation 
équivalente.  

S. Au VIII de l’article 
200 quaterdecies, les mots : « État membre de 
la Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

S. – Supprimé. 

[Cf. supra] 
 

 

IX.– Les dispositions du présent 
article sont exclusives de celles mentionnées 
au a du 2 de l’article 199 undecies A. 

   

X.– Le présent article s’applique aux 
opérations pour lesquelles chacun des prêts 
concourant à leur financement a fait l’objet 
d’une offre de prêt émise avant le 1er janvier 
2011, sous réserve que l’acquisition du 
logement achevé ou en l’état futur 
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d’achèvement intervienne au plus tard le 
30 septembre 2011 ou, s’agissant 
d’opérations de construction de logements, 
que la déclaration d’ouverture de chantier 
intervienne au plus tard à la même date. 

Article 200 B    

Les plus-values réalisées dans les 
conditions prévues aux articles 150 U à 
150 UC sont imposées au taux forfaitaire de 
19 %. Elles sont imposées au taux d’un tiers 
lorsqu’elles sont dues :  

   

a. par des associés de sociétés ou 
groupements dont le siège est situé en France 
et qui relèvent des articles 8 à 8 ter et par des 
porteurs de parts de fonds de placement 
immobilier mentionnés à l’article 239 nonies 
qui ne sont pas fiscalement domiciliés ou 
n’ont pas leur siège social dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale ; 

   

b. par des associés personnes morales 
de sociétés ou groupements dont le siège est 
situé en France et qui relèvent des articles 8 à 
8 ter et par des porteurs de parts, personnes 
morales, de fonds de placement immobilier 
mentionnés à l’article 239 nonies, qui sont 
fiscalement domiciliés dans un autre État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 

 
 
 
 
 
T. - Au b de l’article 200 B, les mots : 

« État membre de la Communauté européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 

 
 
 
 
 
T. – Supprimé. 
[Cf. supra] 
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administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. 

ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « État membre de l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales ». 

Article 208 D    

I.– 1. Sont exonérées d’impôt sur les 
sociétés jusqu’au terme du dixième exercice 
suivant celui de leur création les sociétés par 
actions simplifiées à associé unique, dites 
«  sociétés unipersonnelles d’investissement 
à risque », détenues par une personne 
physique, qui ont dès leur création pour objet 
social exclusif la souscription en numéraire 
au capital initial ou aux augmentations de 
capital de sociétés ayant leur siège dans un 
État de la Communauté européenne, ou dans 
un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale 
dont les titres ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché d’instruments 
financiers français ou étranger, dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise 
de marché ou un prestataire de services 
d’investissement ou tout autre organisme 
similaire étranger, qui exercent une activité 
mentionnée à l’article 34 et qui sont 
soumises à l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun au taux normal 
ou y seraient soumises dans les mêmes 
conditions si l’activité était exercée en 
France.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
U. - Au premier alinéa du 1 du I 

de l’article 208 D, les mots : « la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
U. – Sans modification. 
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Les sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque doivent détenir au 
plus 30 % des droits financiers et des droits 
de vote des sociétés dans lesquelles elles 
investissent. 

   

………………………………………    

Article 220 octies V. - L’article 220 octies est ainsi 
modifié : 

V. – Sans modification.  

I.– Les entreprises de production 
phonographique au sens de l’article L. 213-1 
du code de la propriété intellectuelle, 
soumises à l’impôt sur les sociétés et existant 
depuis au moins trois années, peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des 
dépenses de production, de développement et 
de numérisation d’un enregistrement 
phonographique ou vidéographique musical 
(vidéomusique ou disque numérique 
polyvalent musical) mentionnées au III, à 
condition de ne pas être détenues, 
directement ou indirectement, par un éditeur 
de service de télévision ou de radiodiffusion.  

   

II.– Ouvrent droit au crédit d’impôt 
les dépenses engagées pour la production, le 
développement et la numérisation d’un 
enregistrement phonographique ou 
vidéographique musical (vidéomusique ou 
disque numérique polyvalent musical) 
remplissant les conditions cumulatives 
suivantes : 

   

a) Être réalisé par des entreprises et 
industries techniques liées à la production 
phonographique qui sont établies en France 
ou dans un autre État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace 

 

 

1° Au a du II, les mots : « la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
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économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une 
clause administrative en vue de lutter contre 
la fraude ou l’évasion fiscale et qui y 
effectuent les prestations liées à la réalisation 
d’un enregistrement phonographique ou 
vidéographique musical ainsi qu’aux 
opérations de postproduction ;  

européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale contenant une clause 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

b) Porter sur des albums de nouveaux 
talents définis comme des artistes, groupes 
d’artistes, compositeurs ou artistes-
interprètes n’ayant pas dépassé le seuil de 
100 000 ventes pour deux albums distincts 
précédant ce nouvel enregistrement. 
S’agissant des albums d’expression, le 
bénéfice du crédit d’impôt est réservé aux 
albums de nouveaux talents dont la moitié au 
moins sont d’expression française ou dans 
une langue régionale en usage en France et 
aux albums de nouveaux talents, composés 
d’une ou de plusieurs œuvres libres de droit 
d’auteur au sens des articles L. 123-l à 
L. 123-12 du code de la propriété 
intellectuelle. S’agissant des albums de 
nouveaux talents, le bénéfice du crédit 
d’impôt s’apprécie au niveau de l’entreprise 
redevable de l’impôt sur les sociétés pour 
l’ensemble des albums qu’elle produit 
chaque année.  

   

III.– Le crédit d’impôt, calculé au titre 
de chaque exercice, est égal à 20 % du 
montant total des dépenses suivantes 
engagées entre le 1er juillet 2007 et le 
31 décembre 2012, pour des opérations 
mentionnées au II effectuées en France, dans 
un autre État membre de la Communauté 

 
 
 
 
 
2° Au premier alinéa du III, les mots : 

« la Communauté européenne ou dans un 
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européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, dès lors qu’elles 
entrent dans la détermination du résultat 
imposable :  

autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale » 
sont remplacés par les mots : « l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales ». 

 

Article 220 terdecies W. – Au 3° du 1 du III et 1 du IV de 
l’article 220 terdecies 1° Au 3° du 1 du III, les 
mots : « la Communauté européenne, ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale » 
sont remplacés par les mots : « l’Union 
européenne, ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales » ; 

W. – Sans modification.  

I.– Les entreprises de création de jeux 
vidéo soumises à l’impôt sur les sociétés ou 
exonérées en application des articles 
44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 
44 octies A, 44 decies, 44 undecies, 
44 duodecies et 44 quindecies peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des 
dépenses mentionnées au IV qu’elles 
exposent en vue de la création de jeux vidéo 
agréés.  
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Le bénéfice du crédit d’impôt est 
subordonné au respect, par les entreprises de 
création de jeux vidéo, de la législation 
sociale en vigueur. 

   

II.– Est considéré comme un jeu vidéo 
tout logiciel de loisir mis à la disposition du 
public sur un support physique ou en ligne 
intégrant des éléments de création artistique 
et technologique, proposant à un ou plusieurs 
utilisateurs une série d’interactions 
s’appuyant sur une trame scénarisée ou des 
situations simulées et se traduisant sous 
forme d’images animées, sonorisées ou non. 

   

III.– 1.– Les jeux vidéo ouvrant droit 
au bénéfice du crédit d’impôt doivent 
répondre aux conditions suivantes : 

   

1° Avoir un coût de développement 
supérieur ou égal à 150 000 euros ; 

   

2° Être destinés à une 
commercialisation effective auprès du 
public ; 

   

3° Être réalisés principalement avec le 
concours d’auteurs et de collaborateurs de 
création qui sont, soit de nationalité 
française, soit ressortissants d’un autre État 
membre de la Communauté européenne, ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale. 
Les étrangers, autres que les ressortissants 
européens précités, ayant la qualité de 
résidents français sont assimilés aux citoyens 
français ;  

 

 

 
 
[cf. supra] 
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4° Contribuer au développement de la 
création française et européenne en matière 
de jeux vidéo ainsi qu’à sa diversité en se 
distinguant notamment par la qualité, 
l’originalité ou le caractère innovant du 
concept et le niveau des dépenses artistiques.  

   

Le respect des conditions de création 
prévues aux 3° et 4° est vérifié au moyen 
d’un barème de points dont le contenu est 
fixé par décret. 

   

2.– N’ouvrent pas droit au bénéfice du 
crédit d’impôt les jeux vidéo comportant des 
séquences à caractère pornographique ou de 
très grande violence, susceptibles de nuire 
gravement à l’épanouissement physique, 
mental ou moral des utilisateurs. 

   

IV.– 1.– Pour la création d’un jeu 
vidéo déterminé, le crédit d’impôt calculé au 
titre de chaque année est égal à 20 % du 
montant total des dépenses suivantes, 
correspondant à des opérations effectuées en 
France, dans un autre État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
dès lors qu’elles entrent dans la 
détermination du résultat imposable :  

 
 
 
 
 
[cf. supra] 

  

………………………………………    

Article 223 A    

Une société peut se constituer seule 
redevable de l’impôt sur les sociétés dû sur 
l’ensemble des résultats du groupe formé par 
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elle-même et les sociétés dont elle détient 
95 % au moins du capital, de manière 
continue au cours de l’exercice, directement 
ou indirectement par l’intermédiaire de 
sociétés ou d’établissements stables membres 
du groupe, ci-après désignés par les termes : 
sociétés du groupe, ou de sociétés ou 
d’établissements stables, ci-après désignés 
par les termes : sociétés intermédiaires, 
détenus à 95 % au moins par la société mère, 
de manière continue au cours de l’exercice, 
directement ou indirectement par 
l’intermédiaire de sociétés du groupe ou de 
sociétés intermédiaires. Dans ce cas, elle est 
également redevable de l’imposition 
forfaitaire annuelle due par les sociétés du 
groupe. Le capital de la société mère ne doit 
pas être détenu à 95 % au moins, directement 
ou indirectement, par une autre personne 
morale soumise à l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun ou 
selon les modalités prévues aux articles 214 
et 217 bis. Toutefois, le capital de la société 
mère peut être détenu indirectement à 95 % 
ou plus par une autre personne morale 
soumise à l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun ou selon les 
modalités prévues aux articles 214 et 217 bis, 
par l’intermédiaire d’une ou plusieurs 
personnes morales non soumises à cet impôt 
dans ces mêmes conditions ou par 
l’intermédiaire d’une ou plusieurs personnes 
morales qui y sont soumises dans ces mêmes 
conditions mais dont le capital n’est pas 
détenu, directement ou indirectement, par 
cette autre personne morale à 95 % au moins.  

………………………………………    
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Seules peuvent être membres du 
groupe les sociétés ou les établissements 
stables qui ont donné leur accord et dont les 
résultats sont soumis à l’impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit commun 
ou selon les modalités prévues aux 
articles 214 et 217 bis. Seules peuvent être 
qualifiées de sociétés intermédiaires les 
sociétés ou les établissements stables qui ont 
donné leur accord et dont les résultats sont 
soumis à un impôt équivalent à l’impôt sur 
les sociétés dans un État de la Communauté 
européenne ou dans un État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale 
qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales. Toutefois, 
lorsque la société mère opte pour 
l’application du régime défini au deuxième 
ou au troisième alinéa, toutes les personnes 
morales dénuées de capital définies au 
deuxième alinéa et toutes les banques, 
caisses et sociétés mentionnées aux articles 
L. 512-11, L. 512-20, L. 512-55, L. 512-60, 
L. 512-69 et L. 512-86 du code monétaire et 
financier ou bénéficiant du même agrément 
collectif, à l’exception des filiales dont le 
capital est détenu à 95 % au moins sont 
obligatoirement membres du groupe et ne 
peuvent simultanément être mères d’un 
groupe formé dans les conditions prévues au 
premier alinéa.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
X. – Après la première occurrence du 

mot : « État », la fin de la deuxième phrase du 
sixième alinéa de l’article 223 A, est ainsi 
rédigée : « membre de l’Union européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
X. – Sans modification. 
 

 

………………………………………    

Article 238 bis    

1. Ouvrent droit à une réduction 
d’impôt égale à 60 % de leur montant les 
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versements, pris dans la limite de 5 pour 
mille du chiffre d’affaires, effectués par les 
entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu 
ou à l’impôt sur les sociétés au profit :  

………………………………………    

 Y. – à la fin du premier alinéa et au 
deuxième alinéa du 4 bis de l’article 238 bis 
les mots : « la Communauté européenne ou 
dans un État partie à l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales » ; 

Y. – Sans modification.  

4 bis. Ouvrent également droit à la 
réduction d’impôt les dons et versements 
effectués au profit d’organismes agréés dans 
les conditions prévues à l’article 1649 nonies 
dont le siège est situé dans un État membre 
de la Communauté européenne ou dans un 
État partie à l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. L’agrément est 
accordé lorsque l’organisme poursuit des 
objectifs et présente des caractéristiques 
similaires aux organismes dont le siège est 
situé en France répondant aux conditions 
fixées par le présent article. 

 

 

[cf. supra] 

  

Lorsque les dons et versements ont 
été effectués au profit d’un organisme non 
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agréé dont le siège est situé dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un État partie à l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale, la 
réduction d’impôt obtenue fait l’objet d’une 
reprise, sauf lorsque le contribuable a produit 
dans le délai de dépôt de déclaration les 
pièces justificatives attestant que cet 
organisme poursuit des objectifs et présente 
des caractéristiques similaires aux 
organismes dont le siège est situé en France 
répondant aux conditions fixées par le 
présent article. 

[cf. supra] 

Un décret fixe les conditions 
d’application du présent 4 bis et notamment 
la durée de validité ainsi que les modalités de 
délivrance, de publicité et de retrait de 
l’agrément.  

   

Article 244 bis A Z. - L’article 244 bis A est ainsi 
modifié :  

Z. – Sans modification.  

I.–1. Sous réserve des conventions 
internationales, les plus-values, telles que 
définies aux e bis et e ter du I de 
l’article 164 B, réalisées par les personnes et 
organismes mentionnés au 2 du I lors de la 
cession des biens ou droits mentionnés au 3 
sont soumises à un prélèvement selon le taux 
fixé au deuxième alinéa du I de l’article 219.  

   

Cette disposition n’est pas applicable 
aux cessions d’immeubles réalisées par des 
personnes physiques ou morales ou des 
organismes mentionnés au premier alinéa, 
qui exploitent en France une entreprise 
industrielle, commerciale ou agricole ou y 
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exercent une profession non commerciale à 
laquelle ces immeubles sont affectés. Les 
immeubles doivent être inscrits, selon le cas, 
au bilan ou au tableau des immobilisations 
établis pour la détermination du résultat 
imposable de cette entreprise ou de cette 
profession.  

Les organisations internationales, les 
États étrangers, les banques centrales et les 
institutions financières publiques de ces États 
sont exonérés de ce prélèvement dans les 
conditions prévues à l’article 131 sexies.  

   

Par dérogation au premier alinéa, les 
personnes physiques, les associés personnes 
physiques de sociétés ou groupements dont 
les bénéfices sont imposés au nom des 
associés et les porteurs de parts, personnes 
physiques, de fonds de placement immobilier 
mentionnés à l’article 239 nonies, résidents 
d’un État membre de la Communauté 
européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, sont soumis au 
prélèvement selon le taux fixé au premier 
alinéa de l’article 200 B. Par dérogation aux 
premier et présent alinéas, le taux est porté à 
50 % lorsque les plus-values sont réalisées 
par ces mêmes personnes ou organismes 
lorsqu’ils sont domiciliés, établis ou 
constitués hors de France dans un État ou 
territoire non coopératif au sens de 
l’article 238-0 A.  

 

 

 

1° A la première phrase du dernier 
alinéa du 1 du I, les mots : « la Communauté 
européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ;  

  

………………………………………    
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II.– Lorsque le prélèvement 
mentionné au I est dû par des contribuables 
assujettis à l’impôt sur le revenu, les plus-
values sont déterminées selon les modalités 
définies :  

   

1° Au I et aux 2° à 8° du II de l’article 
150 U, aux II et III de l’article 150 UB et aux 
articles 150 V à  
150 VD ;  

   

2° Au III de l’article 150 U 
lorsqu’elles s’appliquent à des ressortissants 
d’un État membre de la Communauté 
européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale.  

 

2° Après les mots :  « membre de », la 
fin du premier alinéa du 2° du II est ainsi 
rédigé : « l’Union européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

  

Lorsque la plus-value est exonérée en 
application du 6° du II de l’article 150 U ou 
par l’application de l’abattement prévu au I 
de l’article 150 VC, aucune déclaration ne 
doit être déposée, sauf dans le cas où le 
prélèvement afférent à la plus-value en report 
est dû ;  

   

3° À l’article 150 UC lorsque les plus-
values sont réalisées, directement ou 
indirectement, par un fonds de placement 
immobilier ou par ses porteurs de parts 
assujettis à l’impôt sur le revenu.  

   

III.– Lorsque le prélèvement 
mentionné au I est dû par une personne 
morale assujettie à l’impôt sur les sociétés, 
les plus-values sont déterminées par 
différence entre, d’une part, le prix de 
cession du bien et, d’autre part, son prix 
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d’acquisition, diminué pour les immeubles 
bâtis d’une somme égale à 2 % de son 
montant par année entière de détention. 

Par dérogation au premier alinéa du I 
et au premier alinéa du présent III, le 
prélèvement dû par des personnes morales 
résidentes d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales et n’étant pas non 
coopératif au sens de l’article 238-0 A est 
déterminé selon les règles d’assiette et de 
taux prévues en matière d’impôt sur les 
sociétés dans les mêmes conditions que 
celles applicables à la date de la cession aux 
personnes morales résidentes de France.  

 

 

 

3° Au second alinéa du III, les mots : 
« fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative » sont remplacés par les mots : 
« d’assistance administrative ». 

  

………………………………………    

Article 244 quater B Z bis.-  Le II de l’article 244 quater B est 
ainsi modifié :  

Z bis.-  Sans modification  

I. Les entreprises industrielles et 
commerciales ou agricoles imposées d’après 
leur bénéfice réel ou exonérées en 
application des articles 44 sexies, 
44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 
44 octies A, 44 decies, 44 undecies, 
44 duodecies, 44 terdecies à 44 quindecies 
peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt au 
titre des dépenses de recherche qu’elles 
exposent au cours de l’année. Le taux du 
crédit d’impôt est de 30 % pour la fraction 
des dépenses de recherche inférieure ou égale 
à 100 millions d’euros et de 5 % pour la 
fraction des dépenses de recherche 
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supérieure à ce montant.  

………………………………………    

II. Les dépenses de recherche ouvrant 
droit au crédit d'impôt sont :  

……………………………………… 

   

d bis) Les dépenses exposées pour la 
réalisation d’opérations de même nature 
confiées à des organismes de recherche 
privés agréés par le ministre chargé de la 
recherche, ou à des experts scientifiques ou 
techniques agréés dans les mêmes 
conditions. Pour les organismes de recherche 
établis dans un État membre de la 
Communauté européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
l’agrément peut être délivré par le ministre 
français chargé de la recherche ou, lorsqu’il 
existe un dispositif similaire dans le pays 
d’implantation de l’organisme auquel sont 
confiées les opérations de recherche, par 
l’entité compétente pour délivrer l’agrément 
équivalent à celui du crédit d’impôt 
recherche français.  

 
 
 
 
 
 
1° A la seconde phrase du premier 

alinéa du d bis, les mots : « la Communauté 
européenne, ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne, ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ;  

  

………………………………………    

j) Les dépenses de veille 
technologique exposées lors de la réalisation 
d’opérations de recherche, dans la limite de 
60 000 euros par an.  

   

Pour être éligibles au crédit d’impôt 
mentionné au premier alinéa du I, les 
dépenses prévues aux a à j doivent être des 
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dépenses retenues pour la détermination du 
résultat imposable à l’impôt sur le revenu ou 
à l’impôt sur les sociétés dans les conditions 
de droit commun et, à l’exception des 
dépenses prévues aux e bis et j, correspondre 
à des opérations localisées au sein de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale.  

 
 
 
2° Après les mots :  « membre de », la 

fin du trente-sixième alinéa est ainsi rédigée : 
« l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

………………………………………    

Article 244 quater J    

I.– Les établissements de crédit 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code 
monétaire et financier passibles de l’impôt 
sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu ou 
d’un impôt équivalent, ayant leur siège dans 
un État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt au titre 
d’avances remboursables ne portant pas 
intérêt consenties à des personnes physiques, 
soumises à des conditions de ressources, 
pour l’acquisition ou la construction d’une 
résidence principale en accession à la 
première propriété et versées au cours de 
l’année d’imposition ou de l’exercice.  

 

 

Z ter.-  Au premier alinéa du I de 
l’article 244 quater J, les mots : « la 
Communauté Européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « l’Union 
Européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales » ; 

 

 

Z ter.-  Sans modification. 

 

………………………………………    
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Article 244 quater U    

I.–1. Les établissements de crédit 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code 
monétaire et financier passibles de l’impôt 
sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu ou 
d’un impôt équivalent, ayant leur siège dans 
un État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt au titre 
d’avances remboursables ne portant pas 
intérêt versées au cours de l’année 
d’imposition ou de l’exercice pour financer 
des travaux d’amélioration de la performance 
énergétique globale de logements achevés 
avant le 1er janvier 1990 et utilisés ou 
destinés à être utilisés en tant que résidence 
principale.  

 
 
 
 
Z quater - . Au 1 du I de l’article 

244 quater U, les mots : « la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

 
 
 
 
Z quater – Sans modification. 

 

………………………………………    

Article 244 quater V    

I.– Les établissements de crédit 
mentionnés à l’ article L. 511-1 du code 
monétaire et financier passibles de l’impôt 
sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu ou 
d’un impôt équivalent, ayant leur siège dans 
un État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales, peuvent 

 
 
 
 
Z quinquies- . Au premier alinéa du I 

de l’article 244 quater V, les mots : « la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale contenant une clause  » 
sont remplacés par les mots : « l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à 

 
 
 
 
Z quinquies- Sans modification. 
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bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des 
prêts ne portant pas intérêt mentionnés à 
l’article L. 31-10-1 du code de la 
construction et de l’habitation.  

l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une 
convention » ; 

………………………………………    

Article 885 I ter    

I.–1. Sont exonérés les titres reçus par 
le redevable en contrepartie de sa 
souscription au capital initial ou aux 
augmentations de capital, en numéraire ou en 
nature par apport de biens nécessaires à 
l’exercice de l’activité, à l’exception des 
actifs immobiliers et des valeurs mobilières, 
d’une petite et moyenne entreprise au sens de 
l’annexe I au règlement (CE) n° 800/2008 de 
la Commission du 6 août 2008 déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec 
le marché commun en application des 
articles 87 et 88 du traité (Règlement général 
d’exemption par catégorie), si les conditions 
suivantes sont réunies au 1er janvier de 
l’année d’imposition :  

   

a. La société exerce exclusivement 
une activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale, à l’exclusion 
des activités de gestion de patrimoine 
mobilier définie à l’article 885 O quater, et 
notamment celles des organismes de 
placement en valeurs mobilières, et des 
activités de gestion ou de location 
d’immeubles ; 

   

b. La société a son siège de direction 
effective dans un État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 

Z sexies- . Au b du 1 du I de l’article 
885 I ter, les mots : « État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 

Z sexies- Supprimé. 
[Cf. supra] 
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France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale.  

convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

………………………………………    

Article 885-0 V bis    

I.– 1. Le redevable peut imputer sur 
l’impôt de solidarité sur la fortune 50 % des 
versements effectués au titre de souscriptions 
au capital initial ou aux augmentations de 
capital de sociétés, en numéraire ou en nature 
par apport de biens nécessaires à l’exercice 
de l’activité, à l’exception des actifs 
immobiliers et des valeurs mobilières, ainsi 
qu’au titre de souscriptions dans les mêmes 
conditions de titres participatifs dans des 
sociétés coopératives ouvrières de production 
définies par la loi n° 78-763 du 19 juillet 
1978 ou dans d’autres sociétés coopératives 
régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 
1947 portant statut de la coopération. Cet 
avantage fiscal ne peut être supérieur à 
45 000 euros.  

   

………………………………………    

c) Avoir son siège de direction 
effective dans un État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 

Z septies - . Au c du 1 du I de l’article 
885-0 V bis, les mots : « État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 

Z septies – Supprimé. 
[Cf. supra] 
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France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale ;  

convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

………………………………………    

Article 885-0 bis A    

I.– Le redevable peut imputer sur 
l’impôt de solidarité sur la fortune, dans la 
limite de 50 000 euros, 75 % du montant des 
dons en numéraire et dons en pleine propriété 
de titres de sociétés admis aux négociations 
sur un marché réglementé français ou 
étranger effectués au profit :  

   

………………………………………    

Ouvrent également droit à la 
réduction d’impôt les dons et versements 
effectués au profit d’organismes agréés dans 
les conditions prévues à l’article 1649 nonies 
dont le siège est situé dans un État membre 
de la Communauté européenne ou dans un 
État partie à l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. L’agrément est 
accordé aux organismes poursuivant des 
objectifs et présentant des caractéristiques 
similaires aux organismes dont le siège est 
situé en France entrant dans le champ 

 
 
 
Z octies. – À la première phrase du 

douzième alinéa et à l’avant-dernier alinéa du 
I de l’article 885-0 V bis A, les mots : « la 
Communauté européenne ou dans un État par-
tie à l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale 
contenant une clause d’assistance administra-
tive en vue de lutter contre la fraude ou 
l’évasion fiscale » sont remplacés par les mots 
: « l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique eu-
ropéen ayant conclu avec la France une 

 
 
 
Z octies -. Sans modification. 
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d’application du présent I.  convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion fisca-
les » ; 

Lorsque les dons et versements ont 
été effectués au profit d’un organisme non 
agréé dont le siège est situé dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un État partie à l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale, la 
réduction d’impôt obtenue fait l’objet d’une 
reprise, sauf lorsque le contribuable a produit 
dans le délai de dépôt de déclaration les 
pièces justificatives attestant que cet 
organisme poursuit des objectifs et présente 
des caractéristiques similaires aux 
organismes dont le siège est situé en France 
répondant aux conditions fixées par le 
présent article.  

 
 

  

Un décret fixe les conditions 
d’application des onzième et douzième 
alinéas et notamment la durée de validité 
ainsi que les modalités de délivrance, de 
publicité et de retrait de l’agrément.  

   

………………………………………    

Article 1672    

1. La retenue à la source prévue au 1 
de l’article 119 bis est payée par la personne 
qui effectue la distribution, à charge par elle 
d’en retenir le montant sur les sommes 
versées aux bénéficiaires desdits revenus.  

   

2. La retenue à la source prévue au 2 
de l’article 119 bis est versée au Trésor par la 
personne établie en France qui assure le 
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paiement des revenus. 

3. Lorsque la personne mentionnée au 
2 assure le paiement de produits de titres 
admis aux négociations sur un marché 
d’instruments financiers dont le 
fonctionnement est assuré par une entreprise 
de marché ou un prestataire de services 
d’investissement ou tout autre organisme 
similaire au profit d’une personne morale 
établie hors de France, cette dernière peut 
acquitter la retenue à la source prévue au 2 
de l’article 119 bis lorsqu’elle remplit les 
conditions suivantes : 

   

a) Elle est établie dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale ;  

Z nonies - . Au a du 3 de l’article 1672, 
les mots : « État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « État membre de l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales ». 

Z nonies – Supprimé. 
[Cf. supra] 
 

 

………………………………………    

Code monétaire et financier 

Article L.214-30 

IX.– Le code monétaire et financier est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

I.– Les fonds communs de placement 
dans l’innovation sont des fonds communs 
de placement à risques dont l’actif est 
constitué, pour 60 % au moins, de titres 
financiers, parts de société à responsabilité 
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limitée et avances en compte courant, tels 
que définis par le I et le 1° du II de l’article 
L. 214-28 émis par des sociétés ayant leur 
siège dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, qui sont soumises 
à l’impôt sur les sociétés dans les conditions 
de droit commun ou en seraient passibles 
dans les mêmes conditions si l’activité était 
exercée en France, qui comptent au moins 
deux et au plus deux mille salariés, dont le 
capital n’est pas détenu majoritairement, 
directement ou indirectement, par une ou 
plusieurs personnes morales ayant des liens 
de dépendance avec une autre personne 
morale au sens du VI, qui respectent les 
conditions définies aux b à b ter et au f du 1 
du I de l’article 885-0 V bis du code général 
des impôts, qui n’ont pas procédé au cours 
des douze derniers mois au remboursement, 
total ou partiel, d’apports et qui remplissent 
l’une des conditions suivantes :  

 
 
 
 
 
 
 
A. Au premier alinéa du I de l’article 

L. 214-30, les mots : « fiscale qui contient une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale » 
sont remplacés par les mots : « d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales ». 

 
 
 
 
 
A. – Au premier alinéa du I des 

articles L. 214-30 et L. 214-31, les mots : « 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale » sont remplacés 
par les mots : « d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

………………………………………    

Article L. 214-31    

I.– Les fonds d’investissement de 
proximité sont des fonds communs de 
placement à risques dont l’actif est constitué, 
pour 60 % au moins, de titres financiers, 
parts de société à responsabilité limitée et 
avances en compte courant, dont au moins 
20 % dans de nouvelles entreprises exerçant 
leur activité ou juridiquement constituées 
depuis moins de huit ans, tels que définis par 
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le I et le 1° du II de l’article L. 214-28, émis 
par des sociétés ayant leur siège dans un État 
membre de l’Union européenne ou dans un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
qui sont soumises à l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun ou en 
seraient passibles dans les mêmes conditions 
si l’activité était exercée en France, et qui 
remplissent les conditions suivantes :  

 
 
 
 
B.- Au premier alinéa du I de l’article 

L. 214-31, les mots : « fiscale qui contient une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale » 
sont remplacés par les mots : « d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales ». 

 
 
 
 
B.- Supprimé. 

………………………………………    

Article L. 221-31    

I.– 1° Les sommes versées sur un plan 
d’épargne en actions reçoivent un ou 
plusieurs des emplois suivants : 

C. - Le I de l’article L. 221-31 est ainsi 
modifié : 

C. – Sans modification.  

a) Actions ou certificats 
d’investissement de sociétés et certificats 
coopératifs d’investissement ; 

   

b) Parts de sociétés à responsabilité 
limitée ou de sociétés dotées d’un statut 
équivalent et titres de capital de sociétés 
régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 
1947 portant statut de la coopération ; 

   

c) Droits ou bons de souscription ou 
d’attribution attachés aux actions 
mentionnées aux a et b ci-dessus ; 

   

2° Les sommes versées sur un plan 
d’épargne en actions peuvent également être 
employées dans la souscription : 

   

a) D’actions de sociétés 
d’investissement à capital variable qui 
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emploient plus de 75 % de leurs actifs en 
titres et droits mentionnés aux a, b et c du 
1° ; 

b) De parts de fonds communs de 
placement qui emploient plus de 75 % de 
leurs actifs en titres et droits mentionnés aux 
a, b et c du 1° ; 

   

c) De parts ou actions d’organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières 
établis dans d’autres États membres de la 
Communauté européenne ou dans un État 
non membre de cette Communauté partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, qui bénéficient de 
la procédure de reconnaissance mutuelle des 
agréments prévue par la directive 85/611/CE 
du Conseil du 20 décembre 1985 portant 
coordination des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant 
certains organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM) et qui 
emploient plus de 75 % de leurs actifs en 
titres et droits mentionnés aux a, b et c du 
1° ; 

 
 
1° Au c du 2°, les mots : « la 

Communauté européenne ou dans un État non 
membre de cette Communauté partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales » ; 

  

3° Les sommes versées sur un plan 
d’épargne en actions peuvent également être 
employées dans un contrat de capitalisation 
en unités de compte régi par le code des 
assurances et investi dans une ou plusieurs 
catégories de titres mentionnés ci-dessus, 
sous réserve des dispositions de l’article L. 
131-1 du même code ; 

   

4° Les émetteurs des titres mentionnés 
au 1° doivent avoir leur siège en France ou 

 
2° À la première phrase du 4°, les 
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dans un autre État membre de la 
Communauté européenne ou dans un État 
non membre de cette Communauté partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, et être soumis à 
l’impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun ou à un impôt équivalent. Pour 
l’application des articles L. 221-30 à L. 221-
32, la condition relative au taux normal 
d’imposition ne s’applique pas aux 
entreprises nouvelles mentionnées à 
l’article 44 sexies du code général des impôts 
ainsi qu’aux sociétés visées aux 1° ter et 
3° septies de l’article 208 et à l’article 208 C 
du même code et aux sociétés présentant des 
caractéristiques similaires, ou soumises à une 
réglementation équivalente, à celles des 
sociétés mentionnées à l’article 208 C du 
même code et ayant leur siège dans un État 
membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. 

mots : « la Communauté européenne ou dans 
un État non membre de cette Communauté 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l’évasion fiscale » sont 
remplacés par les mots : « l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales » ; 

 

 

 

3° Après les mots : « membre de », la 
fin de la seconde phrase du 4° est ainsi 
rédigée : « l’Union européenne ou dans un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales. » 

………………………………………    

 
Loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant 

diverses dispositions d’ordre économique et 
financier 

X.– Au troisième alinéa du 1° 
de l’article 1-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 
1985 portant diverses dispositions d’ordre 
économique, les mots : « la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 

X.- Sans modification.  
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fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ». 

Article 1-1    

Peuvent être autorisées à prendre et à 
conserver la dénomination de "sociétés de 
capital-risque" les sociétés françaises par 
actions qui satisfont aux conditions 
suivantes : 

   

1° Avoir pour objet social la gestion 
d’un portefeuille de valeurs mobilières. Une 
société de capital-risque dont le total de bilan 
n’a pas excédé 10 millions d’euros au cours 
de l’exercice précédent peut également 
effectuer à titre accessoire des prestations de 
services dans le prolongement de son objet 
social. Le caractère accessoire de ces 
prestations de services est établi lorsque le 
montant du chiffre d’affaires hors taxes de 
ces prestations n’excède pas au cours de 
l’exercice 50 % des charges, autres que les 
dotations aux provisions et les charges 
exceptionnelles, admises en déduction sur le 
plan fiscal au cours du même exercice. Le 
bénéfice afférent aux prestations de services 
accessoires exonéré d’impôt sur les sociétés, 
en application du deuxième alinéa du 
3° septies de l’article 208 du code général 
des impôts, ne doit pas excéder la limite de 
38 120 euros par période de douze mois. 

   



—  450  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

L’actif d’une société de capital-risque 
comprend exclusivement des valeurs 
mobilières françaises ou étrangères, 
négociées ou non sur un marché 
d’instruments financiers français ou étranger, 
dont le fonctionnement est assuré par une 
entreprise de marché ou un prestataire de 
services d’investissement ou tout autre 
organisme similaire étranger, des droits 
sociaux, des avances en compte courant, 
d’autres droits financiers et des liquidités. 
L’actif peut également comprendre les biens 
meubles et immeubles nécessaires à son 
fonctionnement. 

   

La situation nette comptable d’une 
société de capital-risque doit en outre être 
représentée de façon constante à concurrence 
de 50 % au moins de titres participatifs ou 
parts ou titres de capital ou donnant accès au 
capital, qui ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché mentionné au 
deuxième alinéa, émis par des sociétés ayant 
leur siège dans un État de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale, qui exercent une 
activité mentionnée à l’article 34 du code 
général des impôts et qui sont soumises à 
l’impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun au taux normal ou qui y 
seraient soumises dans les mêmes conditions 
si l’activité était exercée en France.  

 
 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 

  

………………………………………    
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___ 

 Article 19 
 

Article 19 Article 19 

Code général des impôts  
Article 261 E 

 

  Sans modification. 

Sont exonérés de la taxe sur la valeur 
ajoutée : 

   

1° L’organisation de jeux de hasard 
ou d’argent soumis au prélèvement 
progressif visé aux articles L. 2333-56 et 
L. 2333-57 du code général des collectivités 
territoriales ou à l’impôt sur les spectacles, 
jeux et divertissements ; 

   

2° Le produit de l’exploitation de la 
loterie nationale, du loto national, des paris 
mutuels hippiques, des paris sur des 
compétitions sportives et des jeux de cercle en 
ligne, à l’exception des rémunérations perçues 
par les organisateurs et les intermédiaires qui 
participent à l’organisation de ces jeux et 
paris, pour une période de deux ans à compter 
de la date d’entrée en vigueur de la 
loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à 
l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en 
ligne ;  

 

 

 

I.– A la fin du 2° de l’article 261 E du 
code général des impôts, les mots : « , pour 
une période de deux ans à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la loi n° 2010-476 
du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des 
jeux d’argent et de hasard en ligne » sont 
supprimés. 

 
 
 
 
 
 

I.- Sans modification. 

 

3° Les droits d’entrée perçus par les 
organisateurs de réunions sportives soumises 
à l’impôt sur les spectacles, jeux et 
divertissements. 

   

Code des douanes 

Article 451 

II.– Le code des douanes est ainsi 
modifié :  

Alinéa sans modification.  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Les dispositions du titre XII du présent 

code sont applicables à la législation et à la 
réglementation des relations financières avec 
l’étranger sous réserve des articles 453 à 459 
ci-dessous. 

1° Au début de l’article 451, les mots : 
« Les dispositions du titre » sont remplacés 
par la référence : « Les titres II et » ; 

1° Sans modification.  

Article 451 bis 
   

Pour l’application du présent code, 
sont assimilées à des relations financières 
avec l’étranger toutes les opérations 
financières effectuées en France par ou pour 
le compte des personnes physiques et 
morales visées par les règlements 
communautaires pris en application des 
articles 60 et 301 du traité instituant la 
Communauté européenne ou par les traités et 
accords internationaux régulièrement 
approuvés et ratifiés. 

 
 
 
 
 
2° À l’article 451 bis, les références : 

« des articles 60 et 301 du traité instituant la 
Communauté européenne » sont remplacées par 
la référence : « de l’article 215 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne » ; 

 
 
 
 
 

2° Sans modification. 

 

Article 453 
   

Les agents ci-après désignés sont 
habilités à constater les infractions à la 
législation et à la réglementation des 
relations financières avec l’étranger : 

   

1° les agents des douanes ;    

2° les autres agents de 
l’administration des finances ayant au moins 
le grade de contrôleur ; 

   

 
3° les officiers de police judiciaire. 

3° Le 3° de l’article 453 est complété 
par les mots: « et les agents des douanes 
mentionnés à l’article 28-1 du code de 
procédure pénale » ; 

3° Sans modification.  
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Texte en vigueur 
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Les procès-verbaux de constatation 

dressés par les officiers de police judiciaire 
sont transmis au ministre de l’économie et de 
finances qui saisit le parquet s’il le juge à 
propos. 

 3° bis (nouveau) Au dernier alinéa du 
même article 453, après le mot : 
« judiciaire », sont insérés les mots : « et les 
agents des douanes mentionnés à l’article 
28-1 du code de procédure pénale » ; 

 

Article 459    

1. Quiconque aura contrevenu ou 
tenté de contrevenir à la législation et à la 
réglementation des relations financières avec 
l’étranger, soit en ne respectant pas les 
obligations de déclaration ou de 
rapatriement, soit en n’observant pas les 
procédures prescrites ou les formalités 
exigées, soit en ne se munissant pas des 
autorisations requises ou en ne satisfaisant 
pas aux conditions dont ces autorisations 
sont assorties sera puni d’une peine 
d’emprisonnement de cinq ans, de la 
confiscation du corps du délit, de la 
confiscation des moyens de transport utilisés 
pour la fraude, de la confiscation des biens et 
avoirs qui sont le produit direct ou indirect 
de l’infraction et d’une amende égale au 
minimum au montant et au maximum au 
double de la somme sur laquelle a porté 
l’infraction ou la tentative d’infraction. 

   

1 bis. Est puni des mêmes peines le 
fait, pour toute personne, de contrevenir ou 
de tenter de contrevenir aux mesures de 
restriction des relations économiques et 
financières prévues par la réglementation 
communautaire prise en application des 
articles 60 et 301 du traité instituant la 
Communauté européenne ou par les traités et 
accords internationaux régulièrement approuvés 
et ratifiés par la France.  

 
 
 
 
4° Au 1 bis de l’article 459, les 

références : « des articles 60 et 301 du traité 
instituant la Communauté européenne » sont 
remplacés par la référence : « de l’article 215 
du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ». 

 
 
 
 

4° Sans modification. 
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Texte du projet de loi 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

1 ter. Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 1 et 
1 bis du présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal, les peines 
prévues par l’article 131-39 du même code. 

   

2. Lorsque, pour une cause 
quelconque, les objets passibles de 
confiscation n’ont pu être saisis ou ne sont 
pas représentés par le délinquant ou lorsque 
le ministre du Budget ou son représentant en 
fait la demande, le tribunal doit, pour tenir 
lieu de la confiscation, prononcer une 
condamnation au paiement d’une somme 
égale à la valeur de ces objets.  

   

3. Sera punie d’un emprisonnement 
de cinq ans et d’une amende de 450 euros à 
225 000 euros toute personne qui aura incité 
par écrit, propagande ou publicité à 
commettre une des infractions visées au 1 
ci-dessus, que cette incitation ait été ou non 
suivie d’effet. 

   

4. Les personnes condamnées pour 
infractions à la législation et à la 
réglementation relatives aux relations 
financières avec l’étranger sont, en outre, 
déclarées incapables d’exercer les fonctions 
d’agents de change, d’être électeurs ou élus 
aux chambres de commerce, tribunaux de 
commerce et conseils de prud’hommes, tant 
et aussi longtemps qu’elles n’auront pas été 
relevées de cette incapacité. 

   

5. Les tribunaux ordonneront, en 
outre, que leurs décisions portant 
condamnation seront, aux frais des personnes 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

condamnées, insérées en entier ou par 
extraits dans les journaux qu’ils désigneront. 

Code monétaire et financier 
   

Article L. 165-1 
   

Les infractions aux obligations 
prévues à l’article L. 151-2 sont sanctionnées 
conformément à l’article 459 du code des 
douanes. Sont également applicables les 
dispositions de l’article 451 du code des 
douanes.  

III.– À l’article L. 165-1 du code 
monétaire et financier, la référence : « à 
l’article L. 151-2 » est remplacée par les 
références : « aux articles L. 151-2 et 
L. 151-3 ». 

III.– Sans modification.  

Code des douanes 
 

Article 222 
 

 Article 19 bis (nouveau) Article 19 bis  

Le service des douanes procède au 
jaugeage des navires dont on demande la 
francisation et il établit le certificat de jauge. 

Le jaugeage des navires de plaisance 
dont la longueur, au sens de la Convention 
internationale du 23 juin 1969 sur le jau-
geage des navires, est inférieure à 24 mètres 
n’est pas obligatoire. 

 
I. – L’article 222 du code des douanes 

est abrogé. 
Sans modification. 

CINQUIEME PARTIE : TRANSPORT ET 
NAVIGATION MARITIMES 

 II. – Le chapitre II du titre Ier de la 
cinquième partie du code des transports est 
complété par un article L. 5112-2 ainsi 
rédigé : 

 

TITRE IER : STATUT DES NAVIRES    

Chapitre II : Francisation 

……………………………………… 

   

  « Art. L. 5112-2. – Tous les navires 
battant pavillon français sont jaugés à 
l’exception des navires de plaisance dont la 

 



—  456  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

longueur, au sens de la convention 
internationale du 23 juin 1969 sur le jaugeage 
des navires, est inférieure à 24 mètres. 
 

  « Les certificats de jauge sont délivrés 
par l’autorité administrative ou par des socié-
tés de classification habilitées dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’État. Ils 
peuvent faire l’objet de mesures de retrait. 
 

 

  « Leur délivrance peut donner lieu à 
perception d’une rémunération. » 

 

 

 
 

III. – Les I et II s’appliquent à 
compter du 1er janvier 2013.  

 
 Article 19 ter (nouveau) Article 19 ter 

Code de l’énergie 

Article L. 121-7 

  Sans modification. 

En matière de production d’électricité, 
les charges imputables aux missions de 
service public comprennent :  

1° Les surcoûts qui résultent, le cas 
échéant, de la mise en œuvre des dispositions 
des articles L. 311-10 et L. 314-1 par rapport 
aux coûts évités à Electricité de France ou, le 
cas échéant, à ceux évités aux entreprises 
locales de distribution qui seraient 
concernées. Les coûts évités sont calculés par 
référence aux prix de marché de l’électricité 
ou, pour les entreprises locales de 
distribution, par référence aux tarifs de 
cession mentionnés à l’article L. 337-1 à 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après la première occurrence du mot : 

« électricité », la fin de la deuxième phrase du 
1° de l’article L. 121-7 du code de l’énergie 
est ainsi rédigée : « sauf, pour les entreprises 
locales de distribution, pour les quantités 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

proportion de la part de l’électricité acquise à 
ces tarifs dans leur approvisionnement total, 
déduction faite des quantités acquises au titre 
des articles L. 311-10 et L. 314-1. Les 
mêmes valeurs de coûts évités servent de 
références pour déterminer les surcoûts 
compensés lorsque les installations 
concernées sont exploitées par Electricité de 
France ou par une entreprise locale de 
distribution. Lorsque l’objet des contrats est 
l’achat de l’électricité produite par une 
installation de production implantée dans une 
zone non interconnectée au réseau 
métropolitain continental, les surcoûts sont 
calculés par rapport à la part relative à la 
production dans les tarifs réglementés de 
vente d’électricité ; 

2° Les surcoûts de production dans les 
zones non interconnectées au réseau 
métropolitain continental qui, en raison des 
particularités du parc de production 
inhérentes à la nature de ces zones, ne sont 
pas couverts par la part relative à la 
production dans les tarifs réglementés de 
vente d’électricité ou par les éventuels 
plafonds de prix prévus par l’article L. 337-1.  
Les conditions de rémunération du capital 
immobilisé dans les moyens de production 
d’électricité utilisées pour calculer la 
compensation des charges à ce titre sont 
définies par arrêté du ministre chargé de 
l’énergie afin de garantir la sécurité de 
l’approvisionnement en électricité des zones 
non interconnectées au réseau métropolitain 
continental. 

acquises au titre des articles L. 311-10 et 
L. 314-1 se substituant aux quantités 
d’électricité acquises aux tarifs de cession 
mentionnés à l’article L. 337-1, par référence 
à ces tarifs. » 
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___ 

Code général des impôts 

Article 238 bis HW 
 Article 19 quater (nouveau) Article 19 quater 

L’agrément prévu à l’article 
238 bis HV est délivré par le ministre chargé 
du budget, après avis du ministre chargé de 
l’énergie, aux sociétés de capitaux qui ont 
pour objet la conclusion de contrats 
d’approvisionnement à long terme 
d’électricité auprès de producteurs 
d’électricité au profit des associés desdites 
sociétés vérifiant les conditions ci-dessous 
énoncées. Ces contrats permettent de réserver 
des droits à consommation d’électricité qui 
ne peuvent être exercés pour une période 
inférieure à quinze ans. 

Les actions de la société agréée ne 
peuvent être souscrites que par des 
entreprises exerçant une activité industrielle 
et éligibles au sens du premier alinéa du I de 
l’article 22 de la loi n° 2000-108 du 10 
février 2000 relative à la modernisation et au 
développement du service public de 
l’électricité à la condition que, au titre du 
dernier exercice clos en 2005, le rapport 
existant entre la quantité consommée 
d’électricité et la valeur ajoutée produite 
définie aux articles 1586 ter à 1586 sexies 
soit supérieur à deux kilowattheures et demi 
par euro. 

Les droits à consommation sont cédés 
en application du IV de l’article 22 de la loi 
n° 2000-108 précitée. 

Les droits à consommation acquis par 
un associé sont exercés, sur la durée du 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sans modification. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

contrat, sous forme d’une puissance 
constante et sont limités en volume à la 
consommation de ses sites qui vérifient 
individuellement, au titre du dernier exercice 
clos en 2005, les conditions cumulatives 
suivantes : 

a. La consommation annuelle 
d’électricité du site en heures creuses, c’est-
à-dire réalisées entre 20 heures et 8 heures en 
semaine, ainsi que le samedi et le dimanche, 
représente au moins 55 % de la 
consommation annuelle totale d’électricité ; 

b. Le rapport entre l’énergie 
consommée au-dessous de la puissance visée 
au quatrième alinéa du présent article et cette 
puissance ne peut être inférieur à 
8 000 heures, hors arrêts exceptionnels et 
périodes d’entretien ; 

c. Les consommations d’électricité de 
cette entreprise donnent lieu au paiement de 
la contribution aux charges du service public 
de l’électricité prévue à l’article 5 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée. 

Les actions souscrites doivent revêtir 
la forme nominative. Une même personne ne 
peut détenir, directement ou indirectement, 
plus de 25 % du capital de la société. Le 
montant du capital agréé est limité à 
600 000 euros. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La deuxième phrase du dernier alinéa 

de l’article 238 bis HW du code général des 
impôts est supprimée. 
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  Article 19 quinquies (nouveau) Article 19 quinquies  

Article 963   Sans modification. 

I. à III. (Abrogés à compter du 
1er janvier 2000). 

IV. La délivrance du permis de 
conduire les bateaux de plaisance à moteur 
est subordonnée au paiement par le titulaire 
d’un droit fixe de 60 euros. 

V. Le droit d’examen pour l’obtention 
de l’option côtière, de l’option eaux 
intérieures, de l’extension hauturière et de 
l’extension grande plaisance eaux intérieures 
est fixé à 38 euros. 

  
 
 
 
 
À la fin du IV de l’article 963 du code 

général des impôts, le montant : « 60 euros » 
est remplacé par le montant : « 70 € ». 

 

  Article 19 sexies (nouveau) Article 19 sexies  

Loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 
finances rectificative pour 2006 

Article 88 

 I. – L’article 88 de la loi n° 2006-1771 
du 30 décembre 2006 de finances rectificative 
pour 2006 est ainsi modifié : 

I.- Sans modification. 

I. à XI - Paragraphes modificateurs 

XII. - Les I, III et IV s’appliquent aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2012 et les V à XI s’appliquent aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2008. 

 

  
 
1° Au début du XII, les mots : « Les I, 

III et IV s’appliquent » sont remplacés par les 
mots : « Le III s’applique » ;  

 

XIII. - Le 1° du II s’applique à comp-
ter des impositions dues au titre de 2013 et le 
2° du II s’applique à compter des impositions 
dues au titre de 2007. 

 2° Au XIII, les mots : « 1° du II 
s’applique à compter des impositions dues au 
titre de 2013 et le » sont supprimés. 
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Code général des impôts  II. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

II.- Sans modification. 

Article 39 quinquies GD 

I.-Les organismes d’assurance 
peuvent constituer en franchise d’impôt une 
provision destinée à faire face aux 
fluctuations de sinistralité afférentes aux 
opérations d’assurance de groupe contre les 
risques décès, incapacité et invalidité 
réalisées dans le cadre des contrats 
d’assurance mentionnés aux articles L. 912-1 
et L. 912-2 du code de la sécurité sociale. La 
provision est calculée pour l’ensemble des 
contrats visés par la désignation 
professionnelle. 

II.-La dotation annuelle de la 
provision est admise à hauteur du bénéfice 
technique de l’ensemble des contrats visés 
par la désignation professionnelle, net de 
cessions en réassurance. Le montant total de 
la provision ne peut excéder 130 % du 
montant total des cotisations afférentes à 
l’ensemble de ces contrats, nettes 
d’annulations et de cessions en réassurance, 
acquises au cours de l’exercice. 

III.-Le bénéfice technique mentionné 
au II est déterminé avant application de la 
réintégration prévue au IV. Il s’entend de la 
différence entre, d’une part, le montant des 
primes ou cotisations visées au II, diminuées 
des dotations aux provisions légalement 
constituées, à l’exception de la provision 
pour participation aux excédents et, d’autre 
part, le montant des charges de sinistres, 
augmenté des frais imputables à l’ensemble 

 1° L’article 39 quinquies GD est 
abrogé ; 
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des contrats considérés, à l’exception de la 
participation aux bénéfices versée, ainsi que 
d’une quote-part des autres charges. Lorsque, 
au cours de l’exercice, des intérêts 
techniques sont incorporés aux provisions 
mathématiques légalement constituées et 
afférentes aux contrats concernés, le bénéfice 
technique comprend le montant de ces 
intérêts. 

IV.-Chaque provision est affectée à la 
compensation des résultats techniques 
déficitaires de l’exercice dans l’ordre 
d’ancienneté des dotations annuelles. 

Les dotations annuelles qui n’ont pu 
être utilisées conformément à cet objet dans 
un délai de dix ans sont transférées à un 
compte de réserve spéciale la onzième année 
suivant celle de leur comptabilisation. Ce 
transfert ne peut avoir pour effet de porter le 
montant total de cette réserve au-delà de 70 
% du montant total des cotisations 
mentionnées au II. L’excédent de ces 
dotations est rapporté au bénéfice imposable 
de la onzième année suivant celle de leur 
comptabilisation. 

En cas de transfert de tout ou partie 
d’un portefeuille de contrats, la provision 
correspondant aux risques cédés est 
également transférée et rapportée au bénéfice 
imposable du nouvel organisme assureur 
dans les mêmes conditions que l’aurait fait 
l’assureur initial en l’absence d’une telle 
opération. 

V.-Les modalités de 
comptabilisation, de déclaration et 
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d’application de cette provision, notamment 
en ce qui concerne la détermination du 
bénéfice technique, sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

L’application des I à V est exclusive 
de l’application aux mêmes contrats de 
l’article 39 quinquies GB. 

Article 207    

1. Sont exonérés de l’impôt sur les 
sociétés : 

1° (dispositions devenues sans objet) 

1° bis Les syndicats professionnels, 
quelle que soit leur forme juridique, et leurs 
unions pour leurs activités portant sur l’étude 
et la défense des droits et des intérêts 
collectifs matériels ou moraux de leurs 
membres ou des personnes qu’ils 
représentent et à condition qu’ils 
fonctionnent conformément aux dispositions 
qui les régissent ; 

2° Sauf pour les opérations effectuées 
avec des non-sociétaires et à condition 
qu’elles fonctionnent conformément aux 
dispositions qui les régissent : 

a. les sociétés coopératives agricoles 
d’approvisionnement et d’achat ; 

b. les unions de sociétés coopératives 
agricoles d’approvisionnement et d’achat ; 

2° bis. (Abrogé). 
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3° A condition qu’elles fonctionnent 
conformément aux dispositions qui les 
régissent, les sociétés coopératives de 
production, de transformation, conservation 
et vente de produits agricoles ainsi que les 
unions de sociétés coopératives de 
production, transformation, conservation et 
vente de produits agricoles, sauf pour les 
opérations ci-après désignées : 

a. Ventes effectuées dans un magasin 
de détail distinct de leur établissement 
principal ; 

b. Opérations de transformation 
portant sur les produits ou sous-produits 
autres que ceux destinés à l’alimentation de 
l’homme et des animaux ou pouvant être 
utilisés à titre de matières premières dans 
l’agriculture ou l’industrie ; 

c. Opérations effectuées par les 
sociétés coopératives ou unions susvisées 
avec des non-sociétaires. 

Cette exonération est applicable aux 
opérations effectuées par les coopératives de 
céréales et leurs unions avec l’Etablissement 
national des produits de l’agriculture et de la 
mer (FranceAgriMer) relativement à l’achat, 
la vente, la transformation ou le transport de 
céréales ; il en est de même pour les 
opérations effectuées par des coopératives de 
céréales avec d’autres coopératives de 
céréales dans le cadre de programmes 
élaborés par l’établissement ou avec son 
autorisation. 

Les sociétés coopératives agricoles et 
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leurs unions sont tenues de produire, à toute 
réquisition de l’administration, leur 
comptabilité et les justifications nécessaires 
tendant à prouver qu’elles fonctionnent 
conformément aux dispositions législatives 
et réglementaires relatives au statut juridique 
de la coopération agricole ; 

3° bis. Lorsqu’elles fonctionnent 
conformément aux dispositions de la loi n° 
83-657 du 20 juillet 1983 relative au 
développement de certaines activités 
d’économie sociale, les coopératives 
artisanales et leurs unions, les coopératives 
d’entreprises de transports, les coopératives 
artisanales de transport fluvial ainsi que les 
coopératives maritimes et leurs unions, 
visées aux articles L. 931-5 à L. 931-27 du 
code rural et de la pêche maritime, sauf pour 
les affaires effectuées avec des non-
sociétaires ; 

4° Les organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2 
du code de la construction et de l’habitation, 
à l’exception des sociétés anonymes de crédit 
immobilier, les sociétés d’économie mixte 
visées à l’article L. 481-1-1 du même code et 
les sociétés anonymes de coordination entre 
les organismes d’habitations à loyer modéré 
mentionnées à l’article L. 423-1-1 du même 
code pour : 

a.-les opérations réalisées au titre du 
service d’intérêt général défini aux septième, 
huitième et neuvième alinéas de l’article L. 
411-2 du même code ainsi que les services 
accessoires à ces opérations ; 
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b.-les produits engendrés par les 
locaux annexes et accessoires des ensembles 
d’habitations mentionnés à l’article L. 411-1 
du même code, à la condition que ces locaux 
soient nécessaires à la vie économique et 
sociale de ces ensembles ; 

c.-les produits financiers issus du 
placement de la trésorerie de ces organismes. 

La fraction du bénéfice provenant 
d’activités autres que celles visées aux 
alinéas précédents et au 6° bis est soumise à 
l’impôt sur les sociétés ; 

Pour l’application des dispositions du 
premier alinéa de l’article 221 bis, la 
deuxième condition mentionnée à cet alinéa 
n’est pas exigée des sociétés qui cessent 
totalement ou partiellement d’être soumises 
au taux prévu au deuxième alinéa du I de 
l’article 219 du fait des dispositions du 
présent 4°. Les dispositions de l’article 111 
bis ne s’appliquent pas à ces mêmes sociétés. 

Les dispositions du présent 4° 
s’appliquent aux exercices clos à compter du 
1er janvier 2006. 

Toutefois, les organismes et les 
sociétés mentionnés au premier alinéa 
peuvent opter pour l’application anticipée de 
ces dispositions aux exercices clos à compter 
du 1er janvier 2005. Cette option est 
irrévocable. 

4° bis. (abrogé). 

4° ter. Les sociétés anonymes de 
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crédit immobilier qui exercent uniquement 
les activités prévues au I et au II de l’article 
L. 422-4 du code de la construction et de 
l’habitation et qui accordent exclusivement : 

a) Des prêts visés aux articles 
R. 331-32 et R. 313-34 du même code ; 

b) Des prêts à leurs filiales et aux 
organismes mentionnés au 4°. Le taux de 
rémunération de ces prêts ne doit pas excéder 
celui prévu au 3° du 1 de l’article 39. 

c) Des avances remboursables ne 
portant pas intérêt prévues par l’article R. 
317-1 du code de la construction et de 
l’habitation. La fraction du bénéfice net 
provenant des avances accordées à compter 
du 1er janvier 2001 est soumise à l’impôt sur 
les sociétés. 

4° quater Les unions d’économie 
sociale dont les dirigeants de droit ou de fait 
ne sont pas rémunérés, pour : 

a. Les activités mentionnées à 
l’article L. 365-1 du code de la construction 
et de l’habitation pour lesquelles les unions 
d’économie sociale font l’objet des 
agréments prévus aux articles L. 365-2 à L. 
365-4 du même code lorsqu’elles relèvent du 
service d’intérêt général défini aux septième 
et neuvième alinéas de l’article L. 411-2 du 
même code ainsi que les services accessoires 
à ces activités ; 

b. les produits engendrés par les 
locaux annexes et accessoires des ensembles 
d’habitations mentionnés à l’article L. 411-1 
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du même code, à la condition que ces locaux 
soient nécessaires à la vie économique et 
sociale de ces ensembles ; 

c. les produits financiers issus du 
placement de la trésorerie de ces organismes 
; 

5° Les bénéfices réalisés par des 
associations sans but lucratif régies par la loi 
du 1er juillet 1901 organisant, avec le 
concours des communes ou des 
départements, des foires, expositions, 
réunions sportives et autres manifestations 
publiques, correspondant à l’objet défini par 
leurs statuts et présentant, du point de vue 
économique, un intérêt certain pour la 
commune ou la région ; 

5° bis. Les organismes sans but 
lucratif mentionnés au 1° du 7 de l’article 
261, pour les opérations à raison desquelles 
ils sont exonérés de la taxe sur la valeur 
ajoutée ; 

6° Les régions et les ententes 
interrégionales, départements et les ententes 
interdépartementales, les communes, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, syndicats 
de communes et syndicats mixtes constitués 
exclusivement de collectivités territoriales ou 
de groupements de ces collectivités ainsi que 
leurs régies de services publics ; 

6° bis. Dans les conditions fixées par 
décret, les établissements publics et sociétés 
d’économie mixte chargés de l’aménagement 
par une convention contractée, en application 
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du deuxième alinéa de l’article L. 300-4 du 
code de l’urbanisme ainsi que les organismes 
d’habitations à loyer modéré régis par 
l’article L. 411-2 du code de la construction 
et de l’habitation et les sociétés anonymes de 
coordination d’organismes d’habitations à 
loyer modéré régies par l’article L. 423-1-1 
du même code, pour les résultats provenant 
des opérations réalisées dans le cadre des 
procédures suivantes : 

a.-zone d’aménagement concerté ; 

b.-lotissements ; 

c.-zone de restauration immobilière ; 

d.-zone de résorption de l’habitat 
insalubre. 

e.-opérations de rénovation urbaine. 

7° Les sociétés coopératives de 
construction qui procèdent, sans but lucratif, 
au lotissement et à la vente de terrains leur 
appartenant. Cette exonération est également 
applicable sous les mêmes conditions aux 
sociétés d’économie mixte dont les statuts 
sont conformes aux clauses types annexées 
au décret n° 69-295 du 24 mars 1969, ainsi 
qu’aux groupements dits de " Castors " dont 
les membres effectuent des apports de travail 
; 

8° Les sociétés coopératives de 
construction désignées à l’article 1378 
sexies. 

9° Les établissements publics de 
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recherche et les établissements publics 
d’enseignement supérieur ; 

10° Les personnes morales créées 
pour la gestion d’un pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur ou d’un réseau 
thématique de recherche avancée ; 

11° Les fondations reconnues 
d’utilité publique du secteur de la recherche, 
parmi lesquelles les fondations de 
coopération scientifique. 

Les exonérations dont bénéficient les 
personnes morales visées aux 9°, 10° et 11° 
s’appliquent aux revenus tirés des activités 
conduites dans le cadre des missions du 
service public de l’enseignement supérieur et 
de la recherche définies aux articles L. 123-3 
du code de l’éducation et L. 112-1 du code 
de la recherche. 

1 bis. Lorsque les sociétés 
coopératives ou leurs unions émettent des 
certificats coopératifs d’investissement, 
l’exonération visée au 1 n’est pas applicable 
à la fraction des résultats correspondant à la 
part du montant nominal des certificats 
coopératifs dans le capital social. 

Les résultats sont déterminés selon 
les règles fixées par l’article 209, avant 
déduction des ristournes. 

1 ter. Pour les sociétés coopératives 
et leurs unions autres que celles qui sont 
mentionnées aux 2° et 3° du 1 ou autres que 
celles qui relèvent du 4° du même 1, 
l’exonération prévue au 1 est limitée à la 
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fraction des résultats calculée 
proportionnellement aux droits des 
coopérateurs dans le capital lorsque les 
associés non coopérateurs détiennent 20 p. 
100 au moins du capital et que leurs parts 
sociales peuvent donner lieu à rémunération. 

Les résultats sont déterminés selon 
les règles visées à l’article 209 avant 
déduction des ristournes. 

1 quater. Pour les sociétés 
coopératives et leurs unions autres que celles 
qui sont mentionnées au 4° du 1, 
l’exonération prévue au 1 n’est pas 
applicable lorsque les associés non 
coopérateurs et les titulaires de certificats 
coopératifs d’investissement détiennent plus 
de 50 p. 100 du capital et que leurs parts 
sociales peuvent donner lieu à rémunération. 

1 quinquies. Pour l’application des 
dispositions du 1 ter et du 1 quater, sont 
regardées comme associés non coopérateurs 
les personnes physiques ou morales qui n’ont 
pas vocation à recourir aux services de la 
coopérative ou dont celle-ci n’utilise pas le 
travail, mais qui entendent contribuer par 
l’apport de capitaux à la réalisation des 
objectifs de celle-ci. 

2. Sont exonérés de l’impôt sur les 
sociétés les résultats définis aux 1° et 2° dans 
les conditions prévues aux 3°, 4°, 5° et 6° : 

1° Les résultats, y compris la quote-
part des produits financiers, afférents aux 
opérations portant sur la gestion des contrats 
d’assurance maladie relatifs à des opérations 

 2° Le 2 de l’article 207 est abrogé ;  
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individuelles et collectives à adhésion 
facultative, à la condition que l’organisme ne 
recueille pas d’informations médicales, lors 
de l’adhésion, auprès de l’assuré au titre de 
ce contrat ou des personnes souhaitant 
bénéficier de cette couverture, que les 
cotisations ou les primes ne soient pas fixées 
en fonction de l’état de santé de l’assuré, que 
ces garanties ne couvrent pas la participation 
mentionnée au II de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et qu’elles 
respectent les conditions mentionnées à 
l’article L. 871-1 du même code. Un décret 
précise les modalités de détermination de ces 
résultats. 

Cette exonération bénéficie aux 
mutuelles et unions régies par le code de la 
mutualité, aux institutions de prévoyance 
régies par le titre III du livre IX du code de la 
sécurité sociale ou par le livre VII du code 
rural et de la pêche maritime et aux 
entreprises d’assurance régies par le code des 
assurances, lorsque les souscripteurs et 
membres participants des contrats 
d’assurance maladie mentionnés au présent 
1° représentent au moins 150 000 personnes 
ou une proportion minimale, fixée par décret 
en Conseil d’Etat, de l’ensemble des 
souscripteurs et membres participants des 
contrats d’assurance maladie relatifs à des 
opérations individuelles et collectives à 
adhésion facultative souscrits auprès de 
l’organisme. Cette proportion est comprise 
entre 80 % et 90 % ; 

2° Les résultats, y compris la quote-
part des produits financiers, afférents aux 
opérations portant sur la gestion des contrats 
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d’assurance maladie relatifs à des opérations 
collectives à adhésion obligatoire, à la 
condition que les cotisations ou les primes ne 
soient pas fixées en fonction de l’état de 
santé de l’assuré, que ces garanties ne 
couvrent pas la participation mentionnée au 
II de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et qu’elles respectent les conditions 
mentionnées à l’article L. 871-1 du même 
code. Un décret précise les modalités de 
détermination de ces résultats. 

Cette exonération bénéficie aux 
organismes mentionnés au deuxième alinéa 
du 1° lorsque les bénéficiaires des contrats 
d’assurance maladie mentionnés au premier 
alinéa représentent au moins 120 000 
personnes ou une proportion minimale, fixée 
par décret en Conseil d’Etat, de l’ensemble 
des bénéficiaires des contrats d’assurance 
maladie relatifs à des opérations collectives à 
adhésion obligatoire souscrits auprès de 
l’organisme. Cette proportion est comprise 
entre 90 % et 95 % ; 

3° Les exonérations prévues aux 1° et 
2° bénéficient aux seuls organismes 
mentionnés au deuxième alinéa du 1°, qui 
satisfont à la condition mentionnée au a ainsi 
qu’à l’une de celles mentionnées aux b, c, d 
ou e : 

a) Ils sont inscrits sur la liste prévue à 
l’article L. 861-7 du code de la sécurité 
sociale en vue de participer à la protection 
complémentaire en matière de santé ; 

b) Ils mettent en oeuvre au titre des 
contrats d’assurance maladie des dispositifs 
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de modulation tarifaire ou de prise en charge 
des cotisations liées à la situation sociale des 
membres participants ou des souscripteurs. 
Un décret en Conseil d’Etat précise les 
conditions d’application de cette disposition ; 

c) Les titulaires de l’attestation de 
droit accordée par les organismes bénéficiant 
du crédit d’impôt défini aux articles L. 863-1 
à L. 863-6 du code de la sécurité sociale 
représentent une proportion minimale, fixée 
par décret en Conseil d’Etat, des membres 
participants ou souscripteurs des contrats 
d’assurance maladie relatifs à des opérations 
individuelles et collectives à adhésion 
facultative souscrits auprès de l’organisme. 
Cette proportion est comprise entre 3 % et 6 
% ; 

d) Les personnes ayant atteint l’âge 
prévu au 1° de l’article L. 351-8 du code de 
la sécurité sociale représentent une 
proportion minimale, fixée par décret en 
Conseil d’Etat, des membres participants ou 
souscripteurs de contrats d’assurance 
maladie souscrits auprès de l’organisme. 
Cette proportion est comprise entre 15 % et 
20 % ; 

e) Les personnes âgées de moins de 
vingt-cinq ans représentent une proportion 
minimale, fixée par décret en Conseil d’Etat, 
des bénéficiaires des contrats d’assurance 
maladie souscrits auprès de l’organisme. 
Cette proportion est comprise entre 28 % et 
35 % ; 

4° Les conditions mentionnées au 
deuxième alinéa des 1° et 2° et aux c, d et e 
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du 3° s’apprécient au niveau des groupes 
établissant des comptes combinés en 
application des articles L. 931-34 du code de 
la sécurité sociale, L. 322-1-2 du code des 
assurances et L. 212-7 du code de la 
mutualité, ainsi qu’au niveau des groupes de 
sociétés relevant du régime prévu à l’article 
223 A. En cas d’appréciation des conditions 
précitées au niveau des groupes établissant 
des comptes combinés, ne sont prises en 
compte que les opérations réalisées par les 
entreprises exploitées en France au sens du I 
de l’article 209 ; 

5° Les exonérations prévues aux 1° et 
2° ne s’appliquent pas aux contrats 
mentionnés auxdits 1° et 2° en complément 
desquels, au sein d’un groupe de prévoyance 
ou d’un groupe de sociétés au sens du 4°, il 
est conclu avec un même souscripteur ou 
membre participant un autre contrat dont les 
clauses remettent en cause les conditions 
afférentes aux contrats d’assurance maladie 
mentionnées au premier alinéa des 1° et 2°. 

Dans cette hypothèse, le premier 
contrat conclu n’est pas pris en compte dans 
le calcul de la proportion des souscripteurs, 
membres participants ou bénéficiaires des 
contrats mentionnés au deuxième alinéa des 
1° et 2° ; 

6° Les organismes qui ont bénéficié 
de l’exonération d’impôt mentionnée aux 1° 
et 2° continuent à en bénéficier au titre de la 
première année au cours de laquelle, parmi 
les conditions mentionnées au 3°, ils ne 
satisfont pas aux conditions mentionnées aux 
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c, d ou e du même 3°. 

3. (Abrogé). 

Article 217 septdecies   3° Le 1 de l’article 217 septdecies est 
ainsi modifié : 

 

1. Les mutuelles et unions régies par 
le code de la mutualité et les institutions de 
prévoyance régies par le titre III du livre IX 
du code de la sécurité sociale ou par le livre 
VII du code rural et de la pêche maritime 
peuvent doter un compte de réserve spéciale 
de solvabilité à hauteur du résultat imposable 
de l’exercice. Ces dotations sont admises en 
déduction à hauteur de : 

  
 
a) À la première phrase du premier 

alinéa, la référence : « ou par le livre VII du 
code rural et de la pêche maritime » est 
supprimée ; 

 

- 100 % du montant du résultat impo-
sable pour l’exercice ouvert en 2008 ; 

- 90 % pour l’exercice ouvert en 
2009 ; 

- 80 % pour l’exercice ouvert en 
2010 ; 

- 60 % pour l’exercice ouvert en 
2011 ; 

 b) Les deuxième à cinquième alinéas 
sont supprimés ; 

 

 
- 40 % pour l’exercice ouvert en 

2012 ; 
 
- 20 % pour l’exercice ouvert en 

2013. 
 
2. Les sommes prélevées sur la 

réserve mentionnée au 1 sont rapportées au 
résultat imposable de l’exercice en cours à la 

 c) Au début des deux derniers alinéas, 
les taux : « 40 % » et « 20 % » sont 
remplacés, respectivement, par les mots : 
« 60 % du résultat imposable » et le taux : 
« 40 % » ; 
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date de ce prélèvement. 
Article 1461    

Sont exonérés de la cotisation fon-
cière des entreprises :  

1° Les organismes qui bénéficient de 
l’exonération prévue au 2 de l’article 207 au 
cours de la période de référence mentionnée 
à l’article 1467 A pour leurs activités de 
gestion des contrats mentionnés aux 1° et 2° 
du 2 de l’article 207 ;  

……………………………………… 

  
 
 
4° Le 1° de l’article 1461 est abrogé ; 

 

Article 1468    

I. La base de la cotisation foncière 
des entreprises est réduite : 

1° Pour les coopératives et unions de 
coopératives agricoles et les sociétés 
d’intêrêt collectif agricole, de moitié ; 

Cette réduction ne s’applique pas aux 
: 

a) Sociétés coopératives agricoles, 
leurs unions et les sociétés d’intérêt collectif 
agricole dont les parts sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé ou 
offertes au public sur un système multilatéral 
de négociation qui se soumet aux 
dispositions législatives ou réglementaires 
visant à protéger les investisseurs contre les 
opérations d’initiés, les manipulations de 
cours et la diffusion de fausses informations 
ou dont le capital est détenu à concurrence de 
20 % au moins par des associés non 

 5° Le I de l’article 1468 est complété 
par un 4° ainsi rédigé : 
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coopérateurs au sens du 1 quinquies de 
l’article 207 et des titulaires de certificats 
coopératifs d’investissement lorsque les 
statuts prévoient qu’ils peuvent être 
rémunérés ; 

b) Sociétés d’intérêt collectif agricole 
dont plus de 50 % du capital ou des voix sont 
détenus directement ou par l’intermédiaire de 
filiales par des associés autres que ceux visés 
aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 522-1 du code 
rural et de la pêche maritime ; 

2° Pour les chefs d’entreprise 
immatriculés au répertoire des métiers ainsi 
que les personnes physiques exerçant une 
activité artisanale à titre principal ou 
complémentaire dispensées de l’obligation 
d’immatriculation au répertoire des métiers 
en application du V de l’article 19 de la loi 
n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 
développement et à la promotion du 
commerce et de l’artisanat qui effectuent 
principalement des travaux de fabrication, de 
transformation, de réparation ou des 
prestations de services et pour lesquels la 
rémunération du travail représente plus de 50 
% du chiffre d’affaires global, tous droits et 
taxes compris, ainsi que pour les entreprises 
inscrites au registre de la chambre nationale 
de la batellerie artisanale : 

Des trois-quarts, lorsqu’ils emploient 
un salarié ; 

De la moitié, lorsqu’ils emploient 
deux salariés ; 

D’un quart, lorsqu’ils emploient trois 
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salariés. 

Les apprentis sous contrat ne sont pas 
comptés au nombre des salariés. 

La rémunération du travail s’entend 
de la somme du bénéfice, des salaires versés 
et des cotisations sociales y afférentes. 

Pour l’appréciation des conditions 
relatives au nombre de salariés et au chiffre 
d’affaires, la période de référence à retenir 
est celle mentionnée à l’article 1467 A. 

3° Pour les sociétés coopératives et 
unions de sociétés coopératives d’artisans, 
les sociétés coopératives et unions de 
sociétés coopératives de patrons-bateliers et 
les sociétés coopératives maritimes, de 
moitié, lorsque leur capital est détenu à 
concurrence de 20 % au moins et de 50 % au 
plus par des associés non coopérateurs au 
sens du 1 quinquies de l’article 207 et des 
titulaires de certificats coopératifs 
d’investissement lorsque les statuts prévoient 
qu’ils peuvent être rémunérés. 

  « 4° Pour les mutuelles et unions 
régies par le code de la mutualité et les 
institutions de prévoyance régies par le titre 
III du livre IX du code de la sécurité sociale : 

 

  « – de 60 % pour l’imposition établie 
au titre de 2013 ; 

 

  « – de 40 % pour l’imposition établie 
au titre de 2014. » ; 
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………………………………………    

Article 1586 sexies  6° L’article 1586 sexies est ainsi 
modifié : 

 

I.-Pour la généralité des entreprises, à 
l’exception des entreprises visées aux II à VI 
: 

1. Le chiffre d’affaires est égal à la 
somme : 

 
-des ventes de produits fabriqués, 

prestations de services et marchandises ; 
 
-des redevances pour concessions, 

brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires ; 

 
-des plus-values de cession 

d’immobilisations corporelles et 
incorporelles, lorsqu’elles se rapportent à une 
activité normale et courante ; 

 
-des refacturations de frais inscrites au 

compte de transfert de charges. 
 
2. Le chiffre d’affaires des titulaires 

de bénéfices non commerciaux qui 
n’exercent pas l’option mentionnée à l’article 
93 A s’entend du montant hors taxes des 
honoraires ou recettes encaissés en leur nom, 
diminué des rétrocessions, ainsi que des 
gains divers. 

 
3. Le chiffre d’affaires des personnes 

dont les revenus imposables à l’impôt sur le 
revenu relèvent de la catégorie des revenus 
fonciers définie à l’article 14 comprend les 
recettes brutes hors taxes au sens de l’article 

 a) Après le I, il est inséré un I bis ainsi 
rédigé : 
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29. 
 
4. La valeur ajoutée est égale à la 

différence entre : 
 
a) D’une part, le chiffre d’affaires tel 

qu’il est défini au 1, majoré : 
 
- des autres produits de gestion 

courante à l’exception, d’une part, de ceux 
pris en compte dans le chiffre d’affaires et, 
d’autre part, des quotes-parts de résultat sur 
opérations faites en commun ; 

 
- de la production immobilisée, à 

hauteur des seules charges qui ont concouru 
à sa formation et qui figurent parmi les 
charges déductibles de la valeur ajoutée ; il 
n’est pas tenu compte de la production 
immobilisée, hors part des coproducteurs, 
afférente à des œuvres audiovisuelles ou 
cinématographiques inscrites à l’actif du 
bilan d’une entreprise de production 
audiovisuelle ou cinématographique, ou 
d’une entreprise de distribution 
cinématographique pour le montant 
correspondant au versement du minimum 
garanti au profit d’un producteur, à condition 
que ces œuvres soient susceptibles de 
bénéficier de l’amortissement fiscal pratiqué 
sur une durée de douze mois ; 

 
- des subventions d’exploitation et des 

abandons de créances à caractère financier à 
la hauteur du montant déductible des 
résultats imposables à l’impôt sur le revenu 
ou à l’impôt sur les sociétés de l’entreprise 
qui les consent ; 
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- de la variation positive des stocks ; 
 
-des transferts de charges déductibles 

de la valeur ajoutée, autres que ceux pris en 
compte dans le chiffre d’affaires ; 

 
- des rentrées sur créances amorties 

lorsqu’elles se rapportent au résultat 
d’exploitation ; 

 
b) Et, d’autre part : 
 
- les achats stockés de matières 

premières et autres approvisionnements, les 
achats d’études et prestations de services, les 
achats de matériel, équipements et travaux, 
les achats non stockés de matières et 
fournitures, les achats de marchandises et les 
frais accessoires d’achat ; 

 
- diminués des rabais, remises et 

ristournes obtenus sur achats ; 
 
- la variation négative des stocks ; 
 
- les services extérieurs diminués des 

rabais, remises et ristournes obtenus, à 
l’exception des loyers ou redevances 
afférents aux biens corporels pris en location 
ou en sous-location pour une durée de plus 
de six mois ou en crédit-bail ainsi que les 
redevances afférentes à ces biens lorsqu’elles 
résultent d’une convention de location-
gérance ; toutefois, lorsque les biens pris en 
location par le redevable sont donnés en 
sous-location pour une durée de plus de six 
mois, les loyers sont retenus à concurrence 
du produit de cette sous-location ; 
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- les taxes sur le chiffre d’affaires et 
assimilées, les contributions indirectes, la 
taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques [Dispositions déclarées 
non conformes à la Constitution par la 
décision du Conseil constitutionnel n° 2009-
599 DC du 29 décembre 2009] ; 

 
- les autres charges de gestion 

courante, autres que les quotes-parts de 
résultat sur opérations faites en commun ; 

 
- les abandons de créances à caractère 

financier, à la hauteur du montant déductible 
des résultats imposables à l’impôt sur le 
revenu ou à l’impôt sur les sociétés ; 

 
- les dotations aux amortissements 

pour dépréciation afférentes aux biens 
corporels donnés en location ou sous-
location pour une durée de plus de six mois, 
donnés en crédit-bail ou faisant l’objet d’un 
contrat de location-gérance, en proportion de 
la seule période de location, de sous-location, 
de crédit-bail ou de location-gérance ; 

 
- les moins-values de cession 

d’éléments d’immobilisations corporelles et 
incorporelles, lorsqu’elles se rapportent à une 
activité normale et courante. 

 
5. La valeur ajoutée des contribuables 

mentionnés au 2 est constituée par l’excédent 
du chiffre d’affaires défini au 2 sur les 
dépenses de même nature que les charges 
admises en déduction de la valeur ajoutée en 
application du 4, à l’exception de la taxe sur 
la valeur ajoutée déductible ou décaissée. 
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6. La valeur ajoutée des contribuables 
mentionnés au 3 est égale à l’excédent du 
chiffre d’affaires défini au 3 diminué des 
charges de la propriété énumérées à l’article 
31, à l’exception des charges énumérées aux 
c et d du 1° du I du même article 31. 

 
7. La valeur ajoutée définie aux 4, 5 et 

6 ne peut excéder un pourcentage du chiffre 
d’affaires mentionné respectivement aux 1, 2 
et 3 égal à : 

 
80 % pour les contribuables dont le 

chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 7, 6 
millions d’euros ; 

 
85 % pour les contribuables dont le 

chiffre d’affaires est supérieur à 7, 6 millions 
d’euros. 

 
Pour l’application du présent 7, la 

période retenue pour le chiffre d’affaires est 
la même que celle retenue pour la valeur 
ajoutée. 

  « I bis. – Pour les mutuelles et unions 
régies par le livre III du code de la mutualité, 
les produits et les charges ne sont pris en 
compte, pour le calcul de la valeur ajoutée, 
qu’à raison de 40 % de leur montant en 2013 
et de 60 % en 2014. Ils sont pris en compte en 
totalité à partir de 2015. » ; 

 

VI.-Pour les mutuelles et unions 
régies par le livre II du code de la mutualité, 
les institutions de prévoyance régies par le 
titre III du livre IX du code de la sécurité 
sociale ou par le titre VII du livre VII du 
code rural et de la pêche maritime et les 
entreprises d’assurance et de réassurance 

  
 
 
b) Au premier alinéa du VI, la 

référence : « ou par le titre VII du livre VII du 
code rural et de la pêche maritime » est 
supprimée ; 
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régies par le code des assurances : 

……………………………………… 

2. La valeur ajoutée est égale à la dif-
férence entre :  

a) D’une part, le chiffre d’affaires tel 
qu’il est défini au 1, majoré : 

-des subventions d’exploitation ; 

-de la production immobilisée, à hau-
teur des seules charges qui ont concouru à sa 
formation et qui sont déductibles de la valeur 
ajoutée ; 

- des transferts ;  

b) Et, d’autre part, sous réserve des 
précisions mentionnées aux alinéas suivants, 
les prestations et frais payés, les achats, le 
montant des secours exceptionnels accordés 
par décision du conseil d’administration ou 
de la commission des secours lorsque celle-ci 
existe, les autres charges externes, les autres 
charges de gestion courante, les variations 
des provisions pour sinistres ou prestations à 
payer et des autres provisions techniques, y 
compris les provisions pour risque d’exigibi-
lité pour la seule partie qui n’est pas admise 
en déduction du résultat imposable en appli-
cation du 5° du 1 de l’article 39, la participa-
tion aux résultats, les charges des placements 
à l’exception des moins-values de cession 
des placements dans des entreprises liées ou 
avec lien de participation et des moins-values 
de cession d’immeubles d’exploitation.  

 c) Le 2 du VI est complété par un c 
ainsi rédigé : 
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Ne sont toutefois pas déductibles de la 
valeur ajoutée : 

- les loyers ou redevances afférents 
aux biens corporels pris en location ou en 
sous-location pour une durée de plus de six 
mois ou en crédit-bail ainsi que les redevan-
ces afférentes à ces immobilisations lors-
qu’elles résultent d’une convention de loca-
tion-gérance ; toutefois, lorsque les biens pris 
en location par le redevable sont donnés en 
sous-location pour une durée de plus de six 
mois, les loyers sont retenus à concurrence 
du produit de cette sous-location ; 

- les charges de personnel ; 

- les impôts, taxes et versements as-
similés, à l’exception des taxes sur le chiffre 
d’affaires et assimilées, des contributions in-
directes, de la taxe intérieure de consomma-
tion sur les produits énergétiques [Disposi-
tions déclarées non conformes à la 
Constitution par la décision du Conseil cons-
titutionnel n° 2009-599 DC du 29 décembre 
2009] ; 

- les quotes-parts de résultat sur opé-
rations faites en commun ; 

- les charges financières afférentes 
aux immeubles d’exploitation ; 

- les dotations aux amortissements 
d’exploitation ; 

- les dotations aux provisions autres 
que les provisions techniques.  
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  « c) Pour les mutuelles et les 
institutions de prévoyance visées au premier 
alinéa du présent VI, les produits et les 
charges ne sont pris en compte, pour le calcul 
de la valeur ajoutée, qu’à raison de 40 % de 
leur montant en 2013 et de 60 % en 2014. Ils 
sont pris en compte en totalité à partir de 
2015. » 

 

  III. – Un rapport sur l’impact de 
l’application d’un régime fiscal de droit 
commun sur les fonds propres des mutuelles 
et institutions de prévoyance est remis au 
Parlement avant le 30 septembre 2012 par les 
ministres chargés de l’économie et du budget.

III.- Le Gouvernement remet au 
Parlement, avant le 1er  septembre 2012, un 
rapport sur l’impact des modifications du 
régime fiscal des mutuelles et des institutions 
de prévoyance, adoptées en 2010 et 2011, sur 
les fonds propres de ces organismes, sur le 
coût de l’accès aux soins des personnes ainsi 
que sur les recettes des collectivités 
territoriales. 

 

  IV. – Le 5° , les a et c du 6° et le 4° du 
II s’appliquent à compter des impositions 
dues au titre de 2013. 

I.- Sans modification. 

Loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010 

 Article 19 septies (nouveau) Article 19 septies 

Article 76  I. – L’article 76 de la loi n° 2010-1658 
du 29 décembre 2010 de finances rectificative 
pour 2010 est ainsi modifié : 

Sans modification. 

Les personnes mentionnées au IV de 
l'article 33 de la loi n° 2004-1484 du 30 
décembre 2004 de finances pour 2005 
bénéficient d'un remboursement partiel de la 
taxe intérieure de consommation applicable 
au fioul domestique et au fioul lourd repris 
respectivement aux indices d'identification 
21 et 24 du tableau B du 1 de l'article 265 du 
code des douanes et de la taxe intérieure de 
consommation sur le gaz naturel prévue à 

  
 
 
1° Au premier alinéa, après le mot : 

« applicable », sont insérés les mots : « au 
gazole, » et, après le mot : « identification », 
il est inséré le nombre : « 20, » ; 
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l'article 266 quinquies du même code. 
  

             Le montant du remboursement 
s'élève respectivement à :  
 

 
5 € par hectolitre pour les quantités de 

fioul domestique acquises entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 2010 ; 

 
1,665 € par 100 kilogrammes net pour 

les quantités de fioul lourd acquises entre le 
1er janvier et le 31 décembre 2010 ; 

 
1,071 € par millier de kilowattheures 

pour les volumes de gaz acquis entre le 1er 
janvier et le 31 décembre 2010.  
 

 2° Au troisième alinéa, après le mot : 
« quantités », sont insérés les mots : « de 
gazole et » ; 

 

 

Un décret fixe les conditions et délais 
dans lesquels les personnes mentionnées au 
premier alinéa adressent leur demande de 
remboursement. 

 3° À la fin des troisième, quatrième et 
avant-dernier alinéas, l’année : « 2010 » est 
remplacée par l’année : « 2011 ». 

 

 

  II. – Le I entre en vigueur à compter 
du 1er janvier 2012. 

 

 
Article 20 Article 20 Article 20 

Code général des impôts 
I.– Le code général des impôts est ainsi 

modifié : 
Sans modification. Sans modification. 

Article 568 
   

Le monopole de vente au détail est 
confié à l’administration qui l’exerce, dans 
des conditions et selon des modalités fixées 
par décret, par l’intermédiaire de débitants 
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désignés comme ses préposés et tenus à droit 
de licence au-delà d’un seuil de chiffre 
d’affaires réalisé sur les ventes de tabacs 
manufacturés fixé à 157 650 euros pour les 
débits de France continentale et à 
118 238 euros pour ceux des départements de 
Corse, des titulaires du statut d’acheteur-
revendeur mentionné au dernier alinéa, ou 
par l’intermédiaire de revendeurs qui sont 
tenus de s’approvisionner en tabacs 
manufacturés exclusivement auprès des 
débitants désignés ci-dessus. 

………………………………………    

Le droit de licence mentionné au 
premier alinéa est de 20,44 % de la remise 
mentionnée au 3° du I de l’article 570 pour 
les cigares et cigarillos et de 21,09 % de la 
même remise pour les autres produits du 
tabac. Le droit de licence est exigible à la 
livraison des tabacs manufacturés au 
débitant. Il est liquidé par les fournisseurs 
mentionnés au 1 de l’article 565, au plus tard 
le 25 de chaque mois, sur la base d’une 
déclaration des quantités livrées au débitant 
au cours du mois précédent transmise à 
l’administration. Il est acquitté, à la date de 
la liquidation, auprès de l’administration, par 
les mêmes fournisseurs et pour le compte des 
débitants. Une caution garantissant le 
paiement du prélèvement est exigée des 
fournisseurs. L’administration restitue au 
débitant les sommes qu’elle a encaissées au 
titre du droit de licence sur la part du chiffre 
d’affaires inférieure ou égale au seuil cité au 
premier alinéa, sur la base d’une déclaration 
mensuelle des livraisons effectuées à chaque 
débitant, adressée par les fournisseurs au plus 
tard le quinzième jour du mois suivant. Un 

 
 
1° À la première phrase du huitième 

alinéa de l’article 568, le taux : « 21,09 % » 
est remplacé par le taux : « 20,84 % » ; 
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décret fixe les modalités et conditions 
d’application du présent alinéa.  

Article 575 
   

Les tabacs manufacturés vendus dans 
les départements de la France continentale et 
les tabacs ainsi que le papier à rouler les 
cigarettes qui y sont importés sont soumis à 
un droit de consommation. 

   

………………………………………    

 
La part spécifique est égale à 9 % de 

la charge fiscale totale afférente aux 
cigarettes de la classe de prix de référence et 
comprenant le droit de consommation et la 
taxe sur la valeur ajoutée. 

 

2° Au sixième alinéa de l’article 575, 
le taux : « 9 % » est remplacé par le taux : 
« 12 % » ; 

  

………………………………………    

Article 575 A 
   

Pour les différents groupes de 
produits définis à l’article 575, le taux 
normal est fixé conformément au tableau ci-
après :  

   

………………………………………    

Le minimum de perception mentionné 
à l’article 575 est fixé à 173 € pour les 
cigarettes. 

3° À l’avant-dernier alinéa 
de l’article 575 A, le montant : « 173 € » est 
remplacé par le montant : « 183 € » ; 

  

 
Il est fixé à 105 € pour les tabacs fine 

coupe destinés à rouler les cigarettes, à 
60 euros pour les autres tabacs à fumer et à 

4° Au dernier alinéa de l’article 575 A, 
le montant : « 105 € » est remplacé par le 
montant : « 115 € ». 
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89 euros pour les cigares. 
 

 II.– Le I s’applique à compter du 
1er janvier 2012. 

  

 
 

Article 20 bis (nouveau) Article 20 bis 

Code des douanes 
 I. – Le code des douanes est ainsi 

modifié : 
Sans modification. 

Article 216 
 A. – L’article 216 est complété par 

deux alinéas ainsi rédigés 
 

Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables aux navires et autres 
bâtiments de mer. 

   

  « Le présent chapitre est également 
applicable aux véhicules nautiques à moteur 
définis au 5 de l’article 240-1.02 de la 
division 240 annexée à l’arrêté du 
23 novembre 1987 relatif à la sécurité des 
navires. 

 

  « Pour l’application des sections 1 à 5 
du présent chapitre, les véhicules nautiques à 
moteur sont assimilés à des navires de 
plaisance ou de sport. » ; 

 

Article 218 

1. Tout navire français qui prend la 
mer doit avoir à son bord son acte de 
francisation. 

2. Toutefois, les navires et bateaux de 
plaisance ou de sport d’une longueur de 
coque inférieure à sept mètres et dont la 
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puissance administrative des moteurs est 
inférieure à 22 CV sont dispensés de 
l’obligation de la formalité de francisation. 
Une carte de circulation leur est délivrée par 
les services déconcentrés des affaires 
maritimes.  

B. – À la première phrase du 2 de 
l’article 218, après le mot : « 22 CV », sont 
insérés les mots : « et les véhicules nautiques 
à moteur dont la puissance réelle des moteurs 
est inférieure à 90 kW » ; 

Article 223  C. – L’article 223 est ainsi modifié :  

Les navires francisés dont la longueur 
de coque est supérieure ou égale à 7 mètres 
ou dont la puissance administrative des 
moteurs est supérieure ou égale à 22 CV sont 
soumis au paiement d’un droit annuel, 
dénommé droit de francisation et de 
navigation, à la charge des propriétaires, au 
1er janvier de l’année considérée. 

L’assiette, le taux et les modalités 
d’application de ce droit sont fixés comme 
suit :  

Tonnage brut du navire ou longueur 
de coque, quotité du droit :  

I.- Navires de commerce.  

De tout tonnage : exonération.  

II.- Navires de pêche.  

De tout tonnage : exonération.  

  
 
1° Au premier alinéa, après le mot : 

« 22 CV », sont insérés les mots : « et les 
véhicules nautiques à moteur francisés dont la 
puissance réelle des moteurs est supérieure ou 
égale à 90 kW » ; 

 

III.- Navires de plaisance ou de sport.   2° Le a du III est ainsi modifié :  

a) Droit sur la coque.  

De moins de 7 mètres, exonération.  
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De 7 mètres inclus à 8 mètres exclus, 
92 euros.  

 
a) À la fin du troisième alinéa, le 

montant : « 92 euros » est remplacé par le 
montant : « 77 € » ; 

 
De 8 mètres inclus à 9 mètres exclus, 

131 euros.  
 b) À la fin du quatrième alinéa, le 

montant : « 131 euros » est remplacé par le 
montant : « 105 € » ; 

 

De 9 mètres inclus à 10 mètres exclus, 
223 euros.  

 c) À la fin du cinquième alinéa, le 
montant : « 223 euros » est remplacé par le 
montant : « 178 € » ; 

 

De 10 mètres inclus à 11 mètres 
exclus, 300 euros.  

 d) À la fin du sixième alinéa, le 
montant : « 300 euros » est remplacé par le 
montant : « 240 € » ; 

 

De 11 mètres inclus à 12 mètres 
exclus, 342 euros.  

 e) À la fin du septième alinéa, le 
montant : « 342 euros » est remplacé par le 
montant : « 274 € » ; 

 

De 12 mètres inclus à 15 mètres 
exclus, 573 euros.  

 f) À la fin de l’avant-dernier alinéa, le 
montant : « 573 euros » est remplacé par le 
montant : « 458 € » ; 

 

 
De 15 mètres et plus, 1 108 euros.  
 

 g) À la fin du dernier alinéa, le 
montant : « 1 108 euros » est remplacé par le 
montant : « 886 € » ; 

 

b) Droit sur le moteur des navires 
(puissance administrative) :  

 3° Le b du même III est ainsi modifié :  

Jusqu’à 5 CV inclusivement, 
exonération.  

De 6 à 8 CV, 13 euros par CV 
au-dessus du cinquième.  

  

a) Au troisième alinéa, le montant : 
« 13 euros » est remplacé par le montant : 
« 14 € » ; 
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De 9 à 10 CV, 15 euros par CV 

au-dessus du cinquième.  

 b) Au quatrième alinéa, le montant : 
« 15 euros » est remplacé par le montant : 
« 16 € » ; 

 

 
De 11 à 20 CV, 32 euros par CV 

au-dessus du cinquième.  

 c) Au cinquième alinéa, le montant : 
« 32 euros » est remplacé par le montant : 
« 35 € » ; 

 

 
De 21 à 25 CV, 36 euros par CV 

au-dessus du cinquième.  

 d) Au sixième alinéa, le montant : 
« 36 euros » est remplacé par le montant : 
« 40 € » ; 

 

 
De 26 à 50 CV, 40 euros par CV 

au-dessus du cinquième.  
 

 e) À l’avant-dernier alinéa, le 
montant : « 40 euros » est remplacé par le 
montant : « 44 € » ; 

 

 
De 51 à 99 CV, 45 euros par CV 

au-dessus du cinquième.  

 f) Au dernier alinéa, le montant : 
« 45 euros » est remplacé par le montant : 
« 50 € » ; 

 

c) Taxe spéciale :  

Pour les moteurs ayant une puissance 
administrative égale ou supérieure à 100 CV, 
le droit prévu au b est remplacé par une taxe 
spéciale de 57, 96 euros par CV.  

Toutefois, pour les navires de 
plaisance francisés dont le port d’attache est 
situé en Corse et qui ont stationné dans un 
port corse au moins une fois au cours de 
l’année écoulée, le taux du droit est fixé par 
la collectivité territoriale de Corse et doit être 
compris entre 50 p. 100 et 90 p. 100 du taux 
prévu dans le tableau ci-dessus pour la même 
catégorie de navire. 

  
 
 
 
4° Au deuxième alinéa du c du III, le 

montant : « 57,96 euros » est remplacé par le 
montant : « 64 € » ; 
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  5° Le III est complété par un d ainsi 
rédigé : 

 

  « d) Droit sur le moteur appliqué aux 
véhicules nautiques à moteur (puissance 
réelle) : 

 

  « Jusqu’à 90 kW exclus : Exonération.  

  « De 90 kW à 159 kW : 3 euros par 
kW ou fraction de kW. 

 

  « À partir de 160 kW : 4 euros par kW 
ou fraction de kW. » ; 

 

Article 224 
 

1. À l’exception du produit afférent 
aux navires de plaisance mentionnés au 
dernier alinéa de l’article 223, perçu au profit 
de la collectivité territoriale de Corse, le 
montant du produit du droit de francisation et 
de navigation est affecté pour les années 
2007 à 2011 au Conservatoire de l’espace 
littoral et des rivages lacustres. 

……………………………………… 

  
 
 
D. – Au premier alinéa du 1 de 

l’article 224, après le mot : « alinéa », est 
insérée la référence : « du c du III ». 

 

  II. – Les A, B et 1° et 5° du C du I 
entrent en vigueur à compter du 1er 
janvier 2013. 

 

 
Article 21 Article 21 Article 21 
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Article 285 ter 
  Sans modification. 

Il est institué au profit des régions de 
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de 
la Réunion une taxe due par les entreprises 
de transport public aérien et maritime. Elle 
est ajoutée au prix demandé aux passagers. 
Elle est assise sur le nombre de passagers 
embarquant dans ces régions.  

   

………………………………………    

Ces dispositions s’appliquent jusqu’au 
31 décembre 2011. 

 Le dernier alinéa de l’article 285 ter 
du code des douanes est supprimé. 

 

  Article 21 bis (nouveau) Article 21 bis 

Code général des collectivités territoriales  Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

Article L. 2333-6  I.– L’article L. 2333-6 est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 

Les communes peuvent, par 
délibération de leur conseil municipal, prise 
avant le 1er juillet de l’année précédant celle 
de l’imposition, instaurer une taxe locale sur 
la publicité extérieure frappant les dispositifs 
publicitaires dans les limites de leur 
territoire, dans les conditions déterminées par 
la présente section.  

  
 
 
A. – Au premier alinéa, le mot : 

«dispositifs » est remplacé par le mot : 
« supports ». ; 

 
 
 
A.- Sans modification. 

  B. – Le deuxième alinéa est ainsi 
rédigé :  

 

B. – Le deuxième alinéa est remplacé 
par deux alinéas ainsi rédigés :  

Une commune membre d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre compétent 

  « Un établissement de coopération 
intercommunale à fiscalité propre compétent 
en matière de voirie, de zone d’aménagement 

 « Un établissement de coopération 
intercommunale à fiscalité propre compétent 
en matière de voirie, de zone d’aménagement 
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en matière de voirie ou comptant sur son 
territoire une ou plusieurs zones 
d’aménagement concerté d’intérêt 
communautaire ou zones d’activités 
économiques d’intérêt communautaire peut 
décider de transférer le produit de la taxe à 
cet établissement public de coopération 
intercommunale. Ce transfert se fait par 
délibérations concordantes de son conseil 
municipal et de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, avant le 1er juillet de 
l’année précédant celle de l’imposition. 
L’établissement public de coopération 
intercommunale se substitue alors à la 
commune membre pour l’ensemble des 
délibérations prévues par la présente section 
sur le périmètre de la voirie d’intérêt 
communautaire et des zones concernées.  

 

concerté ou de zone d’activités économiques 
d’intérêt communautaire peut décider 
d’instituer, en lieu et place de tout ou partie 
de ses communes membres, la taxe locale sur 
la publicité extérieure, avant le 1er juillet de 
l’année précédant celle de l’imposition. Cette 
décision est prise après accord concordant de 
l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent et 
des conseils municipaux des communes 
membres se prononçant dans les conditions 
de majorité requises pour la création de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale et définies au II de l’article 
L. 5211-5 et après chaque renouvellement de 
l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale. 
L’établissement public de coopération 
intercommunale se substitue alors aux 
communes membres pour l’ensemble des 
délibérations prévues par la présente 
section. » ; 

concerté ou de zone d’activités économiques 
d’intérêt communautaire peut décider 
d’instituer, en lieu et place de tout ou partie 
de ses communes membres, la taxe locale sur 
la publicité extérieure, avant le 1er juillet de 
l’année précédant celle de l’imposition. Cette 
décision est prise après délibérations 
concordantes de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent et des conseils 
municipaux des communes membres se 
prononçant dans les conditions de majorité 
requises pour la création de l’établissement 
public de coopération intercommunale et 
définies au II de l’article L. 5211-5 et après 
chaque renouvellement de l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale. L’établissement public de 
coopération intercommunale se substitue 
alors aux communes membres pour 
l’ensemble des délibérations prévues par la 
présente section. » ; 

   « Sauf délibérations concordantes de 
l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale et des 
conseils municipaux des communes membres 
prises dans les conditions prévues à l’alinéa 
précédent, les transferts de taxe locale sur la 
publicité extérieure réalisés sur tout ou partie 
du territoire d’une commune antérieurement 
au 1er janvier 2012 continuent de 
s’appliquer. » 

La commune ou l’établissement 
public de coopération intercommunale 
percevant la taxe sur un dispositif 
publicitaire ou une préenseigne ne peut 
également percevoir, au titre de ce dispositif, 

  
C. – Après la première occurrence du 

mot : « un », la fin de l’avant dernier alinéa 
est ainsi rédigée : « support publicitaire ou 
une préenseigne ne peut également percevoir, 
au titre de ce support, un droit de voirie ou de 

 
C.- Sans modification. 
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un droit de voirie.  redevance d’occupation du domaine public. » 
; 

Les modalités de mise en œuvre de la 
présente section sont précisées, en tant que 
de besoin, par un décret en Conseil d’Etat. 

   

Article L. 2333-7 
 II.– L’article L. 2333-7 est ainsi 

modifié : 
Alinéa sans modification. 

Cette taxe frappe les dispositifs fixes 
suivants, visibles de toute voie ouverte à la 
circulation publique, au sens du chapitre Ier 
du titre VIII du livre V du code de 
l’environnement : 

 

 A. – Après le mot : « les », la fin du 
premier alinéa est ainsi rédigée : « supports 
publicitaires fixes suivants définis à l’article 
L. 581-3 du code de l’environnement visibles 
de toute voie ouverte à la circulation 
publique, au sens de l’article R. 581-1 du 
même code, à l’exception de ceux situés à 
l’intérieur d’un local au sens de l’article 
L. 581-2 dudit code : » ; 

A.- Sans modification. 

 
- les dispositifs publicitaires ; 
 
 

 B. – Le deuxième alinéa est complété 
par les mots : « au sens du 1° de l’article 
L. 581-3 du code de l’environnement » ; 

B.- Sans modification. 

- les enseignes ; 

- les préenseignes, y compris celles 
visées par les deuxième et troisième alinéas 
de l’article L. 581-19 du code de 
l’environnement.  

   

Elle est assise sur la superficie 
exploitée, hors encadrement, du dispositif.  

 C. – À la fin du cinquième alinéa, le 
mot : « dispositif » est remplacé par le mot : 
« support » ; 

C.- Sans modification. 

Sont exonérés :    

 
- les dispositifs exclusivement dédiés 

à l’affichage de publicités à visée non 
commerciale ou concernant des spectacles ; 

 D. – À l’avant-dernier alinéa, le mot : 
« dispositifs » est remplacé par le mot : 
« supports » ; 

D.- Sans modification. 
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  E. – Avant le dernier alinéa, sont 

insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 
Alinéa sans modification. 

  « – les supports prescrits par une 
disposition légale ou réglementaire ou 
imposés par une convention signée avec 
l’État ; 

« – les supports ou parties de supports 
prescrits par une disposition légale ou 
réglementaire ou imposés par une convention 
signée avec l’État ; 

  « – les supports relatifs à la 
localisation de professions réglementées ; 

Alinéa sans modification. 

  « – les supports exclusivement 
destinés à la signalisation directionnelle 
apposés sur un immeuble ou installés sur un 
terrain et relatifs à une activité qui s’y exerce 
ou à un service qui y est proposé ; 

Alinéa sans modification. 

  « – les supports exclusivement dédiés 
aux horaires, tarifs et moyens de paiement de 
l’activité. » ; 

« – les supports exclusivement dédiés 
aux horaires et moyens de paiement de 
l’activité. » ; 

  F. – Le dernier alinéa est ainsi 
modifié : 

F.- Sans modification. 

- sauf délibération contraire de 
l’organe délibérant de la commune ou de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, les enseignes, si la somme 
de leurs superficies est égale au plus à 
7 mètres carrés. 

  
 
 
1° Après le mot : « enseignes », sont 

insérés les mots : « apposées sur un immeuble 
ou installées sur un terrain, dépendances 
comprises, et relatives à une activité qui s’y 
exerce » ; 

 

 

  2° Les mots : « égale au plus » sont 
remplacés par les mots : « inférieure ou égale 
» ; 

 

Article L. 2333-8 
 III. – L’article L. 2333-8 est ainsi 

modifié : 
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Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale 
peuvent, par délibération prise avant le 1er 
juillet de l’année précédant celle de 
l’imposition et portant sur une ou plusieurs 
de ces catégories, exonérer ou faire 
bénéficier d’une réfaction de 50 % :  

  
 
 
 
A. – Au premier alinéa, après le mot : 

« exonérer », il est inséré le mot : 
« totalement » ; 

Alinéa sans modification. 

 

A.- Sans modification. 

- les enseignes, autres que celles 
scellées au sol, si la somme de leurs 
superficies est égale au plus à 12 mètres 
carrés ;  

  
B. – Au deuxième alinéa, les mots : 

« égale au plus » sont remplacés par les mots 
: « inférieure ou égale » ; 

 
B.- Sans modification. 

 
- les préenseignes de plus de 1,5 

mètre carré ;  

 C. – Au troisième alinéa, les mots : 
« de plus de » sont remplacés par les mots : 
« supérieures à » ; 

C.- Sans modification. 

 
- les préenseignes de moins de 

1,5 mètre carré ;  

 D. – Au quatrième alinéa, les mots : 
« de moins de » sont remplacés par les mots : 
« inférieures ou égales à » ; 

D.- Sans modification. 

 
- les dispositifs dépendant des 

concessions municipales d’affichage ;  
 
- les dispositifs apposés sur des 

éléments de mobilier urbain.  

Les enseignes dont la somme des 
superficies est supérieure à 12 mètres carrés 
et égale au plus à 20 mètres carrés peuvent 
faire l’objet d’une réfaction de 50 %.  

Dans le cas des dispositifs apposés sur 
des éléments de mobilier urbain ou 
dépendant des concessions municipales 
d’affichage, l’instauration ou la suppression 
de l’exonération ou de la réfaction s’applique 
aux seuls contrats ou conventions dont 
l’appel d’offres ou la mise en concurrence a 

 E. – Aux cinquième, sixième et 
dernier alinéas, après le mot : « dispositifs », 
il est inséré le mot : « publicitaires » ;  

 

 

 

F. – À l’avant-dernier alinéa, après le 
mot : « et », sont insérés les mots : 
« inférieure ou » ; 

E.- Sans modification. 

 

 

 

F. – À l’avant-dernier alinéa, les mots 
: « égale au plus» sont remplacés par les mots 
: « inférieure ou égale » ; 
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été lancé postérieurement à la délibération 
relative à cette instauration ou à cette 
suppression. 

Article L. 2333-9 

A.- Sous réserve des dispositions de 
l’article L. 2333-10, les tarifs maximaux 
visés au B sont applicables. 

   

B.- Sous réserve des dispositions des 
articles L. 2333-12 et L. 2333-16, ces tarifs 
maximaux sont, à compter du 
1er janvier 2009, par mètre carré et par an :  

 IV. – Le B de l’article L. 2333-9 est 
ainsi modifié : 

IV.- Sans modification. 

1° Pour les dispositifs publicitaires et 
les préenseignes dont l’affichage se fait au 
moyen d’un procédé non numérique, de 15 € 
dans les communes de moins de 
50 000 habitants, 20 € dans les communes 
dont la population est comprise entre 
50 000 habitants et moins de 
200 000 habitants et 30 € dans les communes 
de 200 000 habitants et plus ;  

  
 
A. – Après le mot : « non », la fin du 

1° est ainsi rédigée : « numérique :  
 
« – 15 € dans les communes ou les 

établissements publics de coopération 
intercommunale dont la population est 
inférieure à 50 000 habitants ;  

 
« – 20 € dans les communes ou les 

établissements publics de coopération 
intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 50 000 habitants et 
inférieure à 200 000 habitants ;  

 
« – 30 € dans les communes ou les 

établissements publics de coopération 
intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 200 000 habitants ; » 

 

 

2° Pour les dispositifs publicitaires et 
les préenseignes dont l’affichage se fait au 

 B. – Le troisième alinéa est supprimé.  
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moyen d’un procédé numérique, de trois fois 
le tarif prévu au 1°, le cas échéant majoré ou 
minoré selon les articles L. 2333-10 et 
L. 2333-16.  

Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale percevant la 
taxe en application du deuxième alinéa de 
l’article L. 2333-6, le tarif prévu au 1° est de 
15 € dans ceux de moins de 50 000 habitants, 
20 € dans ceux dont la population est 
comprise entre 50 000 habitants et moins de 
200 000 habitants et 30 € dans ceux de 
200 000 habitants et plus.  

 

   

Ces tarifs maximaux sont doublés 
pour la superficie des supports excédant 
50 mètres carrés.  

  
C. – Après le mot : « pour », la fin de 

l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : « les 
supports dont la superficie est supérieure à 
50 mètres carrés. » ; 

 

 

  D. – Le dernier alinéa est remplacé par 
un 3 ainsi rédigé : 

 

 

Pour les enseignes, le tarif maximal 
est égal à celui prévu pour les dispositifs 
publicitaires et les préenseignes dont 
l’affichage se fait au moyen d’un procédé 
non numérique, le cas échéant majoré selon 
l’article L. 2333-10, lorsque la superficie est 
égale au plus à 12 mètres carrés. Ce tarif 
maximal est multiplié par deux lorsque la 
superficie est comprise entre 12 et 50 mètres 
carrés, et par quatre lorsque la superficie 
excède 50 mètres carrés. Pour l’application 
du présent alinéa, la superficie prise en 
compte est la somme des superficies des 

 « 3° Pour les enseignes, le tarif 
maximal est égal à celui prévu pour les 
dispositifs publicitaires et les préenseignes 
dont l’affichage se fait au moyen d’un 
procédé non numérique, le cas échéant 
majoré selon l’article L. 2333-10, lorsque la 
superficie est inférieure ou égale à 12 mètres 
carrés. Ce tarif maximal est multiplié par 
deux lorsque la superficie est supérieure à 
12 mètres carrés et inférieure ou égale à 
50 mètres carrés et par quatre lorsque la 
superficie est supérieure à 50 mètres carrés. 
Pour l’application du présent 3°, la superficie 
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enseignes. prise en compte est la somme des superficies 
des enseignes apposées sur un immeuble ou 
installées sur un terrain, dépendances 
comprises, et relatives à une activité qui s’y 
exerce. » ; 

C.- La taxation se fait par face. 

Lorsqu’un dispositif dont l’affichage 
se fait au moyen d’un procédé non 
numérique est susceptible de montrer 
plusieurs affiches de façon successive, ces 
tarifs sont multipliés par le nombre 
d’affiches effectivement contenues dans le 
dispositif. 

   

Article L. 2333-10 

La commune ou l’établissement 
public de coopération intercommunale peut, 
par une délibération prise avant le 1er juillet 
de l’année précédant celle de l’imposition : 

- fixer tout ou partie des tarifs prévus 
par l’article L. 2333-9 à des niveaux 
inférieurs aux tarifs maximaux ; 

 V. – L’article L. 2333-10 est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 

- dans le cas des communes de moins 
de 50 000 habitants appartenant à un 
établissement public de coopération 
intercommunale de 50 000 habitants et plus, 
fixer le tarif prévu par le 1° du B de l’article 
L. 2333-9 à un niveau inférieur ou égal à 
20 € par mètre carré ; 

 

 A. – Après le mot : « communes », la 
fin de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : 
« dont la population est inférieure à 
50 000 habitants appartenant à un 
établissement public de coopération 
intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 50 000 habitants et plus, 
fixer les tarifs prévus par le 1° du B de 
l’article L. 2333-9 à un niveau inférieure ou 
égal à 20 € par mètre carré ; » 

A. – Après le mot : « communes », la 
fin de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : 
« dont la population est inférieure à 
50 000 habitants appartenant à un 
établissement public de coopération 
intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 50 000 habitants, fixer 
les tarifs prévus par le 1° du B de l’article L. 
2333-9 à un niveau inférieure ou égal à 20 € 
par mètre carré ; » 

- dans le cas des communes de 
50 000 habitants et plus appartenant à un 

 B. – Après le mot : « communes », la 
fin du dernier alinéa est ainsi rédigée : « dont 

B. – Après le mot : « communes », la 
fin du dernier alinéa est ainsi rédigée : « dont 
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établissement public de coopération 
intercommunale de 200 000 habitants et plus, 
fixer le tarif prévu par le 1° du B de l’article 
L. 2333-9 à un niveau inférieur ou égal à 
30 € par mètre carré. 

la population est supérieure ou égale à 
50 000 habitants et plus appartenant à un 
établissement public de coopération 
intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 200 000 habitants et 
plus, fixer les tarifs prévus par le 1° du B de 
l’article L. 2333-9 à un niveau inférieur ou 
égal à 30 € par mètre carré. » ; 

la population est supérieure ou égale à 
50 000 habitants et plus appartenant à un 
établissement public de coopération 
intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 200 000 habitants, fixer 
les tarifs prévus par le 1° du B de l’article L. 
2333-9 à un niveau inférieur ou égal à 30 € 
par mètre carré. » ; 

Article L. 2333-11 
 VI. – L’article L. 2333-11 est ainsi 

modifié : 
VI.- Sans modification. 

A l’expiration de la période transitoire 
prévue par le C de l’article L. 2333-16, 
l’augmentation de la tarification par mètre 
carré d’un dispositif est limitée à 5 € par 
rapport à l’année précédente. 

  
 
A. – Les mots : « de la tarification » 

sont remplacés par les mots : « du tarif de 
base » ; 

 

  B. – Le mot : « dispositif » est 
remplacé par le mot : « support » ; 

 

Article L. 2333-12 
   

À l’expiration de la période transitoire 
prévue par le C de l’article L. 2333-16, les 
tarifs maximaux et les tarifs appliqués sont 
relevés, chaque année, dans une proportion 
égale au taux de croissance de l’indice des 
prix à la consommation hors tabac de la 
pénultième année. Toutefois, lorsque les 
tarifs ainsi obtenus sont des nombres avec 
deux chiffres après la virgule, ils sont 
arrondis pour le recouvrement au dixième 
d’euro, les fractions d’euro inférieures à 
0, 05 € étant négligées et celles égales ou 
supérieures à 0, 05 € étant comptées pour 0, 
1 €. 

  
 
 
 
 
 
 
 
VII. – À la seconde phrase de 

l’article L. 2333-12, les mots : « pour le 
recouvrement » sont supprimés ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
VII.- Sans modification. 
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Article L. 2333-13 
   

 
 
La taxe est acquittée par l’exploitant 

du dispositif ou, à défaut, par le propriétaire 
ou, à défaut, par celui dans l’intérêt duquel le 
dispositif a été réalisé. 

 
Lorsque le dispositif est créé après le 

1er janvier, la taxe est due à compter du 
premier jour du mois suivant celui de la 
création du dispositif. Lorsque le dispositif 
est supprimé en cours d’année, la taxe n’est 
pas due pour les mois restant à courir à 
compter de la suppression du dispositif. 

 VIII. – Au premier alinéa, deux fois, à 
la première phrase, deux fois, et à la seconde 
phrase, deux fois, du second alinéa de 
l’article L. 2333-13, le mot : « dispositif » est 
remplacé par le mot : « support » ; 

VIII.- Sans modification. 

Article L. 2333-14 
 IX. – L’article L. 2333-14 est ainsi 

rédigé : 
Alinéa sans modification. 

La taxe est payable sur la base d’une 
déclaration annuelle à la commune ou à 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, effectuée avant le 1er mars 
de l’année d’imposition pour les dispositifs 
existant au 1er janvier, et dans les deux mois 
à compter de leur installation ou de leur 
suppression.  

 

 « Art. L. 2333-14. – La taxe est 
payable, sur la base d’un titre de recette établi 
au vu d’une déclaration annuelle ou d’une 
déclaration complémentaire de l’exploitant du 
support, à la commune ou à l’établissement 
public de coopération intercommunale cité à 
l’article L. 2333-6. La déclaration annuelle 
doit être effectuée avant le 1er mars de l’année 
d’imposition pour les supports existant au 
1er janvier. L’installation ou la suppression 
d’un support publicitaire après le 1er janvier 
fait l’objet d’une déclaration dans les deux 
mois. Les déclarations doivent être établies 
selon le modèle défini par arrêté. 

« Art. L. 2333-14. – La taxe est 
payable, sur la base d’un titre de recette établi 
au vu d’une déclaration annuelle ou d’une 
déclaration complémentaire de l’exploitant du 
support, à la commune ou à l’établissement 
public de coopération intercommunale cité à 
l’article L. 2333-6. La déclaration annuelle 
doit être effectuée avant le 1er mars de l’année 
d’imposition pour les supports existant au 
1er janvier. L’installation ou la suppression 
d’un support publicitaire après le 1er janvier 
fait l’objet d’une déclaration dans les deux 
mois. 

Le recouvrement de la taxe est opéré 
par les soins de l’administration de la 
commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale percevant la 

 « À défaut de déclaration de 
l’exploitant, la commune ou l’établissement 
public de coopération intercommunale peut 
procéder à une taxation d’office dans les 

« À défaut de déclaration de 
l’exploitant, la commune ou l’établissement 
public de coopération intercommunale peut 
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taxe, à compter du 1er septembre de l’année 
d’imposition.  

conditions fixées par décret en Conseil d’État. procéder à une taxation d’office. 

Le recouvrement peut être poursuivi 
solidairement contre les personnes visées au 
premier alinéa de l’article L. 2333-13. 

 « Le recouvrement de la taxe est opéré 
à compter du 1er septembre de l’année 
d’imposition. » ; 

Alinéa sans modification. 

Article L. 2333-15 
 X. – L’article L. 2333-15 est ainsi 

rédigé : 
X.- Sans modification. 

Toute infraction aux articles 
L. 2333-6 à L. 2333-13 et L. 2333-16 ainsi 
qu’aux dispositions réglementaires prises 
pour leur application est punie d’une amende 
contraventionnelle dont le taux est fixé par 
décret en Conseil d’Etat.  

 

 « Art. L. 2333-15. – Lorsqu’à défaut 
de déclaration des supports publicitaires dans 
les délais fixés aux articles L. 2333-13 et 
L. 2333-14 ou lorsque ces déclarations ont 
pour effet de réduire le montant de la taxe 
réellement due, le redevable est puni d’une 
amende à l’issue d’une procédure de 
rehaussement contradictoire. Cette procédure, 
ainsi que le taux de l’amende, sont fixés par 
décret en Conseil d’État. 

 

Lorsque la contravention a entraîné le 
défaut de paiement, dans le délai légal, de 
tout ou partie de la taxe, le tribunal de police 
condamne en outre le contrevenant au 
paiement du quintuple des droits dont la 
commune ou l’établissement public de 
coopération intercommunale a été privé.  

 « Le tribunal de police peut en outre 
condamner le contrevenant au paiement du 
quintuple des droits dont la commune ou 
l’établissement de coopération 
intercommunale à fiscalité propre a été privé. 

 

Le recouvrement des amendes peut 
être poursuivi selon les modalités prévues 
par l’article L. 2333-14.  

 

 « Le montant des amendes et des 
condamnations prononcées en vertu de 
l’alinéa précédent est affecté à la commune 
ou à l’établissement de coopération 
intercommunale cité à l’article L. 2333-6. 

 

Les collectivités territoriales sont 
admises à recourir aux agents de la force 
publique pour assurer le contrôle de la taxe et 
pour constater les contraventions. 

 « Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale sont 
admis à recourir aux agents de la force 
publique pour assurer le contrôle de la taxe et 
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pour constater les contraventions. » ; 

Article L. 2333-16 
 XI. – Le C de l’article L. 2333-16 est 

ainsi modifié : 
XI.- Sans modification. 

A.- Pour les communes percevant en 
2008 la taxe prévue par l’article L. 2333-6 ou 
celle prévue par l’article L. 2333-21, dans 
leur rédaction antérieure au 1er janvier 2009, 
cette taxe est remplacée, à compter du 
1er janvier 2009, par celle prévue par l’article 
L. 2333-6. 

B.- Pour chaque commune, est 
déterminé un tarif de référence.  

1. Ce tarif de référence est égal :  

a) A 35 € par mètre carré pour les 
communes de plus de 100 000 habitants 
percevant en 2008 la taxe sur la publicité 
extérieure frappant les affiches, réclames et 
enseignes lumineuses, prévue par l’article 
L. 2333-6 dans sa rédaction antérieure au 
1er janvier 2009 ;  

b) A 15 € par mètre carré pour les 
autres communes.  

2. Par dérogation au 1, les communes 
percevant en 2008 la taxe prévue par l’article 
L. 2333-6 ou celle prévue par l’article 
L. 2333-21, dans leur rédaction antérieure au 
1er janvier 2009, peuvent procéder au calcul 
de leur tarif de référence. Ce tarif est alors 
égal au rapport entre : 

- d’une part, le produit de référence 
résultant de l’application des tarifs en 
vigueur en 2008 aux dispositifs publicitaires 
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et aux préenseignes présents sur le territoire 
de la commune au 1er octobre 2008. Si la 
commune applique en 2008 la taxe sur la 
publicité extérieure frappant les affiches, 
réclames et enseignes lumineuses, prévue par 
l’article L. 2333-6 dans sa rédaction 
antérieure au 1er janvier 2009, ce produit de 
référence est calculé, pour les dispositifs 
relevant des première et deuxième catégories 
de cette taxe, en retenant l’hypothèse d’un 
taux de rotation des affiches de 44 par an ; 

- d’autre part, la superficie totale de 
ces dispositifs publicitaires au 
1er octobre 2008, majorée, le cas échéant, 
conformément au C de l’article L. 2333-9.  

Les données nécessaires à ce calcul 
doivent être déclarées par l’exploitant du 
dispositif au plus tard le 1er décembre 2008.  

Les communes faisant application du 
présent 2 déterminent le tarif applicable en 
2009 sur la base d’une estimation de leur 
tarif de référence. La régularisation 
éventuelle auprès des contribuables est 
réalisée en 2010, lors du paiement de la taxe. 

C.- À compter du 1er janvier 2009, 
dans chaque commune, pour les dispositifs 
publicitaires autres que ceux apposés sur des 
éléments de mobilier urbain et pour les 
préenseignes, le tarif maximal prévu par le 1° 
du B de l’article L. 2333-9 évolue 
progressivement du tarif de référence prévu 
par le B du présent article vers le montant 
prévu par le 1° du B de l’article L. 2333-9.  

 A. – Après la première occurrence du 
mot : « les », la fin du premier alinéa est ainsi 
rédigée : « supports publicitaires autres que 
ceux apposés sur les éléments de mobilier 
urbain, les tarifs maximaux prévus au B de 
l’article L. 2333-9 évoluent progressivement 
du tarif de référence prévu au B du présent 
article vers les montants prévus au B de 
l’article L. 2333-9. » ; 
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De 2009 à 2013, cette évolution 
s’effectue dans la limite d’une augmentation 
ou d’une diminution égale à un cinquième de 
l’écart entre le tarif de référence prévu par le 
B du présent article et le tarif prévu par le 1° 
du B de l’article L. 2333-9. 

D.-Les dispositifs publicitaires 
apposés sur des éléments de mobilier urbain 
et mis à la disposition d’une collectivité 
territoriale avant le 1er janvier 2009, ou dans 
le cadre d’un appel d’offres lancé avant le 1er 
octobre 2008, ainsi que les dispositifs 
dépendant, au 1er janvier 2009, d’une 
concession municipale d’affichage, sont 
soumis aux dispositions suivantes : 

- les dispositifs soumis en 2008 à la 
taxe sur la publicité extérieure frappant les 
affiches, réclames et enseignes lumineuses, 
prévue par l’article L. 2333-6 dans sa 
rédaction antérieure au 1er janvier 2009, sont 
imposés au même tarif que celui appliqué en 
2008 et, le cas échéant, aux mêmes droits de 
voirie, jusqu’à l’échéance du contrat ou de la 
convention ; 

- les autres dispositifs ne sont pas 
imposés, jusqu’à l’échéance du contrat ou de 
la convention. 

  
 
 
 
B. – Au second alinéa, les mots : « le 

tarif prévu par le 1° du » sont remplacés par 
les mots : « les tarifs prévus au ». 

 

Loi n° 2008-776 du 4 août 2008  
de modernisation de l’économie 

 
Article 21 ter (nouveau) Article 21 ter 

Article 48  L’article 48 de la loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de l’économie 
est ainsi modifié : 

Supprimé. 
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I.- Par exception à l’article L. 6331-16 
du code du travail, les entreprises qui, au titre 
des années 2008, 2009, 2010 et 2011, 
atteignent ou dépassent l’effectif de 
vingt salariés :  

1° Restent soumises, pour l’année au 
titre de laquelle cet effectif est atteint ou 
dépassé ainsi que pour les deux années 
suivantes, au versement de la part minimale 
due par les employeurs au titre du 
financement de la formation professionnelle 
continue mentionnée au 1° de l’article 
L. 6331-14 du même code ;  

2° Sont assujetties, pour les 
quatrième, cinquième et sixième années, aux 
versements mentionnés aux 2° et 3° de 
l’article L. 6331-14 du même code, minorés 
d’un pourcentage dégressif fixé par décret en 
Conseil d’Etat.  

II.- Les employeurs dont l’effectif 
atteint ou dépasse l’effectif de vingt salariés 
pendant la période durant laquelle ils 
bénéficient des dispositions de l’article 
L. 6331-15 du code du travail au titre d’un 
franchissement du seuil de dix salariés en 
2008, 2009, 2010 et 2011 se voient appliquer 
le I du présent article à compter de l’année 
où ils atteignent ou dépassent ce seuil. Les 
employeurs qui atteignent ou dépassent au 
titre de la même année le seuil de dix salariés 
et celui de vingt salariés se voient appliquer 
le I.  

  
1° Au premier alinéa du I et à la 

première phrase du II, les mots : « et 2011 » 
sont remplacés par les mots : « , 2011 et 
2012 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

III.- Le deuxième alinéa de l’article 
L. 6243-2 et l’article L. 6261-1 du code du 
travail continuent de s’appliquer, pendant 
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l’année au titre de laquelle cet effectif est 
atteint ou dépassé et pendant les deux années 
suivantes, aux employeurs qui, en raison de 
l’accroissement de leur effectif, atteignent ou 
dépassent au titre de l’année 2008, 2009, 
2010 ou 2011, pour la première fois, 
l’effectif de onze salariés.  

IV.- Par exception à l’article 
L. 241-13 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient maximal mentionné au cinquième 
alinéa du III de cet article continue de 
s’appliquer pendant trois ans aux gains et 
rémunérations versés par les employeurs qui, 
en raison de l’accroissement de leur effectif, 
dépassent au titre de l’année 2008, 2009, 
2010 ou 2011, pour la première fois, 
l’effectif de dix-neuf salariés. 

V.- Par exception à l’article L. 241-18 
du code de la sécurité sociale, la majoration 
mentionnée au I de cet article continue de 
s’appliquer pendant trois ans aux entreprises 
qui, en raison de l’accroissement de leur 
effectif, dépassent au titre de l’année 2008, 
2009, 2010 ou 2011, pour la première fois, 
l’effectif de vingt salariés.  

VI.- Par exception à l’article L. 834-1 
du code de la sécurité sociale, les employeurs 
qui, en raison de l’accroissement de leur 
effectif, atteignent ou dépassent au titre de 
2008, 2009, 2010 ou 2011, pour la première 
fois, l’effectif de vingt salariés ne sont pas 
soumis, pendant trois ans, à la contribution 
mentionnée au 2° du même article. Ce taux 
de contribution est diminué respectivement 
pour les quatrième, cinquième et sixième 
années, d’un montant équivalent à 0,30 %, 

 
 
 
 
2° Aux III, IV, V et à la première 

phrase du VI, les mots : « ou 2011 » sont 
remplacés par les mots : « , 2011 ou 2012 ». 

 
 
 
 
 
 
 
 

[cf supra] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[cf supra] 
 
 
 
 
 
 

[cf supra] 
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0,20 % et 0,10 %.  

VII.- A modifié les dispositions 
suivantes : 

- Code général des collectivités 
territoriales  

Art. L2333-64  

A modifié les dispositions suivantes : 

- Code général des collectivités 
territoriales  

Art. L2531-2  

  
Article 21 quater (nouveau) Article 21 quater 

  En Nouvelle-Calédonie et dans les îles 
Wallis et Futuna, les commandements émis 
par les comptables publics interrompent la 
prescription de l’action en recouvrement. 

Sans modification. 

 II.– AUTRES MESURES II.– AUTRES MESURES  

Décret n° 2011-1695 du 30 novembre 2011 
portant ouverture et annulation de crédits à 

titre d’avance 

 Article 22 A (nouveau) Article 22 A 

Article 1 

Sont ouverts à titre d’avance, pour 
2011, des crédits d’un montant de 
1 000 250 136 € en autorisations 
d’engagement et de 915 816 905 € en crédits 

 
Sont ratifiées les ouvertures et les 

annulations de crédits opérées par le décret 
n° 2011-1695 du 30 novembre 2011 portant 
ouverture et annulation de crédits à titre 
d’avance. 

Sans modification. 
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de paiement applicables aux programmes du 
budget général mentionnés dans le tableau 1 
annexé au présent décret. 

Article 2 

Sont annulés à cette fin, pour 2011, 
des crédits d’un montant de 1 000 250 136 € 
en autorisations d’engagement et de 
915 816 905 € en crédits de paiement appli-
cables aux programmes du budget général 
mentionnés dans le tableau 2 annexé au pré-
sent décret. 

Article 3 

La ministre du budget, des comptes 
publics et de la réforme de l’Etat, porte-
parole du Gouvernement, est chargée de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République fran-
çaise. 

 
Article 22 Article 22 Article 22 

Code du patrimoine I.– Le code du patrimoine est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Article L. 524-2 
   

Il est institué une redevance 
d’archéologie préventive due par les 
personnes publiques ou privées projetant 
d’exécuter des travaux affectant le sous-sol et 
qui : 

 
A.-  À l’article L. 524-2, les mots : 

« personnes publiques ou privées » sont 
remplacés par les mots : « personnes, y 
compris membres d’une indivision ». 

 
A.- Sans modification. 

 
A.- Sans modification. 

a) Sont soumis à une autorisation ou à 
une déclaration préalable en application du 
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code de l’urbanisme ; 

b) Ou donnent lieu à une étude 
d’impact en application du code de 
l’environnement ; 

   

c) Ou, dans les cas des autres travaux 
d’affouillement, sont soumis à déclaration 
administrative préalable selon les modalités 
fixées par décret en Conseil d’État. En cas de 
réalisation fractionnée, la surface de terrain à 
retenir est celle du programme général des 
travaux. 

   

Article L. 524-3 B.- L’article L. 524-3 est ainsi rédigé : Alinéa sans modification. 
 
Alinéa sans modification. 

Sont exonérés de la redevance 
d’archéologie préventive les travaux relatifs 
aux logements à usage locatif construits ou 
améliorés avec le concours financier de l’État 
en application des 3° et 5° de 
l’article L. 351-2 et des articles L. 472-1 et 
L. 472-1-1 du code de la construction et de 
l’habitation, au prorata de la surface hors 
œuvre nette effectivement destinée à cet 
usage, les constructions de logements 
réalisées par une personne physique pour 
elle-même ainsi que les affouillements 
rendus nécessaires pour la réalisation de 
travaux agricoles, forestiers ou pour la 
prévention des risques naturels. 

« Art. L. 524-3. – Sont exonérés de la 
redevance d’archéologie préventive : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « 1° Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux mentionnés au a de l’article L. 524-2, 
les constructions et aménagements 
mentionnés aux 1° à 3° et 7° à 9° de l’article 
L. 331-7 du code de l’urbanisme. 

« 1° Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux mentionnés au a de l’article L. 524-2, 
les constructions et aménagements 
mentionnés aux 1° à 3° et 7° à 9° de l’article 
L. 331-7 du code de l’urbanisme, ainsi que 
les constructions de maisons individuelles 
réalisées pour elle-même par une personne 

« 1° Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux mentionnés au a de l’article L. 524-2, 
les constructions et aménagements 
mentionnés aux 1°, 3° et 7° à 9° de l’article 
L. 331-7 du code de l’urbanisme et au 1° de 
l’article L. 331-12 du même code ; 
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physique ; 

 « 2° Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux mentionnés aux b et c de l’article 
L. 524-2 du présent code, les affouillements 
rendus nécessaires pour la réalisation des 
travaux agricoles et forestiers pour la 
prévention des risques naturels. » ; 

« 2° Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux mentionnés aux b et c de l’article 
L. 524-2 du présent code, les affouillements 
rendus nécessaires pour la réalisation de 
travaux agricoles, forestiers ou pour la 
prévention des risques naturels. » ; 

« 2° Sans modification. 

Article L. 524-4 
   

Le fait générateur de la redevance 
d’archéologie préventive est : 

   

 C.- Le a de l’article L. 524-4 est ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification. C.- Sans modification. 

a) Pour les travaux soumis à 
autorisation ou à déclaration préalable en 
application du code de l’urbanisme, à 
l’exception des lotissements, la délivrance de 
cette autorisation ou la non-opposition aux 
travaux ; 

« a) Pour les travaux soumis à 
autorisation ou à déclaration préalable en 
application du code de l’urbanisme, la 
délivrance de l’autorisation de construire ou 
d’aménager, la délivrance du permis 
modificatif, la naissance d’une autorisation 
tacite de construire ou d’aménager, la décision 
de non opposition à une déclaration préalable 
ou, en cas de construction sans autorisation ou 
en infraction aux obligations résultant de 
l’autorisation de construire ou d’aménager, le 
procès-verbal constatant la ou les 
infractions ; » 

« a) Pour les travaux soumis à 
autorisation ou à déclaration préalable en 
application du code de l’urbanisme, la 
délivrance de l’autorisation de construire ou 
d’aménager, la délivrance du permis 
modificatif, la naissance d’une autorisation 
tacite de construire ou d’aménager, la 
décision de non opposition à une déclaration 
préalable ou, en cas de construction sans 
autorisation ou en infraction aux obligations 
résultant de l’autorisation de construire ou 
d’aménager, le procès-verbal constatant  les 
infractions ; » 

 

b) Pour les travaux et aménagements 
autres que ceux mentionnés au a et donnant 
lieu à une étude d’impact, à l’exception des 
zones d’aménagement concerté, l’acte qui 
décide, éventuellement après enquête 
publique, la réalisation du projet et en 
détermine l’emprise ; 
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c) Pour les autres travaux 
d’affouillement, le dépôt de la déclaration 
administrative préalable. 

   

Dans le cas où l’aménageur souhaite 
que le diagnostic soit réalisé avant la 
délivrance de l’autorisation préalable ou la 
non-opposition aux travaux mentionnée au a 
ou avant l’édiction de l’acte mentionné au b, 
le fait générateur de la redevance est le dépôt 
de la demande de réalisation du diagnostic. 

   

Article L. 524-7 D.- L’article L. 524-7 est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 
 
D.- Sans modification. 

Le montant de la redevance 
d’archéologie préventive est calculé selon les 
modalités suivantes : 

   

 1° Le I est ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

I.– Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux visés au a de l’article L. 524-2, 
l’assiette de la redevance est constituée par la 
valeur de l’ensemble immobilier comprenant 
les terrains nécessaires à la construction, à la 
reconstruction ou à l’agrandissement et les 
bâtiments dont l’édification doit faire l’objet 
de l’autorisation de construire. Cette valeur 
est déterminée forfaitairement en appliquant 
à la surface de plancher développée hors 
œuvre une valeur au mètre carré variable 
selon la catégorie d’immeubles. Cette valeur 
est déterminée conformément aux 
dispositions de l’article 1585 D du code 
général des impôts. Les constructions, y 
compris celles réalisées dans le cadre des 
contrats énumérés à l’article 1048 ter du 
même code, qui sont destinées à être 
affectées à un service public ou d’utilité 

« I.– Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux mentionnés au a de l’article L. 524-2, 
l’assiette de la redevance est constituée par la 
valeur de l’ensemble immobilier déterminée 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 331-10 à L. 331–13 du code de 
l’urbanisme, pour la taxe d’aménagement. 

« I.– Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux mentionnés au a de l’article L. 524-2, 
l’assiette de la redevance est constituée par la 
valeur de l’ensemble immobilier déterminée 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 331-10 à L. 331–13 du code de 
l’urbanisme. 
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publique sont assimilées, pour le calcul de 
l’assiette de la redevance, aux constructions 
visées au 4° du I de l’article 1585 D du 
même code. Il en est de même pour les 
espaces aménagés principalement pour le 
stationnement des véhicules, qui sont 
assujettis sur la base de la surface hors œuvre 
brute lorsqu’il s’agit de constructions et de la 
surface au sol des travaux dans les autres cas. 

La redevance n’est pas due pour les 
travaux de construction créant moins de 
1 000 mètres carrés de surface hors œuvre 
nette ou, pour les parcs de stationnement 
visés à l’alinéa précédent, de surface. 

   

Le tarif de la redevance est de 0,5 % 
de la valeur de l’ensemble immobilier 
déterminée conformément à l’article 1585 D 
du code général des impôts. 

« Le taux de la redevance est de 
0,40 % de la valeur de l’ensemble 
immobilier. » ; 

Alinéa sans modification.  

II.– Lorsqu’elle est perçue sur des 
travaux visés aux b et c de l’article L. 524-2, 
son montant est égal à 0,50 € par mètre carré. 
Ce montant est indexé sur l’indice du coût de 
la construction. 

2° À la première phrase du premier 
alinéa du II, après la référence : « L. 524-2 », 
sont insérés les mots : « ou en application du 
dernier alinéa de l’article L. 524-4 » ; 

2° Sans modification.  

La surface prise en compte est selon 
le cas :  

   

 
– la surface au sol des installations 

autorisées pour les aménagements et 
ouvrages soumis à autorisation 
administrative qui doivent être précédés 
d’une étude d’impact en application de 
l’article L. 122-1 du code de 
l’environnement ; 

3° Aux troisième et quatrième alinéas 
du II, après les mots : « sol des », sont insérés 
les mots : « travaux nécessaires à la réalisation 
des » ; 

3° Sans modification.  

– la surface au sol des aménagements 
et ouvrages non soumis à autorisation 
administrative qui doivent être précédés 
d’une étude d’impact en application de 

[Cf. supra]   
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l’article L. 122-1 du code de l’environnement 
sur la base du dossier transmis pour 
prescription de diagnostic éventuelle en 
application des articles L. 522-1 et suivants 
du présent code ;  

– la surface de la zone sur laquelle 
porte la demande de réalisation du diagnostic 
prévue au dernier alinéa de 
l’article L. 524-4 ;  

   

– la surface au sol des travaux soumis 
à déclaration administrative préalable visés à 
l’article L. 524-2 du présent code. 

   

 4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 4° Sans modification.  

La redevance n’est pas due pour les 
travaux et aménagements réalisés sur des 
terrains d’une superficie inférieure à 
3 000 mètres carrés. 

« La redevance n’est pas due pour les 
travaux et aménagements dont la surface au 
sol est inférieure à 3 000 mètres carrés. » 

  

Article L. 524-8 E. - L’article L. 524-8 est ainsi rédigé : Alinéa sans modification. 
 
E.- Sans modification. 

Au vu des éléments transmis par 
l’autorité compétente pour délivrer les 
autorisations ou recevoir les déclarations ou 
demandes mentionnées aux articles L. 524-2 
et L. 524-4, le montant de la redevance 
d’archéologie préventive est liquidé et 
ordonnancé par le représentant de l’État dans 
le département ou, dans les cas prévus par 
l’article L. 255 A du livre des procédures 
fiscales, par le maire lorsqu’il est fait 
application du a de l’article L. 524-4 et par le 
représentant de l’État dans la région lorsqu’il 
est fait application des b ou c ou du 
cinquième alinéa de l’article L. 524-4.  

« Art. L. 524-8. – I. – Lorsqu’elle est 
perçue sur les travaux mentionnés au a de 
l’article L. 524–2, la redevance est établie 
dans les conditions prévues pour la taxe 
d’aménagement aux articles L. 331–19 et 
L. 331–20 du code de l’urbanisme. Les règles 
de contrôle et les sanctions sont celles prévues 
aux articles L. 331-21 à L. 331–23 du même 
code. 

« Art. L. 524-8. – I. – Lorsqu’elle est 
perçue sur les travaux mentionnés au a de 
l’article L. 524–2, la redevance est établie 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 331–19 et L. 331–20 du code de 
l’urbanisme. Les règles de contrôle et les 
sanctions sont celles prévues aux articles 
L. 331-21 à L. 331–23 du même code. 

 

Le représentant de l’État dans le 
département et le représentant de l’État dans 

« II.– Lorsqu’elle est perçue sur des 
travaux mentionnés aux b et c de l’article 

Alinéa sans modification.  
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la région peuvent déléguer leur signature 
respectivement au directeur départemental de 
l’équipement ou au directeur régional des 
affaires culturelles territorialement 
compétents pour tous les actes nécessaires à 
la liquidation ou l’ordonnancement de la 
redevance d’archéologie préventive. Ces 
autorités peuvent subdéléguer leur signature 
à leurs subordonnés pour ces attributions. 

L. 524–2 du présent code ou sur la demande 
mentionnée au dernier alinéa de l’article 
L. 524–4, la redevance est établie par les 
services de l’État chargés des affaires 
culturelles dans la région. 

 « Lorsque l’opération est réalisée par 
tranches de travaux, un titre de perception est 
émis au début de chacune des tranches 
prévues dans l’autorisation administrative, 
pour le montant dû au titre de cette tranche. 

Alinéa sans modification.  

 « Le droit de reprise de 
l’administration s’exerce jusqu’au 
31 décembre de la troisième année qui suit, 
selon les cas, la réalisation du fait générateur 
mentionné aux trois derniers alinéas de 
l’article L. 524-4 ou, lorsque l’autorisation 
administrative est accordée pour une durée 
supérieure à trois ans, l’année d’expiration de 
l’autorisation administrative. 

Alinéa sans modification.  

Lorsqu’il apparaît que la superficie 
déclarée par l’aménageur dans le cadre d’une 
demande effectuée conformément au 
cinquième alinéa de l’article L. 524-4 est 
erronée ou inexacte, le service responsable 
de la liquidation rectifie la déclaration et en 
informe le redevable, avant de liquider la 
redevance. Dans ce cas, la procédure prévue 
aux articles L. 55 et suivants du livre des 
procédures fiscales est applicable. 

« Lorsqu’il apparaît que la superficie 
déclarée par l’aménageur est erronée, la 
procédure contradictoire prévue aux articles 
L. 55 et suivants du livre des procédures 
fiscales est applicable. 

« Lorsqu’il apparaît que la superficie 
déclarée par l’aménageur est erronée, la 
procédure contradictoire prévue aux articles 
L. 55 à L. 61 B du livre des procédures 
fiscales est applicable. 

 

L’émission du titre de recettes est 
prescrite à la fin de la quatrième année qui 
suit celle de la réalisation du fait générateur. 
Toutefois, lorsque l’autorisation 
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administrative est accordée pour une durée 
supérieure à quatre ans, l’émission du titre de 
recettes est prescrite à la fin de l’année qui 
suit l’année d’expiration de l’autorisation 
administrative. 

La redevance d’archéologie 
préventive est payée en un versement unique 
au comptable public compétent désigné par 
décision de l’autorité administrative. 
Toutefois, lorsque la redevance est afférente 
à une opération autre que celles mentionnées 
au a de l’article L. 524-4 faisant l’objet de 
réalisation par tranches de travaux, le service 
liquidateur fractionne l’émission du titre de 
recettes au début de chacune des tranches 
prévues dans l’autorisation administrative. 

« III.– La redevance due sur les 
travaux visés aux a, b et c de l’article L. 524-2 
du présent code ou sur la demande 
mentionnée au dernier alinéa de l’article 
L. 524-4 est recouvrée par les comptables 
publics compétents comme en matière de 
créances étrangères à l’impôt et au domaine.  

« III.– La redevance due sur les 
travaux mentionnés aux a, b et c de l’article 
L. 524-2 du présent code ou sur la demande 
mentionnée au dernier alinéa de l’article 
L. 524-4 est recouvrée par les comptables 
publics compétents comme en matière de 
créances étrangères à l’impôt et au domaine. 

 

 « Sont solidaires du paiement de la 
redevance les époux et les partenaires liés par 
un pacte civil de solidarité. 

Alinéa sans modification.  

 « Le recouvrement de la redevance est 
garanti par le privilège prévu au 1 de 
l’article 1929 du code général des impôts. 

Alinéa sans modification.  

 « L’action en recouvrement se prescrit 
par cinq ans à compter de l’émission du titre 
de perception. 

Alinéa sans modification.  

 « Lorsqu’elle est perçue sur des 
travaux mentionnés au a de l’article L. 524–2 
du présent code, le montant total est dû douze 
mois à compter de la date des faits générateurs 
mentionnés au a de l’article L. 524–4. Elle est 
donc émise avec la première échéance ou 
l’échéance unique de taxe d’aménagement à 
laquelle elle est adossée.  

« Lorsque la redevance est perçue sur 
des travaux mentionnés au a de l’article 
L. 524–2 du présent code, le montant total est 
dû douze mois à compter de la date des faits 
générateurs mentionnés au a de l’article 
L. 524–4. Elle est émise avec la première 
échéance ou l’échéance unique de taxe 
d’aménagement à laquelle elle est adossée. 

 

 « En cas de modification apportée au 
permis de construire ou d’aménager ou à 
l’autorisation tacite de construire ou 

« En cas de modification apportée au 
permis de construire ou d’aménager ou à 
l’autorisation tacite de construire ou 
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d’aménager, le complément de redevance dû 
en échéance unique fait l’objet d’un titre de 
perception émis dans le délai de douze mois à 
compter de la date de délivrance du permis 
modificatif ou de l’autorisation réputée 
accordée. 

d’aménager, le complément de redevance fait 
l’objet d’un titre de perception émis dans le 
délai de douze mois à compter de la date de 
délivrance du permis modificatif ou de 
l’autorisation réputée accordée. 

 « En cas de transfert total de 
l’autorisation de construire ou d’aménager, le 
redevable de la redevance est le nouveau 
titulaire du droit à construire ou d’aménager. 
Un titre d’annulation est émis au profit du 
redevable initial. De nouveaux titres de 
perception sont émis à l’encontre du ou des 
nouveaux titulaires du droit à construire. 

« En cas de transfert total de 
l’autorisation de construire ou d’aménager, le 
redevable de la redevance est le nouveau 
titulaire du droit à construire ou d’aménager. 
Un titre d’annulation est émis au profit du 
redevable initial. Un titre de perception est 
émis à l’encontre du nouveau titulaire du 
droit à construire ou d’aménager. 

 

 « En cas de transfert partiel, un titre 
d’annulation des sommes correspondant à la 
surface transférée est émis au profit du 
titulaire initial du droit à construire. Un ou des 
titres de perception sont émis à l’encontre du 
ou des titulaires du ou des transferts partiels. 

« En cas de transfert partiel, un titre 
d’annulation des sommes correspondant à la 
surface transférée est émis au profit du 
titulaire initial du droit à construire ou 
d’aménager. Un titre de perception est émis à 
l’encontre du titulaire du transfert partiel. 

 

 « IV.– L’État effectue un prélèvement 
de 3 % sur le montant des sommes recouvrées, 
au titre des frais d’assiette et de 
recouvrement. » ; 

« IV.– Sans modification.  

Article L. 524–12 F.- L’article L. 524–12 est ainsi 
modifié : 

F.– Sans modification. 
 
F.- Sans modification. 

Les dégrèvements sont prononcés par 
le service qui a procédé à la liquidation 
initiale de la redevance au vu des décisions 
préalables et conformes adoptées par 
l’établissement public ou la collectivité 
bénéficiaire et par l’autorité administrative. 

 
1° À la fin du premier alinéa, les mots : 

« au vu des décisions préalables et conformes 
adoptées par l’établissement public ou la 
collectivité bénéficiaire et par l’autorité 
administrative » sont supprimés ; 
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Les décharges sont prononcées 
lorsque les travaux définis à 
l’article L. 521-1 ne sont pas réalisés par le 
redevable et que l’opération de diagnostic 
n’a pas été engagée. 

   

 2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :   

Les dégrèvements et décharges sont 
imputés sur les titres émis dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

« Les dégrèvements et décharges 
donnent lieu à l’émission de titres 
d’annulation totale ou partielle par le service 
qui a émis le titre initial. » ; 

  

 3° L’avant-dernier alinéa est ainsi 
rédigé : 

  

Lorsque la redevance qui fait l’objet 
d’un dégrèvement ou d’une décharge a été 
acquittée par le redevable et répartie entre les 
bénéficiaires, le comptable recouvre 
préalablement le produit auprès de ces 
bénéficiaires sur le fondement de leurs 
propres décisions. Lorsqu’il n’obtient pas le 
remboursement spontané, le comptable peut 
procéder par voie de compensation avec le 
produit de la redevance qu’il répartit par 
ailleurs. 

« Lorsque la redevance qui fait l’objet 
d’un titre d’annulation a été acquittée par le 
redevable en tout ou en partie et répartie entre 
les bénéficiaires, le versement indu fait l’objet 
d’un remboursement par le comptable et un 
titre de perception est émis à l’égard des 
bénéficiaires pour les montants indûment 
reversés. Le comptable peut recouvrer ce titre 
par voie de compensation. » ; 

  

Après avoir obtenu le remboursement 
de la part des bénéficiaires initiaux, le 
comptable reverse au redevable figurant sur 
le titre le montant de la redevance à 
l’exception des frais d’assiette et de 
recouvrement. 

4° Le dernier alinéa est supprimé ;   

Article L. 524–14 G. - Le dernier alinéa de l’article 
L. 524-14 est ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 
 

G.- Sans modification. 

Il est créé, dans les comptes de 
l’établissement public mentionné à 
l’article L. 523-1, un Fonds national pour 
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l’archéologie préventive.  

Les recettes du fonds sont constituées 
par un prélèvement sur le produit de la 
redevance d’archéologie préventive prévue à 
l’article L. 524-2. La part du produit de la 
redevance qui lui est affectée ne peut être 
inférieure à 30 %. Elle est fixée chaque 
année par décision de l’autorité 
administrative. 

   

Ce fonds finance les subventions 
accordées par l’État aux personnes projetant 
d’exécuter des travaux qui ont donné lieu à 
l’édiction d’une prescription de fouille 
d’archéologie préventive conformément aux 
dispositions de l’article L. 522-2. Les 
interventions de ce fonds visent à faciliter la 
conciliation entre la préservation du 
patrimoine archéologique et le 
développement des territoires, en particulier 
ruraux. 

   

Les subventions sont attribuées par 
décision de l’autorité administrative, 
conformément aux critères définis par une 
commission comprenant un député et un 
sénateur désignés par leur assemblée 
respective et, en nombre égal, des 
représentants de l’État, des représentants des 
collectivités territoriales, des représentants 
des personnes mentionnées à 
l’article L. 524-2 et des personnalités 
qualifiées. La commission élit son président 
en son sein. 

   

Les travaux de fouilles 
archéologiques induits par la construction de 
logements à usage locatif construits ou 
améliorés avec le concours financier de l’État 
en application des 3° et 5° de l’article L. 351-

« Les travaux de fouilles 
archéologiques induits par la construction de 
logements mentionnés au 2° de l’article 
L. 331–7 et au 1° de l’article L. 331–12 du 
code de l’urbanisme, au prorata de la surface 

« Les travaux de fouilles 
archéologiques induits par la construction de 
logements mentionnés au 1° de l’article 
L. 331–12 du code de l’urbanisme, au prorata 
de la surface de construction effectivement 
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2 et des articles L. 472-1 et L. 472-1-1 du 
code de la construction et de l’habitation, au 
prorata de la surface hors œuvre nette 
effectivement destinée à cet usage, ainsi que 
les constructions de logements réalisées par 
une personne physique pour elle-même, y 
compris lorsque ces constructions sont 
effectuées dans le cadre d’un lotissement ou 
d’une zone d’aménagement concerté, sont 
pris en charge financièrement par le fonds 
précité dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’État. 

de construction effectivement destinée à cet 
usage ainsi que les constructions de logements 
réalisées par une personne physique pour elle-
même, y compris lorsque ces constructions 
sont édifiées dans le cadre d’un lotissement ou 
d’une zone d’aménagement concerté, 
bénéficient d’une prise en charge financière 
totale ou partielle. » ; 

destinée à usage locatif, ainsi que par la 
construction de logements réalisée par une 
personne physique pour elle-même, y 
compris lorsque ces constructions sont 
édifiées dans le cadre d’un lotissement ou 
d’une zone d’aménagement concerté, 
bénéficient d’une prise en charge financière 
totale ou partielle. » ; 

Article L. 524–15 H.- L’article L. 524–15 est ainsi 
rédigé : 

 

Alinéa sans modification. H.- Sans modification. 

Les litiges relatifs à la redevance 
d’archéologie préventive sont de la 
compétence des juridictions administratives. 
Les réclamations relatives à l’assiette de la 
redevance sont adressées au service 
liquidateur, celles relatives au recouvrement 
et aux poursuites sont adressées au 
comptable compétent désigné par l’autorité 
administrative. Elles sont présentées et 
instruites selon les règles des titres III et IV 
du livre des procédures fiscales. 

« Art. L. 524–15. – Les litiges relatifs à 
la redevance d’archéologie préventive sont 
présentés, instruits et jugés dans les conditions 
prévues aux articles L. 331–30 à L. 331–32 du 
code de l’urbanisme. » ; 

« Art. L. 524–15. – Les réclamations 
concernant la redevance d’archéologie 
préventive sont présentées, instruites et 
jugées dans les conditions prévues aux 
articles L. 331–30 à L. 331–32 du code de 
l’urbanisme. » ; 

 

 I.– Les articles L. 524–9, L. 524-10 et 
L.524–13 sont abrogés. 

I.- Sans modification. I.- Sans modification. 

Article L. 524-9 
   

La redevance d’archéologie 
préventive est exigible immédiatement à la 
date d’ordonnancement du titre de recettes. 
La date limite de paiement est fixée au 
dernier jour du mois qui suit la date de cet 
ordonnancement. 
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Lorsque le délai de remise des titres 
au comptable est supérieur à trois jours, la 
date de prise en charge des titres par le 
comptable constitue le point de départ pour 
l’application de la date limite de paiement. 

   

Lorsque la redevance n’a pas été 
réglée à la date limite de paiement, elle fait 
l’objet de la majoration de 10 % prévue à 
l’article 1730 du code général des impôts. 
Une lettre de rappel est adressée au 
redevable. 

   

Article L. 524-10 
   

Le titre de recettes établi par 
l’ordonnateur comporte les décomptes de 
liquidation et de répartition du produit de la 
redevance et indique l’identité des tiers tenus 
solidairement au paiement de la redevance. 

   

Le recouvrement de la redevance est 
assuré par les comptables publics compétents 
dans les conditions fixées au titre IV du livre 
des procédures fiscales. Il est garanti par le 
privilège prévu au I de l’article 1929 du code 
général des impôts. Sont tenus solidairement 
au paiement de la redevance les 
établissements de crédit ou sociétés de 
caution mutuelle qui sont garants de 
l’achèvement de l’opération d’aménagement 
ou de travaux ainsi que les aménageurs 
successifs, dont l’identité est précisée dans le 
contrat prévu à l’article L. 523-9. 

   

Article L. 524-13 
   

Le recouvrement de la redevance est 
prescrit quatre années après l’émission du 
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titre.  

L’admission en non-valeur de la 
redevance est prononcée comme en matière 
d’impôts directs. Lorsque la redevance 
bénéficie à une collectivité territoriale, le 
comptable public soumet la proposition 
d’admission en non-valeur à cette 
collectivité. La collectivité peut refuser la 
non-valeur dès lors qu’elle est à même de 
justifier au comptable public des éléments 
permettant le recouvrement de la créance. 

   

À défaut de décision, la non-valeur est 
admise d’office après un délai de six mois 
suivant la demande formulée par le 
comptable public. 

   

Code général des impôts 
   

Article 1647 
   

I.- Pour frais d’assiette et de 
recouvrement, l’État effectue un prélèvement 
sur le montant : 

   

………………………………………    

X.– Pour frais d’assiette et de 
recouvrement, l’État effectue un prélèvement 
de 1,5 % sur le montant de la redevance 
d’archéologie préventive prévue à l’article 
L. 524-2 du code du patrimoine. 

II.– Le X de l’article 1647 du code 
général des impôts est abrogé. 

II.– Sans modification. II.– Sans modification. 

………………………………………    

Loi n° 2010-1658  
du 29 décembre 2010 de finances 

rectificative pour 2010 
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Article 28 

I.– Taxe d’aménagement.    

………………………………………    

III.– Dispositions transitoires.    

………………………………………    

F.– Le code du patrimoine est ainsi 
modifié : 

III.– Le F du III de l’article 28 de la loi 
n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010 est abrogé. 

III.– Le F du III de l’article 28 et le E 
du I de l’article 55 de la loi n° 2010-1658 du 
29 décembre 2010 de finances rectificative 
pour 2010 sont abrogés. 

III.– Sans modification. 

1° Le I de l’article L. 524-7 est ainsi 
rédigé : 

   

« I.– Lorsqu’elle est perçue sur les 
travaux mentionnés au a de l’article L. 524-2, 
l’assiette de la redevance est constituée par la 
valeur forfaitaire définie à l’article L. 331-10 
du code de l’urbanisme pour la taxe 
d’aménagement. Cette valeur est déterminée 
conformément aux articles L. 331-11 à 
L. 331-13 du même code. Les constructions, 
y compris celles réalisées dans le cadre des 
contrats énumérés à l’article 1048 ter du 
code général des impôts, qui sont destinées à 
être affectées à un service public ou d’utilité 
publique bénéficient, pour le calcul de 
l’assiette de la redevance, de l’abattement 
visé au 1° de l’article L. 331-12 du code de 
l’urbanisme. Les espaces aménagés 
principalement pour le stationnement des 
véhicules sont assujettis sur la base de la 
valeur de la surface de la construction pour 
les niveaux aveugles ou de la valeur des 
installations et aménagements fixée au 6° de 
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l’article L. 331-13 du même code dans les 
autres cas. 

« La redevance n’est pas due pour les 
travaux de construction créant moins de 
1 000 mètres carrés de surface de 
construction ou, pour les parcs de 
stationnement mentionnés à l’alinéa 
précédent, de surface. 

   

« Le tarif de la redevance est de 0,5 % 
de la valeur forfaitaire déterminée 
conformément aux articles L. 331-10 à 
L. 331-13 du même code. » ; 

   

2° Au premier alinéa de 
l’article L. 524-8, les mots : « ou, dans les 
cas prévus par l’article L. 255 A du livre des 
procédures fiscales, par le maire » sont 
supprimés. 

   

G.– 1. Au dixième alinéa de 
l’article L. 5112-6-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques, au 4° de 
l’article 9 et au huitième alinéa du II de 
l’article 21 de la loi n° 2010-597 du 
3 juin 2010 relative au Grand Paris, la 
référence : « , L. 332-9 » est supprimée. 

   

………………………………………    

 IV.– Les I, II et III entrent en vigueur 
dans les conditions suivantes : 

Alinéa sans modification. IV.– Sans modification. 

 1° Lorsque la redevance est perçue sur 
des travaux mentionnés au a de l’article 
L. 524–2 du code du patrimoine, ils sont 
applicables aux demandes d’autorisation 
d’urbanisme et aux déclarations préalables 
déposées à compter du 1er mars 2012 ; 

1° Lorsque la redevance d’archéologie 
préventive est perçue sur des travaux 
mentionnés au a de l’article L. 524–2 du code 
du patrimoine, ils sont applicables aux 
demandes d’autorisation d’urbanisme et aux 
déclarations préalables déposées à compter du 
1er mars 2012 ; 
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 2° Lorsque la redevance est perçue sur 
des travaux mentionnés aux b et c de l’article 
L. 524–2 et au dernier alinéa de l’article 
L. 524–4 du même code, ils sont applicables à 
compter du 1er mars 2013 ; 

2° Sans modification.  

 3° Ils entrent en vigueur à Mayotte à 
compter du 1er mars 2014. 

3° Sans modification.  

  4° (nouveau) Le A, les 2° à 4° du D et 
le G du I entrent en vigueur le 
1er janvier 2012. 

 

   V (nouveau). – Le Gouvernement re-
met au Parlement, avant le dépôt du projet de 
loi de finances pour 2013, un rapport évaluant 
l’impact, sur le coût des opérations 
d’aménagement et de construction, des dispo-
sitions du présent article et de l’article 28 de 
la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010. Ce rapport 
actualise les estimations de rendement des 
prélèvements visés aux mêmes articles. 

 
Article 23 Article 23 Article 23 

Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 
de modernisation de l’économie 

Article 13 

  Sans modification. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

 Les trois premiers alinéas du X de 
l’article 13 de la loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de l’économie 
sont remplacés par quatre alinéas ainsi 

Alinéa sans modification.  
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rédigés : 

X.– Les services et parties de services 
de l’État qui participent à l’exercice des 
compétences transférées par le présent article 
sont transférés selon les modalités prévues au 
titre V de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités 
locales, sous réserve des alinéas suivants. 

« Pour la commune de Paris, les 
services de l’État qui participent à l’exercice 
des compétences transférées par le présent 
article sont transférés selon les modalités 
prévues au titre V de la loi n° 2004–809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales. Toutefois, sont 
transférés à la commune de Paris les emplois 
pourvus au 31 décembre 2008, sous réserve 
que leur nombre global ne soit pas inférieur à 
celui constaté le 31 décembre 2006.  

« Pour la commune de Paris, les servi-
ces de l’État qui participent à l’exercice de la 
compétence transférée par le présent article 
sont transférés selon les modalités prévues au 
titre V de la loi n° 2004–809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales. 
Toutefois, sont transférés à la commune de 
Paris les emplois pourvus au 
31 décembre 2008, sous réserve que leur 
nombre global ne soit pas inférieur à celui 
constaté le 31 décembre 2006. 

 

Seront transférés aux communes les 
emplois pourvus au 31 décembre de l’année 
précédant l’année du transfert de 
compétences, sous réserve que leur nombre 
global ne soit pas inférieur à celui constaté le 
31 décembre 2006. 

« Pour les autres communes de plus de 
200 000 habitants et pour les communes des 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne, les services 
ou parties de services de l’État qui participent 
à l’exercice des compétences transférées par 
le présent article sont mis à disposition 
jusqu’au 31 décembre 2010. 

« Pour les autres communes de plus de 
200 000 habitants et pour les communes des 
départements des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, les 
services ou parties de services de l’État qui 
participent à l’exercice de la compétence 
transférée par le présent article sont mis à 
disposition jusqu’au 31 décembre 2010. À 
compter du 1er janvier 2011, une 
compensation financière est versée à ces 
communes. 

 

Les modalités de répartition entre les 
communes de la compensation financière des 
charges résultant de ce transfert de 
compétences seront déterminées en loi de 
finances. 

« À compter du 1er janvier 2011, une 
compensation financière est versée à ces 
communes. 

  

 « Cette compensation est calculée par 
département sur la base de la rémunération du 
premier échelon du premier grade 
correspondant aux fractions d’emplois 
d’agents, titulaires ou non titulaires, chargés, 
au sein des services de l’État, de l’exercice de 
cette compétence, pourvues au 
31 décembre 2008 ou au 31 décembre 2006 si 

« Cette compensation est calculée par 
département sur la base de la rémunération du 
premier échelon du premier grade 
correspondant aux fractions d’emplois 
d’agents, titulaires ou non titulaires, chargés, 
au sein des services de l’État, de l’exercice de 
cette compétence, pourvues au 
31 décembre 2008 ou au 31 décembre 2006 si 
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leur nombre global était supérieur à cette 
dernière date. La compensation est ensuite 
répartie entre les communes bénéficiaires de 
chaque département au prorata du nombre 
d’autorisations de changement d’usage des 
locaux destinés à l’habitation situés dans les 
communes bénéficiaires, délivrées dans 
chaque département en 2008. »  

leur nombre global était supérieur à cette 
dernière date. La compensation est répartie 
entre les communes bénéficiaires de chaque 
département au prorata du nombre 
d’autorisations de changement d’usage des 
locaux destinés à l’habitation situés dans les 
communes bénéficiaires, délivrées dans 
chaque département en 2008. » 

Les articles L. 443-11, L. 631-7 à 
L. 631-7-5 et L. 631-9 du code de la 
construction et de l’habitation, tels qu’ils 
résultent de la présente loi, entrent en 
vigueur le 1er avril 2009. L’arrêté du préfet 
visé au dernier alinéa de l’article L. 631-7-1 
du même code, dans sa rédaction en vigueur 
avant le 1er avril 2009, demeure applicable 
jusqu’à l’entrée en vigueur de la délibération 
du conseil municipal prévue au dernier alinéa 
du même article L. 631-7-1 dans sa rédaction 
applicable à partir du 1er avril 2009. 

   

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales  Article 23 bis (nouveau) Article 23 bis 

Article 121  Le II de l’article 121 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales est ainsi 
modifié : 

Sans modification. 

II.-Les ressources précédemment 
consacrées par l’Etat à l’exercice des 
compétences transférées aux collectivités 
territoriales par les articles 97 et 101 de la 
présente loi sont intégrées dans la dotation 
générale de décentralisation et réparties entre 
les collectivités territoriales désormais 
compétentes ou leurs groupements désormais 
compétents dans des conditions déterminées 

  
 
 
1° La référence : « et 101 de la 

présente loi » est remplacée par les références 
: « , 101 et 117 de la présente loi et par 
l’article L. 3113-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques » ;  

2° Les mots : « dans des conditions 
déterminées par décret en Conseil d’État » 
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par décret en Conseil d’Etat. sont supprimés. 

    

 
Article 24 Article 24 Article 24 

 À compter de 2011, les aides 
exceptionnelles de fin d’année accordées par 
l’État à certains allocataires du revenu de 
solidarité active sont financées par le fonds 
national des solidarités actives mentionné à 
l’article L. 262–24 du code de l’action sociale 
et des familles.  

Sans modification. En 2011, les aides exceptionnelles de 
fin d’année accordées par l’État à certains 
allocataires du revenu de solidarité active 
sont financées par le fonds national des 
solidarités actives mentionné à l’article 
L. 262–24 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 Article 24 bis (nouveau) Article 24 bis 

  Il est créé une dotation d’ajustement 
exceptionnelle pour la Polynésie Française, 
versée en 2011 et en 2012. 

Sans modification. 

  Le montant maximal de cette dotation 
est fixé à 50 millions d’euros sur deux ans. 

 

 
Article 25 Article 25 Article 25 

  Sans modification. Sans modification. 

 I.– Le ministre chargé de l’économie 
est autorisé à souscrire à l’augmentation de 
67 % du capital de la Banque de 
développement du Conseil de l’Europe, 
augmentant la participation de la France de 
366 078 000 € dont 40 964 000 € sont 
prélevés de la réserve générale et incorporés 
dans le capital libéré et le solde est sujet à 
appel.  
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 Le capital souscrit sujet à appel peut 
être appelé selon les modalités fixées par le 
statut de la Banque de développement du 
Conseil de l’Europe.  

  

 II.– Le montant total de la participation 
de la France au capital souscrit de la Banque 
de développement du Conseil de l’Europe ne 
peut dépasser 915 770 000 euros à l’issue de 
l’augmentation de capital mentionnée au I.  

  

 
Article 26 Article 26 Article 26 

  Sans modification. Sans modification. 

Loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010 

   

Article 97 
   

Le ministre chargé de l’économie est 
autorisé à accorder la garantie de l’Etat aux 
emprunts contractés par l’UNEDIC au cours 
de l’année 2011, en principal et en intérêts, 
dans la limite d’un plafond en principal de 
7,5 milliards d’euros. 

 
 
I.– À l’article 97 de la loi 

n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010, le nombre : 
« 7,5 » est remplacé par le nombre : « 4,5 ». 

  

 II.– Le ministre chargé de l’économie 
est autorisé à accorder la garantie de l’État 
aux emprunts contractés par l’Unédic au cours 
de l’année 2012, en principal et en intérêts, 
dans la limite d’un plafond en principal de 
7 milliards d’euros. 

  

Loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de 
finances rectificative pour 2004 

 
Article 107 
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Les emprunts contractés par 

l’UNÉDIC pour contribuer à couvrir le 
déficit de l’année 2004 peuvent bénéficier de 
la garantie de l’État en principal et en 
intérêts, dans la limite de 
2,2 milliards d’euros en principal.  

   

 

 

Les dispositions de la deuxième 
phrase du septième alinéa de l’article L. 213-
15 du code monétaire et financier ne 
s’appliquent pas aux émissions d’emprunt de 
l’UNEDIC qui bénéficient de la garantie de 
l’Etat.  

 
III.– Au second alinéa de l’article 107 

de la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 
de finances rectificative pour 2004, la 
référence : « deuxième phrase du septième 
alinéa » est remplacée par la référence : 
« seconde phrase de l’avant-dernier alinéa ». 

  

Code général des collectivités territoriales 
 

Article 27 (nouveau) Article 27 

Article L. 1611-2-1 
 I.– L’article L. 1611-2-1 du code 

général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

Réservé. 

Dans le cadre des missions confiées 
aux maires en tant qu’agents de l’Etat, les 
communes assurent la réception et la saisie 
des demandes de cartes nationales d’identité 
et de passeports ainsi que la remise aux 
intéressés de ces titres. 

 « Art. L. 1611-2-1. – Dans le cadre des 
missions confiées aux maires en tant 
qu’agents de l’État, les communes assurent : 

 

  « 1° La réception et la saisie des 
demandes de cartes nationales d’identité et de 
passeports ainsi que la remise aux intéressés 
de ces titres ; 

 

  « 2° L’encaissement des amendes 
forfaitaires résultant des contraventions 
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réprimées par le code de la route et établies 
par les agents de police municipale. » 

  II.– Sous réserve des décisions passées 
en force de chose jugée, les communes ne 
peuvent se prévaloir, sur le fondement de 
l’incompétence du pouvoir réglementaire à 
mettre à leur charge les dépenses résultant, 
postérieurement au 3 mai 2002, de l’exercice 
par les maires des missions d’encaissement 
des amendes résultant des contraventions 
réprimées par le code de la route et émises 
par les agents de police municipale, d’un 
préjudice correspondant à ces dépenses. 

 

  III.– En contrepartie de l’application 
du II, une dotation exceptionnelle est 
attribuée aux communes au titre de 
l’indemnisation des charges résultant pour 
elles, jusqu’au 31 décembre 2011, de 
l’application de la circulaire du ministre de 
l’intérieur du 3 mai 2002 relative à 
l’encaissement des amendes forfaitaires et des 
consignations émises par les agents de police 
municipale. 

 

  Cette dotation, d’un montant de 0,5 € 
par amende encaissée dans la limite de 
9,87 millions d’euros, est répartie entre les 
communes en fonction du nombre d’amendes 
qu’elles ont effectivement recouvrées entre 
2008 et 2011. Si le nombre total d’amendes 
recouvrées ces quatre années est supérieur à 
19,74 millions, la somme de 9,87 millions 
d’euros est répartie entre les communes 
proportionnellement au nombre d’amendes 
qu’elles ont recouvrées de 2008 à 2011. 

 

  Les communes qui ont engagé un  
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contentieux indemnitaire fondé sur l’illégalité 
de la circulaire du 3 mai 2002 précitée ne sont 
éligibles à cette dotation exceptionnelle qu’à 
la condition que cette instance soit close par 
une décision passée en force de chose jugée 
et excluant toute condamnation de l’État. 

Code général des impôts 
 

Article 28 (nouveau) Article 28 

Article 1635 bis M   Sans modification. 
 

I.- Il est institué, à compter du 
1er janvier 2004, une taxe destinée à financer 
le développement des actions de formation 
professionnelle dans les transports routiers. 

La taxe concourt en priorité au 
financement, d’une part, des formations 
qualifiantes et, d’autre part, des formations 
professionnelles obligatoires des conducteurs 
routiers telles qu’instituées par la 
réglementation et les conventions collectives 
en vigueur. 

Le produit de la taxe est affecté à 
l’Association pour le développement de la 
formation professionnelle dans les transports. 

La taxe est perçue en addition de celle 
prévue à l’article 1599 quindecies lors de la 
délivrance des certificats d’immatriculation 
des véhicules automobiles de transport de 
marchandises, des tracteurs routiers et des 
véhicules de transport en commun de 
personnes, à l’exception des véhicules de 
collection au sens du du 6. 3 de l’article 
R. 311-1 du code de la route. 
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La délivrance des certificats 
mentionnés aux articles 1599 septdecies et 
1599 octodecies ne donne pas lieu au 
paiement de la présente taxe. 

II.- Le montant de la taxe est fixé 
annuellement par arrêté dans les limites 
suivantes : 

1° 38 Euros pour les véhicules 
automobiles de transport de marchandises 
dont le poids total autorisé en charge est 
inférieur ou égal à 3,5 tonnes ; 

2° 135 Euros pour les véhicules 
automobiles de transport de marchandises 
dont le poids total autorisé en charge est 
supérieur à 3,5 tonnes et inférieur à 6 tonnes 
; 

3° 200 Euros pour les véhicules 
automobiles de transport de marchandises 
dont le poids total autorisé en charge est 
supérieur ou égal à 6 tonnes et inférieur à 
11 tonnes ; 

4° 305 Euros pour les véhicules 
automobiles de transport de marchandises 
dont le poids total autorisé en charge est 
supérieur ou égal à 11 tonnes, tracteurs 
routiers et véhicules de transport en commun 
de personnes. 

Les limites mentionnées aux 1° à 4° 
sont applicables jusqu’au 31 décembre 2011. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la fin du dernier alinéa du II de 

l’article 1635 bis M du code général des 
impôts, l’année : « 2011 » est remplacée par 
l’année : « 2016 ». 

 

Code du travail 
 

Article 29 (nouveau) Article 29 
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Article L. 1233-69  I. – L’article L. 1233-69 du code du 
travail est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Sans modification. 
 

L’employeur contribue au 
financement du contrat de sécurisation 
professionnelle par :  

1° Un versement représentatif de 
l’indemnité compensatrice de préavis dans la 
limite de trois mois de salaire majoré de 
l’ensemble des cotisations et contributions 
obligatoires afférentes ;  

2° Un versement au titre des droits 
acquis par le bénéficiaire en application de 
l’article L. 6323-1 et non utilisés.  

Ces versements, dont le montant est 
déterminé par l’institution mentionnée à 
l’article L. 5312-1, sont recouvrés par les 
organismes chargés du recouvrement 
mentionnés au troisième alinéa de l’article 
L. 5427-1 selon les règles et sous les 
garanties et sanctions mentionnées au 
premier alinéa de l’article L. 5422-16. Les 
données nécessaires au recouvrement sont 
transmises entre l’institution et les 
organismes. Les modalités d’application du 
présent alinéa sont définies par décret en 
Conseil d’Etat.  

Les organismes collecteurs paritaires 
agréés pour recevoir les contributions des 
entreprises au financement des contrats ou 
des périodes de professionnalisation et du 
droit individuel à la formation peuvent 
affecter des ressources collectées à ce titre 
aux mesures de formation prévues à l’article 
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L. 1233-65.  

Le fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels mentionné à l’article 
L. 6332-18 peut contribuer au financement 
de ces mesures de formation.  

Les régions peuvent contribuer au 
financement de ces mesures de formation 
dans le cadre de la programmation inscrite 
dans le contrat de plan régional de 
développement des formations 
professionnelles mentionné à l’article 
L. 214-13 du code de l’éducation. 

  « L’État peut contribuer au 
financement des dépenses engagées dans le 
cadre du contrat de sécurisation 
professionnelle. » 

 

Loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011  
pour le développement de l’alternance  

et la sécurisation des parcours professionnels 

   

Article 44 
   

……………………………………… 

V. ― L’ordonnance n° 2006-433 du 
13 avril 2006 relative à l’expérimentation du 
contrat de transition professionnelle est 
abrogée au 31 décembre 2012. 

  
 
II. – Le V de l’article 44 de la loi 

n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le 
développement de l’alternance et la 
sécurisation des parcours professionnels est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

  « La filiale de l’Association nationale 
pour la formation professionnelle des adultes 
mentionnée à l’article 2 de la même 
ordonnance assure la mise en oeuvre des 
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mesures mentionnées à l’article L. 1233-65 
du code du travail pour les salariés licenciés 
pour motif économique résidant sur les 
bassins visés au premier alinéa de l’article 1er 
de ladite ordonnance et ayant adhéré au 
contrat de sécurisation professionnelle avant 
le 30 juin 2012. » 

………………………………………    

Ordonnance n° 2006-433 du 13 avril 2006 
relative au contrat de transition 

professionnelle 

Article 1er 

   

A titre expérimental, les dispositions 
de la présente ordonnance s’appliquent aux 
procédures de licenciement pour motif 
économique engagées entre le 15 avril 2006 
et une date, fixée par décret et intervenant au 
plus tard le 15 août 2011 par les entreprises 
non soumises aux dispositions de l’article 
L. 321-4-3 du code du travail à l’égard des 
salariés de leurs établissements implantés 
dans les bassins d’emploi de 
Charleville-Mézières, Montbéliard, Morlaix, 
Saint-Dié-des-Vosges, Toulon, Valenciennes 
et Vitré.  

Elles s’appliquent également aux 
procédures de licenciement pour motif 
économique engagées pendant une période, 
dont les dates sont fixées par décret et qui ne 
peut aller au-delà du 15 août 2011 dans 
trente-trois bassins d’emploi caractérisés par 
une situation économique, démographique et 
sociale très défavorable pour l’emploi. La 

  
III. – Aux premier et deuxième alinéas 

de l’article 1er de l’ordonnance n° 2006-433 
du 13 avril 2006 relative au contrat de 
transition professionnelle, la date : 
« 15 août 2011 » est remplacée par la date : 
« 31 août 2011 ». 
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liste de ces bassins est fixée par décret.  

……………………………………… 

Code du travail 
 

Article 30 (nouveau) Article 30 

SIXIÈME PARTIE : LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG 

DE LA VIE 

  Sans modification. 
 

LIVRE III : LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE CONTINUE 

   

TITRE III : FINANCEMENT DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

CONTINUE 

   

Chapitre Ier : Participation des employeurs 
au développement de la formation 

professionnelle continue 

   

Section 4 : Dispositions applicables à 
certaines catégories d’employeurs 

 I. – La section 4 du chapitre Ier du 
titre III du livre III de la sixième partie du 
code du travail est complété par une 
sous-section 6 ainsi rédigée : 

 

………………………………………    

  « Sous-section 6  

  Artistes auteurs  

  « Art. L. 6331-65. – Pour le 
financement des actions prévues à l’article 
L. 6331-1 au profit des artistes auteurs définis 
à l’article L. 382-1 du code de la sécurité 
sociale, il est créé : 
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  « 1° Une contribution annuelle des 
artistes auteurs assise sur les revenus définis à 
l’article L. 382-3 du même code. Le taux de 
cette contribution est de 0,35 % ; 

 

  « 2° Une contribution annuelle des 
personnes physiques ou morales mentionnées 
à l’article L. 382-4 du même code, assise sur 
les éléments mentionnés au deuxième alinéa 
du même article. Le taux de cette contribution 
est de 0,1 %. 

 

  « Les contributions prévues aux 1° et 
2° du présent article ne sont pas exclusives de 
financements par les sociétés d’auteurs. 

 

  « Art. L. 6331-66. – Les contributions 
mentionnées aux 1° et 2° de l’article 
L. 6331-65 sont recouvrées et contrôlées 
selon les règles et sous les garanties et 
sanctions applicables au recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale dues sur les 
revenus et éléments mentionnés à ces mêmes 
1° et 2°. 

 

  « Art. L. 6331-67. – Les organismes 
agréés visés aux articles L. 382-4 et L. 382-5 
du code de la sécurité sociale ainsi que les 
organismes de recouvrement mentionnés à 
l’article L. 213-1 du même code, chargés du 
recouvrement des contributions mentionnées 
à l’article L. 6331-65 du présent code, 
peuvent percevoir des frais de gestion dont 
les modalités et le montant sont déterminés 
par arrêté conjoint des ministres chargés de la 
sécurité sociale, de la culture et de la 
formation professionnelle. 
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  « Art. L. 6331-68. – Les contributions 
prévues à l’article L. 6331-65 sont affectées à 
l’organisme paritaire collecteur agréé au titre 
des contributions versées en application de 
l’article L. 6331-55 et gérées au sein de ce 
dernier dans une section particulière. Elles lui 
sont reversées par les organismes mentionnés 
à l’article L. 6331-67 selon des modalités 
déterminées par arrêté conjoint des ministres 
chargés de la sécurité sociale, de la culture et 
de la formation professionnelle. Elles sont 
mutualisées dès réception. 

 

  « Un décret en Conseil d’État 
détermine les modalités d’organisation et de 
fonctionnement de la section particulière 
mentionnée au premier alinéa du présent 
article. » 

 

  II. – Le I entre en vigueur le 1er juillet 
2012. 

 

Loi n° 63-156 du 23 février 1963  
portant loi de finances pour 1963 

 Article 31 (nouveau) Article 31 

Article 60 
 I.– L’article 60 de la loi portant loi de 

finances pour 1963 (n° 63-156 du 
23 février 1963) est ainsi modifié : 

Sans modification. 
 

 
 
I - Les comptables publics sont per-

sonnellement et pécuniairement responsables 
du recouvrement des recettes, du paiement 
des dépenses, de la garde et de la conserva-
tion des fonds et valeurs appartenant ou 
confiés aux différentes personnes morales de 
droit public dotées d’un comptable public, 
désignées ci-après par le terme d’organismes 
publics, du maniement des fonds et des mou-

 1° Le début du premier alinéa du I est 
ainsi rédigé : « I.- Outre la responsabilité 
attachée à leur qualité d’agent public, les 
comptables...» ; 
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vements de comptes de disponibilités, de la 
conservation des pièces justificatives des 
opérations et documents de comptabilité ain-
si que de la tenue de la comptabilité du poste 
comptable qu’ils dirigent. 

 
………………………………………    

IV - La responsabilité pécuniaire d’un 
comptable public ne peut être mise en jeu 
que par le ministre dont il relève, le ministre 
chargé du budget ou le juge des comptes. Les 
ministres concernés peuvent déléguer cette 
compétence. 

………………………………………. 

 3° Le premier alinéa du IV est 
supprimé ; 

 

  2° Le VI est ainsi rédigé :  

VI - Le comptable public dont la 
responsabilité pécuniaire est mise en jeu par 
le ministre dont il relève, le ministre chargé 
du budget ou le juge des compte a 
l’obligation de verser immédiatement de ses 
deniers personnels une somme égale, soit au 
montant de la perte de recette subie, de la 
dépense irrégulièrement payée, de 
l’indemnité versée, de son fait, à un autre 
organisme public ou à un tiers, de la 
rétribution d’un commis d’office par 
l’organisme public intéressé, soit, dans le cas 
où il en tient la comptabilité matière, à la 
valeur du bien manquant. 

 « VI.– La responsabilité personnelle et 
pécuniaire prévue au I est mise en jeu par le 
ministre dont relève le comptable, le ministre 
chargé du budget ou le juge des comptes dans 
les conditions qui suivent. Les ministres 
concernés peuvent déléguer cette 
compétence. 

 

  « Lorsque le manquement du 
comptable aux obligations mentionnées au I 
n’a pas causé de préjudice financier à 
l’organisme public concerné, le juge des 
comptes peut l’obliger à s’acquitter d’une 
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somme arrêtée, pour chaque exercice, en 
tenant compte des circonstances de l’espèce. 
Le montant maximal de cette somme est fixé 
par décret en Conseil d’État en fonction du 
niveau des garanties mentionnées au II. 

  « Lorsque le manquement du 
comptable aux obligations mentionnées au I a 
causé un préjudice financier à l’organisme 
public concerné ou que, par le fait du 
comptable public, l’organisme public a dû 
procéder à l’indemnisation d’un autre 
organisme public ou d’un tiers ou a dû 
rétribuer un commis d’office pour produire 
les comptes, le comptable a l’obligation de 
verser immédiatement de ses deniers 
personnels la somme correspondante. 

 

Toutefois, le comptable public peut 
obtenir le sursis de versement de la somme 
fixée à l’alinéa précédent. 

 « Toutefois, le comptable public peut 
obtenir le sursis de versement de la somme 
fixée au troisième alinéa du présent VI. 

 

Lorsque le ministère public près le 
juge des comptes requiert l’instruction d’une 
charge à l’égard du comptable public, ce 
dernier a la faculté de verser immédiatement 
de ses deniers personnels une somme égale 
soit au montant de la perte de recette subie, 
de la dépense irrégulièrement payée, de 
l’indemnité versée de son fait à un autre 
organisme public ou à un tiers, de la 
rétribution d’un commis d’office par 
l’organisme public intéressé, soit, dans le cas 
où il en tient la comptabilité matière, à la 
valeur du bien manquant. 

 « Lorsque le ministère public près le 
juge des comptes requiert l’instruction d’une 
charge à l’égard du comptable public, ce 
dernier a la faculté de verser immédiatement 
de ses deniers personnels une somme égale 
soit au montant de la perte de recette subie, 
de la dépense irrégulièrement payée, de 
l’indemnité versée de son fait à un autre 
organisme public ou à un tiers, de la 
rétribution d’un commis d’office par 
l’organisme public intéressé, soit, dans le cas 
où il en tient la comptabilité matière, à la 
valeur du bien manquant. » 

 

………………………………………    

IX - Dans les conditions fixées par 
l’un des décrets prévus au XII, les 

 4° Le premier alinéa du IX est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
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comptables publics dont la responsabilité 
personnelle et pécuniaire a été mise en jeu 
peuvent obtenir la remise gracieuse des 
sommes laissées à leur charge. 

  « IX.- Les comptables publics dont la 
responsabilité personnelle et pécuniaire a été 
mise en jeu dans les cas mentionnés au 
deuxième alinéa du VI ne peuvent obtenir du 
ministre chargé du budget la remise gracieuse 
des sommes mises à leur charge. 

 

  « Les comptables publics dont la 
responsabilité personnelle et pécuniaire a été 
mise en jeu dans les cas mentionnés au 
troisième alinéa du VI peuvent obtenir du 
ministre chargé du budget la remise gracieuse 
des sommes mises à leur charge. Hormis le 
cas de décès du comptable ou de respect par 
celui-ci, sous l’appréciation du juge des 
comptes, des règles de contrôle sélectif des 
dépenses, aucune remise gracieuse totale ne 
peut être accordée aux comptables publics 
dont la responsabilité personnelle et 
pécuniaire a été mise en jeu par le juge des 
comptes, le ministre chargé du budget étant 
dans l’obligation de laisser à la charge du 
comptable une somme au moins égale au 
double de la somme mentionnée au deuxième 
alinéa du VI. » 

 

En cas de remise gracieuse, les débets 
des comptables publics sont supportés par le 
budget de l’organisme intéressé. Toutefois, 
ils font l’objet d’une prise en charge par le 
budget de l’Etat dans les cas et conditions 
fixés par l’un des décrets prévus au XII. 
L’Etat est subrogé dans tous les droits des 
organismes publics à concurrence des som-
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mes qu’il a prises en charge. 

……………………………………….    

  II.– Les dispositions du présent article 
entrent en vigueur le 1er juillet 2012. Les 
déficits ayant fait l’objet d’un premier acte de 
mise en jeu de la responsabilité d’un 
comptable public ou d’un régisseur avant 
cette date demeurent régis par les dispositions 
antérieures. 

 

Loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004  
de finances pour 2005 

 
Article 32 (nouveau) Article 32 

Article 111 
 L’article 111 de la loi n° 2004-1484 du 

30 décembre 2004 de finances pour 2005 est 
ainsi modifié : 

Sans modification. 
 

En vue de consolider la relance de 
l’agriculture de Corse, les exploitants 
agricoles de Corse en activité au 
1er janvier 1994 dont le niveau d’endettement 
compromet la pérennité de l’exploitation 
peuvent bénéficier d’une prise en charge 
partielle par l’Etat des intérêts dus, hors 
intérêts de retard et capitalisés, au titre des 
échéances allant de 2002 à 2010 des prêts 
professionnels bancaires qu’ils ont obtenus 
depuis le 1er janvier 1994 au titre de leur 
activité agricole pour les besoins de leur 
exploitation. 

  
 
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa, les mots : « au 

titre des échéances allant de 2002 à 2010 » 
sont remplacés par les mots : « à compter de 
2002, au titre des échéances » ; 

 

Cette prise en charge a pour objet de 
ramener la charge de l’endettement à un 
niveau compatible avec les capacités de 
remboursement de l’exploitation. Son 
montant, compte tenu du complément qui 
peut être apporté par l’établissement prêteur 
ainsi que par la collectivité territoriale de 
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Corse, est proposé par la commission 
régionale de conciliation mise en place le 
2 août 2000. Le montant de l’aide est arrêté 
par le préfet de Corse dans la limite des 
crédits qui lui sont alloués, sans que la 
somme des aides attribuées puisse dépasser 
6,2 millions d’euros. 

 
 
 
 
2° À la fin de la dernière phrase du 

deuxième alinéa, le montant : 
« 6,2 millions d’euros » est remplacé par le 
montant : « 8,7 millions d’euros ». 

 
Pour bénéficier de cette prise en 

charge, le demandeur doit produire ses 
résultats comptables ou un audit extérieur 
permettant d’apprécier la capacité de 
redressement et la viabilité économique de 
son exploitation après retraitement de son 
endettement et s’engager à respecter les 
échéances fixées par un plan individuel de 
traitement de l’endettement. L’aide de l’Etat 
est subordonnée au respect par l’exploitant 
de ce plan individuel. 

La demande de prise en charge devra 
avoir été présentée à l’autorité administrative 
de l’Etat entre le 1er janvier 2002 et le 
31 mars 2006. 

   

Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011  
de simplification et d’amélioration 

 de la qualité du droit 

 Article 33 (nouveau) Article 33 

Article 69 
 

…………………………………… 

 I. – Le III de l’article 69 de la loi 
n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification 
et d’amélioration de la qualité du droit est 
complété par douze alinéas ainsi rédigés : 

 

I.- L’article 4 ter de l’ordonnance 
n°58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées 
parlementaires est abrogé. 

II.- Après l’article 4 bis de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au 
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fonctionnement des assemblées 
parlementaires, il est inséré un article 4 ter 
ainsi rédigé :  

 
« Art. 4 ter.-Toute disposition 

législative prévoyant la remise régulière par 
le Gouvernement d’un rapport au Parlement 
sans préciser la durée de son application est 
abrogée à l’expiration d’un délai de cinq ans 
suivant l’année de son entrée en vigueur. »  

 
III. ― Le II n’est pas applicable :  
1° Aux articles L. 2131-7, L. 3132-2 

et L. 4142-2 du code général des collectivités 
territoriales ;  

2° Aux articles L. 111-10 et L. 313-14 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile ;  

3° A l’article L. 114-2-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

4° A l’article 34 de la loi n° 99-641 
du 27 juillet 1999 portant création d’une 
couverture maladie universelle ;  

5° A l’article 52 de la loi n° 2003-239 
du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure. 

  « 6° Aux annexes et rapports prévus 
par une loi de finances ou une loi de 
programmation des finances publiques ; 

 

  « 7° À l’article 18 de la loi 
n° 2010-1249 du 22 octobre 2010 de 
régulation bancaire et financière ; 

 

  « 8° Au dernier alinéa de l’article  
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L. 225-102-1 du code de commerce ; 

  « 9° À l’article L. 101-1 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

 

  « 10° Aux articles 1er et 31 de la loi 
n° 2009-967 du 3 août 2009 de 
programmation relative à la mise en oeuvre 
du Grenelle de l’environnement ; 

 

  « 11° À l’article L. 115-4-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

 

  « 12° Au III de l’article L. 711-5 du 
code monétaire et financier ; 

 

  « 13° À l’article 37 de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le 
développement économique des outre-mer ; 

 

  « 14° Au IV de l’article L. 162-22-10 
du code de la sécurité sociale ; 

 

  « 15° À l’article 34 de la loi 
n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de 
financement de la sécurité sociale pour 2009 ;

 

  « 16° À l’article L. 119-8 du code de 
la voirie routière ; 

 

  « 17° À l’article 1er de la loi n° 97-135 
du 13 février 1997 portant création de 
l’établissement public « Réseau ferré de 
France » en vue du renouveau du transport 
ferroviaire. » 

 

  II.– Le Gouvernement transmet au 
Parlement, avant le dépôt du projet de loi de 

II.- Sans modification. 
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finances de l’année : 

  1° Un rapport sur le financement et le 
fonctionnement de l’Agence de financement 
des infrastructures de transport de France ; 

 

  2° Un rapport relatif aux achats des 
services de l’État aux petites et moyennes 
entreprises ; 

 

  3° Le rapport de l’Agence 
d’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur sur ses travaux ; 

 

  4° Un rapport sur les objectifs de la 
politique de santé publique et les principaux 
plans d’action ; 

 

  5° Un rapport sur la mise en oeuvre de 
la politique nationale en faveur des personnes 
handicapées ; 

 

  6° Un rapport faisant état de la mise en 
oeuvre du revenu de solidarité active, du 
produit des ressources qui lui sont affectées et 
de l’équilibre financier du fonds national des 
solidarités actives ; 

 

  7° Un rapport détaillé sur l’évolution 
des zones urbaines sensibles et des zones 
franches urbaines. 

 

 


